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AVANT-PROPOS.

Il n'est pas difficile de montrer que tous les

principes de la vie religieuse se rattachent à la

profession des vœux qu'on y fait : car ces vœux

en renferment déjà les principales obligations;

ci pour peu qu'on cherche aies exposer comme

il convient, on est amené naturellement à tou-

cher toutes les autres.

Or, dans le petit ouvrage que nous avons

publié sous le titre de Catéchisme des Vœux.

notre dessein n'avait été que de proposer très

sommairement ces principes et ces obligations

de la vie religieuse. C'était un livre élémen-

taire que nous voulions offrir à toutes les per-

sonnes qui vivent dans l'état religieux ; et nous

avions l'espoir qu'il serait d'une utilité d'au-

tant plus générale, que sa brièveté même ferait

mieux apprendre et retenir les choses. Et, en

effet, nous avons eu la consolation de voir ce
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petit livre se r(5pandre en très peu d*amiécs

dans un grand nombre de communautés reli-

Mais un catéchisme impose ordinairement la

nécessité d'une explication. D'autre part, il ne

lui est pas possible de tout dire aux maîtres
;

et cependant, pour expliquer un abrégé avec

plus d'assurance et de profit, on sent le besoin

de savoir au delà de ce qu'il contient. Aussi

plusieurs de ceux qui ont à donner aux autres

l'explication du Catéchisme des vœux nous ont-

ils exprimé le regret que des questions de cette

importance y fussent présentées avec tant de

concision. Du moins ils eussent encore voulu

trouver quelque part les mêmes sujets avec

des développements propres à les éclairer

davantage.

C'est à ce désir que nous tâchons de répon-

dre par la publication de ce nouveau travail.

Au lieu de nous borner à l'indication des

grands auteurs qui traitent de ces matières,

et de laisser ainsi à chacun la peine d'y cher-

cher çà et là celles dont il a besoin, nous les

lu* mettons comme sous la main, dans le
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même ordre que celui du Catéchisme lui-

même ; et sans répéter les points qui s'y trou-

vent déjà, selon nous, suffisamment exposés,

nous ajoutons tout ce qui nous a semblé néces-

saire à rintelligonce des autres *.

Entre les autorités que nous appelons à

l'appui de notre parole, l'Ange de TÉcole,

saint Thomas, est celui que nous citons le plus

fréquemment et le plus volontiers : c'est qu'en

«'ffel, dans toute question religieuse, aucune

doctrine n'est plus sûre, plus lucide et plus

pleine que celle du Docteur angélique. 11 est

vrai qu'il résulte de là un enseignement dont

la gravité n'est pas également accessible à

tous; mais ceux à qui nous le destinons prin-

cipalement sauront l'accommoder aux per-

sonnes selon la portée de leur intelligence.

1. On voit, ici, pourquoi nous avons encore jugé bon de

faire précéder cette IXcijlication du texte mtme du Catéchums

des Vœu.r.





CATI'XIIISME

DES VŒUX
A I/USAGE DES PERSONNES CONSACREES A DIEU

DANS l'État religieux.

PREMIÈRE PARTIE

Di:3 VOEUX DE RELIGION E> GÉNÉRAL.

CHAPITRE I".

NOTION GÉNÉRALE DU VŒU, CONSIDERE DANS

LES VŒUX DE RELIGION

D. Qu'est-ce que le vgeu ?

R. Le VOEU est une promesse délibérée que l'on fait

A DIEU d'un acte meilleur, c'est-à-clirc d'un acte plus

parfait que l'acte opposé.

D. Qu'entendez-vous par ce mot, une promesse?

R. J'entends, non pas unesimple résolution, mais

un engagement que l'on contracte, une (.«bligation

que l'on s'impose sous peine de péché.

Il ne faut pas confondre le vœu avec beaucoup de réso-

lution- qne 1 on prend devant Dieu, même ?ous la forme de
promesses, et qui ont pour but de s'exciter à mieux le ser-

\ir. Pour qu'il y ait réellement vœu, il faut linieation for-

ai .'he de s engager sous peine de péché.

1



D. Poun|uoi dites-vous une promesse délibérék ?

R. Parce que le vœu demande une connaissance

exacte de ce qu'on promet, un plein consentement et

une entière liberté.

Ainsi, il faut qu'un religieux connaisse clairement à quoi

il s'enffàse pars.es \œux, en entrant dans tel ordre ou telle

congrëgalion. et c'est en partie pour l'apprendre, que le

novïciàl est établi.

Ainsi encore, il doit réfléchir, sonder sa volonté et

essaver ses forces dans la pratique du genre de vie qu'il se

prop'ose d'embrasser ; et c'est une autre un du noviciat.

Enfin telle est la liberté que demande l'émission de ses

vœux, qu'ils seraient nuls et sans valeur, s'il ne les faisait

que par contrainte, ou par suite d'une crainte grave et

injuste des hommes.

D. Pourquoi avez-vous dit, une promesse faite \

DIEU ?

R. Parce que le vœu est un acte du culte suprême

qui n'est du qu'à Dieu. On ne fait point de vœu aux

hommes ni même, pour parler exactement, à la

sainte Vierge ou aux Saints, mais à Dieu seul : c'est

un contrat que Ton passe avec la divine Majesté elle-

même.

De là un religieux doit comprendre combien l'engagement

de ses \œux est inviolable; combien cet engagement une

fois contracté exige môme que l'on écarte toute pensée

d'inconstance. Que si Dieu a mis dans son Eglise le pouvoir

de remettre les vœux, ceux qui exercent ce pouvoir en son

nom ont toujours aussi le devoir de sauvegarder ses droits
;

ils ne peuvent pas ôter, selon leur bon plaisir, ni au gré

des hommes, une obligation contractée envers le souverain

Maître.

D. Quel est l'effet de cette promesse faite à Dieu ?

R. L'effet du vœu est que l'accomplissement de la

cliO.se promise, quelle qu'elle soit, devient un acte
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de la VERTU de religion, la plus excellente de t(niles

les vertus morales, et que son omission devient une
violation coupable de celle même vertu.

D. Expliquez davantage l'obligalion du vœu.

R. Puisque c'est une obligation qu'on s'impose
librement à soi-même, le vœu n'oblige qu'autant
que l'on a voulu s'engager : ce qui doit s'entendie
de la matière qui en est l'objet, du temps, du lieu,

de la manière etautres circonstances semblables, et

même de la nature du lien qaV>n s'est crée', lequel
peut obliger selon qu'on l'a voulu, ou sous peine de
péché mortel, ou seulement de péché véniel.

D. Chacun est-il libre de limiter ainsi, à son gré,

les vœux qu'il fait en entrant dans un ordre reli-

gieux ?

R. Non : car le pouvoir spirituel possède, à l'égard

des vœux, le même droit qu'a le pouvoir civil sur
les contrats : il peut établir des conditions dont l'in-

observation entraînerait la nullité d'un vœu • et

telle est la condition imposée aux vœux de reli'^ion

qu'il faut les faire dans le sens déterminé parTÉ^^lise

et la Règle approuvée de Tordre où l'on s'engage.

On n'est pas libre d'étendre ni de resteindre ces

obligations, quoiqu'on soit libre de se les imposer ou
non.

D. Quelle est la gravité de l'obligation qu'imposent
les vœux de religion ?

R. En général, les vœux de religion obligent sous

peine de péché mortel ; néanmoins lit légèreté de
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Il matit're, ou le défaut de réflexion et de consente-

ment peuvent rendre l'infraction seulement vénielle;

Il faute serait même nulle, si l'advertance ou la

volonté manquait entièrement.

D. Est-on toujours obligé d'accomplir un vœu ?

\\. Oui, à moins qu'il ne devienne impossible, ou

qu'on ne soit dégagé légitimement de son obligation.

D. Quand est-ce qu'on est légitimement délié d'un

vœu?

R. Le vœu et son obligation ne peuvent être vali-

dementùtés que par l'autorité compétente ; et encore

il faut pour cela dejustesmotifs: car, puisqu'il s*agit

d'un engagement pris avec Dieu, l'homme, son délé-

gué, ne peut détruire cet engagement sans qu'une

raison suffisante Vy autorise.

D. Que dire de celui qui, pour se faire délier d'un

vœu, aurait recours à la fraude et à des motifs sup-

posés ?

H. La remise de son vœu serait nulle et sans

valeur.

D. Que dire encore du religieux qui obligerait

l'autorité par sa mauvaise conduite à le délier de ses

vœux ?

R. Il offenserait Dieu gravement ; mais la remise

dos vœux serait valide, puisque, du cûléde l'ordre

ou de la congrégation, il existerait un motif très

suffisant de le renvoyer.

Sans vouloir entrer ici dans do lon^s détails sur celle



matière de la dispense, de Vannulationci de la commutation

des vœux, nous lerons seulement deux ol)servalions.

1*' Le pouvoir de ilisitenser proprement dt^s vœux n'ap-

partient qu'à la juri'lictinn ecclésiaslique : au Pape pour les

vœux solennels et le vœu [terpt^uel et absolu de chasteié;

à l'Evéque, du moins ordinairement, pour les vœux simples.

Touletois. dans un corps relisieux où la Règle approuvée
l'établirait ainsi, les supérieurs même n'onl pas le pou-

voir de dis}>enser des vœux '<imjjles de leligion, par le

fait seul du légitime renvoi d'un sujet ; et, dans ce cas.

le vœu de chasteté est également annulé, quand il a été

fait, non d'une manière absolue^ mais aux mêmes conditions

que les deux autres, en entrant en religion.

2° Dans quelque oidre ou congrégalion que ce soit, lo

supérieur, comme chef de la fami le religieuse, a le pouvoir

d'annuler, ou du moins de suspendre tout vœu particu'ier quo
feraient ses inférieurs, au préjudice de la cotnmunaulé ou

du propre droit qu'il a de commander.
Remarquez, du reste, quen général un vœu qui nuirait

à l'observance religieuse seraii nul de fait, comme n'étant

pas la promesse d'un acte meilleur.

D. Pourquoi avez-vous dit que le vœu est la pro-

messe faite à Dieu d'un acte meilleur ?

R. Parce que le vœu devant avoir pour but de

rendre à Dieu un culte spécial, ce but ne serait pas

atteint, si la chose promise n'était en rien meilleure

que la chose opposée.

D. Quels sont ces actes meilleurs que l'on peut

vouera Dieu?

R. Les actes qui peuvent être mati^'-re de vœux
reviennent tous à ces trois classes : 1° les actes déjà

obligatoires ;
2'^ ceux qui ne sont que de conseil

;

3" les actes indifférents en eux-mêmes.

i" Dans un acte déjà commande, le vœu ajoute à l'obliga-

tion déjà existante du pré.epte. une seconde obligaii^ n qui
est celle du vœu même : des lurs i'accomplissemeni de cet
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acle renferme deux sortes de bonté morale et de mérite,

comme son omission contient deux prévarications diverses

el unedouble malice. Ainsi. que'<iu"un a fait vœu d'observer

le sixième commandement de Dieu : lorsqu'il résiste à la

lentalioiî de le violer, il ajoute au mérite de l'observation

du précepte le mérite de la vertu de religion : son acle est

•!onc devenu meilleur. Mais au»si quand il viole son vœu,
il ajoute au péché contre le précepte un autre péché de
sarrilège contre la vertu de reli^'ion.

2° Si l'acte n'est que de consed. par exemple, ne point se

marier quand on est libre de le faire : alors le vœu ajoute

une nouvelle excellence à une chose déjà meilleure en soi ;

car faire ce qui est de conseil et de perfection, c'est faire

un acle meilleur ; mais s'y obliger par vœu est plus parfait

encore.
3* Quand un acte est ind^prent en lui-m:me, il y a,

outre l'intention vertueuse qu on peut y mettre en le faisant,

un moyen supérieur encore de le rendre formellement bon
et méritoire : c'est de s'y engager par vœu, car il devient

alors un acte de la vertu de religion. C'est ce qui arrive,

par excmp'e, et d'une manière admirable, à ceux (^ui vivent

dans l'état religieux : non-seulement les actes des vertus,

objets des trois vœux, reçoivent tous de ces mêmes vœux
une heureuse influence qui en élève le prix, mais encore

les actions les plus indtlérentes, dès lors qu'on les fait eh

bon religieux, forment au moyen de l'obéissance une source

abondante et journalière de mérites.

Et voilà, dit saint Thomas, pourquoi les religieux sont

ainsi nommés par excellnce. Tandis que les autres chré-

tiens ne pratiquent la vertu de religion que par intervalles,

les religieux se trouvent en continuel exercice de cette

grande vertu, el leur vie entière, pour peu qu'ils le veuillent,

devient un holocauste, où tout sans exception est consacré

au culte divin.

CHAPITRE IL

DE l'excellence DES VŒUX DE RELIGION ET DE

l'État de perfection.

D. Y a-t-il plusieurs espèces de vœux, et quels

sont les plus méritoires ?
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U. Il va ditrrrentes esin^'oes de vœux qu'il serait

trop long et superflu d'exposer ici ; disons plutôt

(|u\Mitro tous les vœux qu'on peut faire à Dieu pour

lui plaire, les plus méritoires sans contredit sont les

TROIS vœux DE RELIGION, qui renferment ren<,'agement

:i la pratique des conseils évangéliques, c'est-à-dire

les voeux de pauvreté, de chasteté et d'obéissance

que l'on fait dans I'état religieux.

Telle est cette excellence des vœux de religion, que les

saints Docteurs comparent la profession religieuse au bap-
lème ou au martyre, et que, comme l'a déclaré le Pape
Alexandre III, elle renferme la vertu d'éteindre toutes les

obligations qu'on aurait contractées auparavant par tout

jiutre vœu, La grande raison est celle que nous venons de
(lire, savoir que par la profession religieuse on donne tout

à Dieu, tandis que, par les autres vœux, on ne lui promet
(|ue quelque bonnes œuvres particulières. Une autre raison

est que, ordinairement, les pratiques individuelles ne con-
viennent plus à la vie de communauté, ou même seraient

au détriment de la Disciplrie reliiiieuse.

Il faut remarquer toutefois que l'émission des vœux sim-
ples de religion ne fait que suspendre les autres vœux anté-

rieuremenls faits : de sorte que cette obligation reprendrait

sa première force, si l'on venait à sortir de l'ordre ou de la

congrégation.

D. Faites-nous mieux sentir encore pourquoi les

vœux de religion sont si excellents.

R. Leur prééminence sur tous les autres vient pro-

prement de ce qu'ils constituent Iétat religieux ou

I'ÉTAT de perfection.

D. Qu'est-ce que I'état rf.mgieux ?

R. C'est un état ou l'on fait profession détendre

A LA perfection, OU, pour développer un peu cette

d.'linition et la faire mieux saisir, c'est une forme de



— 8 —
VIE, ArrROUVÉE PAR L ÉGLISE, OU DES FIDÈLES, UNIS F.N

SOCltTÉ RELIGIEUSE, SE FIXENT, POUR TENDRE A LA PER-

FECTION, PAR LES TROIS VOEUX DE PAUVRETÉ, DE CHAS-

TETÉ ET d'obéissance, Qu'iLS FONT SELON LA RÈGLE.

D. Pourquoi dites-vous un état, une forme de vi :

où l'on se fixe avec permanence ?

R. Parce que l'excellence de la vie religieuse con-

siste précisément dans cet état fixe où une âme se

place, et dans cette heureuse nécessité qu'elle s'im-

pose au service de Dieu. Or, cette stabilité est pro-

duite par l'obligation des vœux, comme celle dn

Tétat du mariage est l'effet du contrat nuptial : d'où

vient que l'on appelle justement la profession reli

gieuse une union de l'âme avec Jésus-Christ, dont

elle devient l'épouse.

De là un religieux peut voir combien il fait plus pour

Dieu et poursa propre sanclificalion, en se fixant ainsi dans

létat reli-ieux, que s'il restait dans l'état séculier, môme-
avec la voonlé d'y pratiquer les vertus chrétiennes. Aussi

saint Thomas enseigne qu'en soi il est meil.eur, quoiquo

plus facile, d'embras-er leiat religieux, que de ï^e livrer

dan» le siècle aux plus rigoureuses pénitences durant d-j

longues années.

Cepenrlant les religieux rkivent se souvenir que ce n'est

pas précisément l'étaï qui fait la sainteté, et que le mécic
deranl Dieu et devant les hommes consiste bien moins a

faire des vœux qu'à les garder.

D. Pourquoi faut-il que cette forme et cet état de

vie soient approuvés par l'église ?

R. Parce qu'en eiLd c'est à l'Eglise qu'il appar_

tient déjuger si une forme de vie est bien réellemenl

selon la sainteté évangélique ; et c'est encore à elle

de constituer le corps religieux, d'y établir les pou-

voirs et d'en sanctionner toutes les obligations.
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Pour un ordre religieux proprement dit, il faut l'appro-

bation el l'autorité du cli«*f do l't!i:li8e.

Pour une sim^de con(jr»'ijntion religieuse, il faut au rr.oins
celle de l'Evêque. L'approbation du Saint-Siè;:e lui-mémo
esi sans doute d'un plus grand poids; mais on ne doit pas
igno er que les Souverains Pontifes, en ap|)rou\ant lescon-
gré_alions religieuses, ne les placent point, par cela seul
au rang désordres religieux proprement dits.

D. Que veulent dire ces mots : pour tendre a la

PERFECTION ?

R. Ils signifient que l'état religieux n'exige point

qu'on ait là perfection déjà acquise, mais qu'il impose
l'obligation d'y tendre, c'est-à-dire de travailler tous

les jours à l'acquérir: de sorte que, pour un religieux,

ne vouloir pas avancer, c'est manquer positivement

au DEVOIR DE SON ÉTAT.

D. Quelle est, dans la pratique, cette obligation de

tendre à la perfection ?

R. Elle n'est autre que l'obligation d'observer la

RÈGLE, qui offre : i" les vœux comme moyens princi-

paux ;e\.2° les règles de détail, comme moyens secon-

daires de tendre à la perfection.

D. Qu'entendez-vous précisément par celte per-

fection à laquelle doit tendre un religieux ?

K. C'est d'abord essentiellement la perfection ds

LA CHARITÉ, qui consiste à s attacher par la volonté

totalement à Dieu, notre dernière fin. Mais elle em-
brasse aussi la perfection des autres vertus, qui sont

les auxiliaires et les compagnes de la charité, et que

celle-ci doit lier toutes ensemble comme un faisceau

dans une unité parfaite, selon ce que dit l'Apôtre:

4*
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Par-dessus toutes choses, ayez la charité qui est le

lien de la perfection.

Il faut remarquer ici que la charité qui a D!eu seul pour

motif, a\ani ajssi noire proc/ci ni pour objel, le devoir du

religieux est de tendre à la perfeciion de celte verlu dans
ses deux parties, savoir : l'amour de Dieu et l'amour du
prochain

D. Comment est-ce que l'on tend à celle perfection

dans l'état religieux ?

R. Nous venons de îe dire, par les vœux et par les

règles

.

D. Expliquez davantage cette vérité.

R. Premièrement, je dis qu'au moyen des trois

vœux, Ton tend très efficacement à la perfection.

Car d'abord, par la privation volontaire des

objets de la convoitise humaine, ces trois vœux

écartent les trois grands obstacles au règne de la

charité et des vertus dans nos cœurs: le vœu de pau-

vreté écarte la cupidité des richesses ; le vœu de

chasteté écarte l'amour des plaisirs sensuels ; et le

vœu d'obéissance écarte l'amour déréglé de sa vo-

lonté propre et de ses propres idées.

De plus, ces mêmes vœux débarrassent le religieux

des trois grandes sollicitudes qui ont coutume de

distraire les hommes de la tendance vers Dieu: je

veux dire la sollicitude que cause la dispensalion des

biens temporels, la sollicitude inhérente au gouverne-

ment d'une famille, et la sollicitude qu'on éprouve

souvent par rapport à la disposition de ses propres

actes.

Enfin cet holocauste des vœux de religion est lui-
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même un exercice de ciiai il»' parlaite : car le reli-

j^'ieuxy sacrilieà son Dieu tous les biens que l'iionime

peut posséder en ce monde: les biens extérieurs de

la fortune parle vœu de pauvreté, les biens person-

nels du corps par le vœu de chasteté, et les biens inti-

mes de lame par le vœu d'obéissance.

Aussi ces trois vœux sont-ils essentiels à l'état de
perfection, et les congréi^ationsoù ils manquent ne

sont point des corps religieux.

D. Expliquez également de quel secours sont les

règles par rapport à la perfection.

R. On tend de même excellemment à la perfec-

tion par l'observation des règles. Quel est en ellet le

but de toutes les règles? C'est, d'une part, de bien

préciser le sens des trois vœux, de les préserver de

toute atteinte, et d'en donner l'esprit et la perfection

p()s.itive ; d'autre part, c'est de déterminer l'exercice

de la charité et des autres vertus, selon la lin propre

à chaque institut. D'où l'on voit que la pratique

lidèle des saintes règles est un exercice de perfection

plus continuel encore et plus élevé que cette simple

observation des vœux qui se bornerait à éviter le

pjché.

D. Pourquoi avez-vous ajouté ces mots : qu'ils

FONT SKLON LA RÈGLE ?

R. Farce que les trois vœux de religion, bien qu'ils

soient dans toute corporation religieuse, ont cepen-

dant une matière plus ou moins étendue selon cha-

que institut : voiià pourquoi il est d'une grande

importance pour un religieux de savoir précisément



quel est le sens attaché par la Règle aux vœux qu'il

doit faire, dans tel ordre ou telle congrégation.

CHAPITRE III.

DES DIVERSES SORTES DE VŒUX DE RELIGION.

D Tous les vœux de religion sont-ils d'une seule

et même espèce?

R. Non : parmi les vœux de religion, on distingue

les vœux solennels et les vœux simples ; et les vœux

simples peuvent être encore, ou des vœux perpétuels,

ou des vœux temporaires, selon que la sainte Eglise

Ta approuvé dans les divers instituts.

D. Qu'est-ce que les vceux solennels de religion ?

R. Ce sont des vœux perpétuels, faits par les reli-

gieux d'une manière absolue, et acceptés de la même

j/îfl«ière par r Eglise, ou par Tordre en son nom, en

sorte qu'ils ne sont point susceptibles d'une dispense

jordinaire ; seulement le chef de l'Eglise, dans des

cas exceptionnels et très rares, peut ou déclarer

qu'ils n'existent plus, ou suspendre partiellement

leurs effets, ou même en dispenser extraordinaire-

ment au nom de Jésus-Christ dont il est le Vicaire

Les vœux solennels de religion ne se font que dans

les ordres reli.ieux proprement dits.

Il faut dislinsuer deux sortes de solennités dans l'émission

de^ vœux de religion : l'une accidentelle, l'autre substan-

tielle. La première consiste dans les cérémonies extéripures,

qui peu. ent accompagner môme l'émission des vœux sim-
ples, sans rien leur ajouter. L'autre solennité, que nous



— 13 —
appelons subslantirlle, ne dépend point des Cf^r^monies
extérieures, mais de la volonté de TEi^'Iise qui reconn;^îi et
arcople certains vœux comme solennels, tand ««que If n'en
accepte d'autres que comme vœux simples, quoi(ju'ils puis-
sent être également perpétuels.

D. Quels sont les vœux simples de religion ?

ft. Ce sont des vœux que l'Eglise accepte d'une
manière moins absolue, et qu'elle ne reconnaît point

comme solennels.

D. Quelle sorte de vœux fait-on dans les congréga-
tions religieuses ?

R. Pour de sages raisons, suggérées par l'esprit de
Dieu, on n'y fait que des vœux simples, et encore le

plus souvent ils ne sont que temporaires. Ainsi, apr. s

le temps fixé pour l'épreuve préparatoire, selon les

statuts de chaque congre'gation, le religieux pro-

nonce les trois vœux pour un temps, par exemple

pour un an, et, après le temps expiré, \\\es renouvelle,

c'est-à-dire qu'il les fait denonveau avec l'assentiment

des supérieurs.

Dans plusieurs congrégations on peut, au bout d'un

certain nombre d'années, être admis à faire aussi

des vœux perpétuels; et alors la rénovation annuelle

n'est plus qu'une cérémonie destinée à se renouveler

soi-même dans la volonté d'être toujours plus fidèle

à les garder.

D. Ne serait-il pas mieux de se consacrer toujours

à Dieu par des vœux perpétuels et même solennels ?

R. Ce qui est mieux pour chacun est dVi tendra

l'appel du Seigneur, et d'y répondre en toute fid» litô,

générosité et constance.
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Sans doute lc> vœux perpétuels et solennels sont en soi

d'un plus grand prix, puisqu'ils sacrifient davantage et

fixent plus'complélemfut dans l'état de perfection ; mais

chaque reliiiieux, dans sa vocation, doit se rappeler que

les dons de TK-prit-Saint sont divers, et qu'il fst de notre

véritable avantage, comme de notre devoii-. d'accepter avec

reco:maissance, et de faire fructifier avec fidélité ce qu'il a

daisné nou-i donner. Ici surtout, rien n'est plus dangereux

que l'inronstance et la tentation suggérée par Tennemi du

salut, sous le prétexte d'une plus grande perfection . En effet,

quoiqu'à parler en général, Dieu"^pui5^e apppler une âme

encore plus haut, et qu'alors l'Eglise favori-^e le passage à

une plus étroite ob-ervance, il faut dire cependant que c'est

un piège dont le démon s'est trop souvent servi pour faire

perdre à plusieurs la vocation religieuse elle-même, et pour

les rejeter ainsi dans les périls du siècle.

D'ailleurs, la volonté de Dieu une fois supposée, une voca-

tion inférieure peut avoir ses compensations: T il dépend

ilu religieux d'y vivre avec plus de ferveur, et il auia plus

de mérite ; 2o'si on ne lui permet de s'engager que pour

un temps à la fois, on lui donne aus>i plus sou\ent l'occa-

>ion de renouveler avec pleine liberté son sacrifice ;
3o il

trouve en cela même un soutien à sa bonne volonté, puis-

(ju'il peut craindre de ne pas être admis à redire ees saints

engagements, s'il venait malheureusement à se relâcher.

DÛ reste, il doit bien comprendre qu'il ne s'agit nulle-

ment pour lui de remettre sa vocation en question chaque

année: car, sans parler du soin qu'exige de lui son propre

bien spirituel, l'intention qu'avait la congrégation en l'ad-

mettant dans son sein et les services qu'il y a reçus, quel-

quefois tout spécialement dans l'intérêt de'la communauté,

sont des titres qui lui imposent certainement quelque obli-

gation de stabilité.

Il est bon de lui faire remarquer encore que si, à l'ex-

piration de son vœu temporaire, i\ ne peut se permettre de

le faire de nouveau, dans le cas où les supérieurs auraient

fies motifs de s'y opposer, d'autre part, il ferait mal aussi

d'en omettre le renouvellement à linsu des mêmes supé-

rieurs et sans leur autorisation.

D. A quel âge est-on admis à faire validement les

vœux de religion ?

R. Poiu* que les vau\ de religion soient valides.
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le saint concile de Trente exige : i" qu'on ait au
moins seize ans accomplis; 2" qu'on ait fait au
moins une année entière de noviciat.

Il faut voir dans chaque institut les autres condi-
tions obligatoires qui ont pu y être ajoutées.

CHAPITRE IV.

DES VERTUS QUI FONT l'oBJET DES TROIS VŒUX
DE RELIGION.

D. En matière de pauvreté, de chasteté et d'obéis-

sance, n'y a-t-il pas une distinction à faire entre le

vrjLr et la vertc?

R. Oui, il existe ici plusieurs différences qui méri-
tc.ît l'attentiun du religieux.

D. Quelle est la première différence entre le vœu
cl la vertu ?

R. La première différence à signaler est que Tobjet

direct du vœu est une privation qu'on s'impose
;

par exemple, on se prive de la possession ou de

l'usage libre des biens temporels par le vœu de

pauvreté; tandis que l'objet de la vertu est la des-

truction des affections déréglées. Le vœu est donc
comme le moyen, et la vertu est comme la fin. Ainsi

la vertu, sous ce rapport, est quelque chose de

meilleur que le vœu, puisque c'est pour acquérir

plus sûrement, plus facilement, plus pleinement la

vertu, que le religieux se décide à faire le vœu. Par
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là on voit l'inconséquence malheureuse de ces reli-

gieux qui, après avoir prononcé leurs vœux, négli-

gent les vertus religieuses et restent plus imparfaits

que beaucoup de chrétiens du siècle.

D. Quelle est la seconde difTérencc entre le vœu

et la vertu ?

R. Quoique le vœu exerce une influence indirecte

sur tous les actes de la vertu, comme nous le verrons

plus tard, néanmons le vœu ne saurait propre-

ment s'étendre au delà de ce qu'il impose sous peine

de péché ; tandis que la vertu peut s'élever à une

perfection toujours plus haute. C'est précisément

par ces accroissements dans la vertu, qu'on devient

un bon et fervent religieux.

D. N'y a-t-il pas aussi une troisième différence

en faveur du vœu?

R. Oui ; si le vœu est un moyen relativement à la

vertu, il faut dire que, sous un autre rapport, la

vertu aussi est un moyen relativement au vœu. De

même donc que le vœu sert à acquérir la vertu,

ainsi la vertu sert à maintenir l'observation du vœu :

car lorsque vous manquez notablement à la vertu,

vous mettez en péril le vœu lui-même, dont vous

affaiblissez ainsi le principe ; et si vous négligez la

vertu, il vous sera bien difficile de rester fidèle au

vœu.

D. Avez-vous à signaler une quatrième différence

entre le vœu et la vertu?

n. Oui, et cette différence est la plus digne d'atten-

tion, parce qu'elle intéresse même la conscience :
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c^est que l'on peut pC'clier contre la vertu, même
sans qu'il y ait violation du vœu : nous Texplique-

rons bientôt; tandis qu'en géne'ral on ne saurait

violer le vœu, sans blesser du même coup la vertu,

qui doit avant tout s'exercer sur la matière imposée

par le vœu

.

D. L'émission des vœux ne crée-t-elle pas quel-

que autre obligation avec celle des vœux méuie?

R. Oui, l'émission des vœux, par cela seul qu'elle

a lieu dans un corps religieux, fait du sujet qui les

prononce un membre de ce même corps, et par con-

séquent lui impose l'obligation de s'y soiimeftre aux

supérieurs et aux règles, abstraction faite même du

vœu spécial d'obéissance.

Et. en effet, l'émission des vœux renferme un contraf,

une donation que le religieux fail de sa personne à l'ordre

ou à la congréi-'Htion qui le reç- it dans son sein. Par celle

donation, il cède les droits qu'il aviiit sur lui-même et sur

ses actes, afin d'être employé dorénavant, selon la Règle, au

service de Dieu en vue duciuel il s'est donné. Le3\œux em-
brassent les devoirs plus essentiels de son engngement;
toui le reste est déterminé par les règles et par les pres-

criptions des supérieurs.

Il faut remarquer aussi que c'est de cette incorporation

des sujets dans un ordre religieux par l'émission des vœux,
que naissent les devoirs de la fraternité religieuse et ceux

du détachemenl évangélique envers les parents.

D. Les novices et ceux qui n'ont pas encore fait

les vœux ont-ils des devoirs à remplir dans une

communauté ?

R. Leur admission en communauté leur crée

trois obligations spéciales, qui regardent, non les
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vœux, mais les vertus religieuses ; nous ne ferons

que les indiquer ici.

0. Quelle est la première obligation des novices ?

R. La première obligation des novices est celle de

répondre à leur vocation une fois connue , et de ne

rien faire qui les mette en danger de la perdre , ou

de se taire exclure.

D. Quelle est la seconde obligation des novices?

R. La seconde obligation des novices est celle de

s'appliquer à Tétude de la vie religieuse , et d'en

acquérir les saintes habitudes par la pratique des

vertus, surtout de celles qui font l'objet des trois

vœux de religion.

D. Quelle est la troisième obligation des novices?

R. La troisième obligation des novices est celle

d'observer les règles et d'être soumis aux supérieurs ;

et cette obligation naît du contrat passé , au moins

tacitement, entre eux et l'ordre ou la congrégation ,

par le seul fait de leur entrée et de leur admission.

C'est aussi comme une première donation qui , of-

ferte et acceptée , commence à faire du novice un

membre de la famille religieuse, et de même qu'elle

lui procure des avantages , elle lui crée aussi des

devoirs.

Cette troisième obligation, en particulier, est pro-

portionnellement semblable à celle des religieux , et

par conséquent ce que nous diions de la vertu

d'ol>'i-=Hnce devra au.ssi attirer l'attention des

novices.



DEUXIE.MF. PARTIE

DES mois VOLLX DE RELIGION EN I»A I\TICLLIER,

CHAPITRE P^

DE LA PAUVRETÉ RELIGIEUSE.

ARTICLE I".

DU VOEU DE PAUVRt:TL:

SECTION I"?. — MATIÈRE ET ÉTENDUE DU VŒU
DE PAUVBETF,

D. A quoi renonce un religieux par son vqel' di
PAUVRETÉ ?

R. Il n'est pas possible de satisfaire par une
réponse ge'nérale à cette question, parce que le vœu
de pauvreté a plus ou moins d'étendue, et impose
des obligations plus ou moins étroites selon la diver-

sité des instituts. Et ce n'est pas toujours le plus ou
moins de ferveur qui établit ces différences dans
les corps religieux ; elles peuvent être réclamées par
la différence de leurs fins, de leurs ministères, etc.

Il est donc nécessaire de consulter la Règle de

chaque ordre ou congrégation, pour pouvoir dire
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exaclement quel est le sens et la portée du vœu

qu'on y fait.

11 y a des instituts où le vœu de pauvreté interdit abso-

lument au religieux lout droit et tout acte de propiiéu\

jusqu'à le renûre inhabile à rien posséder et à rion acqué-

rir pour lui-même en propre par donation entre-vifs, legs

lestamentHire, et même succession légitime.

Il y a d'autres instituts où le vœu simple, laissant sub-

sister le droit de posséder et d'acquérir, interdit celui i\o

disposer librement de ce que l'on garde en propriétt- : do

sorte que le religieux ne peut plus alors, sans manquer à

son vœu, faire aucun acte de propriété, même par rapport

à ses propres bi^ns, à moins que la permission du supérieur

compétent ne lève l'interdiction posée par le vœu.

D. Maintenant dites-moi clairement quelle est l'es-

sence du vœu de pauvreté dans l'état religieux.

R. Le vœu de pauvreté consiste essentiellement

à s'interdire, pour plaire à Dieu, ou bien le droit et

l'acte, ou tout au moins Vacte de propriété.

D. Qu entendez-vous par le droit de propriété?

R. Par le droit de propriété j'entends celui de

pr»sséder ou d'acquérir en propre un bien temporel

quelconque.

D. Qu'entendez-vous par l'acle de propriété?

R, Par l'acte de propriété, j'entends la dispo-

sition indépendante et libre d'un bien temporel, ou

d'un objet quelconque estimable à prix d'argent.

D. Indiquez ce qui fait ordinairement la matière

DU vcEU de pauvreté dans une simple congrégation.

R. Ce sont :

{" Tous les biens et objets qui n'appartiennent
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point en propre aux reli^neux, et spécialement ceux

de la communauté ou de la maison
;

2o Ce qu'il aurait donné lui-même ou cédé en

[tropre à la congrégation, comme un trousseau,

etc., puisqu'il n'en a plus le domaine, dès que la

communauté l'a accepté.

Un novice qui sort ou qui est renvoyé avant d'avoir fait

les vœux peut reprendre tout ce qu'il a apporté à son

entrée, et il peut de même réclamer tous les dons gratuits

qu'il aurait faits à la maison. Gest une prescri[.lion for-

melle du concile de Trente, qui a pour but de protéine: la

liberté entière du novice.

30 Tous les dons et libéralités qu'on peut lui faire

à titre de reconnaissance, d'afTection ou d'aumône,

car tout cela revient de droit à la communauté ;

40 Pour la même raison, le produit de son travail

et de son industrie, quel qu'il s«;»it, en tant qu'il

est estimable à prix d'argent.

Une personne reli-ieus© remarquera donc ici deux cho-

ses : la première, combien elle doit se mettre en earde

contre l'illuïion de la cupidité, qui se reporte sur ces choses

comme si elles lui appartenaient ; la secon le, avec quelle

fidélité e le doit, quand il y a lieu, tenir ses comptes et les

rendre aux chefs de la commjnauté.

d" Enfin, tout acte de propriété par rapport aux

biens mêmes qui lui appartiennent : de sorte que,

pour en disposer de quelque manière que ce soit,

il doit avoir la permission du supérieur.

SECTION II. — DE LA VIOLATION DU VœU DE PAUVBETÉ.

D. D'après ces exposés, quand est-ce qu'an reli-

gieux PÈCHE CONTRE LE VOEU DE PAUVRETÉ ?

R. En généra', un religieux manque à son vœu



22 —

de pauvreté, lorsqu'il se met en possession de tout

objet tenant à la matière de ce vœu, ou qu'il en

dispose comme s'il était propriétaire, c'est-à-dire

indépendamment delà volonté du supérieur.

D*. Exposez plus en détail cette doctrine impor-

tante.

R. Les cas où Ton pèche contre le vœu de pau-

vreté, même dans une simple congrégation reli-

gieuse, peuvent se réduire à neuf principaux, savoir:

1" S'approprier le bien d'autrui, S» retenir en sa

possession un objet quelconque, 3o le donner ou le

recevoir, 4° le vendre ou l'acheter ou l'échanger,

5» le prêter ou l'emprunter, 6" l'employer à une

autre destination que celle qui a été prescrite, 7° le

détruire ou le laisser perdre, 8^ l'emporter avec soi

dans une autre maison, 9'' disposer de ses propres

biens en quelque manière que ce soit, sans la per-

mission du supérieur.

D. Donnez quelque explication à chacun de ces

cas, et d'abord au premier.

R. Pour le premier cas, c'est violer le vœu de

pauvreté, que de s'approprier quoi que ce soit du

bien d'autrui, en manquant au septième comman-

dement de Dieu. Il en est de même, si Ton prend

pour soi ou pour un autre, sans permission, un objet

quelconque de la maison ; et le péché est ordinaire-

ment plus grave, quand l'objet dérobé se trouve

alors détruit par l'usage. Il faut remarquer de plus

que le larcin fait à une maison religieuse prend le

caractère de sacrilcfje.
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D. Expliquez le second cas.

R. C'est violer le v<ihi de pauvreté, que de rete-

nir en sa possession , chez soi ou chez quelque autre,

une chose sans permission, surtout de la garder

avec un es})rit de propriété et comme si on en était

le maître: par exemple, quand on la cache aux

supérieurs pour qu'ils ne la retranchent pas.

D. Expliquez le troisième cas.

R. C'est manquer au vœu de pauvreté, que de don-

ner ou de RECEVOIR sans permission quoi que ce soit,

à qui que ce soit et de qui que ce soit. Dans des cir-

constances exceptionnelles, il ne serait pas défendu

d'accepter provisoirement une chose, en vertu d'une

permission présumée et avec l'intention de se faire

ensuite autoriser ; mais pour la garder, l'autorisation

est nécessaire. Quand il s'agit de recevoir pour la

communauté et en son nom, on peut ordinairement

présumer la permission, surtout si le supérieur est

absent; et même un refus arbitraire du religieux

pourrait être une faute contre la charité, en ce qu'il

priverait sans juste motif la communauté d'un bien

qui lui est offert. Mais les dons qu'on lui fait pour

lui-même, sauf les biens dont le vœu lui permet la

propriété, doivent être remis au supérieur, qui le?-

dispense à la communauté selon les besoins de

chacun.

Dans les congrégations dont les membres vivent seuls

quelquefois, il est clair qu'ils peuvent alors donner l'au-

mône aux pauvres selon leurs moyens, rec.'nnaitre un ser-

vice par quelque présent convenable, et faire certains petits

cadeaux de piété.



D. rxpliinez-moi le qaatrième cas.

R. C'est agir contre le vœu de pauvreté', que de

VENDRE, d'ACUETER ct d'ÉcnANGER de son autorité

propre quelque chose de la communauté, même

sous prétexte qu'on le fait dans l'intérêt de la mai-

son ; ou de vendre et d'acheter sous d'autres con-

ditions que celles qui auraient été formellement

prescrites par le supérieur.

D. Expliquez le cinquième cas.

R. C'est blesser le vœ i de pauvreté, que de prê-

ter ou d'EMPRUNTER une chose sans permission,

soit que le prêt ou Temprunt transfèrent le

domaine, comme il arrive pour l'argent ; soit qu'ils

ne confèrent que V usage, ce qui est encore faire un

acte de propriétaire. Cependant la faute est beau-

coup moins grave si le prêt ou l'emprunt ne sont

que pour l'usage^ pourvu qu'on soit sûr que l'objet

sera rendu. La faute est plus légère encore quand

on se prête ainsi entre personnes de la communauté;

elle sera même nulle, si une coutume légitime Tau-

turise.

Dans ces petits prêts mutuels, il faut éviter à la fois el

1? lais-er-alier du rela hemenl, et la u.inutie ou la rudesse :

par exemple, quand votre frère vous demande une ch ;se,

généralement la charité doit voua faire supposer qu'il a la

permission, du moins ce serait le blesser à tort que do

l'en interroger sans motif gutUsant.

Ici revient l'interdiction d'accepter un dépôt, et

de répondre en qualité de caution, sans une permis-

sion formelle. Mais le vœu n'interdit point d'accep-



ter (le l'argent ou d'autres objets, pour cire Jislri-

bués sebm l'intention et la détermination expresse

du donateur; quoique la rt^gle puisse exiger sage-

ment qu'on ait la permission pour recevoir ainsi, et

surtout pour garder soi-même cet argent.

D. Expliquez le sixième cas.

R. C'est agir en propriétaire et manquer au vœu
de pauvreté, que de faire servir les choses a
d'autres destlnations que celles qui ont été fixées

par le supérieur : ce qui doit appeler surtout l'atten-

tion des religieux, soit dans certains offices qu'on

leur donne à remplir, soit dans les voyages, où

l'argent confié pour en faire les frais ne peut être

appliqué sans permission à un autre usage, de sorte

que le surplus doit être remis au supérieur.

D. Expliquez le septième cas.

R. C'est porter atteinte au vœu de pauvreté^ que

de DÉTRUIRE volontairement un objet, ou de le laisser

PERDRE ou DÉTÉRIORER par négligence. Un religieux

placé à la cuisine, à la dépense, à la lingerie, etc.,

peut pécher, même grièvement, en ces points où

la diligence est pour lui une obligation spéciale.

Mais tous ont aussi le devoir de prendre soin des

etfets que la religion met à leur usage, et ce serait

un désordre criant, qu'ils fussent moins soigneux,

le ménager les biens 'de Dieu, qu'ils ne l'auraient

clé de ménager leurs biens propres dans le siècle.

D. Expliquez le huitième cas.

R. On blesse le vœu de pauvreté, si l'on emporte

r*
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d'une maison dans une. autre , en changeant de

domicile , au delà de ce qui est accordé par les su-

périeurs ou par une coutume légitime.

D. Expliquez le neuvième cas.

R. Enfin . tout acte de propriété est tellement

interdit au religieux, qu'il ne peut pas même garder

l'administration , ni l'usage , ni l'usufruit de ses

biens personnels , tant que dure son vœu de pau-

vreté.

D. Quelles sont les obligations des supérieurs par

rapport au vœu de pauvreté ?

R. Le vœu de pauvreté impose aux supérieurs

des devoirs vis-à-vis d'eux-mêmes , et vis-à-vis de

leurs inférieurs.

1° Vis-à-vis d'eux-mêmes, les supérieurs, ayant fait

le même vœu que les autres religieux, ont les mêmes
obbgations pour ce qui tient à leur propre personne.

De même dans l'administration et la dispensation

des biens de la religion, ils ne peuvent agir en pro-

priétaires et en maîtres, mais seulement comme ins-

truments de l'autorité supérieure , et conformément

à la Règle.

Leurs infractions ont même cela de spécial, qu'outre

le péché personnel contre le vœu, il y aurait encore

ordinairement péché de scandale.

2° Vis-à-vis de leurs inférieurs , les supérieurs

violeraient eux-mêmes le vœ^u de pauvreté , s'ils

permettaient ou accordaient ce qu'ils n'ont pas le

droit d'accorder ou de permettre, et leur autorisation

serait nulle.



Ce serait encore de la part d'un supérieur une
connivence coupable

, que de tolérer dans ses inté-

rieurs l'intVaction du vœu qu'il peut empêcher.

D. Quelle est la quantité requise pour qu'il y ait

péché mortel contre le vœu de pauvreté ?

R. Généralement parlant, c'est la même quantité

que pour un péché mortel contre le septième com-
mandement de Dieu ; dans plusieurs cas néanmoins,

il faut une matirre plus considérable.

D. En violant son vœu , le religieux ne peut-il

pas pécher aussi contre la justice, et par conséquent

être obligé à restitution ?

R. Oui. sans doute, tout larcin et tout dommage
coupable, fait par un religieux au prochain ou à la

communauté, est à la fois contre son vœu et contre

Injustice , et alors il est obligé à restitution , même
envers la communauté. Il tautdonc qu'il compense le

tort injuste qu'il a causé à la maison, ou de ses biens

personnels, ou par un travail extraordinaire, s'il en

est capable, ou bien qu'il en obtienne la remise des

supérieurs.

SECTION III. — DE LA PERMISSION QUI EMPÊCHE LA VIO-

LATION DU VŒU DE PAUVRETÉ, ET DE LA COUTUME
LÉGITIME.

§ 1. De la 2^eJ'mission.

D. Pourquoi la permission empéche-t-elle la faute

contre le vœu ?

R. Parce qu'elle exclut l'acte de propriété inter-

dit par le vœu, et que d-s lors le religieux n'agit
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comme instrument et simple exécuteur de la volonté

du supérieur.

D. Toute permission mel-elle à l'abri du péché?

R. Non, il n"v a que la permission légitime.

D. Expliquez bien cette matière, qui n'intéresse

pas moins l'obéissance que la pauvreté.

R. On distingue plusieurs sortes de permissions : la

permission valide ou invalide, la permission licite ou

illicite, la permission expresse ou tacite, la permission

particulière ou générale, et la permission présumée.

D. Qu est-ce que la permission valide et la per-

mission invalide ?

R. La permission valide est celle que le supérieur

a le droit d'accorder
; la permission nulle ou invalide

est celle qui dépasse son pouvoir.

D. Que faut-il dire de la permission nulle ou

invalide ?

R En matière de pauvreté, le supérieur qui donne

une permission invalide pèche lui-même contre le

vœu, et l'inférieur qui en use pèche également, s'il

en connaît la nullité.

Une permission obtenue par fraude ou sur de faux

exposés est une permission nulle ; elle n^excuse pas

l'inférieur du péché contre le vœu de pauvreté.

D. Qu'entendez-vous par la permission licite et

p?r la permission illicite ?
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R. Une permission est licite quand elle est donnée

pour de justes motifs; elle est illicite, si elle est

donnée sans motif sulTisant, même par l'autorilo

compétente.

D. Ou'avez-vous à remarquer sur la permission
illicite ?

R. La permission illicite met le supérieur qui la

donne, et l'inférieur qui en use, à l'abri du péché
contre le vœl', mais non du péché contre la vertu

de pauvreté : car ce qui est valide peut être encore

illicite ou défendu, et le pouvoir, dit saint Paul,

a été confié aux supérieurs pour édifier et non pour dé-

truire.

Une permission légitime est donc celle qui est tout

à la fuis valide et licite.

En général, il n'est pas permis aux supérjpurs de faire

d'eux-mémea, ou de laisser faire à leur> inleiieurs, d( s

dépenses en objels de luxe, en superfluités et en achats
contraires à l'esprit de la rèi'le pour l'entretien ou le mobi-
lier, même sous prétexte d'écoi.omie : car les religieux no
font pas profession d'économie précisément, mais de pau-
vreté.

D. Qu'est-ce qu'une permission expresse?

R. La permission est expresse ou formelle, quand

le supérieur exprime furmellement sa volonté de

permettre quelque chose.

D. Que pensez-vous de la permission formelle ou

expresse ?

R. Evidemment c'est la plus sûre de toutes, quand

elle est en même temps valide et licite.
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D. Que faut-il entendre parune permission tacite?

U. La permission tacite ou implicite est celle que

le supérieur donne par son silence même, ou qui se

trouve renfermée dans une permission expresse : par

exemple, si l'on vous a dit d'acheter un objet, on vous

a permis implicitement ou tacitement la dépense

<|ue nécessite l'achat.

D. Un religieux p"ut-il agir en sûreté de cons-

cience avec une permission tacite et implicite ?

R. La permission tacite et implicite est suffisante,

pourvu qu'on soit fondé à croire qu'elle existe en

effet, et pourvu qu'on ne lui donne pas une fausse

interprétation.

D. Qu'est-ce que la permission particulière et la

permission générale ?

R. La permission par^icw/tère est celle que le supé-

rieur donne à un seul et pour un seul cas ; la permis-

sion générale est celle qu'il donne à plusieurs pour le

même cas, ou à un seul pour plusieurs cas.

D. Qu'avez-vous à dire de la permission géné-

rale ?

R. La permission générale est légitime sans doute;

mais elle deviendrait illicite, si elle tendait à l'afTai-

blissement de la discipline religieuse.

D. Qu'est-ce que la permission présumée et quelle

en est la valeur?

R. La permission présumée est celle qui est sup-

posée existante dans la volonté du supérieur, parce

que l'on juge raisonnablement qu'elle serait accor-



- 31 -
(U'e si elle t'tait demandj'e. Colle permission est sou-

vent suspecte ; elle ne vaut même rien quand c'est

i'afleclion déivj^dée qui la suppose faussement, ou

(juand on sait que le supérieur ne veut accorder la

cliose qu'à la condition qu'on la demandera. Mais

enlin la permission présumée de bonne foi j^out

suflire à la rigueur, du moins dans les cas où il est

impossible ou difficile de recourir au supérieur ;

même on doit s'en servir, si l'on est persuadé que
le supérieur voudrait qu'on la supposât, par exem-
ple pour ne poinl laisser échapper une occasion (jui

se présente.

D. Quel est le moyen de s'assurer qu'on ne pré-

sume pas faussement la permission?

R. La bonne permission présumée est celle où l'in-

férieur, écartant tout amour-propre, se met fran-

chement par la pensée en présence de la volonté du

supérieur, et fait ensuite exactement ce qu'il juge

qu'on lui dirait de faire ; dans le cas même oùmI ver-

rait ensuite qu'il s'est trompé, il n'aurait pas offensé

Dieu.

§ 2. De la coutume.

Une chose qui peut se rapporter à la permission

tacite et générale, c'est la coutume légitime.

D. Qu'entendez-vous ici par la coutume ?

R. La COUTUME en général est un usage non écrit

qui s'introduit peu à peu dans une communauté, soil

pour interpréter, soit pour modifier quelque point d -

la Règle. Légitimement établie, la coutume a la force
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d'une vraie loi, tant pour défendre que pour per-

mettre; si elle n'ebt pas légitime, elle n'a aucune

valeur.

D. Quand est-ce qu'une coutume est légitime?

R. L'ne coutume n'est légitime qu'à ces trois con-

ditions:

La première, qu'elle soit raisonnable
;

La seconde, qu'elle existe réellement dans la ma-

jeure partie de la communauté, et non pas que ce

soit le fait et la coutume de quelques-uns seulement
;

La troisième condition, qu'elle se trouve suflisam-

ment établie par la prescription du temps, sans que

l'autorité compétente ait réclamé contre elle.

Dans un corps religieux, une coutume qui n'est autorisée

que par un supéri-ur pariiculier est ordinairement abusive

et n'excuse pas ceux qui la suivent.

Une coutume peut avoir été répréhensible dans son ori-

gine, même [tour les supérieurs qui l'ont tolérée; et cepen-

dant, par la prescriplijn du temps et p.jur éviter un plus

grand m. il, celte mèine coutume peut être devenue légi-

time, au moins de manière à exempter du péclié. C'est ce

qui est réellement anivé dans certains ordres ou congréga-

ijons, pour divers points à^. la Règle primitive.

ARTICLE IL

DE LA VERTU DE PAUVRETÉ.

SECTION I'^ — A QUOI LA VERTU DE PAUVBETÉ

OBLIGE LES RELIGIEUX.

D. Qu'est-ce que la vertu de pauvreté?

U. C'est une vertu évangélique qui incline le cœur
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du clirt'lien à se détacher de l'aiïeclion aux Liens

temporels.

D. Cette vertu est-elle obligatoire pour un reli-

gieux?

R. Oui, sa profession lui en fait un devoir, et il

peut pécher contre la vertu de pauvreté, même sans

qu'il viole son vœu.

D. Quand est-ce qu'un religieux pèche contre la

vertu de pauvreté?

R Un religieux peut pécher de trois manières

contre la vertu de pauvreté, même sans que le vœa
soit violé :

i« Par des regrets ou des désirs contraires à celle

vertu; 2' par un attachement déréglé pour quelque

objet; 3^ par l'usage des superfluités.

D. Expliquez davantage la premi»jre manière de

pécher contre la vertu de pauvreté.

R. Pour un religieux, la première manière de

pécher contre la vertu de pauvreté serait de reporter

ses aflections et ses regrets sur ce qu'il a sacrifié, ou

de nourrirvolontairement des désirs pour des choses

qu'on ne lui donne pas et qui ne conviennent point

à sa profession.

Remarquez cependant qu'un péché formel contre le

dixième commandement de Dieu serait encore une vioi.i-

lio) du vœu lui-même, parce que l'acte intérieur du désir

coupable revêt la malice et l'espèce de l'acte extérieur.

D. Expliquez laseconde manière de blesser la vertu

de pauvreté.

R. La seconde manière de pécher contre la vertu
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de pauvreté serait de s'attacher avec de're'glement,

même à un objet livré à son usage. Le peu de valeur

de l'objet n'est pas une excuse : car c'est l'affection

qui faitle désordre, et cette affection est d"'aulant plus

pitoyable que l'objet en est plus petit et plus mince.

Voilà aussi pourquoi, dans les communautés bien réglées.

on no permet guère à un religieux de garder entre ses

main? les objets dont il serait enc^ re propriétaire, surtout
s'il est question d'une somme d'argent.

D. Expliquez la troisième manière de pécher con-

tre la vertu de pauvreté.

R. La troisième manière de manquer à la vertu de

pauvreté est d'avoir à son usage des choses super-

flues ou trop précieuses pour son état. Et ce n'est

point aux particuliers à en juger d'après leur appré-

ciation propre; mais ces points sont ordinairement

définis par les règles et par les déclarations des

chefs de l'institut.

D. Signalez-nous le principal devoir qu'impose aux

religieux la vertu de pauvreté.

U. Le principal devoir que la vertu de pauvreté

impose aux religieux, c'est la vie commune, qui de-

vient aussi pour chacun d'eux la source de bien des

mérites.

D. Qu'entendez-vous par la vie commune?

îrl. La VIE COMMUNE, dans une maison religieuse,

consiste en ce que chacun, sans en excepter les supé-

rieurs, doive se contenter de ce qu'on donne à tous

pour la nourriture, l'entretien, etc., sans le moindre

privilège en faveur de personne, et sans aucune dis-

pense qui ne soit vraiment nécessaire.
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Li vie commune est un point cajiitnl po'ir la conserva-

tion de l'eipril religieux. Au^si les su[iérieur.> sonl-ils obli-

gés de la maintenir avec sollicitude et lerm»'lé, et les infé-

rieurs ne sauraient montrer trop d empiessemcnt et trop

de délicatesse à la garder.

Il (aul néanmoins observer deux choses : la première, que
les supérieurs ne peuvent exiger la vie commune qu'autant

qu'ils pourvoient eux-mômos convenablement aux n^ce?si-

lés dech.icun; — la seconde, qu'une exception commandée
par dt' justes motif>, mais dont le supérieur est le juge légi-

time, n'est pas contraire à la vie commune.

D. Indiquez ce qui pourrait être le plus nuisible

à la vie commune.

R. La brèche la plus fatale à la vie commune,

ou pour mieux dire au mur de la pauvreté religieuse,

serait l'usage des pécules. On entend par là une

somme d'argent provenant ou des biens propres

du religieux, ou de dons reçus d'ailleurs, par exem-

ple de ses parents, et dont le supérieur consentirait

à lui laisser le libre emploi. Cet abus, qui ne va i ien

moins qu'à la ruine de l'esprit de pauvreté, est en-

core fort nuisible à l'union fraternelle et à l'édifica-

tion. Il serait même contre le vœu, si le supérieur

renonçait au droit de révoquer la permission, ou s'il

donnait une permission invalide et contraire au.\

constitutions.

STCTION II. — DE LA DISTRIBUTION QU'UN RELIGIEUX
FAIT DE SES BIENS PROPRES.

D. De quelle manière un religieu.x doit-il disposer

de ses propres biens dans le dépouillement évangé-

lique?

R. Pour suivre le conseil de Jésus-Christ, il doit
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tes donner aux pauvres, c'est-à-dire les appliquer

à des œuvres pies et agréables à Dieu. C'est pinir-

(juni, après avoir satisfait aux obligations que

peuvent lui imposer la justice, la piété filiale, la

reconnaissance et l'édilication publique, il dispose

du reste de ses biens, selon sa propice dévotion, avec

\a permission toutefois du supérieur, qui doit veiller

à ce qu'il agisse sur ce point en bon religieux, mais

sans gêner l'exercice vertueux de sa liberté. Dans les

questions douteuses ou d'un intérêt délicat, il est

sage de consulter quelque personne désintéressée,

éclairée et vertueuse.

SECTION III. — DES AVANTAGES ET DE LA PRATIQUE

DE LA PAUVRETÉ RELIGIEUSE.

D. Quels sont les avantages et le prix de la pau-

vreté religieuse?

R. Deux choses en font bien ressortir l'excel-

lence:

La première est que c'est elle qui est appelée le

viur de la religion, c'est-à-dire qu'elle en est le fon-

dement et le reinpnrt, tant pour le corps entier que

pour chacun des membres.

La seconde, que la pauvreté religieuse est une

riche et précieuse matière de mérites, quand on en

prend bien l'esprit et qu'<»n en observe fidèlement

les saintes délicatesses. Aussi Notre-Seigneur lui

a-t il promis, avec le centuple dès celte vie, non-

seulement Vhéritarje de la vie éternelle, mais encore

tin trésor dans le ciel.
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les OKciiKS lie porrecliuM.

H. lN)ur la i-umiuli-: extéiueliœ de la i»auvrelé

icii^Meuse :

Uji premier degré est de renoncer réellement aux

!)iens temporels, et de ne disposer de rien cju'avi-c

dépendance du supérieur : c'est la matière même du

vœu.

Un second degré est de se contenter du nécessaire,

d'écarter toute affection déréglée, ainsi (pie toute

superlluité pour les choses de son entretien : c'est la

matière obligatoire de la vertu.

Un troisième, de se porter à ce qu'il y a de moin-

<lre dans la communauté, et détre content que ce soit

là notre part, pour l'habitation, les vêtements, etc

Un quatrième, d'aimer à manquer même quelque^

fois du nécessaire, avec discrétion cependant et sans

préjudice pour la santé, et de nuus réjouir quand

Jésus-Christ Notre-Seigneur nous tait part de sa

pauvreté.

Pour la PRATIQUE INTÉRIEURE :

Un religieux qui a l'esprit de pauvreté s'accou-

tumera à regarder comme consacré à Dieu tout ce

qui est à la communauté et même à son usage.

Il ne tiendra à rien et sera toujours prêt à se laisser

dépouiller de tout.

Il aimera à se considérer comme un pauvre, qui

reçoit tout par aumône et qui est reconnaissant de

tout ce qu'on lui donne, bien loin de croire qu'on

lui tasse tort quand on lui retu>e quelque chose.

â
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Enfin, il pratiquera le dépouillement de tous les

biens temporels et des aises quils procurent :

Par principe de mortification et de pénitence, en

expiation de ses péchés
;

Par mépris des biens de la terre, et pour s'assurer

les biens du ciel
;

Par amour pour Jésus-Christ, son divin Roi, et

par le désir de lui ressembler dans sa pauvreté, et

afin que toutes ses affections soient àlui sans partage.

CHAPITRE IL

DE LA CHASTETÉ RELIGIEUSE.

ARTICLE I-.

DU VOEU ET DE LA VERTU DE CUASTETÉ.

D. A quoi s'oblige un religieux par son vœu de

chasteté ?

R. Il s'impose deux obligations : la première, de

renoncer au nnariage ; la seconde, d'éviter tout acte

extérieur et intérieur, déjà défendu par le sixième

cl le neuvième commandement de Bleu.

Le vœu de chastelé ajoute une nouvelle obligation à celle

de ces deux commandeinenls, et si le religieux viole son

vœu, il commet un second péché, de sacrilège, qu'il doit

aussi déclarer en confession, à moins que le confesseur ne

C(;nnai;se déjà le vœu qu'il a fait. En outre, il y a souvent

dans la faule extérieure un troisième péché de scandale,

qui attaque la religion et la charité, en couvrant toute une

communauté religijuje de l'infamie alla:hée à ces sorles de

péchés.
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violation du vœu de chastolt'?

R. Oui. et ici il n'y a point de distinction à faire,

comme en maticre de pauvret») et d'obi-issance.

D. Tout péché contre la chasteté c>t-il toujours

péché mortel ?

R. Oui. des lorsque c'est un acte pleinement con-

senti et directement défendu par le sixième ou le

neuvième commandement, et il ne peut y avoir en

ce point légèreté de matière: tels sont non-seulement

les actes extérieurs, mais encore les complaisances

intérieures et les mauvais désirs, quand ils sont com-

plètement délibérés et volontaires.

D. Toute pensée ou impression mauvaise est-elle

coupable?

R. Pour qu'elle soit coupable, il faut qu'il y ait at-

tention de l'esprit et consentement de la volonté.

Il peut exister en nous deux sortes de pensées mauvaises,
l'une qui sort de noire propre volonlé el que nous produi-

sons ou enlreUnons librement nous-mêmes par afifeclion au

mal ; l'aulre qui vient de l'ennemi du salut ou du mauvaiii

penchant qui est en nous malgré nous-mêmes. La pre-

mière nous appartient, el nous en avons la responsabilité

devant Celui qui lit au fond de nos âmes; la deuxième ne

nous appartient point, nous n'en somii.es pas responsables,

tant que nous ne la voulons pas, que nous lâchons de l'ex-

clure, que nous n'y consenlinis pas. Il y a même plus: car

si nous résistons a la mauvaise pensée, bien loin d'olTenser

Dieu, nous avons le méiite de la victoire, et ce mérite est

d'autant plus grand que la tentation se montre plus opi-

niâtre.

Il en faut dire autant des impressions mauvaises qui pour-

raient survenir dans les sens. Nous ne réj ondrons que de

celles dont nous aurons été cause, ou auxquelles ia volonté

aura pris une libre part ; mais celles que nous désavouons
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de tout notre cœur ne piuvent aucunement nous rendre

c>u'>ab es; ellessont même a ors un exercice de \erlu, pjr

l'horreur qu'elles nous caustMil et par l'empressement avec

lequel elles nous font recourir à L)ieu.

D. Outre les péchés direcleuient contraires à la

chasteté, n'y en a-t-il pas d'autres qui la blessent

aussi, du moins indirectement ?

R. Oui, ce sont les actes extérieurs ou intérieurs

qui y préparent, et ceux qui nous y exposent à raison

de notre fragilité.

Telles sont les libertés que Ton donne à ses pen-

sées ou à ses sens, et qui deviennent des péchés plus

ou moins graves, selon qu'elles créent un danger

plus ou moins prochain de consentir au péché

impur.

D. Donnez quelques éclaircissements sur cette

matière délicate, et d'abord quant aux actes exté-

rieurs.

R. Pour les yeux, il y a les immodesties, les regards

trop libres et les lectures dangereuses.

Pour les oreilles, il y a les complaisances à écouter

ce qui ne convient pas, à accueillir des flatteries, des

compliments suspects et des expressions d'une ten-

dresse trop vive.

Pour la langue, il y a les paroles équivoques, peu

décentes, trop afl"ectueuses, soit qu'on les exprime de

vive voix ou par écrit ^ il va encore les chansons

mondaines et profanes, bien plus répréhensibles sur

des lèvres consacrées à Dieu.

Pour le toucher, il y a les familiarités, les jeux de

mains, et autres témoiguages d'afTection sensible.
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Ces choses sont toujours fort dangereuses, principa-

lement si elles viennent d'un attachement déréglé.

D. Ajoutez ce qui regarde les actes intérieurs.

R. Pour les actes intérieurs, il y a les souvenirs dr^

fa mémoire ou les représentations séduisantes de

Vimngin'ition, même sans qu'il y ait encore complai-

sance directe de la volonté au mal lui-même. De la

part du cœur enfin, il y a les afTections trop tendres

et les amiliés sensuelles.

Un religieux doit avoir toutcela en aversion, comme
plein de périls pour lui, et compromettant déjà plus

ou moins gravement la vertu angélique.

D. Un acte qui paraîtrait moins coupable dans une

personne du siècle ne peut-il pas devenir un péché

grave dans un religieux ?

R. Oui, à raison du scandale que peut donner faci-

lement une personne consacrée au Seigneur : par

exemple, il en sera très souvent ainsi des relations

douteuses ou suspectes qu'on se permettrait entre

personnes de sexe différent

ARTICLE IL

nr.3 MOYcxs de conserver intacte la chasteté

RELIGIEUSE.

D. Que doit-on faire dans les tentations inté-

rieures ?

R. Il faut aussitôt prendre le bouclier et les autres
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présence de Dieu , implorer son secours avec con-

liance, et puis combattre résolument et sans trouble.

D. Ne faut-il pas quelque chose de plus dans les

tentations extérieures?

R. 11 est de plus indispensable de fuir l'occasion

du péché, et même c'est souvent alors un devoir

grave de conscience d'en avertir les supérieurs.

D. Quels sont les préservatifs nécessaires à la chas-

teté?

R. On peut les réduire à sept, savoir :

La garde des sens, la fuite de l'oisiveté, celle de.=

occasions, la promptitude à repousser la tentation,

le soin d'éviter les amitiés sensibles, la tempérance

etTouverture de conscience. Chacun de ces préser-

vatifs demande quelques mots d'explication.

D. Revenez sur le premier préservatif.

R. Le premier préservatif est la garde des sens,

et spécialement la retenue dans les regards : car le

Saint-Esprit nous avertit que nos sens sont les fenê-

tres de notre âme, et que c'est par là aue la mort y

entre facilement.

D. Indiquez le second préservatif.

R Le second est la fuite de l'oisiveté : ne soyez

point désœuvré ni rêveur ; fjue lennemi vous trouve

toujours occupé, et ses tentations seront rares ou im-

puissantes.

D. Eu quoi consiste le troisième préservatif?



— \:\ —
R. Il consiste à éviter les occasions : car, dit le

Sage, celui qui uimc ledanqcr y périr t. Pour un re-

liirioux. c'est un devoir de fuir le contact du monde,

ûuf les cas de vraie nécessité : il y serait plus exposé

1 1 plus vulnérable peut-être que les séculiers eux-

iiiênies. A plus forte raison doit-il être fidèle aux pré-

cautions que commande la règle, surtout pour les

rapports avec les personnes d'un autre sexe.

D. Quel est le quatrième préservatif?

R. Le quatrième est la promptitude à arrêter la ten-

tation dans son principe; on secoue un charbon de

feu aussitôt qu'on le sent, sinon il brûle et prépare

un incendie : d'ailleurs il est bien plus facile de se

débarrasser d'une première impression, que lors-

([u"elle a déjà pénétré dans l'âme.

D. Quel est le cinquième préservatif ?

R Le cinquième est de tenir son cœur à l'abri des

affections trop humaines et de fuir les amitiés sensi-

bles: celles même où l'on ne croit pas voir de ma
commencent par amollir l'âme, et bientôt elles allu

ment la concupiscence.

D. Indiquez le sixième préservatif.

R. Le sixième est d'éviter toute intempérance,

principalement dans le boire.

D. Quel est le septième préservatif?

R. Le septième, et celui qu'il faut recommander
davantage, parce qu'il garantit l'emploi de tous les

autres, c'est d'avoir tuuiuurs une crande ouverture



(le cœur et une sincérité parfaite envers les guides

'!o >«ni âme, c'est-à-dire envers le confesseur et le

siil)érieur.

D. Ne peut-on pas encore signaler d'autres moyens

efficaces pour mieux se conserver dans la pureté
'^

R. Oui, voici encore cinq moyens d'assurer en

nous la vertu angélique :

1*» L'humilité, qui fera craindre les louanges et

fuira toute recherche dans les vêtements et la tenue,

(jui maintiendra l'âme dans la défiance d'elle-même,

et attirera ainsi le secours divin sans lequel on ne

peut être chaste, selon ce qui est écrit : Dieu résiste

av.r superbes, mais il donne sa grâce aux huwbks
;

2° L'amour de la mortification et de la prière ; ce

genre de démon, dit Notre-Seigneur, ne se chasse que

par la prière et le jeûne ;

Z'* La pratique exacte des règles de la modestie;

4^^ De même, la lidélité à toutes les autres règles

et aux moindres devoirs de son état : par là, notre

âme se maintient dans son énergie, et, selon la parole

de Xotre-Seigneur, celui qui est fidèle dans les petites

choses te sera aussi dans les grandes;

o'^ Une grande dévotion à Marie, la Reine et la

protf^lrice spéciale des vierges.

ARTICLE m.

DKS AVANTAGES DE LA CHASTETÉ RELIGIEUSE.

D. rviels sont les avanta^^es de la cliasteté reli-

gieii.-c /



n. On ne peut qu'indiquer ici ce qu'en ont dit b

l'envi les saints Docteurs :

Par la chasteté, le religieux, selon saint Paul, est

anVanclii des sollicitudes du nn^nde et de la famille :

il ne lui reste qu'un soin sur la terre, celui de plaire

au Seigneur, et son cœur n'est plus divisé dans 8es

aflections.

Par la chasteté il vit, dès ce lieu d'exil, comme
vivent les anges dans le ciel. 11 jouit de la béatitude

promise aux cœurs purs, devoir Dieu et de le goûter

dans la communion et la prière. Son âme est en pos-

session de la liberté, et d'une paix qui surpasse tout

sentiment ; au lieu de celte tyrannie, de ces remords

et de ces troubles auxquels sont en proie les cœurs

corrompus ou peu fidèles.

Par la chasteté Tàme religieuse a l'inestimable

honneur d'être Tépouse de Jésus-Christ, le Roi des

rois.

Par la chasteté elle devient, comme Marie, la

mère selon l'esprit de nombreux enfants : Dieu bénit

son zèle avec surabondance, et l'autorité de sa vertu

donne une efficacité toute spéciale à ses paroles et à

ses œuvres.

Enfin, par la chasteté les religieux honorent sin-

gulièrement la sainte Eglise catholique, notre Mère,

dont cette céleste vertu, en eux surtout comme dans

les prêtres, est rornement et la gloire.



CHAPITRE III.

I E l'obéissance religievs:',.

ARTICLE Ir.

DU va:L d'obéissance.

SECJiON. Irc. — p:iéémine>-ce de ce vœu auR les deux
AUTRES.

D. Quelle estime un reliij^ieux doit-il avoir pour le

vœu d'obéissance?

R. Il doit le regarder comme le principal des trois

yœux de religion, c'est-à-dire comme celui qui a la

prééminence sur les deux autres, et qui est le plus

nécessaire à l'état religieux.

D. Pourquoi le vœu d'obéissance a-t-il la préémi-

nence sur les deux autres vœux?

R. Parce' qu'un religieux, par son vœu d'obéis-

sance, offre et consacre à Dieu les biens intimes de

l'âme, et par conséquent ce qu'il possède de plus

précieux et de plus cher, savoir sa propre volonté

avec les autres puissances qui en dépendent : et

comme l'obéissance religieuse s'étend sur tout le dé-

tail de la vie entière, c'est l'holocauste ou le sacri-

tice ])arfait.

D. Pourquoi le vœu d'obéissance est-il le plus né-

cessaire à l'état religieux?

R. Parce que c'est le vœu d'obéissance qui coi:-



stilue proproment le corps rclifiieux. Il en est le lieu

in(lispensal)lc, et il est encore le ressort puissant cpii

doit commun i(pior à tous les membres de ce corps

le mouvement efla vie.

SECTION" IT. — DES OBLIGATIONS DU VŒU D'OBÉISSANCE.

I). A quoi s'engage un religieux par son vœu
d'obéissance ?

R. Il promet à Dieu d'obéir à ses supérieurs légi-

times DANS TOUT CE QL'iLS COMMANDERONT SELON L.\

RÈGLE.

D. Expliquez-moi d'abord ces paroles : tout ce

QUE COMMANDERONT LES SUPÉRIEURS.

R. Pour bien comprendre les devoirs de l'obéis

saiîce religieuse en général , il faut distinguer dans

les supérieurs un triple pouvoir de commander.

D. Quel est le premier pouvoir qui se trouve dans

un corps religieux ?

R. Le premier pouvoir est celui que l'Église

,

c'est-à-dire le Pape ou du moins l'Évéque, a conféré

au fondateur de l'ordre ou de la congrégation, d'im-

poser la règle et les constitutions ; et aux supérieurs

du même corps, d'y ajouter des statuts et des règles.

C'est en vertu de ce pouvoir que l'obéissance est

due aux constitutions, aux statuts et aux règles.

D. Quel est dans les supérieurs le second pouvoir

de commander ?

R. Le second pouvoir, également consacré par lÉ-
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pli>o. ressemble au pouvoir paternel dans la famille :

c est celui qu'ont les supérieurs , comme chefs de la

famille religieuse, de commander à leurs inférieurs

tout ce qui est dans les limites de la règle , et de

disposer ainsi de leurs actes pour le service de Dieii

et le bien de la communauté.

Ce second pouvoir peut être communiqué même
à des subalternes : et alors on doit obéira ces officiers

inférieurs , comme aux supérieurs eux-mêmes ,

i:>ur la portion d'autorité qui leur est confiée.

De plus, ce second pouvoir établit l'obligation de

fuivre les prescriptions des supérieurs . de même
<}ue le premier pouvoir établit l'obligation de gar-

der les statuts et les règles, indépendamment même du
rœu d'obéissance : et c'est pourquoi les novices sont

eux-mêmes soumis à l'un et à l'autre de ces deux

pouvoirs, comme nous l'avons déjà déclaré.

D. Quel est le troisième pouvoir que possèdent

les supérieurs ?

R. Le troisième pouvoir , toujours sanctionné par

IKglise , mais plus spécial et plus sacré , est celui

qui résulte du vœu d'obéissance. Quand un religieux

lait à Dieu ce vœu, il s'impose une obligation beau-

coup plus stricte et plus grave d'obéir au supérieur
,

cliaque fois que celui-ci commandera en vertu de

ce même vœu , de sorte que , s'il désobéit alors , il

f ommet un péché qui est la violation même du

V eu (ju'il a fait.

I). Oiie signifient ces autres paroles : stLON la

ni:c.Lt /
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R. EII»^s signifient quft les supérieurs ont le droit

(le commander non-seulement ce qui se trouve

expressi-ment dans la rôgle , mais encore ce qui

peut y être nnplicitement renfermé : telles sont les

pénitences contre ceux qui la trans^^ressent , les

moyens propres à en procurer l'observation , la

r.'ianit're tle bien remplir les emplois , et tout ce qui

lient à une bonne et ilruite administration.

Mais les supérieurs ne peuvent point commander,

je ne dis pas seulement ce qui serait péché même
véniel, mais encore ce qui est évidemment contraire

à l'institut , ou en dehors des devoirs qu'il impose.

Dans le doute cependant , l'inférieur est obligé

d'obén', sauf le recours aune autorité supérieure.

D. Dites-moi maintenant quelle est la matière

précise du vœu d'obéissance.

R. La matière précise du vœu d'obéissance est

uniquement celle où le supérieur déclare, en com-
mandant . vouloir obliger le religieux, en vertu de

son vœu. Toute autre injonction du supérieur tire

son obligation du second pouvoir expliqué plus

haut, et fait l'objet, non du vœu, mais de la vertu

d'obéissance^ comme nous l'expliquerons bientôt.

D. Comment le supérieur déclare-t-il sa volonté

d'obliger en vertu dn vœu ?

R. Par ces formules : En vertu de la sainte obéis-

sance , ou bien .Au nwi de Xotre-Seifjneur Jésus-

Christ, et autres semblables.
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D. Oii^^Jï'l est-ce queluii i)Lclie moi tellement con-

tre le vœu d'obéissance ?

R. On pèche mortellement contre le vœu d'obéis-

sance chaque fois que Ton désobéit , dans uro

matière suflisamment grave , à un commandement
du supérieur imposé de la sorte en particulier ou

en général, de vive voix ou par écrit, immédiatemeiit

par lui-mémeou par l'entremise dun autre.

En matière légère, le supérieur ne pourrait pas obliger

FOUS peine de péché mortel, même en \ertu du vœu ; mais
il faut remarquer que, dans les communautés religieuses,

une matière qui semble légère en soi peut facilement, ii

raison de l'intérél commun, devenir grave par la fin ou les

circonstances.

IJ. Tout supérieur , dans un corps religieux

,

a-t-ii le droit de commander en vertu du vœu
d'obéissance ?

R. Cela dépend des constitutions : ordinairement

ce pouvoir n'est confié qu'aux supérieurs majeurs

et au premier supérieur de la maison. Il y a des

congrégations où celui-ci même ne Ta point , ou ne

l'a qu'avec de sages restrictions.

I). Comment un supérieur doit-il user du droit

de commander en vertu du vœu d'obéissance?

R. Il ne doit y recourir qu'avec une grande dis-

crétion, bien rarement et pour des motifs vraiment

D. Mais de là ne s'ensuivrait-il pas que le religieux

aurait bien rarement aussi le mérite du vœ'U d'obéis-

sance /
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R. Non, parce que le vœu dcjuiine toujours réel-

lement tous les actes de l'obi-issance relijjieuse

,

nirme lorscju'il ne s'agit pas actuellement tle sa vio-

hiiion. Et il en est de niriue des deux, autres vœux.

Olle vérilc se prouve par plusieurs raisons:

1" Le relii,Meux s'étant mis par son \œu sous la d4pen
dance universelle du supérieur, il sent bien, en obéissant,

que celui-ci pourrait toujours user de son droit d'obliger

en conscience, et ainsi il observe le \œu en prévenant pour
ainsi dire son obligation.

2° Chaque fois qu'il se soumet à la volonté du supérieur,

il le fait en vue de son vœu, pour le respectet l'amour qu'il

en a, et pour éloigner tout péril d'y manquer, quand le

su[)érieur voudra recourir au droit qu'il lui donne.
30 La praliijue des vœux peut se comparer à celle des

commandements de Dieu : en faisant dans la môme ma-
tière au delà de ce qu ils prescris ent sous peine de péché,

nous les observons avec plus de perfection et de mérite.

J'ajoute que cette obéissance plus [tarfaite devient plus

riBéritoire aussi par deux autres endroits: \> parce que la

volonté s'y montre plus dévouée, plus prompte et plus libé-

rale envers Dieu, que dans le précepte ;
2o parce que l'acte

d'obéissance y reçoit un surcroit d'influence de plusieurs

autres excellentes vertus, telles que la charité, l'humi-

lité, etc.

D. Le vœu simple d'obéissance produit-il le mrii.e

effet que le vœu solennel sur la volonté du reli-

gieux ?

R. Non ; le vœu simple rend bien illicite pour le

religieux toute obligation contractée par lui sans le

consentement du supérieur ; mais il ne la rend point

de lui-même invalide, bien que le supérieur ait le

droit de l'annuler ; le vœu solennel , au contraire
,

renferme une telle abdication de la volonté , (jue le

religieux ne peut plus coiihactcr, m«*me validenieuty
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aucune obligation naturelle ou civile, sinon comm ^

instrument ou mandataire du supérieur.

D. En quoi le vœu d'obéissance du religieux dif-

Pre-t-il de la promesse d'obéissance que fait le nou-

veau prêtre entre les mains de son Évèque dans l'or-

dination ?

R. 11 diiï. re en deux choses considérables :

1'' La promesse cléricale n'est point un vœu fait à

Dieu, mais une simple projiiesse, dans laquelle le non-

venu ministre du sanctuaire reconnaît en face de

l'Église et accepte le droit que l'Évêque vient d'ac-

quérir sur lui par l'ordination.

2° Le vœu d'obéissance soumet au supérieur toute

la vie et tous les actes du religieux, selon la règle et

sans autre limite que celle du péché ; la promesse

cléricale est loin d'imposer une obligation aussi uni-

verselle : car elle ne soumet le nuuveau prêtre à

son Évéque que dans les choses qui sont du ressort

de la juridiction ecclé-iaslique, telles que la distribu-

tion canonique des fonctions, la manière de les exer-

cer et les devoirs de la vie cléricale.

ARTICL1-: II.

DE LA VERTU d'OBÉISSAN'CE.

D. Qu'est-ce que la vertu d'obéissance V.

R. C'est une vertu qui, comme l'enseigne saint

Thomas, fait partie de la justice, et qui incline la

volonté a se soumettre aux supérieurs légitimes.
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cnnimo aiiK rop^('^elltaIlt^; de l'autorité fie Dion.

D. La vertu d'obéissance est-elle bien nécessaire

à un religieux ?

R. Une raison qui démontre sa grande nécessité

est que tout ce que t'ait un religieux, même le bien .

devient mal ou du moins perd son mérite, dès lors

qu'il agit contre l'obéissance.

D. La vertu d'obéissance s'étend-elle au delà du

vœu ?

K. Oui, elle peut produire un bien plus grand

nombre d'actes, surtout les actes intérieurs, qu'il

n'en a été promis par le vœu.

D. Sur quelle matière s'exerce la vertu d'obéis-

sance dans l'état religieux ?

R. La vertu d'obéissance, dans l'état religieux,

s'exerce sur toutes les prescriptions, générales ou

particulières, que font les supérieurs selon la Règle:

ce qui embrasse d'un coté les constitutions , les

statuts et les règles, et de l'autre côté les injonctions,

désirs, prières ou conseils de ceux qui ont l'autorité.

Le supérieur étant le représentant de Dieu , sa volonté,

mènrie quand elle n'oblige pas en conscience, a une effica-

cité mora'e plus gran le et d'un autre genre que ne serait,

par exemple, celle d'un auii ; de même, comme il est le cher

du corps relisipux, il a un certain droit naturel, que les

meml>res conforment leurs volontés à la tienne; et cet

acqu;es(!emenl des inférieurs en vue de Dieu est toujours

l'obéissance religieuse.

D. Un religieux peut-il pécher contre la vertu

d'obéissance, sans uécher contre le vœu?
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R. En soi, et à parler rigoiireu>oniont, la vertu

dobéissaiice, dans l'état religieux, n'oblige sous

peine de péché que dans les cas où le supérieur veut

commander en vertu du vœu. L'Eglise et les fonda-

teurs des instituts lont ainsi établi pour rendre le

joug de la religion plus suave, et l'obéissance elle-

même plus digne de l'état de perfection.

D. Que dire coj)en(lant dune désobéissance qui

serait accompagnée d'un mépris de lautorité . ou

suivie d'un dommage considérable ?

R. 1<> Il y a toujours péché grave à mépriser for-

mellement l'autorité dans le sup 'rieur. Je dis Vauto-

rité, et non le défaut qu'un religieux croirait voir

dans la personne ou dans l'injonction du supérieur.

C'est à raison de ce mépris formel de l'autorité .

qu'il y a péché mortel lorsqu'au sujet d'une chose

prescrite le religieux ose dire à son supérieur : Je

ne veux pas obéir, on je ne veurpas le faire.

2*^ Le péché est encore grave lorsque d'une déso-

béissance quelconque il doit résulter un dommage
considérable , soit spirituel, soit temporel, pour soi-

même, ou pour la communauté, ou pour le prochain,

quel qu'il soit.

D. Les simples injonctions des supérieurs n'ubli-

gent donc pas sous peine de péclié?

R. Non : l'usage commun . qui est le meilleur

interprète du droit et du devoir, veut que les s'miples

injonctions des supérieurs réguliers n'obligent point

par elles-mêmes sous peine de péché : car autre

chose est que le supérieur dise : .Va volonté est que



vous fassiez ccci^ et autre chose qu'il dise en recou-

rant à l'obli^uMlion du vieu : Je veux vous oblitjer ni

rouscience à le faire. Si donc la désobéissance à une

-impie injonction renlerme queUiue faute, elle lui

vient d'ailleurs, ce qui du reste arrive presque tou-

jours : elle lui vient ou d'une autre obi i^^ation violée,

ou d'un scandale donné, ou d'une intention vicieuse,

dune affection déréglée, d'un défaut -de prudence

dans la manière d'agir * , etc.

D. Mais n'avez- vous pas quelque chose à remar-

quer ici ?

R. Une remarque sérieuse à faire, c'est que le reli-

gieux qui s'accoutumerait à désobéir ainsi, par suite

de ses affections déréglées, perdrait bientôt l'esprit

même d'obéissance, et par conséquent , entre les

autres torts spirituels qu'il se ferait à lui-même, et

trop souvent à ses frères, il affaiblirait en lui le prin-

cipe même du vœu et le mettrait en péril.

D. Les règles imposent-elles leur obligation sous

peine de péché ?

R. Il faut distinguer les règles qui traitent de la

matière des vœux, ou de quelque vertu d'ailleurs

obligatoire, et celles où il ne s'agit que de la disci-

pline. Les premières imposent sans doute une obli-

gation de conscience : toutes les autres règles disci-

plinaires, du moins dans la plupart des corps reli-

gieux , n'obligent point par elles-mêmes sous peine

de péclié. Un religieux doit cependant savoir que

1. Suaiez, Dr Ucl'ifj'wnc.



rarement il manquera à quelqu'une de ses règles

sans qu'il y ail par le fait quelque olTense de Dieu.

D. Pourquoi et comment cela?

R. Parce que c'est presque toujours l'orgueil, ou

la vanité, ou la sensualité, ou la paresse, ou le res-

pect humain, etc., qui le portera à désobéir; et

chaque fois ^ue le religieux enfreint ainsi une règle

par quelque motif vicieux, évidemment il y a faute.

Il pèche encore toutes les fois que la violation de

la règle est un sujet de mauvaise éditication, ou qu'il

en peut résulter quelque autre dommage.

Il faut remarquer que les règles ne sont pas de simples

conseils, mai-s de vérilnbles lois, et qu'ét;.blies dans le

corps religieux pour y donner la direction des actes, selon

l'inslilut, elles imposent une crrt .ine obligation à ch?cu:j

des membres : car, d'après laxiome du'droit, la partie

devient digne de blâme lorsque sans juste ynotif elle manque

de se conformer au tout. De là vient que le religieux, en cas

d'infraolion même non coupiible de la règle, esi tenu d'ac-

cepter et de s-ibir la pénitence, si le supérieur la lui impose.

D. Que dire de la transgression habituelle des

règles?

R. La transgression habituelle des saintes règles

devient beaucoup plus coupable, tant à cause du

mépris qu'elle engendre facilement, qu'à raison du

tort qu'elle fait à la discipline religieuse.

D. Qu'est-ce que la discipline religieuse?

R. Selon l'étymologie du mot, discipline veut dire

enseignement, apprentissage.

Considérée dans l'autorité qui dirige, la discipline



RELIGIEUSE EST l'eNSEMULE DES RÈGLES AVEC LlîLR SANC-

TiON.

Pai- les règles, les supérieurs ensci(/nent le rlirniin

qu'il faut suivre; par les pénitences en cas fl'infrac-

lion, ils y ramènent ceux qui s'en écartent et répa-

rent le scandale donné.

Considérée dans les inférieurs, la discipline s'ap-

pelle aussi l'observance régulière, et c'est la prati-

que FIDÈLE DES RÈGLES, A LAQUELLE CONCOURENT DANS

UNE SAINTE HARMONIE TOUS LES MEMBRES DE LA COMMU-

NAUTÉ.

D. De quelle importance est la discipline dans

l'état religieux ?

R. Telle est l'importance de la discipline régulière,

qu'on doit la juger moralement nécessaire à la con-

servation de l'ordre en général, à celle de la vie reli-

gieuse dans une communauté, et à celle de la vie

spirituelle dans chaque individu.

D. Quelle est l'obligation des supérieurs par rap-

port à la discipline religieuse?

R. D'après ce que nous venons de dire, il est facile

de voir que les supérieurs sont gravement obligés

de la maintenir dans la communauté ; et leur conni-

vence fà cet égard peut aisément devenir une faute

considérable.

D. Est-on tenu d'obéir également aux officiers

inférieurs qui ont reçu du supérieur quelque por-

tion d'autorité ?

R. Oui, sans doute : puisque c'est la même auto-
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rit*', on est obligé de leur obéir avec la même exac-

lituile et la même soumission, quand ce qu'ils com-

mandent est de leur ressort. Il est vrai de dire que

l'on doit au supérieur plus de déférence et de res-

pect ; mais on doit une égale obéissance à quiconque

est muni de l'autorité.

ARTICLE m.

DrS DIÎFAUTS ôU ATTAQUENT l'OBÉISSANCE

RF.LIGIELSE.

D. Outre les fautes directes contre l'obéissance,

n'y a-t-il pas certains défauts qui la blessent indi-

rectement et en préparent la violation formelle?

R. Oui, il y a plusieurs défauts de ce genre, dont

les religieux ne sauraient trop se garder , s'ils veu-

lent éviter une multitude de fautes, et même ne

point s'exposer à la violation du vœu.

D. Quels sont ces défauts ?

R. Ce sont les préventions, les antipathies contre

le supérieur ou contre ce qu'il connnande, et les

jugements contraires aux siens
;

Les murmures et les criti(]ue5 , les tristesses et

les d 'pits volontaires
;

Les excuses, les prétextes et les déguisements

pour échappera une injonction
;

Les lenteurs et les nonchalances à obéir, suitoui

celles qui pourraient compromettre le succès de

l'exécution.
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D. Indiquez encore (iiu'hjues défauts (\m utent à

robéissaiici luut sou mérite et tout son prix.

H. ()l)»'ir sans soumission de volonté, mais seule-

mont iï l'extérieur et par manii're d'acquit
;

Obéir par crainte, comme L^s esclaves, et uni-

quement parce qu'on est vu
;

Obéir par poliliijue , par amour-propre , pour
s'attirer les bonnes grâces du supérieur

;

Ce n'est point là, dit saint Bernard, un exercice

de vertu, mais un voile dont ou couvre sa propre

malice.

D. Lors(|u'un supérieur a refusé queLfue chose à

un religieux, celui-ci peut-il s'adresser pour la même
chose à un autre supérieur ?

R. Une le peut qu'en lui déclarant ce que le pre-

mier lui a répondu et quels ont été les motifs de son

refus : la subordination et l'ordre le veulent ainsi.

D. Est-il défendu de faire à son supérieur des

représentations que Ion croit légitimes ?

R. Non; les supérieurs sont même bien aise.-

qu'on les éclaire ; mais : 1^ avant de parler , il faui

qu'un religieux y ait pensé devant Dieu , et qu'il sl-

soit mis dans la disposition d'adhérer pleinement à

la décision du supérieur :
2'^ il faut que la représen-

tation soit pleine de modestie et de respect.
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AiniCLE IV.

DcS DEGRÉS ET DE LA PEltFECTiON DE l'OBÉISSANCE

RELIGIEUSE.

D. Ouels sont les degrés par où Ion sélève à la

parfaite obéissance?

R. Il y en a trois : l'obéissance d'exécution, l'obéis-

sance de volonté et l'obéissance de jugement.

D. En quoi consiste le premier degré de l'obéis-

sance ?

R. Le premier degré de l'obéissance consiste à

exécuter lidèlement les choses que Ion commande.

D. Quelles qualités sont név.essaires à ce premiei"

degré ?

R. L'obéissance d'exécution doit être promplr cl

entière.

Elle sera prompte, si vous faites sans délai ce ([ui

est prescrit, comme si Dieu même vous parlait par

la bouche du supérieur, ou vous appelait au premier

signal de la cloche.

Elle sera entière, si vous exécutez tout ce qui est

prescrit comme le demande le supérieur, avec l'exac-

litude. le soin et la diligence convenables.

D. Quest-ce que le second degréj ou l'obéissance

de volonté ?

R. Cest cette obéissance intérieure qui unit notre
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voloch' il vclïv (lu >ujn'rieiir, on nous tai>aiit vouloir

ce «ju'il veut et ce qu'il |)rescrit.

D. L'obûissance intérieure est-elle bien néces-

saire ?

R. Elle est tellement nécessaire, que sans elle

l'obéissance d'exécution serait indii^iie du nom de

cette vertu, tant elle serait basse et défectueuse.

Au contraire, l'obéissance intérieure est pleine de

mérite et de grandeur : pleine de mérite
,

parce

qu'elle nous fait obéir à Ihomme par un motif sur-

naturel, qui est celui d'obéir à Dieu même, mani-
festant par l'homme sa volonté

;
pleine de grandeur,

parce que c'est à Dieu que nous nous soumettons, et

non pas à Tliomme considéré en lui-même.

D. Quelle doit être l'obéissance de volonté ?

U. Elle doit être accompagnée de joie et de

courarje.

10 II faut obéir avec joie
,
parce que Dieu , dit

l'Apôtre, aime ce qui donne avec joie, et que d'ail-

leurs cette joie facilite singulièrement l'obéissance ;

mais il s'agit ici bien moins de la joie humaine et

sensible, que de ce contentement spirituel de la

volonté qui est toujours en notre pouvoir, malgré

même les répugnances de la nature.

2"^ Il faut obéir avec courage
,
pour surmonter les

diliicultés qui peuvent se présenter , et pour faire

généreusement les sacrifices que Dieu demande.

Ainsi, un des grands mérites de l'obéissance est

de laisser pleine liberté aux supérieurs de di.=^poser
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nos dégoûts et nos appréhensions naturels.

D. Ouest-ce que le troisiîme degré , ou l'obéis-

sance de jugement ?

R. L'obéissance de jugement ou d'entendement

existe lorsque la volonté déjà soumise oblige aussi

l'entendement à se soumettre au jugement du supé-

rieur.

D. Ce troisième degré d'obéissance est-il toujours

possible ?

R. Excepté dans les cas extrêmement rares d'une

évidence opposéç^Je religieux peut et doit toujours

se persuader que la chose qu'on lui commande est

meilleure, en soi ou du moins pour lui, que la chose

cuntraire.

D. Pourquoi faut-il s'élever à ce troisième degré

deTobéissance *?

R. Pour deux raisons : la première
,
pour aider

et as.^urer l'obéissance d'exécution et celle de volonté,

qui sans cela peuvent aisûment défaillir ; la seconde,

pour ollVir à Dieu . par l'obéissance, Thommage
de son âme tout entière, et ne point commettre de

rapine dans l'holocauste , en soustrayant ce qu'il

y a de meilleur en nous, je veux dire notre esprit et

notre rais<m.

D. Quels sont les moyens qu'il faut emplojer

pour acquérir une parfaite obéissance ?

U. Le moyen général, c'est l'humilité ei la douceur.
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// n'y n, dit saint Li'm^h, rien de di/firtlr aur humbles,

ni ricnilcdnr aa.r esprits flnii.r et tniituhles.

Vax outre, voici trois moyens paiticiiliers que

saint I-j^nace nous présente :

Le premier moifn est de prendre riial>itude de

voir toujours Dieu même dans le supérieur (|ui com-

mande.

Le second moyen est de s'appliquer à justifier tou-

jours en soi-même le commandement et le senti-

ment du supérieur, et de ne se permettre jamais de

le désapprouver : par là on se tiendra toujours

affectionné à ce qu'il commande.

Le troisième moyen, le plus facile et le plus sûr de

tous, et aussi le plus en usai:^£ parmi les Saints :

c'est que dès que le supérieur a ])rescrit quelque

chose, le religieux: se persuade aussitôt que c'est

le commandement de Dieu même, et qu'ainsi , avec

l'impétuosité d'une volonté qui ne tend qu'à obéir .

il se porte , sans examiner, sans rien voir , à l'exé-

cution de la chose commandée.

Suivant le langage des maîtres de la vie spirituelle, l'o-

béissance est en quelque sorte un mystère de foi
, comme

l'Eucharistie où les espèces sacramentelles cachent Jésus-
Christ présent. En obéissant, je respecte l'autorité de Dieu
même qui est là dans celle de mon supérieur, selon ce qu'il

a dit: Quiconque vous écoute m"écoute. En obéissant, je me
confie à la sagesse, à la bonlé, à la fidélité de Dieu qui veut
(lue je sois soumis à son représentant. Si le supérieur a des
défauts, Dieu n'en a point, et c'est lui que je sers. Si le

supérieur commande mal, pourvu que cène soit pas le

péché, moi, je fais toujours bien en obéissant, et Dieu saura
bien en tirer définitivement sa gloire et mon avantage.

FIN DU CATLtlJUSME DES VOEUX.
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DE

LA VIE RELIGIEUSE
Of LEXF'Lir.VTION

DU CATÉCHISME DES VOEUX.

PREMlh:aE PARTIE.

DES VŒUX DE RELIGION EN GÉNÉP.AL.

Cette première partie a pour objet d'expo-er les

principes les plus fondamentaux de la vie religieuse.

Le petit Catéchisme des vœux ne pouvait que mon-
trer pour ainsi dire du doigt ces principes ;

nous

allons tâcher de leur donner tout le jour que de-

mande leur importance.

CHAPITRE T^

NOTION GÉNÉRALE DU VŒU, CONSIDÉRÉE DANS T.E3

VŒUX DE RELIGION.

ARTICLE I ^

DE LA DI-FIMTION DU VOEU.

On (It'liiiit le vœu une promosse délibérée qui se fait

à Dieu d'un acte weillrur i^ue l acte opposé.

Voyons les grandes leçons pratiques qui jaillissent

de cette délinition.
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SECTION PREMIÈRE. — LE vœu est une pkomes?e.

Parmi les promesses que les hommes ont coutume

de se faire entre eux, on peut en distinguer de trois

sortes : la promesse simple , la promesse d'honneur,

et la promesse-contrat. Dans la preraii-re. un homme
ne s'engage envers un autre qu'avec cette clau.-e

sous-entendue : t Si je le puis facilement , s'il ne

survient point d'obstacle ». Dans la seconde, la parole

donnée a mis l'honneur en cause ; il faudrait un

empêchement sérieux pour se croire et être jugé

quitte de son engagement. Mais la troisiè*me pro-

messe, une fois faite et acceptée légitimement , con-

stitue un droit formel de justice : si vous y manquez,

on pourra vous citer devait le juge.

Il en est à peu près ainsi des promesses qu'il nous

arrive de faire au Seigneur. Ce peut être une simple

promesse ,
par exemple celle d'entreprendre

,
pour

lui plaire, quelque œuvre surérogatoire de piété :

j'ai sous-entendu la clause : t Si rien ne s'y opose » :

ou du moins je n'avais pas l'intention de me lier

sous peine de péché.

Nous faisons souvent à Dieu la promesse de rem-

plir envers lui une obligation déjà existante. C'est

une résolution que nous formulons ainsi en sa pré-

sence , dans le but de nous exciter à faire notre

devoir : ce n'est pas une obligation nouvelle que

nous prétendons nous imposer.

Quelquefois , mettant de la solennité dans cette

reconnaissance d'un engagement déjà contracté ,

nous protestons devant témoins que notre volonté
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est de le remplir : alors il y a comme une promesse

d'honneur , dont l'elFet sera de resserrer le lien de

la conscience , mais non de le doubler: telles sont

les promesses du baptôme , auxquelles on donne

improprement le nom de vœux ; telle est spéciale-

ment la raîilication publique qui s'en fait en certai-

nes cire »nstances de la vie ; telle est encore un î

cérémonie de rénovation des vœux , lorsqu'ils n'ont

pas cessé d'exister. Il n'y a là aucune nouvelle obli-

gation impos'eà la conscience.

Une promesse faite à Dieu, que l'on appellera

prop: ement la promesse d'honneur, c'est, par exem-

ple, l'acte de consécration qui se fait en entrant dans

quelque pieuse ass jciatioii : quoique l'on s'engage

alors , même avec quelque solennité , on ne se lie

cependant pas la conscience, et il n'en résulte aucune

obligation sous peine dépêché.

Je parle des simples associations de piété : car il

existe dans l'Eglise des associations constituées par

elle , telles que la Congrégation de Saint -Sulpice, de

rOrato're, etc., où, sanscjuil y ait des vœux, ii pourra

se faire qu'une promesse de stabilité devienne une

affaire de conscience, parce qu'on se sera engagé

envers les homnes, auxquels on voulait s'associer.

Mais il y a aussi envers Dieu la prom':'sse-contrat,

et c'est le vœu. qui vient alors, comme tel , imposer

par lui-même un nouveau lien à la conscience.

Nous apprécierons bientôt la gravité de cette pro-

messe qui se fuit à Dieu même. Disons seulement ici

«lue si vous n'avez pas eu l'intention de vl.us lier

sous peine de péché, il n'y a point de vœu ; et mémo
si vous n'êtes pas certain de l'intention que vous
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aviez en promettant, votre con>cierce ne >e trouve

p:i> enL^agée par une olligation doulou-e.

SECTION. II. — LE VŒU EST UNE PROMESSE DÉLIBÉRÉE.

On entend par un acle délibéré q lui qui présente

ces trois conditions essentielles : la connaissanc e de

ce qu'on fait , la détermination de 'a volonté , et le

pouvoir de faire autrement, si l'on voulait. Or, il est

(îe l'essence d'un vœu d'être un ; cte parfaitement

délibéré, sans quoi il n'existerait pas.

I. Un vœu exige la connaissance suffisante de ce

que l'on promet à Dieu. Il demande même une

mûre considération de le-prit et une appréciation

convenable : car, observe saint Thomas, « c'est un

acte de la raison, à laquelle il appartient de faire agir

avec ordre* ». Voilà pourquoi la discrétion y est

si nécessaire, que souvent on doit pi endre aupara-

vant le conseil des personnes sages ,
parce qu'.di

traitant avec Dieu, il ne faut ni légèreté, ni étourdc-

rie. Et c'est à quoi malheureusement ne songent pas

toujours ceux qui font les vœux.

Mais cette condition devient beaucoup plus indis-

pensable aux vœux de religion, qui sont un si grand

acte du li! re arbitre, et l'engage, i. eut de la vie

entière. Pour ces vœux surtout, il f ut avoir une

connaissance nette et précise de ce qu'on promet.

Donc les supérieuis et les maîtres des novices ont le

devoir d'en instruire pleinement l'aspirant à la vie

1. Volum est actus ratiouis, ad ^uam pertinet ordioare. 2a»

226. q. 88. a. 1.
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religieuse, de ne rien lui déguiser li:-flrssu<, de ne

point chercher à le surprendre ; une iifTaire de c(itte

nature ne se traite pas à la dcrobée, par ciilcul d'in-

tcrêt temporel , ou par une prudence humaine et

terrestre ; donc aussi, le devoir du candidat et du
novice est dexaminer les choses , d'interroger dans

ses doutes et de savoir clairement ce qui en est.

Si celui qui prononce des vœux ignorait quelque
point tenant à leur substance, ou quelque circons-

tance (jui tut de nature, sil la connaissait, à changer

sa détermination, ses vœux seraient nuls par défiiut

de connaissance.

II. Il faut pour un va?u quelconque le consente-

ment de la volonté ; et pour les vœux de religion,

il faut un consentement tout spécial . qui doit être

Itrécédé d'un essai de ses forces durant au moins

une année entière. Non-seulement c'est une pres-

cription de l'Eglise , mais encore une condition

posée par elle, sans quoi les vœux de religion ne

seraient point valides *.

Or , ce consentement repose sur une première et

sur une seconde probation. La première probation, soit

qu'elle se compose d'un certain nombre de jours fai-

sant déjà partie du noviciat, soit qu'elle le précède

sous le nom de postulat, a pour but d'établir un pre-

mier examen pour connaître la vocation de Dieu et

sonder son propre cœur. Là, on délibère avec soi-

même et avec les supérieurs de l'Ordre ou de la Con-

grégation ; et le candidat doit bien remarquer que,

1, roncil. Trideuun. tSess. 'Jô. de reformat, c. 15.
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dans cette délibération, il a sa part à mettre, comme
l'Ordre doit y mettre aussi la sienne.

La part du candidat est uniquement de v(»ii- s- ^7

reiit. selon cette parole du Seigneur au jeune homme
de rÉvanp:ile : « Si vous voulez être parfait*». Mais

comme néanmoins il s'agit ici d'une vocation de la

part de Dieu, et que le Seigneur a dit encore : « Ce

n'est pas vous qui m'avez choisi , mais c'est moi ({ui

ai fait choix de vous 2 > ; le candidat de la vie reli-

gieuse sonde sa volonté pour découvrir si Dieu veut

conjointement avec lui, et par conséquent si lui-

même veut comme il faut, c'est-à-dire par l'im-

pulsion de Dieu, qui est la cause principale du bon

vouloir de l'homme^ Or . le moyen ordinaire pour

lui de constater ce point capital , est d'eNammer

deuK choses: la première, s'il veut selon la droite

raison, c'est-à-dire sans que ce soit un caprice pas-

sager ou un simple élan d'imagiiiation, et sans qu'il

néglige quelque obligation qui peut-être serait de

nature à le retenir légitimement ailleurs ; la seconde,

s'il veut purement et vraiment pour Dieu, sans se

laisser influencer par des motifs humains ou défec-

tueux.

Telle doit être la part du candidat, dans laquelle

un directeur ou des supérieurs pourront bien lui

être nécessaires pour l'aider de leurs lumières et

pour écarter de lui les illusions, mais où personne

ne peut suppléer à l'indécision de sa volonté.

1. Si vis perfectus epse. Matth. 19.

2. Non vos me elegistis, secl ego elegi vos. Joax. 15.

a Deus enim est qui opcratur in uobis et velie et perficcrc,

pro bona voiuntate. Philip. 2.
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La partd»^ l'Ordre est de ju^^er si ce mt-me candi-

dat est propre à cotte vocation, et de prononcer ainsi

en d«''linitive s'il y a véritablement appel de Dieu :

car, enlin, la iivîicc pourrait encore inspirer un bon
désir, sans (luV'lle en voulût toujours l'exécution,

(»uisque déjà le bon désir est un acte méritoire, et

([u'il peut devenir profitable à une âme sous plus

d'un rapport. Les supérieurs de l'Ordre examinent
«l(mc les aptitudes du sujet relativement à leur pro
[u-e institut : aptitudes du ^orps pour la santé , les

lorces, etc. ; aptitudes de l'esprit pourla droiture et

la solidité, pour le talent acquis ou les dispositions à

l'acquérir ; aptitudes du cœur pour les inclina-

tit)ns, les habitudes et le caractère. Ici le candidat

doit comprendre que le rôle de juge ne lui convient

plus, parce qu'en voulant prononcer lui-même, il

pourrait donner dans le faux , ou par ignorance , ou
par présomption, ou même par un excès de modes-
tie. Son seul devoir est de répondre avec franchise

aux questions qu'on lui pose, et de se faire loyale-

ment connaître.

Lu seconde probation, ou le noiiciat, en mettant le

candidat à l'essai de la vie religieuse et de ses diffi-

cultés selon l'institut, a pour but de confirmer pra-

tiquement l'élection, l'admission, et la vocation tout

entière. Et en effet , cette épreuve , dès lors que le

novice s'y prête fidèlement, fournira une démons-
tration qui ne laissera plus de doute : à tel point

([ue, dans le cas même où quelque chose peut-être

aurait manqué au travail de la première probation,

si la seconde procède comme il faut , vainement lo

tentateur viendrait plus tard essayer Je troubler une



âme; on dirait à bon droit au novice, quoi qu'il eu ail

été de la première délibération : Maintenant vous

avez sciemment persévéré dans cette vocation mieux

connue ; vous y avez cherché Dieu et votre perfec-

tion , il y a donc eu non-seulement ratilication du

premier acte, mais encore supplément au défaut

qui pouvait s'y trouver. — Et le novice doit remar-

quer que, sa première probation une fois terminée ,

son devoir n'est plus de délibérer comme s'il avait

toujours à fixer son choix ^ puisque cette indécision

paralyserait tout effort de sa volonté, mais bien de

subir avec courage les épreuves du noviciat , et de

prendre les vertus et les habitudes de la vie reli-

gieuse, selon l'institut où Dieu l'appelle.

III. L'acte du vœu doit être libre, et exempt de

toute contrainte; mais c'est surtout pour les vœux

de religion qu'il faut, dans celui qui les prononce

,

la liberté la plus entière: autrement l'Église ne les

accepte pas, et ils restent sans valeur. Non-seule-

ment toute pression étrangère, telle que la menace,

la violence ou la crainte , causerait la nullité de

l'acte, mais il en serait de même de cette crainte

qu'on nomme révérentielle, si vraiment elle gênait

la liberté du sujet. Aussi l'Église, pour le sexe

timide, surveille spécialement ce point, et elle a éta-

bli que l'Évêque devait constater par un examen la

plénitude de sa liberté *.

1. Concil. Irident. sess. 25 de refonn. C. 17.

^



SECTION III. — LK VŒU EST UNE PROMESSE QUE L'ON

FAIT A DIEU.

« Je rendrai mes vœux au Seigneur * ». Voilà une
piMist-e tort sérieuse, dont il importe de se l)ien pé-

nétrer avant de faire un vœu, et qu'il faut se garder

d'oublier après l'avoir fait : le vœu est une promease

(jui se fait à Bien mi'me.

Mais assurément c'est quand il s'agit des vœux de

religion que cette pensée mérite toute la considéra-

tion de l'homme. Faisons voir que si elle pèse sur

l'âme, elle n'a pas moins de quoi la dilater.

Les vœux de religion sont donc un engagement
étroit que l'homme prend, et pour la vie entière ,

vis-à-vis de Dieu même ; mais il faut ajouter iju'il

s'y fait des promesses réciproques , et que Dieu de

sa part veut bien s'engager aussi vis-à-vis de

l'homme ; de sorte qu'on peut appeler la protéssiun

de ces vœux un contrat sijnallaijmatiqiie Y>^s>ii entre

l'homme et Dieu. C'est pourquoi le religieux peut et

doit se dire ;

J'ai contracté avec Dieu : de là mes obligations ;

mais Dieu aussi a daigné contracter avec moi : de là

mes avantages.

I. J'ai contracté avec Dieu, j'ai promis à Dieu même
et non aux hommes. D'oîjje dois aussitôt tirer cette

première conséquence : donc l'accomplissement de

ma promesse ne peut aucunement dépendre de la

conduite des hommes à mon égard. En vain je pré-

tendrais faire valoir le tort de mon supérieui' , de

1. Vota mea Domino reiidam. Ps. 115.



mon égal ou de (lui que ce soit ,
pi ur ino croire

rlis|Hnst' (Je ce que j'ai promis à Dieu ; la coiisiik'--

ratioii de tout autre que l.ii ne peut être ici d'aucune

excuse, d'aucune valeur.

Jai promis à Dieu, et c'est le Tout-Puissant qui

a pris acte de mon obligation ; il l'a consignée dans

son livi\* , et personne que lui ne peut Tellacer. Il

la garde pour la produire un jour , au jour où il me
fiTa rendre compte de l'exécution *.

J'ai promis à Dieu , et il est l'Etre infiniment

clairvoyant. 11 pénètre les ténèbres et le tond des

cœurs ; il voit les manquements qu'on réussit à

Caclier aux hommes : il connaît les sépulcres blan-

chis qui renferment de la pourriture. Rien ne peut

» chapper à son regard, ni les plus secrets replis

de Tâme, ni les moindres infidélités ; et il s'appelle

le Dieu jaloux, qui exige tout ce qu'on lui a promis

,

et qui hait la rapine dans l'holocauste.

J'ai promis à Dieu, et il est l'Être immuable. Ah!

c'est ici qu'il me faut insister. Car l'homme est si

inconstant ! C'est une feuille que le vent emporte, et

ce qu'il veut aujourd'hui, trop souvent il ne le vou-

dra plus demain ; et cette inconstance se montre

de nos jours plus commune que jamais. Cependant,

quand on a promis à Dieu , il faut tenir , et une

fois engagé envers lui , c'en est fait, le religieux ne

peut plus se dédire. L'apostasie ! Quelle j)arole ! Et

c'est le mot juste, c'est l'expression de l'Église.

Hélas ! cependant certains esprits iront s'imaginer

qu'on peut changer ici à peu près comme on change

1. Vovete, et reddiie. Ps. 75.
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(le v(*lcment ! Vous qui avez promis à Dieu , vous
voulez maintenant, pour un drplai^ir qui est sur-

venu, retourner en arrière. Vous vous êtes cl«^^oûté

de votre saint état : à la moindre gêne , on vous
entend dire ; si cela est ainsi je m'en irai . Ecoutez
celui qui a reçu votre promesse : « Moi , dit -il ,je

suis le Seigneur, et je ne change point *. » Enten-
dez le princedes Apôtres: « Pourquoi Satan vous a-t-il

« ainsi tenté de mentir au Saint-Esprit , et de sous-

« traire ce qui ne vous appartient plus ? Avant de
« vous engager , n'étiez-vous pas libre ? Pourquoi
« donc avez-vous mis dans votre cœur une pareille

« chose? Ce n'est point aux hommes que vous avez

« menti, mais à Dieu-. » Et nous savons quel fut le

châtiment d'Ananie et de Saphire.

Du reste, on ne parle point ici de ce qui serait

purement une suggestion du tentateur : ou, s'il faut

en parler, ce nest que pour avertir le religieux de
deux choses : la première ^\lu^, vu la gravité de ce

genre de tentation , elle demande à être repoussée

dès les premières atteintes, et que l'on doit , s'il est

possible , ne pas même lui prêter l'oreille. La
seconde chose est qu'il faut bien se garder de donner

soi-même naissance à un tel mal, ou de le fomen-

ter par la tristesse, par les dégoûts volontaires, par

les susceptibilités et la rancune, par les résistances

à l'autorité, par la violation habituelle des saintes

1 . Ego Doannus, et non mutor. Malach. 3.

2. Curtentavit Satanasmentiri teSpirituiSancto, et fraudar©

de pretioagri? Nonne manens tibi manebat? Quare posuisti in

corde tuo hanc rem? Non es mentitus hominibus, sed Deo. Au-
diens autem Ananias hsec xerba, cecidit et expiravit. ACT, 5.
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règles. Dès que l'on met volontairement en péril sa

propre fidélité, c'est toujours une chose extrême'

ment grave ; et parmi toutes les tentations d'un

religieux, il n'en est point de plus sérieuse, parce

qu'il n'est point de dommage comparable à ceui

qu'elle peut lui causer.

Aussi, pour peu que cette tentation se prolonge, il

y a obligation de la découvrir à qui de droit; sou-

vent c'est le seul remède au mal, et un remède plus

efficace que tout autre. De même, la charité défend

rigoureusement de la communiquer à ses frères:

ce serait là un scandale très coupable puisque ce

serait comme leur inoculer un poison. Ajoutons

encore que ces sortes de confidences, faites à des

égaux, même sans intention perverse, leur devien-

dront presque toujours nuisibles ; et d'ailleurs

aucun d'eux, à parler en général, n'a grâce pour

guérir des plaies de ce genre. Enfin, il y a un devoir

grave de charité pour qui voit son frère en un tel

danger: c'est d'en donner avis au supérieur, afin

qu'il se hâte d'aller à son secours.

Puisque nous touchons à un point si important,

nous devons indiquer les remèdes auxquels devront

recourir elles-mêmes ces âmes que le dégoût de leur

vocation, le relà< hement, ou la tentation de l'ennemi

pousseraient à linfidélHé.

Un premier remède sera de revenir sérieusement

à cette Considération du droit de Dieu : Je me suis

donné, c'en est donc fait, et l'hésitation même ne

m'est plus permise. Aux répugnances de ma mau-
vaise nature, aux impulsions de celui qui veut me
perdre, je répondrai par l'énergie de ma volonté. Il

I



est vrai que j'ai, par ina faiito , lai-^sf' affaiblir rotte

éner<^Me ; mais enfin, je suis toujours libre et maître

de moi-niC'me avec le secours de Dieu. Loin de per-

dre conir, coinnie s'il mV-tait devenu impossible de

vouloir ce que jai voulu jadis, je mappuierai sur la

certitude inf\ullible de cette double vt'rité, que quand
Dieu me commande une chose , c'est qu'elle m'est

possible , et que celui-là même qui m'impose un
devoir est certainement là avec sa grâce, si je la de-

mande, pour mailler à remplir ce devoir *.

Un second renu*de est la considération du châti-

ment qui d'ordinaire atteint , même dès cette vie ,

l'âme intidèle à sa promesse. Vous sentez la peine

pn-sente et votre imagination ne manque pas de

l'exagérer encore. Eh f de grâce, pourrais-je vous dire

d'abord, comparez-la donc avec des peines bien au-

trement lourdes, auxquelles le monde condamne les

siens dans des positions où il faut pourtant rester.

Mais enfin, quelle que soit pour vous la situation

actuelle, êtes-vous bien .«;ûr que l'infidélité amélio-

rera votre sort ? Ne savez-vous pas au contraire ce que
montre à peu près toujours l'expérience ? Et au lieu

de profiter vous-même de ses tristes leçons , vou-
drez-vous ajouter un exemple de plus à citer ?

Un troisième remède , dont la douceur sera plus

efficace, est la considération qui va suivre, celle des

promesses réciproques que votre Dieu vous a faites.

Auparavant, je veux vous indiquer un précieux secret

1. Xam Deus impossibilia non jubet ; sed jubendo monet et
facere rjuod possis et p°tpreqnr«l non possis, et adjurât ut possis,
Coucil. Trident. Sess. Cr, C'a. 10.
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pour vous aider, en général, dans les difTicultés que

vous rencontrerez au service de Dieu. Ce secret con-

siste àneregarder jamais les choses que par leurcôté

attrayant. Car chaque objet, dans tout ce que de-

mandent le devoir ou la vertu, offre toujours deux

aspects et comme deux visages : l'un qui effraie no-

tre volonté, l'autre qui l'attire. Ici, Dar exemple,

vous éprouvez des répulsions, parce que vous envi-

sagez le côté pénible, qui montre l'obligation ou la

difficulté; mais appliquez-vous donc plutôt à voir le

côté agréable, qui vous présente un bienfait insigne

de Dieu, et votre cœur en sera fortifié ; l'estime et

la reconnaissance aideront puissamment Tamour

de la vocation à se ranimer ; la prif-re fera le

reste.

IL Dieu a daigné contracter avec moi.

Dans la promesse donnée, nous avons vu l'obliga-

sion ; mais il y a aussi la promesse reçue, et il est

juste de voir également le profit et les avantages.

Car ne vouloir considérer dans ce contrat que ce qui

nous pèse, ce serait une pusillanimité tout à la fois

déraisonnable, nuisible à nous-mêmes et injurieuse à

Dieu. Oui, tout honneur oblige sans doute, tout

poste lucratif et tout contrat onéreux imposent des

charges. Mais jetonsles yeux sur les mondains eux-

mêmes : ont-ils rien pour rien ? n'est-il pas vrai que

ceux qui poursuivent la fortune ou la gloire regar-

dent plutôt le profit que la peine ? a Et pour eux,

dit l'Apôtre, il ne s'agit que d'un intérêt qui passe,

tandis qu'il s'agit pour nous de Téternité K »

1. Et illi quidem ut corruptibilem coronam accipiant ; nos
autem incoiraptam. I. Cob. i).
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Il est donc vrai qu'au luouioiit où je faisais ma

pnunesse au Sei^Mieur , lui-niènie siinultanéineut

tlai^'iiait s'enga^^er envers moi.

Dieu a contracté avec moi : pourrai-je jamais

assez comprendre l'iionneur que ma fait en cela le

Roi des rois? Tandis que d'autres, en si grand nom-
bre, ne sont que des serviteurs vulgaires, il m'a admis

dans sa maison pour que je sois au l'ang de ses fa-

miliers ; il m'a nommé l'un des otiiciers de son pa-

lais : que dis-je ? par ce contrat, il a élevé mon âme
à la dignité d'épouse ! Sera-t-il possible que je cesse

un seul jour de priser cet honneur et de vouloir y
correspondre ?

Dieu , souverainement fidèle en ses promesses,

a contracté avec moi
;
quelle que soit ma faiblesse

,

je puis donc compter sur lui, pour avoir les forces

dont j'ai besoin dans ma vocation. Quelles que soient

les dillicultés. il sera toujours là prêt à me soutenir;

c'est lui-même qui m'en assure par la bouche de

son Apûtre '.

Dieu, le Tout-Puissant, a contracté avec moi. et

je suis devenu excellemment sa propriété
, par le

don complet que je lui ai fait de tout moi-même.
Or. quand ce grand Dieu possède une chose , il la

défond, et personne n'est assez fort pour l'enlever

de ses mains-.

Dieu, l'Etre inliniment clairvoyant , a contracté

avec moi ; aucun de mes moindres services n'é-

chappera à son attention , et tout sera fidèlement

,

l.Fidelis Deus. per quem vocati estis. I Cor. 1.

2. Xemo potest rapere de luaQu Patris me;. Joan. 10.
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minutieusement compté. Nul bon acte, si petit qu'il

soit, nulle bonne intention, nul bon mouvement

de mon cœur, nul bon désir même, qui soit oublié

ou sans valeur à ses yeux.

Dieu, l'Être immuable, a contracté avec moi.

Ah ! voilà aussi mon grand sujet de confiance ! Car

je n'ai qu'à me tenir fermement attaché à lui, et je

perds mon ins'abilité naturelle. C'est ce que sentait

vivement l'Apôlre saint Paul : « Je suis certain,

criait-il avec une merveilleuse assurance, que rien

ne pourra me séparer de Tamour de mon Dieu '. »

Et n'est-ce pas là pour moi aussi, tout misérable

que je suis, une vérité d'expérience ? Cette cupidité,

cette sensualité, cette idolâtrie de la volonté propre

qui enl rainent si facilement au désordre les pauvres

âmes restées au milieu du siècle, qui jadis m'ont

peut-être emporté moi-même bien loin; que peu-

vent elles maintenant sur mon cœur, depuis qu'il

s*est attaché à Dieu et lié par la sainte promesse ?—
Ce cœur sent qu'il est libre, il tient ferme malgré

sa faiblesse native, il lutte avec facilité contre des

penchants que d'autres croient indomptables ; il

méprise sans peine et sans regret les biens, les hon-

neurs et les félicités du monde; enfin, il est telle-

ment fixé dans le devoir, que souvent les années

entières se passent, sans qu'il y ait une seule offense

un peu grave à déplorer. Et d'où viennent ces pro-

diges ? Ah ! c'est que Dieu de sa main puissante sou-

1. CerfuEsum eciraquia ncque mors.neque vita, neque Angeli,
neque f'rnripaïug, ncque virtutes.neque instantia.nequefutura,
neque f. ri;tudo, Deque aliitudo, neque pr- fuudum. n^ que crea-
tuia a;ia poterit nos separaie a cbaritate Dei.Koii. 8.
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lient sa frêle créature. « Il l'a promis, il l'a fait,

dit le pmph'-te '. » Vuilà pourquoi j'ai si gran<iem''nt

raison de m'e'criersans cesse avec David : « Oui vrai-

ment, il est bon pour moi de m'étre attaché au Sei-

gneur * B.

Kulin Dieu, le Maître infiniment riche et libéral,

a contracté avec moi. Les hommes ont pu croire

peut-être que par mon sacrifice je lui donnais beau-

coup; mais, quoi que j'eusse à lui ofi'rir, qu'était-

ce en vérité, pour un tel Seigneur et en com-
paraison de ce qu'il voulait me rendre? Ah! c'est

bien ici qu'il faut, comme dit saint Paul, se sou-

venir des paroles du Seigneur Jésus, déclarant lui-

même qu'il est plus heureux de donner que de re-

cevoir ^ Lorsqu'un grand roi accepte un présent,

c'est qu'il veut donner lui-même : il donne premiè-

rement l'honneur, par cela seul qu'il a daigné

accepter, et il ajoute ensuite ces retours de munifi-

cence royale qu'il mesure à sa dignité. Lorsque c'est

à Dieu que l'on d(»nne, on reçoit aussitôt en échange
son amour, selon ce qu'enseigne l'Apôtre : que
« Dieu aime celui qui donne gaîment * t

; et

l'amour de Dieu, outre son propre prix qui surpasse

tout autre trésor, devient la source de tous les biens,

puisque l'Être infiniment riche ne peut aimer quel-

qu'un sans vouloir l'enrichir. La libéralité de notre

Dieu n'attend que la nôtre à son égard, pour salis-

1. E20 Dominas locutns siim, et feci. Ezi:cH. 17.

2. Mihi autem adhserere Deo bonum est. Pa. 73.

3. Oportet merninisse verbi Domini Jesu, quoniam ipse dixit

7. atins est raagis dare qiiam accipere. ACT 20.

4. llilarem datoreni diligit Deui. II CoB. 9.

3*
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faire le besoin immense qu'elle a de s'épancher sur

nous. Si donc, dans la promesse que je lui ai faite,

j'ai ofTert tout ce que j'avais et tout ce que j'étais,

lui de son côté s'est engagé à me donner, avec le

centuple en ce monde et l'abondance de ses grâces,

ce trésor dans le ciel qui n'est autre que Lui-même,

océan de toutes les joies et de toutes les félicités ^

SECTION IV. — LE VŒr kst la piiomcsse d'un acte
MEILLLUE.

Nous ninsistons pas sur ces derniers mots de la

déiinition, parce qu'ils nous semblent avoir été

suffisamment expliqués dans le catéchisme lui-

même ^.

articlh: il

LE VOEU EST UN ACTE DE L\ VERTU DE RELIGION.

Le catéchisme ne fait qu'aftirnier cette vérité :

son développement va fournir des réflexions bien

l(»uchantes pour les personnes religieuses.

SECTION PEEMIÈliE. — le vœu appartient au
.SACRIFICE.

L'excellence du vœu paraît en ce qu'il est un acte

du culte de latrie , qui ne se rend qu'à Dieu
,
pour

1. Ivro ero... merces tua magna uimis. Gen. 15.

2. 1 repartie, C. 1.

à
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reconnaiti'o son domain' aipr^in' o[ sa grandeur

intinio.

On peut I>i(Mi lair.' un" promesse à la Uvs-sairte

VieriJio uu à (jurlque saint : mais cette promesse ne
sera pnjpremenl uji vœu, que si l'on s'engage pou •

riionneur de Dieu même, c'est-à-dire en s'obli-

geant envers Lui sous peine de péché. Or c'est pré-

cisément parla que le vœu appartient au sacrifice :

car alors il y a immolation faite à Dieu par le char.-

gement de l'objet otfert , en ce qu'il devient obliga-

tuirement la chose de Dieu.

Le vœu est une participation spéciale au sacrifice

de Jésus-Christ : en le prononçant et en l'exécutant,

nous taisons ce que dit saint Paul : « Nous accomplis-

sons ce qui manque à la Passion du Sauveur en notre

cliair 2 > : c'est-à-dire , que nous ajoutons la part

qu'il nous réservait pour nous faire mériter l'appli-

cation de son divin Sacrilice. C'est ainsi qu'à la

Mes.se le sacrilice sanglant du Calvaire doit sappli-

quer aux hommes par le sacrilice non sanglant de

l'autel : parce que la Messe est à la fois l'oblation du

corps naturel de Jésus-Christ et celle de son corps

mystique qui sont les chrétiens : de sorte que lim-

molation du chef profite surtout aux membres ([ui

ont soin de se présenter avec lui. Or , cette immo-
lation des membres n'éclate nulle part autant que
dans le martyre et dans le sacrifice des vœux de reli-

gion. Doti Ton voit qu'il y a pour les religieux une
manière qui leur est propre de célébrer ou d'entendre

1. Adimpleo quae desunt passionum Christi in carne mca,
COLOSS. 1.
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la sainte Me?se, c'est de s'y oflrir comme victimes

avec Jésus-Christ , en renouvelant l'holocauste de

leurs vœux.

SECTION II. — DE LA VERTU DE BELfOIOX.

La religion, comme les mots le disent déjà d'eux-

mêmes , est la grande vertu du religieux ; au mo-

ment où il prononce ses vœux , elle devient la vertu

propre de son état. De là l'importance qu'il y a pour

lui de bien connaître et ce quelle est et tout ce

qui la concerne. C'est dans le but de l'en instruire

plus à fond ,
que nous allons exposer les beaux

enseignements de saint Thomas sur cette vertu. ^

§1.

La religion, dit le saint docteur, est une vertu qui

fait partie de la justice et en est même la principale

partie : et c'est celle par laquelle l'homme rend à

UifU le culte et l'hommage qu'il lui doit.

Insistons sur ces deux idées fondamentales . elles

sont très-dignes de la considération du religieux.

L La religion est une partie de la justice , car le

propre de la justice est de rendre à chacun ce qui lui

est diJ : et elle en est la partie principale, car la pre-

mière de nos dettes , sans contredit et sans compa-

raison^ est celle qui nous oblige envers notre Créa-

teur et notre Dieu.

Représentons-nous donc cet Être et ce Seigneur

1. 2a 2ïq. SI. a. 1.
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suprême abaissant sesrejrards du liant du rirl ot los

promenant sur tout»^ la surlare de la teire. Il y ;.iper-

çoit trois classes d'iiommes bien dill'érentes.

La première se compose de tous ceux, hélas ! qui

le méconnaissent, loublient et roffensent : classe

innombrable de créatures intelliyientes «jui , en refu-

sant le culte et l'hommage dus à leur auteur, violent

les plus essentiels devoirs de la justice.

La seconde classe renferme ceux qui le reconnais-

sent , il est vrai
,
pour leur Seigneur et ne nient

pas le droit qu'il a sur eux. Mais chez ces hommes

,

tout à leurs intérêts terrestres , que le souvenir de

Dieu est rare t Que le soin de lui payer leur dette

occupe peu de place dans leur vie ! Ce grand Dieu

,

«[ui devrait être tout pour eux, ne voit arriver à lui,

de leur part
,
qu'un si petit nombre d'hommages !

Et autant les intervalles sont grands , autant les

cœurs sont avares et froids ! Culte infime
,
qui n'est

trop souvent qu'une formalité , et dans lequel ceux

qui le rendent n'atteignent pas même l'indispensa-

ble ni la justice de stricte obligation !

La troisième classe jjrésente aux regards divins

les hommes vraiment religieux : ce sont ceux qui

.

pénétrés de la un de leur création, et tirant les justes

conséquences de cette fondamentale vérité , mettent

en tète de leurs obligations celle qui regarde le

Créateur. Au premier rang sans doute doivent se

trouver ceux que Ton appelle les religieux , car ils

sont entres eu religion, c'est-à-dire qu'ils se sont destinés

par état à vérifier excellemment en eux la définition

de la vertu de religion ; et quand ils sont tels en

effet que l'indiquent leur nom et leur profession

,
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c'est a>?iiivmentsur eux que le regard duSeigneur >e

repose avec plus de complaisance, selon ce qu'il dit

lui-même du lieu saint où l'on vaque spécialement à

la religion : « Mes yeux et mon cœur seront là tous

les jours*».

II. La vertu de religion rend à Dieu le culte et

riiomraage qui lui sont dus. Mais en quoi consiste (

culte et cet hommage ? Le docteur angélique donne

une double étymologie qui imprime dans l'esprit

deux fécondes idées, et doîi il tire la notion substan-

tielle de la religion. Le mot rellfjion , dit-il , vient du

verbe latin religare, rattacher ; ou encore du verbe

reelifjere. reélire, choisir de nouveau. Ainsi, la religion

est ce qui nous relie à Dieu tout-puissant dont

nous étions détachés. Elle est encore ce qui nous fait

réélire Dieu que nous avions perdu par négligence ,

c'est-à-dire , selon la force du mot negligere , nec

eligere, parce que notre cœur ne voulait plus de lui.

En etïet, Dieu est celui auqueiriiomme doit serattacher

principalement comme à son suprême et inséparable

principe; et il est de mêmecelui vers lequel l'homme

doit reporter son cœur égaré comme vers sa fm

dernière : de sorte que ce Dieu qu'il avait perdu par

négligence , il le ressaisisse par la foi opérant les

bonnes œuvres*.

Telle est essentiellement la double idée du culte que

nous devons à Dieu, et cette doctrine sur la religion

sadresse au genre humain tout entier. L'homme, na-

1. Emnt ocxili mei et cor meum ibi cunctis diebus. 111 Reg. 9-

2. Ptclijrio a relitrando, quia r.os religat oinnipotenti Dco. —
Reliîrio a'reeligendo, quia Deum reeligimus quem ainiseramus

négligentes.



turcllcmcnt lit' à Dieu >on Créateur par son origino,

l'était encore surnaturellenient par la fjrâce dont il

avait été orné; mais le péché d'Adam l'en a mallieu-

reusement détaché, et il a fallu un Réparateur pour

le rattacher à son principe. Par suite du même
péché, la volonté humaine, ne se souciant plus de

Dieu , a porté ailleurs ses choix coupables ; et un

Sauveur a été nécessaire pour guérir cette volonté

,

et la rendre capable de réélire Celui qui est sa der-

nière tin. Détaché encore trop souvent par de nou-

veaux péchés qui lui t'ont perdre Dieu, il lui faut, à

l'aide de la grâce toujours mis/'ricordieuse de Jésus-

Christ, faire de nouveaux elforts pour se relier en-

core au principe , et pour ramener sa volonté vers

la lin. Ce doit être là le travail continu , le soin

quotidien de l'homme sur la terre , et il appartient

à la religion d'opérer cet ouvrage. Avoir de la reli-

gion, pratiquer sa religion n'est pas autre chose.

Mais ce principe universel et commun à tous, il

est pour le religieux dune application toute spéciale:

car c'est l'expression propre de tous ses devoirs , et

il le presse de les remplir par ces deux suprêmes

motifs : Dieu mon premier principe , Dieu ma der-

nière fin. Dieu mon principe auquel il faut que je

me rattache toujours plus fortement et plus univer-

sellement ; Dieu ma lin, que mon cœur doit réélire

sans cesse avec plus d'efficacité. Or pour cela
,
que

d'efforts le religieux n'a-t-il point à faire ! Que de

vides à combler ! Que de choses journellement à ré-

parer î Que d'inclinations contraires à combatre !

Aussi est-ce pour cela même que la profession reli-

gieuse multiplie ses moyens; les vœux, les règles, les
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exercices spirituol? , la direction des supérieurs ,

tout est dans le but de l'aider à se relier toujours pins

parfaitement à son principe , et à réélire toujours

plus énergiquement sa lin.

III. Voyons maintenant avec plus de netteté do

quoi se compose la dette que la reli^non doit payer

au Seigneur.

Premièrement, ce que l'homme doit à Dieu, c'est le

culte de latrie . qui n'est du qu'à lui. Ensuite nous

devons à Dieu l'obéissance dans tout ce qu'il exige

par un précepte formel : ce qui exclut le péché, quel

quil soit ,
grave ou léger. Mais en troisième lieu

nous lui devons encore tout ce que nous sommes

capables de faire pour son service et sa gloire
,

même sans qu'il commande sous peine de péché : car

toutes nos œuvres lui sont dues à titre de Créateur

et de Seigneur, de Principe et de Fin , et parce que

nous sommes en toutes manières ses serviteurs. On

appelle surerogatoirps. il est vrai, ces œuvres qu'il ne

commande pas rigoureusement ; mais au fond , re-

lativement à l'exigence de sa grandeur, il ne peut y

avoir de notre part aucun acte ({ui soit de pure

libéralité ; loin de là
,
quoi que nous fiassions pour

lui. nous n'auronsjamais payé notre dette entière: et

toujours il nous faudra dire en présence de ce Maître

suprême : oc Nous sommes des serviteurs inutiles ;

nous n'avons fait que ce qui était de notre de-

voir * ». Délace nom de justes que l'on donne à

tous ses serviteurs ; en pratiquant même des œuvres

1. Dicite : servi inutiles sumus : quod debuimus facere, feci-

mus. Luc. 17.
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héroïques pour son honiKHir, ils ne font qu"; remplir

une justice.

Or, (levons-nous dire maintenant au relii^ieux ,

est-il personne sur la terre qui suit ohlij^é envers

Dieu plus justement et plus universellement que lui?

Mais il faut ajouter encore : Est-il personne qui soit

dans une position aussi favorable
,
pour pouvoir

iacilement lui payer toutes les parties de sa dette ?

i n.

Un autre enseignement de saint Thomas sur la

vertu de religion renfermera la manière pratique

de s'acquitter de cette dette , et nous allons y voir

trois choses : 1° la vie religieuse dans tous ses détails;

2*" l'essence de l'esprit religieux ; S*" le véritable

exercice de la religion*.

I. La vertu de religion , dit le saint docteur . a

deux espèces d'actes : les siens propres qu'elle pro-

duit formellement elle-même , et ceux qu'elle com-
mande aux autres vertus, pour se les approprier en

les rapportant à sa tin et leur donner ainsi plus de

valeur.

Parmi les actes propres de la religion, les uns sont

intérieurs, les autres extérieurs.

Ces actes intérieurs renferment le culte principal

(juenous devons à Dieu. Le premier de ces actes et

celui qui doit donner le branle à tous les autres
,

est la dévotion ; car la dévotion n'est rien autre chose

qu'une ct^rtaine promptitude de la volonté pour

1. ::a 23i (t. SI. a. 2.
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?e mettre à tout ce qui est de l'honneur et du service

de Dieu. Et le second de ces actes est la prière
,
par

laquelle l'homme honore Dieu et se soumet à lui ,

on ce qu'il professe ,
quand il jM'ie . qu'il a besoin

de Dieu comme de l'auteur de tous ses biens.

Les actes extérieurs de la religion sont l'adoration,

le sacrifice , les offrandes , la louange , ele. Vue

exposition de ces matières serait utile sans doute :

mais elle surchargerait la question présente et nous

mènerait trop loin : seulement nous reviendrons

plus bas sur la dévotion . à raison de son im})or-

tance*.

Les actes que la vertu de religion peut comman-

der aux autres vertus sont sans nombre : car tout

entre dans son domaine, et tout acquiert son propre

mérite par cela même quelle le rapporte au culte et

à l'honneur de Dieu. Telles sont les œuvres de misé-

ricorde, de tempérance et de mortification , selon ce

que dit saint Jacques : « La religion pure et sans

tache aux yeux de notre Dieu et Père , la voici :

visiter les orphelins et les veuves , et se garder des

souillures de ce siècle - ».

Il en est même ainsi des actes qui procèdent de

quelque affection légitime inspirée par la nature
,

comme l'amour des parents et des amis , l'étude de

la science , le goût de telle ou telle occupation hon-

nête , etc. La religion ne supprime pas ces affec-

tions ; elle les épure , les dégage de l'amour pro-

1. Section Ilî«.

2. Reli<riomundaetimmaculataapud Denm et Patrera liaec est
;

visitarepupilloset viduasintrib:il;<tionceQi"Uin. etimmaculatum
fec custodire ab hoc saiculo. Jac. 1
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piv ol mondain, les consolide et les perfectionne en

los rappiM'tant ;i Dieu : et alors elle en l'ait de sainte^s

aireetions dont Dieu même est le principe et la fin.

Il n'est pas jusipi'aux actions les plus indifféren-

tes et les plus communes, dont la reli^Mon ne puisse

taire sa propriété . comme nous l'enseigne et nous

le recommande l'Apntre : « soit que vous manj^iez,

soit que vous buviez , ou que vous fassiez quelque

autre chose, faites tout pour la gloire de Dieu * i^.

Nous avons donc là tous les détails de la vie reli-

gieuse. Nous voyons qu'un religieux, non-seulement
peut, comme les autres chrétiens , transformer tout

ce qu'il fait en actes de religion par l'intention qui

ranime ; mais de plus que ses vœux , surtout celui

d'obéissance , sont là pour conférer à ses œuvres
un mérite de religion beaucoup plus spécial encore,

et pour tout rapporter excellemment au culte du
divin Maître.

II. Voici maintenant l'essence même de l'esprit

religieux qui doit pénétrer tous nos actes. L'homme
par la vertu de religion, dit toujours saint Thomas

,

révère et honore Dieu comme premier principe

,

tant pour la création que pour le gouvernement de

toutes choses et spécialement de l'homme lui-même.

C'est pourquoi le Seigneur nous dit par son pro-

phète : « Si je suis votre Père , où est Ihonneur

que vous me rendez 2 » ? Car le propre du père est de

communiquer l'être à ses entants et de les gou-

verner 3.

1. Sive manclucatis, sive bibitis, sive aliud quid facitis.omnia
in gioriam Dei facite. I CoR. 10.

2" Si er.izo Pater ego siim, ubi est honor meus? ^Malacii. 1.

3. 2a 2a;. quœst. 81. art. 0.



Saisissons bien la portée de celte doctrine. L'esprit

reli::ieux consiste essentiellement à voir toujours en

Dieu le premier Principe pour Thonorer toujours

fidèlement en celte qualité. Mais où Dieu se mani-

feste-t-il comme premier Principe ? Dans la cre'ation

et le gouvernement du monde et de toutes choses.

Prrtout donc l'esprit religieux rend l'homme atten-

tif à reconnaître cette action divine, et diligent à

lui rendre hommage. Toutefois il est un endroit

spécial où son attention et sa diligence doivent cire

plus grandes encore et plus continuelles : c'est sa

propre personne ; et c'est en lui-même surtout qu'il

aime à considérer Dieu comme premier Principe,

pour honorer Celui qui, dans l'ordre naturel et sur-

naturel, produit, conserve et gouverne sa créature

raisonnable avec l'autorité et la bonté d'un P.'^re.

Tel fut sans doute l'esprit religieux dès Torigine

du monde ; et même parmi ce peuple ou la loi de

crainte dominait à cause de la dureté des cœurs, les
^

liommes vraiment religieux surent reconnaître cette

qualilédepère dansle Dieu de majesté. Mais Jésus-

Christ vint bien plus hautement marquer la religion

de ce caractère, lorsqu'associantà sa propre filiation

ceux qui croient en lui, « il leur donna le pouvoir

de devenir enfants de Dieu

Or, ce culte filial dans lequel a le Saint-Esprit

lui-même nous fait crier : Père, Père^ », quand nous

traitons avec le Créateur, en qui devra-t-il régner

1. Dédit eis potestatera filios Dei fieri. Joan. 1.

2. Acccpistis Spiritum adoptionis filiornm, in quo clamamus :

Abba, Paler. KOM. 8.
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plus que dans l'esprit et le cœur du rclij,Meux vis-à-

vis du P»'re céleste ? Quand on lit la Vie des Saints,

par exemple celle d'une sainte Thérèse, on est Irappi'

de la manière dont ils savaient allier envers Dieu

le respect le plus profond avec l'amour le plus ten-

dre. Ah ! c'est seulement dans les relations des hom-
mes entre eux. que la familiarité engendre le mépris,

ou que le respect gêne l'effusion de l'amour. Mais avec

Dieu il en est tout autrement, parce (jue le Saint-

Esprit est là pour produire à la fuis le sentnnent

profond de la majesté et de la bonté.

III. Enfin voici, selon saint Thomas, le véritable

exercice de la religion tel qu'il le faut sans doute à

tout chrétien, mais tel que lereligieux principalement

doit l'avoir dans tout l'ensemble de sa vie. La vertu

de religion, dit-il. honore et sert Dieu par les mêmes
actes : car le culte regarde l'excellence divine à qui

la révérence est due, et le service regarde la dépen-

dance de rhonnne <iui par sa condition naturelle est

obligé de rendre à Dieu son hommage. Or, ces deux

( lioses, le culte et le service, se trouvent nécessaire-

ment dans tous les actes qui appartiennent à la reli-

gion, parce que tous doivent être des témoignages

par lesquels l'homme déclare à la fois l'excellence

divine et sa propre dépendance, soit qu'il ofl're à

Dieu quelque chose, comme l'adoration, la louange,

le sacrifice, etc., soit qu'à son tour il demande ou

reçoive quelque bien de la divine bonté ^

Qui ne voit combien ceci est fondamental dans la

vie chrétienne et religieuse ? Poui* une pratique

1. 2a 2». quaefct. 81. ait. 3.

i
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solide et vraie de la vertu de religion , nous ne de-

vons jamais séparer ces deux choses, lionorer et ser-

vir Dieu : car s'il demande et s'il accueille les protes-

tations que nous taisons de son excellence, il n'exige

pas moins la soumission de nuire volonté et le service

de nos œuvres.

? III.

La vertu de religion n'est point une vertu théolo-

gale, parce que Dieu n'est pas son objet immédiat

comme il l'est de la foi , de l'espérance et de la

charité. L'objet de la religion est, non la fin dernière

elle-même, mais tous les actes qui nous servent de

moyens pour l'atteindre.

Elle n'est donc qu'une vertu morale ; mais elle est

la première de toutes en dignité, par la raison qu'elle

approche de Dieu de plus près et qu'elle est plus

voisine de la fin, opérant les œuvres qui vont direc-

tement à la gloire divine.

Cependant saint Augustin nous enseigne que

riiomme honore Dieu par la foi , l'espérance et la

charité * : parce que ces vertus, en commandant
elles-mêmes à la religion d'agir, font que ces actes

deviennent aussi leurs actes. Voilà un principe qu'il

faut recueillir encore soigneusement ; car il est très-

fécond en conséquences pratiques. On y voit que plus

la foi, l'espérance et la charité sont vivantes dans

une âme, plus elles y excitent la religion à produire

les œuvres du culte et du service de Dieu. Aucon-

1. Fide, spe et charitate colitur Deu5.



— o:; —
traire, à ino>uro qu'elles s'atfaiblissent. la veitu de

reliirion devient i)lus inactive, jusqu'à tomber enliu

dans une oisiveté complète.

I IV.

Tout ce <(ui vient d'Otre exposé sur la vertu de reli-

gion fait vivement ressortir l'excellence de l'état reli-

gieux. Aussi saint Thomas, expliquant aux religieux

le sens du nom qu'ils portent, trouve ici la raison

pour la(îuelle cette appellation leur est si spéciale-

ment attribuée.

On donne, par antonomase, dit-il, le nom de reli-

gieux à ceux qui se sont totalement dévoués au service

de Dieu, parce qu'ils sont des hommes qui, parmi les

autres hommes, oli'rent ce sacrilice partait de l'ho-

locauste dans lequel on ne se réserve rien de la vic-

time ^ Par état, les relii^ieux sont donc, ils doivent

être comme la vertu de religion personniliée, la

vertu de religion toujours en exercice. C'est leur

obligation essentielle, mais c'est aussi leur mérite

propre et la belle part que Dieu leur a faite : de sorte

que chacun d'eux doit s'appliquer sans cesse les paro-

les que saint Léon adresse au chrétien : « Connais,

(j religieux, ta dignité, et après que le divin Maître

t'a placé si haut à son service, ne va point dégénérer

par tes œuvres, ni revenir à la bassesse et à la futilité

misérable d'une vie mondaine* *. Le nom de reli-

1. Antonomastice religiosi dicuntur illi qui se totaliter manci-
pantdivino servitio, quasi holocaustum Deo oiïerentes. "Ja 2x,

q. 18(î. a. 1.

2. Agnosce, o Christiane, digaitatemtuam, et divinse consors
factu§ naturœ, noli in veterem vilitatem degeneri conversatione
redire.
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pieux , cliaque fois qu'on le prononce, est pour celui

qui le porte un appel à la ferveur, appel tout sem-

Mahle à ct'lui que saint Bernard se taisait à lui-

nuMue : < Bernard, dans quel but es-tu venu ici ? »

Ce nom est comme un miroir spirituel que le reli-

gieux retrouve perpétuellement devant ses yeux :

qu'il l'interroire et le consulte, et il lui verra répéter

à tout instjnt la grande leçon que l'Entant-Dieu

donnait aux hommes dans son premier acte })ul>lic

de religion : < Il faut que je sois tout aux choses qui

SECTION 111. — DE LA DÉVOTION.

Ladévoti n est. c >mme nous l'avons dit , le pre-

mier et le principal acte de la vertu de religion : car

c'est par lui que la volonté se porte à tous les autres,

soit à ceux que c tte vertu produit elle-même , tant

au dedans qu'au dehors, soit à ceux qu'elle fait pr(>

duire aux autres dans le but d'honorer Dieu.

Il faut distinguer dt ux s >rtes de dévotion : la

substantielle et l'accidentelle.

I I. — De la (léioti'U substantielle^.

I. La (lûotion, à la considérer en sa subskince,

n'est rien autre chose qu'une certaine promptitude

de la volonté se livrant à tout ce qui est du sei-vice

de Dieu ^.

1

.

In his quae Patris mei sant, oportet me esse. Luc. 2.

2. 2a 2». q. 82. a. 1. 2.

3. Devotio nihil aliud est quam voluntasquaedam prompte se

tradeadi ad ea quae sunt Dei famulatus.

i
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Le mot dt'votion vient du mot latin derovere, et

les Romains appelaient devoti ceux qui se dévouainet

à leurs dieux et à la mort pour la patrie : comme
tirent les deux Décius, au rapport de Ïite-Live. Être

derot , c'est donc livrer par une volonté prompte sa

vie avec ses actes au culte et au service de Dieu ; et

la dévotion n'est pas, ainsi que plusieurs se l'ima-

ginent, une aflaire de sensibilité, mais de dévoue-

ment. Elle ne consiste pas précisément dans des pra-

tiijues pieuses , mais dans l'empressement d'une

volonté qui se met aux clioses que Dieu lui demande.

Saint François de Sales a parlé de la dévotion

comme le Docteur angélique. « Elle n'est pas autre

chose , dit-il, qu'une agilité et vivacité spirituelle

qui nous lait opérer pour Dieu soigneusement , fré-

quemment
,
promptement. >

II. Leunemie propre et directe de la dévotion est la

paresse spirituelle ou la tiédeur *.

En général, le vice de la paresse est une trisiesse

qui pèse sur l'âme en présence d'un bien quil faut

opérer . et qui abat tellement le courage de Ihomme,

qu'il n'a plus de volonté à rien faire. La paresse est

vicieuse par deux endroits : d' abord , elle l'est en

elle-même ,
puisqu'elle traite comiiie un mal ce qui

est bien : car la tristesse est ce sentiment de Tâme

qui fait effort contre le mal pour le repousser. En

second lieu, la paresse est mauvaise dans ses eilets,

en ce quelle empêche d'opérer le bien. De plus

,

comme personne ne peut rester sous le poids de la

1. 2a 2®, q. Bô. a. 1 . Accdia est qunedam tristitia a.orgi-avaus. quae

Rcilicot ita deprimit auimum hominis ut nihil agere libeat

.

3**
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tri-ttr->e, ni vivre sans quelque contentement . la

paresse fait que l'âme se met à la recherche des

satisfactions sensuelles. Enfin , aprcs avoir fui le

bien qui l'attriste , la volonté se pervertit même
jusqu'à le combattre . soit clans les choses par une

aversion de malice, soit dans les personnes par la

haine contre ceux dont les avis ou les exemples la

rappellent au devoir.

Appliquez tout ceci à la paresse spirituelle qui est

le dégoût volontaire de l'âme pour les œuvres du ser-

vice de Dieu , et vous aurez bien caractérisé le ter-

rible mal de la tiédeur avec ses effets. Mais remar-

quez aussi quil ne s'agit pas ici des dégoûts invo-

lontaires , lorsque malgré eux la volonté reste lidèie

à la pratique de ses devoû-s.

III. Les cames de la dévotion montrent comment

elle peut s'allumer dans un cœur. Sa cause pro-

chaine est la charité , et sa cause éloignée, la contem-

plation^.

La charité est la cause prochaine de la dévotion,

parce qu'il appartient à lamour de rendre un ami

prompt à servir son ami. Or, c'est Dieu qui met et

augmente en nous la charité : c'est donc à lui qu'il

faut demander la cause, si l'on veut posséder l'effet.

D'autre part néanmoins, la charité se nourrit

elle-même i>ar la dévotion, comme toute amitié se

conserve et s'accroît par l'exercice des œuvres qu'elle

produit. Et voilà la part que nous devons mettre

pour alimenter en nous le saint amour. Ecoutons

aussi saint François de Sales : « Par le moyen de

1. 2a 2a;. q. 82. a. 3, 4. 6.
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cette agilité et vivacité spirituelle de notre volonté,

la charité fait les actions en nous, ou nous par elle,

promptement et afTectionnément. La charité est un

feu spirituel, et la dévotion y ajoute la flamme qui

rend la charité prompte, active et diligente. »

La cause éloignée de la dévotion est la contem-

plation, c'est-à-dire, en particulier, la médilali" n

et les lectures spirituelles, parce que c'est ain^i

qu'une âme conçoit la volonté de se livrer avec

promptitude aux œuvres du service de Dieu. En efl'el

tout acte de notre volonté procèdetoujours de quel-

que considération de notre entendement; et la dévo-

tion naît en nous d'une double considération : l'une

où nous contemplons la divine Bonté, l'autre qui

nous fait voir notre propre misère. La considération

de la bonté divine excite en nous son amour, lequel

est, comme nous l'avons dit, la cause prochaine de

la dévotion, selon cette parole du Psalmiste : « Pour

moi c'est une bonne chose de m'attacher à Dieu, et

de placer en lui mon espérance * ». Considérer en

eux-mêmes les divins attributs, c'est ce qui de soi est

plus propre à exciter la dévotion. Mais de notre

côté el à raison delà faiblesse humaine, une considé-

ration plus efficace que tout autre à cet effet, est

celle de Jésus-Christ Notre-Seigneur, Dieu fait

homme comme nous et pour nous, de Jésus-Christ

qui nous est apparu comme étant la grâce, la béni-

gnité et l'humanité de noire Dieu Sauveur ^ Voilà

1. Mihi autcm adhœrere Deo bonum e3t, ponere ia Domir.o
pem nicam. l's. 72.

2. Apparaît Dei gratia Salyatorisnostri. TiT. 2. Benigaitaset
humauitas apparuit îralvc-itoris liCslii Dei.TiT. 3.
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lo livre écrit au deilans et au dehors * qu'il nous

faut principalement lire et méditer , à l'exemple

de saint Paul qui , même après avoir été ravi au

troisième ciel ,
professait ne savoir que Jésus , et

Jésus crucilié -.

L'autre source de la dévotion est la considération

de notre misère. Car plus nous nous en pénétre-

rons , plus elle nous fera sentir le besoin de nous

appuyer sur Dieu , et par conséquent plus nous

tâcherons de mériter son secours par la fidélité de

nos services , selon ces paroles de David : « J ai levé

mo> veux vers les saintes montagnes , d'oîi me vien-

dra le secours, le secours de Celui qui a fiut le ciel

et la terre 3 ». De plus , cette vue de notre misère

exclura la présomption, qui empêche l'homme de se

sou mètre à Dieu parce quil compte sur sa propre

vertu.

Tout ce qu'on vient de dire montre combien la

méditation est nécessaire , et pourquoi elle est appe-

lée un exercice de dévotion. Faite avec diligence, elle

sert à l'enflammer ; mais il faut ajouter que, faite

pour la forme et sans soin', elle la laisse misérable-

ment s'éteindre.

IV. Les effets de la dévotion. Principalement et direc-

tement elle produit la joie ; mais indirectement elle

produit aussi une certaine tristesse selon Dieu.

1. Vidi in dextc-ra sedentis supra thronum iibrum scriptura

intus etforis. Apoc. 5.

2 Non enim judicavi me scire aliquid inter vos nisi Jesum
Christum, et hune crucilixum. I. COB. 2.

?,. Levavi oculos meos in montes, unde veniet auxilium mjhi :

auxiliura meum a Domino qui f**cit cœlum et terram. Ps l'^O.
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En elTt't, la ronsidt'ialioii de la divine bont('' qui

,

coimiic on vient de le voir , est la cause de la dévo-

tion, produit par elle-m«*me rallé{^resse de l'àme :

« Je me suis souvenu de Dieu, dit le saint roi David,

et j'en ai été l'éjoui * ». — Les mondains se ligu-

KMit (jue la dévoti(ui est triste et sombre. Ah ! c'est

(ju'ils iij:noront combien le contentement d'un conir

(]ui est tout à Dieu surpasse les joies et 1 «s délecta-

tions terrestres. Ou bien ils ne regardent que ceux

qui se traînent pénildement dans le service de Dieu,

au lieu d'y mettre cette promptitude d'une volonté

qui sait donner gaîment au Seigneur. Mais qu'ils jet-

tent les yeuK sur ceux qui ont une dévotion véritable,

et toujours ils trouveront des cœurs contents de Dieu,

parce que ces cœurs s'appliquent en toutes choses à

le contenter lui-même. C'est l'exemple qu'ont offert

tous les saints : un .saint Romuald, (jui servit le divin

Maître avec tant de ferveur pendant plus de cent ans,

avait toujours le visage si joyeux
,
qu'il communi-

quait sa joie à ceux qui le regardaient -
; et telle

était l'amabilité d'un saint François Xavier
,
qu'un

roi pa'i'en du Japon en conçut le désir d'aller au

ciel pour être en sa compagnie ^. Comme les saints,

tout vrai serviteur de Dieu peut et doit donner au

monde cette édification.

Toutefois cette même considération de la divine

bonté fait naître indirectement dans l'âme dévote

une certaine tristesse , la tristesse de lexilé qui

1. Mcraorfui Dei, et delectatus siim. Ps. 76.
2. Vultu adeo Iseto seniper erat, ut intuentes exhilararet. (Lit.)

3. Histoire de sa vie,

3».*



répi-le avec le Psalmiste : « Mon unie a soif du

Dieu vivant : quand viendra le jour de la claire vue

et de la pleine jouissance? C'est pourquoi le jour et

la nuit je me nouiTis de mes larmes * » . Mais cette tris-

tesse même est une des béatitudes d ici-bas : « Bien-

heureux sont ceux <iui pleurent, parce qu'ils seront

consolés- 3).

Quant à la considération de sa propre misère. 1 amc
dévote en tire un sujet de tristesse sans doute, mais

aussi un sujet de joie en pensant que la misère que

nous sentons et dont nous faisons l'humble aveu

attire infailliblement la miséricorde. Et cet élément

de la joie est nécessaire à la béatitude de ceux qui

pleurent, parce que, sans lui, la vue de notre misère

ne produirait que l'abattement , avec une tristesse

qui ne serait plus selon Dieu. De là vient que les

anxiétés volontaires au service de Dieu ne sont pas

de bons indices de la dévotion réelle , puisqu'on ne

joint pas au sentiment de ses maux la conhance

d'être secouru.

V. La dévotion substantielle , lorsqu'elle est en

habitude dans une âme , est ce qu'il faut appeler

proprement la ferveur de l'esprit ; elle procède de la

charité et à son tour elle sert à l'alimenter , comme
nous l'avons dit ; mais cette vraie ferveur est essen-

tiellement , ainsi que la charité même , dans la vo-

lonté, et non dans les impressions sensibles.

1

.

Sitivit anima mea ad Deum fortcm vivum. Quaudo veniam
et apparebo ante faciem IJei? Fuerunt mihi lacrymae meae panes
de ac nocte.... Ps. 41.

2. lîeati qui Jugent, quoniam ipsi consolabuntiir. Mattii. 5.
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î. Lr\ (It'votion qu'on nomme accidcntfUe est celle

où l'âme ('prouve une certaine douceur qui soutient

la promptitude de sa volonté dans ce qu'elle fait pour

Dieu. Ce n'est qu'un arcidont surajouté à la dévotion,

et non sa substance même : tellement ([ue la dévo-

tion peut très-bien exister sans elle.

H. Cette suavité (fu'on ressent dans la dévotion

peut être de deux sortes : ou bien elle charme seule-

ment la volonté, ou bien c'est une douceur qui

affecte la sensibilité de lûme et, comme Tondit,

l'appétit intérieur.

La première espèce de suavité est une joie pure-

ment spirituelle. En général , il y a toujours pour

l'hoiiime , même dans la peine du sacrifice , un

contentement de l'esprit qui est comme une récom-

pense naturellede la volonté, quand elle est prompte

dans son acte vertueux. Mais souvent il arrive ((ue

ce contentement reste pour ainsi dire latent au

fond de l'àme , comme
,
par exemple

, quand la

volonté doit faire un effort contre la peine sensible

ou contre la difficulté de l'œuvre Pour que la sua-

vité devienne intense et perceptible , il faut que

Dieu ajoute l'onction de sa grâce ; et telle est la pre-

mière sorte de dévotion accidentelle , celle qui fait

éprouver un joie intime à la volonté sans que la

sensibilité inférieure y prenne part ; elle ressemble

aux délectations qu'éprouvent les esprits angélicjues.

C'est cette suavité toute spirituelle que saint

François de Sales semble avoir vuulu décrire dans
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ce irracioux pa>?age : < La dévotion est la doucour

des douceurs et la reine des vertus : car c'est la

perfection de la charité. Si la charité est un lait

,

la dévotion en est la crème ; si elle est une plante, la

dévotion en est le fruit ; si elle est une pierre pré-

cieuse , la dévotion en est l'éclat : si elle est un

baume , la dévotion en est l'odeur , l'odeur de

suavité qui conforte les hommes et réjouit les

anges. » Saint Bernard avait dit aussi , en moins de

paroles , mais avec non moins de grâce
, que la dé-

votion est une fleur du siècle futur : œvi futuri flos

est di'votio.

Mais la suavité de la dévotion accidentelle peut

aussi présenter un autre caractère : à savoir, lorsque

certaines émotions douces se produisent dans la

sensibilité , ou partie inférieure de l'âme ; et cest

alors qu'il faut l'appeler proprement la dévotion sen-

sible.

Si ces douces émotions du sentiment sont unies

au dévouement réel de la volonté , la dévotion est

véritable ; mais s'il n'y a que l'impression sensible

sans le dévouement des œuvres , la dévotion n'est

qu'apparente et illusoire. C'est donc par ses fruits

et non par le sentiment qu'il faut juger de la dévotion

sensible.

Elle peut être non-seulement une apparence

vaine, mais encore une duperie de l'esprit mauvais

ou de l'amour-propre, et par conséquent une enne-

mie de la vraie dévotion : d'où l'on voit combien il

importe d'en examiner lorigiiie.

La douceur sensible de la dévotion peut avoir les

quatre causes suivantes •
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1" L'intensité de l'acte de cliarité : car , dit saint

Thomas *
, lorsqu'un acte de la volonté est intense,

il peut lui causer un tel contentement
,
que sa sur-

abondance fasse déborder comme un excédant qui

rejaillit sur la partie inférieure de l'âme. C'est sur-

tout ce qui peut avoir lieu dans l'acte intense de la

charité, quand Dieu y ajoute l'onction d'une grâce

spéciale : alors il se produit des émotions sensibles,

des larmes et autres effets plus ou moins véhéments,

comme nous le lisons dans les Vies des saints : de

sorte qu'on s'écrie avec le Psalmiste : « Mon cœur

et ma chair ont tressailli de joie, lorsque je me
portais vers le Dieu vivant- ».

2*^ L'action du bon ange. En effet , lorsque l'âme

fait ou veut faire quelque cho^e pour le service du

Seigneur, il arrive souvent que le bon esprit s'ap-

proche pour lui prêter son aide , et que, par une

action qui est au pouvoir naturel de l'ange ^
. il

excite dans la partie inférieure des émotions d'où

naissent les douceurs sensibles de la dévotion. Son

but est de seconder la volonté dans le bien, en lui

fournissant ce secours agréable et ce rempart contre

les répugnances de la chair.

3*^ Mais, de son coté, le mauvais ange poss''de

aussi naturellement le pouvoir d'exciter en nous

des émotions et des douceurs sensibles, que Ion

peut prendre pour la dévotion , et il les excite,

sans que nous opérions le bien , ou sans que nous

1. Propter intensionem appetitus snperioris, exquo fitredun-
dantia in inferiorem partem la X'ae q. 30. art. .5.

2. Cor Tnenmet carome ! exiihaverunl in DeumTivum. Ps. 83,
3. Voir S. Thomas ^" ijume. aueàt. m.
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l'opérions pour plaire à Dieu. Son but, à lui, est tou-

jours de nous causer du dommage par cet appât

trompeur , et de préparer artilicieusement notre

ruine.

40 Entin , dans certaines natures impression-

nables , le seul amour-propre peut réussir à pro-

duire de même un semblant de dévotion avec ses

goûts sensibles ; et ce fruit de lamour-propre ne

saurait être bon, lors même quil fait faire de bonnes

actions ,
puisque l'intention les gâte , et que ces

douceurs mensongères ne servent ([uà égarer l'âme

de plus en plus hors de la voie du vrai service de

Dieu.

Donc, pour résumer, il y a une suavité pureinent

spirituelle
,
qui, comme le dit saint Paul , est toute

au-dessus des sens : goûtée plus rarement par les

âmes d'une dévotion commune, elle est fréquente

dans les saints, qui, selon saint Denis *, partagent

ainsi d's ici-bas les délectations des anges, à cause

de la surabondance de leur charité. Quant aux

douceurs de la dévotion sensible , elles peuvent être

encore les indices dune charité ardente ; mais il

s'en faut bien que ces indices soient infaillibles :

car , d'un côté , un tempérament plus viril pourra

être naturellement moins capable d'impressions

sensibles, même dans des actes plus intenses de la

volonté ,
quoiqu'il faille dire cependant que Dieu a

donné souvent aux grandes âmes des cœurs pleins

de tendresse. D un autre côté, les consolations sen-

1. Sancti homines multoties fiunt in communicatione délesta-

tionuin angelicarum.
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sibles pourront être aussi les indices dune moindre
charité, parce que ce sont les volontés faibles ou
encore mal affermies que le bon esprit a coutume
de soutenir de la sorte, et qu'il les donne même à

des âmes qui n'ont pas encore la charité, pour les

attirer à Dieu. Enfm , elles peuvent être des indices

trompeurs de la charité , comme lorsqu'elles sont

l'œuvre du démon ou de l'amour-propre.

La conséquence de tout ceci est que l'on doit,

avant tout, s'attachera la dévotion substantielle.

Cependant ne peut-on pas aussi désirer et re-

chercher la dévotion sensible?

Je réponds, en premier lieu, par la citation d'une

proposition que lEglise a condamnée dans Molinos,

faux mystique du xvii^ siècle : « Celui qui désire et

embrasse ladévotion sensible, fait mal en la désirant

et en s'efforçant de l'avoir * »>. La vérité est donc
dans la proposition contradictoire : Il ne fait point

mal. Et, en effet, la dévotion sensible est un don de

Dieu ; il faut donc l'estimer, et, s'il daigne l'accorder,

il faut la recevoir avec reconnaissance. Elle peut

être un secours nécessaire à notre faiblesse, pour

nous soutenir dans le bien; il faut donc la demander
avec un humble sentiment du besoin que nous pou-

vons en avoir. Elle est très-propre à nous faire

avancer dans toutes les vertus ; il faut donc la dé-

sirer , s'efforcer de la mériter par la mortilicalion et

la pureté de vie. et, quand Dieu nous la donne, en

1. Qui desiderat et amplectitur devotionera sensibilem. maie
facit eam desideraudo et ad eam couando. Proposition con-
damnée.
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user fidMement, comme d'un instrument de proiii -

spirituel.

Je réponds, en second lieu, que la dévotion sensil^lo

pouvant être finisse, il faut bien prendre garde d'oîi

elle proct'de, comme il a été dit. De plus , même
quand le bon esprit en est Tauteur , elle est une do

ces faveurs dont on peut user bien ou mal. Or, celui-

là en abuse, qui, au lieu de s'en servir pour y pren- .

dre des forces et s'y préparer au temps de l'épreuve,

"ne pense qu'à en jouir pour elle-même : car c'est

alors ce que saint Jean delà Croix appelle la sensualité

spirituelle, par laquelle on s'attache avec dérègle-

ment au don plutôt qu'au donateur. Aussi Dieu fait

une grâce à ces âmes sensuelles lorsqu'il leur retire

la consolation, comme le médecin du corps impose

la diète pour guérir le mal causé par la gourman-

dise. Enfin, sachons bien que ce ne sont point les

goûts sensibles qui nous rendent agréables à Dieu

Loin de là, souvent nous lui plaisons d'autant moins

alors que nous nous plaisons davantage à nous-

mêmes , et que nous nous applaudissons de voir,

selon nous, les choses marcher si bien. Mais ne nous

y trompons pas, ce qui plaît au divin Maître, c'est

l'humilité et la conviction de notre misère , c'est la

promptitude de notre volonté à faire la sienne en

toutes choses , c'est le soin d'exercer les vertus so-

lides, soit ([u'il nous donne beaucoup de consolatiojis

spirituelles, soit qu'il nous en donne peu.



— uv —

SECTION IV. — DE LA RI.LIGION COMPARIE A LA
SA INT I.TÉ »,

Nouîi ajoutons ici volontiers cette considération,

qui est d'un si haut intérêt pour tout vrai chrétien
,

et particuhèrement pour les personnes qui sont en

religion.

I. Qu'est-ce que la sainteté?

Un cœur ardent et généreux fait dire lacilement à

celui qui embrasse l'état religieux : Moi.
j y veux

devenir un saint. Au contraire, il peut arriver qu'on

entende un religieux pusillanime se dire à lui-même,

et répéter aux autres : Quant à moi, je n'ai pas la

prétention de faire un saint ; ce serait viser trop

haut pour ma faiblesse. Eh bien î le Docteur aagélique

va répondre au premier que, pour être uu saint, il

n'a qu'à être un vrai religieux ; mais le second saura

également de lui que ne vouloir pas devenir un
saint, c'est renoncer à faire un vrai religieux, c'est-

à-dire ne vouloir pas être ce qu'exprime son nom
propre, et qu'en ce cas, il ne lui restera en partage

que l'apparence, l'écorce, le masque de la religion.

En effet, dit saint Thomas, la différence qui se

trouve entre la religion et la sainteté n'est qu'une

différence de raison, c'est-à-dire une différence de
rapports sous lesquels notre esprit les envisage;

mais, pour le fond, leur essence est la même : car le

propre de la religion est de rendre à Dieu le culte qui

1. 2a 236. q. SI. a. 3.
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lui est du, en rapportant à l honneur divin ses pro-

pres actes et ceux quelle fait produire aux autres

vertus; et la sainteté consiste proprement en ce que

Idnie s applique eUe-mrme à Dieu avec tons ses actes *.

Doii Ton voit manifestement que toutes dt-ux, en

délinitive, font une œuvre identique : la religion,

pour payer la dette qui nous oblige envers laMajestr

suprême ; la sainteté, pour faire atteindre à notre

âme sa perfection, en l'appliquant à lEtre infini-

ment parfait. Et c'est encore l'œuvre qu'opère la

charité, sous cet autre rapport qu'elle nous unit à

Dieu par le cœur, et marque du sceau de l'amour

divin les actes de toutes nos autres vertus.

Du reste, il est nécessaire de remarquer que

,

comme il y a, dans la pratique de la religion et de la

charité, deux degrés divers, l'un indispensable au

salut, et l'autre qui s'élève plus haut, ainsi l'on doit

distinguer deux sortes de sainteté : l'une sans

laquelle il n'y a point de ciel à espérer, l'autre qui

ne s'arrête pas à cette mesure inférieure. Déjà, san>

doute, on doit dire aux chrétiens ordinaires eux-

mêmes que vouloir, par un sentiment de lâcheté et

comme par calcul, se contenter de viser au degré

inférieur seulement, c'est se mettre dans un grand

péril pour le salut, parce que, si on le manque, il n'y

en a point d'autre au-dessous, et qu'il n'est que trop

facile à notre faiblesse de le manquer en effet, dès

lors qu'elle ne vise pas du moins un peu plus haut.

Mais, quoi qu'il en puisse être des chrétiens du siècle,

1. Sanctitas dicitur, per quam mens hominis soipsam et suos

actuB aY^plicat Deo.
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nous verrons bientôt, en i)arhint de l'obligation où

est le religieux, de tendre à la perfection, qu'il ne lui

est pas permis de se contenter ni d'une charité ni

d'une sainteté vulgaires, comme son nom l'avertit

qu'une religion vulgaire ne saurait lui suflire.

II. Maintenant, saint Thomas nous exposera les

deux éléments de la sainteté, avec leurs notions

extrêmement nettes et précises. Le nom de sainteté,

dit-il, renferme deux choses : la première est l'exemjv

tion de souillure, qui permet à rûme de s'appliquer

à Dieu; la seconde est une certaine fermeté dans le

lien qui l'attache à Dieu K

lo Pour que l'àme soit en état de s'appliquer elle-

même à Dieu avec ses actes, il est d'abord nécessaire

qu'elle soit pure, selon ces paroles de l'Apûtre:

« Quelle société pourrait s'établir entre la lumière

et les ténèbres ^ ? > Or, la souillure de l'âme lui vient

de ce quelle s'applique à des objets qui sont au-

dessous d'elle ; car toute substance se corrompt par

son mélange avec une substance inférieure : par

exemple, l'or cesse d'être pur quand on le mêle au

plonil3. Il faut donc que l'àme se dégage des choses

basses qui la souillent, afin de pouvoir s'appliquer à

la chose suprême qui est Dieu.

C'est la langue grecque qui a donné le mot par

lequel on exprime ce premier élément de la sain-

teté : Agio^, sine terra, qui n'est point souillé par le

contact de la terre. Ainsi une eau pure semble être

1

.

Xomeii sanctitatis ridetur duo importare : niimditiam et fir-

mitatem.
2. Quae societas luci ad teuebras? II. CoR. G.
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un beau cristal ; une goutte d'eau pénétrée par la

himi.'ie, c'est comme un diamant ;
nuMée à la terre,

ce n'est plus que de la boue.

Cette partie de la sainteté, comme on le voit,

embrasse tout ce qui tient au détachement et à

l'abnégation, et nous n'entrerons point ici dans les

détails. Disons seulement en deux: mots que, pour

s'exciter à cette pureté de l'âme, rien n'est plus utile

que de la considérer fréquemment dans les .saints.

Quelle n'a pas été l'attention à éviter tout contact

avec les choses terrestres dans un saint Jean-Baptiste,

dans un saint Louis de Gonzague et dans ces mil-

liers de vierges si pures? Or, la prirre et la bonne

volonté peuvent nous rapprocher des saints par

l'imitation : et les âmes qui se livrent franchement à

l'esprit de grâce sentiront bien que les siècles passés

n"ont pas tan la source de la sainteté, ni que le bras

de Dieu n'est point raccourci.

2'^ La langue latine a fourni le mot qui exprime le

second élément de la sainteté : Sanctus, c'e^t-k~

d\re sancltus on finiiatHs, affermi, rendu inviolable;

et l'on appelle saint ce qui est si fortement appliqué

à Dieu, à son culte, à son service, qu'il n'est plus

possible de l'en séparer, ni permis de l'appliquer à

un autre usage.

Un saint est donc celui dont l'âme, avec tous ses

actes, est tellement appliquée à Dieu, qu'il n'y a plus

de séparation possible, parce qu'un lien solide, celui

de la loi de charité, est là pour retenir cette âme.

La fermeté est nécessaire encore à la sainteté, par

cette raison que l'âme s'applique à Dieu comme au

premier principe et à la dernière fin ; or, une telle ap-
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plication ne permet plus la mutabilité, ainsi que le

dit saint Paul : « Qui nous séparera de la charité

de Jésus-Christ? sera-ce la liibuation, ran<i[oisse,

la laiuî. la nudité, le péril, la persécution, le

irlaive ? Je suis assuré que ce ne sera ni la mort,

ni la vie. etc. * ».

Ce double élément de la sainteté ne se trouve pas

seulement dans les hommes saints ; il est aussi dans

les choses saintes que l'on applique au culte divin,

comme sont les temples, les vases sacrés, etc. Mais

combien la sainteté de l'homme n'est-elle pas supé-

rieure à celle de tout objet matériel, quand il tient

son esprit, son cœur et son corps à l'abri de tout;î

souillure, et son âme entière avec tous ses actes

fermement appli([uée à Dieu f

III. Le baptême donne au chrétien le commence-
ment de la sainteté : car, par la rémission des pé-

chés, il lui ùte les souillures de l'âme, et par l'infu-

sion de la grâce sanctihante, il l'applique fermement
à Dieu: Agios, sanctus. Ensuite, les autres sacre-

ments sont là pour lui conserver la sainteté, pour
l'accroître, et même pour la lui rendre, si malheu-
reusement le péché mortel venait souiller lame et

briser son union avec Dieu. Enfin, par les secours

de la jirâce actuelle et par l'exercice des vertus,

Tàine lidèle s'élève à une sainteté toujours crois-

sante , où sa pureté est toujours plus exempte de

souillures, et son adhésion à Dieu toujours plus

étroite et plus entière.

1. KoM. 0.
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Mais la profession religieuse ajoute aux moyens

communs de devenir saint, des ressources toutes

spéciales et dune grande eflicacitt'. Ainsi, pour obte-

nir le premier élément de la sainteté, le religieux a

ses trois vœux, qui sont si propres à le séparer des

choses basses et terrestres, et à le tenir dégagé de

tout alliage. Le second élément lui vient aussi,

d abord et principalement, de ces mêmes vœux qui

l'attachent étroitement à Dieu, et puis de ses saintes

règles qui, en le préservant, dans tous les détails

dî ses actes, du danger de la souillure et de la sépa-

ration, augmentent continuellement et perfection-

nent son union avec Dieu.

La sainteté, quelle qu'on la suppose en ce monde,

n'est jamais qu'une sainteté commencée, et cela pour

les deux parties dont elle se compose : car, d'une

part, l'âme habite une maison de boue, et, dit le

Sage, » ce corps qui se corrompt la fait pencher

en bas * > ; et, comme elle touche forcément à la

terre, l'usage des créatures, dont elle ne peut se pas-

ser, amène toujours quelque souillure, selon ce que

dit encore le Sage, que « le juste lui-même tombera

plusieurs fois ^ ».

D'autre part, l'adhésion de lame à Dieu n'est ja-

mais à l'abri du danger de la rupture : car, s'il est

vrai que, du côté de Dieu même, le lien est tel qu'il

défie tous les efforts des ennemis, du côté de l'homme,

hélas ! que ce lien est fragile, puisque, pour le rom-

pre, il ne faut qu'un acte de sa volonté ! De là cette

1

.

Corpns qnod corrumpîtur, aggravât animam. Hap. D.

2. Scpties enim ca^et justus. Piiov. 24.
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nécessiié pour k; saint on ce m -n le, de se défier

complètement de lui-même et de ne s'appuyer en

toutes choses cpie sur la force divine. Cette sainteté

d'iei-bas réclame donc toujours l'attention et la di-

li^^ence de l'àme ; il lui faut un travail continu de

réparation, de rénovation et d'accroissement, et le

saint sur la terre ne peut jamais dire : J'ai assez fait.

Tel est l'avertissement que Dieu lui donne par son

prophète : « Je t'ai établi pour que tu arraches et

détruises, et pour ([ue tu bâtisses et que tu plan-

tes * » ; et ces divines paroles ne s'appli(iuent à per-

sonne avec plus de vérité, de continuité et d'étendue

qu'au religieux dans son saint état.

C'est au ciel seulement ([ue la sainteté sera par-

faite et consommée dans ses deux parties : là, il y
aura exemption complète de toute souillure, et il y
aura adhésion inébranlable et éternelle de l'àme au

Dieu inliniment saint.

ARTICLE m.

DU LIEN; DE l'obligation ET DE LA CESSATION DU VOEU.

Plusieurs points importants qui touchent à ces

questions sont déjà nettement exposés dans le caté-

chisme des vœux -; voici ce que nous avons à ajou-

ter encore.

1. Ego constitui te ut evellas et destruas, et sediticcs et plan-
tes. JÉRÉ^Ï. 1.

2. 1^^ paît. C. I.
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I. Un religieux ne peut pas se lier par des vœux
perpétuels, lorsque la règle qu'il embrasse ne les

prescrit que pour un temps ; du moins, la commu-
nauté ne serait nullement engagée envers lui par de

semblables vœux. De même, il ne lui est pas permis

de se lier seulement pour un temps qu'il détermi-

nerait lui-même, quand la règle entend qu'il lasse

des vœux perpétuels. Enfin, il ne peut vouer une
autre pauvreté, une autre chasteté, une autre obéis-

sance, que celles qui sont marquées par les constitu-

tions de l'Ordre où il est reçu. Cependant, si, en fai-

sant vœu de chasteté, il avait l'intention de vouer

la chasteté perpétuelle absolue, ou s'il l'avait vouée

déjà auparavant, alors il resterait lié, même dans

le cas où les supérieurs le délieraient du vœu au-

quel ils entendaient l'admettre selon leur institut :

de sorte que. pour être dispensé de son vœu, il lui

faudrait recourir à l'autorité du Souverain Pontife.

II. On ne peut s'obliger par vœu, sous peine de

péché mortel, pour une chose qui serait petite sous

tous les rapports : par exemple, pour une légère vio-

lation des règles ou pour une petite pratique de

piété. Dieu n'accepterait pas une obligation exagérée

que la raison désavoue, et la cliose elle-même ne

serait point susceptible d'un tel engagement.

Un religieux peut très-bien s'obliger par vœu à

observer une ou plusieurs de ses règles, et c'est

l'exemple qu'ont donné plusieurs âmes ferventes;

mais elles ont montré aussi qu'il fallait mettre en

cela une juste discrétion, bien examiner si ce désir

vient de Dieu , déterminer nettement la matière et
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1o S'^ns (lu vœu, et lie rien l'aire sans la sage direc-

tion (les guides spirituels *. Un vœu temporaire de

ce pleure, qu'on renouvellerait ensuite successive-

nifnt, serait d'ordinaire plus discret, et pourrait se

faire plus aisément qu'un vœu perpétuel.

(Ml ne peut taire le vœu d'éviter tout péclié véniel,

parce que la chose est moralement impossible, et par

conséquent un tel vœu serait nul. Mais il est per-

mis de taire vœu d'éviter tels ou tels pochés véniels,

et même tout péché véniel pleinement délibéré.

III. Le vœu peut cesser d'exister de quatre maniè-

res : par l'impossibilité, par l'annulation^ par la dis-

pense et par la commutation.

i^ L impossibilité. Y a-t-il des cas où les vœux de

religion cessent par cette cause? On n'en voit pas où
l'impossibilité soit telle, qu'elle ait d'elle-même le

pouvoir de détruire le lien de ces vœux. Quant à leur

('\écution et leur exercice, c'est autre chose Ainsi,

le cas de force majeure, comme celui d'expulsion ou

de dispersion de la communauté, laisse subsister le

lien qui oblige les particuliers, quoiqu'il ne leur soit

plus possible momentanément d'en exercer tous les

actes. Ainsi encore, en matière de pauvreté et d'obéis-

sance, l'impossibilité ou une grande difiiculté de

recourir au supérieur met le religieux dans le cas de

la permission présumée, et , en vertu de cette permis-

sion, il peut faire alors tout ce t[ui lui paraît urgent

,

nécessaire et même convenable.

1. On peut voir à ce sujet le vœu que fit un saint religieux,

le Père de la Colombière, d'observer toutes les règles de son
institut. Journal de sa grande retraite.



— 118 —
Pour ce qui est du vœu dentrer en religion, il cesse

par impossibilité, dès lors qu'on n'a point été jugé

admissible dans l'institut qu'on avait en vue, et il

n'impose aucune obli^^ation de se présenter ailleurs.

2^ L'annulation ou r irritation. Le droit d'annuler

un Yceu est différent de celui d'en dispenser : car le

pi'emier appartient au pouvoir de domination, et

le second au pouvoir de juridiction. Ainsi un p'-re ,

un mari, un maître peuvent annuler certains vœux

cjuun entant, une femme, ou un serviteur, feraient

au préjudice de leurs droits. Le pouvoir de juridic-

tion n'appartient qu'à l'Église et à ceux de ses minis-

tres à qui elle le con£ère. Une femme, fût-elle supé-

rieure générale ou abbesse, est incapable de juridic-

tion, et par conséquent ne peut dispenser des vœux
;

mais elle peut annuler certains vjeux particuliers,

en vertu de son pouvoir de domination, comme nous

allons l'expliquer.

Les vœux particuliers qu'on aurait faits avant

dentrer en religion se trouvent annulés
, quels

qu'ils soient^ par la profession des vœux solennels,

et suspendus seulement par la profession des vœux

simples; dans ce second cas, ils redeviendraient

obligatoires pour celui qui sortirait de l'Ordre ou de

la congrégation *.

Quand un religieux a fait la profession des vœux

.colennels, son supérieur a le droit d'annuler tout vœu

particulier qu'il pourrait faire dans la suite. Les

vœux perpétuels de religion, quoique simples, sem-

blent manifestement conférer le même droit au

1. Voyez encore le Catéchisme des Vœux, 1" partie, ch. L
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supt'rifiir : car la raison est la nirme, savoir : que

la volonté (le rintVrienr étant devenue totalement

dépendante de la sienne, celui-ci ne peut pas amoin-

drir par un vœu spécial le pouvoir que le supérieur

a acquis sur tous ses actes. Et ce droit, cpii aj)par-

tient au pouvoir de domination, non de juridiction,

peut être exercé par quelque supérieur que ce soit^

de sorte que tout vœu particulier est nécessaire-

ment accompagné de cette réserve : « à moins que

mon supérieur, ou ma supérieure ne s'y oppose. » Et,

puisque ces vœux sont annulés, ils ne revivront

plus, même en cas de sortie ou de renvoi.

Entin, que dire d'un vœu particulier que ferait

un religieux qui n'a prononcé que des vœux tempo-

raires de religion ? Il faut répondre, ce semble, (jue

si l'obéissance vouée temporairement est une obéis-

sance universelle, tout vœu particulier peut être

encore annulé par le supérieur, puisque la raison

alléguée ci-dessus a également ici sa force. Mais si

ce vœu portait sur une matière qui dût subsister

encore après l'expiration de l'engagement tempo-

raire, il ne pourrait être alors que suspendu, et

deviendrait obligatoire pour celui qui sortirait de la

congrégation.

Quant aux vœux de religion , il y a des instituts

où les supérieurs pourraient les annuler, même
.sans posséder le pouvoir de juridiction, ni par con-

s 'quent celui de dispenser : ce sont les congrégations

où la règle approuvée leur attribue le droit d'annuler

les vœux simples par le seul fait du renvoi légitime

d'un sujet. Mais les supérieurs doivent bien remar-

quer que, pour cette annulation, il taut que le renvoi
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soit h'cfifime , c'est-à-dire fondé sur les motifs

d'exclusion que les constitutions ont établis ell-js-

mémes.

Lorsqu'un religieux oblipre par sa mauvaise con-

duite les supérieurs à le renvoyer et à le délier de

ses vœux, il doit savoir que, outre les péchés dont il

a pu se rendre en cela coupable contre d'autres

obligations de conscience, il en commet un sp/'cial

et très-grave contre la charité qu'il se doit à lui-

même, en causant la perte de sa vocation, et en

exposant par là son salut, hors de la voie que la

divine bonté lui avait ouverte. Car, s'il est trés-vrai

que cette voie
,
par rapport à son salut éternel, n'est

pas pour lui comme une sorte de ligne géométrique

dont, une fois sorti, il ne pourra plus espérer les

secours divins, il faut dire cependant qu'en sortant

du pian providentiel que Dieu lui avait tracée il se

met hors du courant des secours abondants qui lui

avaient été aussi préparés dans cette voie, et par

conséquent qu'il s'expose grandement à manquer
ensuite son salut.

3*^^ La dispense. Le chef de IKglise a seul le pou-

voir de dispenser des vœux solennels de religion.

Tout évéque, dans son diocèse, pos.sède le pouvoir

ordinaire de dispenser des vœux simples, excepté

les cinq qui sont réservés au Pape, parmi lesquels

il nous sufiit de citer le vœu de chasteté perpétuelle

absolue. Il faut excepter encore les vœux simples

de relitrion, même les vœux temporaires, dans les

instituts approuvés par le Saint-Siège.

Quant au vœu d'entrer en religion, il est aussi

r-jsurvé au Pape, mais seulement lorsqu'on a fait
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vœu 'J'entrer dans un unlre religieux proprement

(lit; or, l'on sait, par les déclarations du Saint-

^iéire . ([ue présentement ce cas n'existe pour aucune

communauté de femmes en France.

40 La commutation des vœux. D'après la théolojrie,

il est permis à chacun de commuer un vœu (ju'il a

fait lui-même, en un autre évidemment meilleur,

par la raison que le second renferme virtuellement

le premier. C'est un principe certain, quoique dans

son application la prudence demande souvent qu'on

ne s'en rapporte pas à son seul jugement. Or, de là

sort le droit que conserve, en thèse générale, tout

religieux de passer à un institut plus parfait : ce

qui nest autre chose que commuer soi-même ses

vœux en des vœux meilleurs. Mais cette application

du principe exige encore plus de considé-ration. et

nous reviendrons ailleurs plus explicitement sur
cette grave matière *.

1. Cbap. III, art. iv.
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CHAPITRE II.

DE l'eXCELLEXCE DES VŒUX DE RELIGION, ET DE

l'État de perfection.

ARTICLE I.

excellence de ces VriEUX.

SECTION Ir». — LES VŒUX DE RELIGION COMPARÉS AUX
AUTRES VŒUX.

Nous n'avons point à traiter ici longuement des

différentes espèces de vœux : indiquons cependant

les notions principales.

On distingue le vœu personnel et le vœu réel, le

vœu abiolu et le vœu conditionnel, le vœu perpétuel

et le vœu temporaire, le vœu commun et le vœu spé-

cial de religion.

Le vœu perro.inel impose son obligation exclusi-

vement à la personne qui le fait, sans que cette obli-

gation soit tra ismissible à une autre.

Le vœu réel fait tomber l'obligation directement

sur la chose que l'on promet à Dieu : de sorte que

lexécution peut se transmettre à une autre personne

et devenir obligatoire pour elle, par exemple pour

un héritier.

Le vœu est absolu quand on promet quelque

chose à Dieu sans condition ; il est conditionnel, si
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Ion |M»st' qiifliiue cuiulilioii à l'exécution de la

chose promise. Le vœu comlitionnel ii*ol)lige que
dans le cas où la condition se trouve vérifiée.

Le vœu est porpétu 1 quand on a entendu s'en-

gager pour toute la vie. Il est temporaire si l'on ne

s'est engagé que pour un temps.

Le vœu commun est celui où l'on promet à Dieu

quelque bonne œuvre que ce soit.

Le vœu de religion est celui où l'on promet à Dieu

d'entrer dans l'état religieux, et les vœux de reli-

gion sont ceux où l'on promet à Dieu la pauvreté,

la chasteté et l'obéissance dans ce même état.

Les vœux de religion renferment l'hommage le

plus parfait, le plus agréable à Dieu, et par consé-

(juent le plus méritoire, après le martyre, que

l'homme puisse offrir en ce monde à la divine Ma-
jesté. C'est comme un bouquet de la plus suave

odeur pour le Seigneur, et que nul autre n'égale

en beauté à ses yeux. Ce bouquet se compose de

trois fleurs nécessaires et inséparables, et il ne se

fait que dans l'état religieux, où d'ailleurs se trou-

vent des moyens abondants de le préserver de tout

dommage, de l'entretenir dans sa fraîcheur, d'en

accroître chaque jour l'éclat, et de le relever encore

par tous les ornements accessoires dont il est sus-

ceptible.

La pj'euve manifeste de cet éloge est que les trois

vœux de religion sont un engagement à ce qu'il y a

de plus élevé dans la doctrine de Jésus-Christ ou la

morale chrétienne, c'est-à-dire un engagement à la

pratique des conseils évangéliques. Mais, ici, il est

nécessaire de donner plusieurs explications.
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SECTION II. — DES CONSEILS KVAXGÉLIQLES.

I. Qu'est-ce en général que les conseils évangéli-

ques? Pour le faire mieux entendre, il faut rappeler

ce que nous avons iléjà expliqué, qui! y a deux sortes

de sainteté sur la terre: lune, réduite à ses élé-

ments essentiels, consiste à ne point se détacher de

Dieu par le péché mortel : l'autre s'éltve à un plus

haut degré de pureté et d'union avec lui. A ces deux

sortes de sainteté, correspondent deux sortes de

moyens : les uns que Dieu exige rigoureusement

,

les autres qui tiennent seulement à sa volonté de

bon plaisir. Ainsi, outre nos actions obligatoires, il

en est une foule d'autres par lesquelles nous pouvoi.s

plaire au Seigneur, sans qu'aucune loi nous les

prescrive ; et même, dans les actes commandés, il y

a lieu encore d'ajouter, à ce qui est de rigueur, plu.>

ou moins de perfection, de pureté et de soin, tant

par l'intention qu'on y apporte que par la manière

de s'en acquitter. C'est à quoi nous invite Jésus-

Christ dans son Évangile, et le Saint-Esprit par les

bons mouvements (ju'il nous suggère intérieurement

au cœur ; et ces invitations sont ce que Ton appelle

les conseils, par opposition à ce qui est conq^ris sous

le nom de préceptes.

II. On distingue deux sortes de conseils évangéli-

ques: les uns qui n'ont pour objet que des matières

«spéciales et des actes particuliers; les autres qui em-
brassfnt une matijre générale et pour ainsi dire uni-

verselle.



Ainsi Jrsus-Christ donne des conseils particuliers,

quand il nous dit de bénir ceux qui nous maudis-
sent, de faire du bien à notre ennemi, même dans

les cas où le précepte n'oblii^^e pas, de tendre la joue

gauche à celui qui nous a frappé sur la droite, etc.

Dans chaque vertu et même dans chaque comman-
dement de Dieu, il y a de ces conseils particuliers

qui invitent à faire au delà du devoir de conscience,

soit pour ce qui regarde telle ou telle circonstance,

soit pour ce qui tient à l'intention plus ou moins par-

faite, au nombre plus ou moins multiple des actes,

à la ferveur plus ou moins grande avec laquelle on

peut agir. Entîn, c'est encore un conseil particulier

que de sengager par vœu à l'aire une bonne œuvre
quelconque, soit libre, soit commandée : si elle est

libre, vous vous imposez un devoir que Dieu ne vous

imposait pas ; si elle est commandée, vous ajoutez

à une obligation déjà existante une obligation nou-

velle de votre plein gré ; et c'est ainsi que, pour

plaire davantage au Seigneur, vous multipliez les

liens qui vous attachent à lui.

Les conseils qui embrassent une matière générale

et comme universelle sont précisément les trois que

Jésus-Christ a donnés dans son Évangile touchant la

pauvreté, la chasteté, l'obéissance, et dont l'accom-

plissement s'étend sur la vie entière, de manière à

en faire un genre de vie spécial.

Les conseils particuliers, remarque Suarez * , ont

ordinairement le même objet que les préceptes ; ce

n'est qu'à raison des circonstances qu'ils deviennent

1. De Eeligionc. I.ib. 1. c. 8.



lies conseils seulement : par excnjple, aimer nos

ennemis et faire du bien à ceux qui nous persécu-

tent est un commandement en certaines choses, et

seulement un conseil dans certaines autres; tandis

que les trois conseils dont nous parlons maintenant

se trouvent tout à fait en dehors des préceptes. Les

premiers, explique encore saint Thomas *, appar-

tiennent à la perfection déjà acquise, et leur obser-

vation procède de la surabondance de la charité : au

lieu que les seconds sont des moyens généraux qui

servent à acquérir la perfection, en fournissant des

instruments propres à toutes les vertus, et surtout à

la charité. De là vient que Jésus-Christ Notre-Sei-

gneur a choisi ces derniers pour les opposer aux trois

concupiscences, qui sont les trois grands obstacles

à la perfection. Voilà aussi pourquoi on les appelle

proprement et spécialement les conseils évangéli-

ques, et c'est la pratique de cette portion subUm(i

de l'Évangile qui fait appeler ceux qui s'y engagent

par état dans l'Église, « la portion choisie du trou

peau de Jésus-Christ ».

m. Ne peut-on pas, sans être religieux, vouer à

Dieu la pauvreté, la chasteté et l'obéissance?

lo II est facile de voir que l'observation des trois

conseils évangéliques ne peut être que partielle hors

de l'état religieux, que nécessairement elle restera

toujours incomplète, et qu'elle n'aura point ce

caractère d'universalité qui embrasse la vie entière

avec tous ses actes. Celui qui vit au milieu du siècle

1 . 2a 2x. q. 186. a. .?.
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ii't'^t pas dans une jtositidii où ni la pauvrrtt* ni

l'obûissance puissent se pratiquer, et par constMjuent

se vouer d'une manière absolue; et, vu les i;é<:es-

sités de la vie, l'exercice qu'il en voudra taire ne

sera encore qu'une prati([ue particulière des conseils

évangéli(}ues. Pour avoir toute leur perfection et la

plénitude tle leur exécution, il faut faire ce que dit

Notre-Seigneur lui-même : Si vous voulez être parfait,

allez, c'est-à-dire quittez le monde: vendez tout ce

que vous avez, c'est-à-dire dépouillez-vous de toute

propriété, et venez dans un lieu et dans un état où,

sans rien avoir, sans jamais cesser d'être totalement

pauvre, vous trouverez cependant toujours le néces-

saire à votre vie, grâce aux attentions de ma Provi-

dence ; et là, il vous sera enraiement bien plus facile

de me suivre dans la perfection de la chasteté ; mais,

surtout, vous aurez le moyen de devenir comme
moi obéissant jusqu'à la mort, et de me consacrer

votre vie entière par l'assujettissement le plus uni-

versel de la volonté *.

2o On peut, sans être religieux, se dévouer, dans

une certaine mesure plus ou moins large , à la pra-

tique des trois conseils évangéliques ; et Dieu y
appelle quelquefois certaines âmes, sans les appeler

pour cela à la vie religieuse. Mais alors il faut beau-

coup de lumière et d'attention pour découvrir nette-

ment sa sainte volonté, et beaucoup de discrétion

pour ILxer les justes limites qu'on devra s'imposer :

de sorte que, dans des choses si délicates, un direc-

1. Si vis perfectus esse, vade, vende omnia quae babes, et da
pauperibus, et veni, sequere me . Matth. 19.
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i.'iir sage sc'on Dieu est presque toujours indispen-

sable.

Ainsi, pour la pauvreté évangélique m<*nie hors

«le létat religieux, Dieu a suscité dans son Église

d'admirables exemples, soit que le vœu particulier

l'ait consacrée, soit qu'une ardente charité ait tonu

lieu d'engagement. Qui ne connaît un saint Alexis,

ci ce bienheureux Benoît-Joseph Labre, dont le

Saint-Siège vient de glorifier l'héroïque mendicité *?

La chasteté peut être vouée hors de l'état religieux,

comme le prouve la constante pratique de lÉglise ;

et c'est une vie à laquelle plusieurs personnes sécu-

lières peuvent être appelées de Dieu. Cependant ce

vœu perpétuel ne doit se faire dans le monde qu'avec

une grande circonspection, et après avoir bien con-

sidéré toutes les circonstances pour le présent et

l'avenir. Un vœu temporaire est de nature à être

plus facilement admis en cette mati^re, et même
on ne voit pas pourquoi cette consolation, ce mérite

ou ce secours, serait refusé à une ame de bonne vo-

lonté que la gi'âce semble y incliner. Tout incon-

vénient disparaîtra, si Ton n'embrasse à la fois

qu'une courte durée, aprts laquelle on pourra tou-

jours voir s'il convient de renouveler l'engagement.

Enfin, on peut, sans être religieux, à'jt Suarez *,

vouer l'obéissance à un autre, par exemple à un

confesseur : soit à la condition que cet autre voudra

l'accepter, soit même sans que cette acr-eptation soit

une condition nécessaire. Il .sera tr's-convenablc

cependant (jue celui à qui l'on a voué l'obéissance

1. Le Rdig. Lib. x. c. 3.

I
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en soit instruit. |)i)ur quil puisse mettre plus de

circonspection à connnancler. Du reste, personne

ne peut, eu vertu de ce vœu, être oblige à changer

son état actuel, comme à se marier, à se faire reli-

gieux, ou à ne pas entrer en religion ; en un mot,

l'obéissance, pour .ui, doit rester dans les limites de

sa condition , sans qu'on puisse rien lui prescrire

qui entrave ses devoirs ordinaires. Même un prélat

ou un re'igioux peuvent, dans les mêmes limites,

vouer à Dieu cette sorte d'obéissance à un autre

homme , comme lit sainte Thérèse à l'égard de ses

confesseurs.

SECTION III. — LA PROFESSION RELIGIEUSE COMPARÉE
AU BAPTEME.

a La profession religieuse est un second bap-

tême » ; ainsi parlent les saints Docteurs ; et la rai-

son qu'ils en donnent est qu'elle produit trois eliets

semblables ; elle etface les péchés, elle fait mourir le

vieil homme, et elle communique une vie nouvelle.

I. La profession religieuse remet tous les péchés,

ainsi que le baptême ; c'est la doctrine commune
des théologiens, à la suite de saint Thomas et de
saint Antonin. Il se fait alors une condonation si

pleine et si entière de toutes les peines tenq)orelle8

dues au péché, qu'un religieux qui mourrait aus-

sitôt après sa profession irait droit au ciel, sans

avoir à craindre le purgatoire. Et l'Ange de l'école

observe ^ que cette rémission des péchés n'est point

1. In 4. sent. Dist. i. q. 3. a. 3.
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jj^ratuite comme dans le baptême ; mais qu'cllo est

le fruit (le la plus grande satisfaction que l'homme

puisse offrir à Dieu, puisqu'en ce moment il lui

sacritie tout, et se sacrilie lui-mOme *.

Saint Anselme cite le fait d'un religieux qui appa-

rut à ses frères, et leur raconta la lutte qu'il avait

eu à soutenir contre le dt-mon au moment de >a

mort. Il lui semblait être déjà au tribunal de Dieu,

et l'ennemi du salut s'était présenté pour l'accuser ;

mais il lui survint aussi du ciel quelqu'un pour le

défendre. Satan lui ayant donc objecté des fautes

qu'il avait commises avant son baptême (car il ne

l'avait reçu qu'à l'âge des adultes), l'accusé répli-

qua que l'eau sainte les avait effacés : ce qui fut con-

lirmé par le défenseur céleste. L'ennemi se rabattit

sur d'autres péchés commis encore depuis le bap-

tême ; mais le religieux crut lui fermer la bouche

en répétant ce qu'on lui avait dit, qu'il n'en restait

plus rien depuis le jour de sa profession, et en effet

le défenseur l'appuya par une démonstration sans

réplique. Enfin le démon ayant voulu faire valoir

les fautes qu'il lui avait fait commettre dans le cours

de sa vie religieuse, le mourant eut encore sa ré-

ponse, toujours soutenue par le céleste avocat, qu'il

les avait couvertes au moyen de ses confessions

diligentes et les œuvres de la vie religieuse elle-

même. Saint Athanase raconte un trait presque sem-

blable dans la Vie de saint Antoine.

1. 11 semble qu'une fervente rénovation des vœux doit aussi

participer proportionnellement à ce mérite de leur première
émission, et que chacun peut l'espérer selon la mesure des dis-

IK^sitiotis qu'il y apporte.
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II. La profession religieuse, comme le baptême,

(ioiiiio la mort au vieil homme. En elïet : !« le reli-

i^ieux alors meurt au monde et à tout ce qui est du

monde. Le triple renoncement à Satan, à ses pom-
pes et à ses œuvres est mOme beaucoup plus éner-

gi(|ue et plus complet dans la profession des vœux
que dans les promesses baptismales, et la triple con-

cupiscence, qui est le fond du vieil homme, y revoit

un coup bien plus vigoureux.

io Par l'engagement de ses vœux, le religieux

cesse d'être ce qu'il était vis-à-vis des hommes, à tel

point que jadis la loi le déclarait mort civilement.

De ce jour donc il n'est plus du monde, ni le monde
ne le connaît plus ; et s'il voulait y reparaître, il

serait regardé et traité comme un étranger qui n'est

point à sa place, comme un mort revenu parmi les

vivants.

3° Mais Dieu surtout ne tient plus compte du passé

pour un homme qui s'est dévoué à lui de la sorte.

A ses yeux, le religieux, non moins que le nouveau

baptisé, est enseveli dans la tombe avec Jésus-Christ;

et, en cet état où il le voit, comme son Fils bien-aimé,

dégagé des anciennes dépouilles, il ne trouve plus

en lui rien de ce qui avait blessé jadis ses divins

regards , malgré ces restes de la concupiscence qu'il

sent encore, et qui lui sont laissés pour le combat

et pour le mérite ^

1. In renatis nihil odit Deus; quia nihil damnationis est iis

qui vereconsepultisuntcum Christoperbaptisma in mortem...

Manere autem concupiscentiam vel fomitem hœc sancta Sy-

nodus fatetur et sentit, quae eum ad agoncm relicta sit, noeeie

non conseutientibus, sed vii-iliter per Cbristi Jesu gi-atiam repu-
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111. La profession des vœux fait passer le religieux

à une vie nouvelle, comme l'Apôtre le dit encore du

saint baptême *. Après avoir été trop souvent par sa

vie mondaine semblable au premier Adam et terres-

tre comme lui. le religieux, au jour de ses vœux,
prend la ressemblance du second Adam, et, à son

exemple, il se voit, il se sent lui-même par sa grâce

comme transformé en un homme céleste 2. Alors

tout en lui devient nouveau : ce sont nouvelles pen-

sées et nouveaux sentiments, nouvelles apprécia-

tions et nouvelles tendances, nouveaux goûts et nou-

velles jouissances, nouvelles œuvres et nouvelle ma-

nière de les faire : de sorte qu'il faut lui appliquer

encore ce que le concile de Trente dit du nouveau
baptisé, <r qu'il ne marche plus selon la chair, mais

que. dépouillé du vieil homme, il est devenu par sa

profession innocent, immaculé, pur, sans souillure,

et chéri de Dieu, dans tous les détails de sa nouvelle

vie 3 ».

Un passage de saint Bernard nous résumera toutes

ces considérations : « Vous voulez apprendre de moi
pour quelles raisons, entre tous les autres moyens
de faire pénitence, la profession religieuse a mérité

cette prérogative d'être appelée un second baptême?

çrnantibus non valet
;
quinimo qui légitime certaverit corona-

Litur. Conc. Trid. sess. V. De Pecc. orig. 5.

1. Ut quemadmodum Christus surrexit a mortuis, ita et nos
in novitate ritse ambulemus. Rom. 6.

2. Primus home de terra terrenus ; secundus homo de cœlo
cœlestis. Qualis terrenus, taies et terreni ; et qualis cœlestis,
taies et cœlestes. 1. Cor, lô.

3. Qui non iecundum carnem ambulant, sed veterem homi-
nera exuentes, innocentes, immarnlati, puri,iniioxii ac Deo di-

lecti efEecti sunt. Conc. Trid. ibid.
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C'est jKirco (juVlle est un puiliiit lï'iioiicenK'iit au
monde, et (jiîe rexccllence singulière (le la vie spi-

rituelle (juon y mène, l'élève au-dessus de tous les

autres ç^enres de vie qui sont sur la terre: de sorte

<|ue les reli|4;ieux. quittant la ressemblanco des hom-
mes, prennent celle des An-^^es, et même rétablis-

sent en eux limage de Dieu, en se configurant à

Jésus-Christ, comme il arrive dans le baptême. Mais.

de même que ce sacrement nous arrache à la puis-

sance des ténèbres pour nous transtérer dans le

royaume de la clarté éternelle, ainsi par cette seconde

régénération que produit un si saint engagenjent,

nous échappons aux ténèbres, non du seul péché

d'origine, mais de plusieurs péchés actuels,
\ our

entrer dans la lumière des vertus, nms faisant à

nous-mêmes une nouvelle application de ces mots

de l'Apotre : la nuit a passé, et le jour s'est ap-

proché de nous * ».

SECTIOy lY. — LA PROFESSION RELIGIEUSE COMPARÉE
AU MARTYRE.

I. Saint Jérôme, parlant du dévouement religieux,

s'exprime ainsi, dans l'épitaphe de sainte Faule :

1. Audire rultis a me undo, inter cœtera pœnitent ne insti-
tuta, monnsterialis disciplina mcnicrit hanc pnerogativani. ut
sccuudum baptisma nuncupetur I Arbitrer, ob perfectam miindi
abrenuntiationem, et singularem excellentiara vitas spiritualis,

qua prseeminens universis vitse humanœ generibus hujusmodi
conversatio professores suos angelis similes facit ; imnio divi-
nam in îiomine reformât imàginem, configurans nos Christo
instar baptismi. Sedet quomodo in baptismo eruimiir de i>otes-

tate tenebrarum et transferimur in regniim claritatis îeternre
;

ira et in sanctissimi hujus secunda quadam rogeneratione })ro-

positi, de tenebris œque non unius originalis sed multoinam ac-

4*»
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€ i.o n't'St pas seulement leffusion du sang qui

(•«»ni|)le pour le martyre, mais il faut dire que ce

service partait d'une âme ([ui dévoue sa vie au Sei-

^'ueur est aussi un martyre de tous les jours : le pre-

mier tresse sa couronne de roses et de violettes, le

second compose la sienne de lis * ». En effet, si le

martyre du sani,' est le plus grand acte de charité

que riiomme puisse produire avec l'aide de la grâce,

le sacrifice religieux, par son dévouement quotidien,

multiplie tellement les actes de la charité, qu'ils sont

peut-être capables d'égaler ou même de surpasser

quelquefois le mérite de l'effusion du sang.

Le martyre du sang ne dure que peu de temps, et

un grand effort peut suffire pour s'en assurer le prix;

celui de la profession religieuse est d'ordinaire beau-

coup plus long, et il rachète ainsi par la durée ce

qui lui manque du côté de la violence et de l'inten-

sité. Il faut y mourir chaque jour, selon l'expression

de saint Paul -, c'est-à-dire qu'il faut y donner à la

nature corrompue des coups sans cesse ledjublés.

par la mortification, qui, d'après la force du mot,

doit opérer la mort ^.

Martyr signifie témoin ; or, quel beau témoignage

on rend par la profession religieuse, et combien il

est tout ensemble glorieux à Dieu et salutaire aux

tualium delictorum, in lumen virtutum evadimus.redaptantes

nobis illud Apostoli : Nox praecessit, dies autem appropinqua-
vit. S. Bem. de Praecepto et Disciplina.

1. Non solum efEusio sanguinis martyrium reputatur, sed

devotae quoque mentis servitus immaculata quotidianum mar-
tyrium est : illa corona de ro is et violis texitur, istu deliliis.

2. Quotidie morior I. Cor. 1.5.

3. l'ropter te moitificamur tota die, liOM. 8.
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hommes ! Gl()iieu\ à Dit'u dont il proclame à clia-

que instant les droits à tous jios services; salutaire

aux. hommes, soit à nos tVcres mêmes par l'encoura-

gement journalier du bon exemple, soit aux person-

nes du siocle, ([ui y trouvent une prc'dication élo-

quente de la vérité chrétienne. Et que de fois, en

effet, cet aspect de la vertu, reconnue et appréciée

par l'impie, n'a-t-il pas fait rentrer la toi dans son

âme et sollicité de saintes résolutions dans sa volonté!

II. Mais la profession religieuse n'est pas un seul

martyre, elle en renferme plusieurs à la fois.

1^ Il y a le martyre de la pauvreté volontaire.

Ecoutons saint Bernard : a Pourquoi la même pro-

messe, dans le discours sur la montagne, est-elle

faite aux pauvres et aux martyrs, sinon parce que la

]>auvreté volontaire est un ger ^e de martyre * ? jEI

il décrit ainsi ce martyre de la pauvreté religieuse

avec autant de vérité que d'énergie. On avait des

l)iens temporels , avec l'assurance des avantages

cjuils procurent, et l'on s'est mis par le di-pouille-

ment dans la gêne de la pauvreté et 1 incertitude de

lavenir. On pouvait du moins acquérir quelque

chose, et l'on s'est ôté le droit de recevoir même
ce que voudrait offrir le monde. En vain Satan essaie

de tenter la cupidité: on a renoncé à toute espé-

rance, et l'on se rit de ses tentations. Mais, surtout,

il y a toujours au fond du cœur humain cet amour

des aises si subtil et si vivace, cette propension à

1. Quid sibi vult quod eadcm promissio facta est pau-
peribus et martyribus, nisi quia vere martyrii genus est pan-

pertas Toluntaria 2
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^^ créer des nécessités imaginaires, ce désir des

l»etit> adoucissements de la vie. qui sont comme des

démangeaisons continuelles ; et Ion sait triompher

constamment de soi-même ; et Ton résiste chariue

i.»ur. pour l'amour du Seigneur, à tous ces picote-

ments de la nature. Que de couronnes! Quels droits

aux richesses et aux jouissances du paradis * î

2" La chasteté religieuse est un martyre plus glo-

rieux et plus méritoire encore que la pauvreté. Car la

vie de l'homme, dit le Saint-Esprit, e>t un combat

sur la terre ; mais quel est l'objet principal de celte

lutte incessante, sinon la sensualité? Guerre intes-

tine et domestique oii Tennemi est au dedans, tou-

jours en armes, et jamais terrassé ; où. même après

qu'on a fui généreusement les occasions et les séduc-

tions extérieures, la chair est encore là sans cesse

harcelant l'esprit. Quel noble térnoiiinage donc lame

parfaitement chaste ne rend-elle point à Dieu, quand

elle conserve ainsi son trésor dans un vase fragile?

Hélas! dit saint Isidore, « c'est par le vice impur,

plus que par tout autre, que le (h-mon s'assujettit

le genre humain > ; et saint Augustin obser' e

€ qu'entre tous les combats des chrétiens, les plus

durs sont les combats de la chasteté, où la lutte e5t

quotidienne, et rare est la victoire » -. Et pourtant

que d'âmes pures dans les maisons religieuses/

1. Panpertate premi inter divitias quas affert mundus, qua^

o-tcntat diaVjolus, quas desiderat noster iste appetitus : an non
mérite coronabitnr qui sic certaverit, mundura abjiciens pro-

mittentem, irridens inimicuni tentantem, et quod gloriceius est,

de seipso triumphans, et crucifigens concupiscentiam prurien-

tem ? Bern. Serm. 1 omnium sanct.

2. Inter omnia christianorum certamina, duriora sunt praelia

castitatis ub' quotidiana est pugna et rara Victoria.
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Ouelle vi-^ilance à repousser les moindres attaques !

Quelle lidélité à se garder des taches les ])lusléj,'è-

res ! Eu un mot, (juelle iiloire rendue à celte j^'ràcc

divine (|ui tiioniphe <lan> rinlirniitél

S'» L'obéissance, troisième martyre de la vie reli-

gieuse, et c'est le plus méritoire de tous, puisqu'il im-

mole ce ([ue riiomme a de meilleur et de plus cher,

sa propre volonté ; c'est le plus étendu et le plus

continuel, puisqu'il embrasse tous les actes et toute

l'existence du religieux.

m. Une dernière et frappante considération à pré-

senter sur le martyre de la vie religieuse, est qu'il

ressemble au crucifiement. Les religieux sont, comme
Jésus-Chri>t. des hommes crucifies; et c'est par les

vœux que sexécute ce martyre. Après que. durant

leur noviciat, on les a pour ainsi dire mesurés à leur

croix future, vient le moment de les étendre des-

sus : c'est celui de leur profession, et on les y atta-

che par trois clous ; en sorte qu'ils peuvent dire avec

l'Apôtre : « Le vieil homme en nous est cloué à la

croix * » par les clous des trois vœux. Et voici com-
ment de pieux auteurs ont expliqué les effets de ce

crucitiement spirituel.

Premièrement, un clou, quand on l'enfonce, com-
mence par pousser dehors l'obstacle qu'il rencontre.

Ainsi font les clous des saints vœux dans Tàme du
religieux : ils poussent dehors les affections déré-

glées, de manière à détruire d'abord en lui le corps

du péché, comme parle saint Paul -.

1, Vêtus homo noster crucifixus est. Rom, 6.

2. Vêtus homo noster crucifixus est, ut dêstruatur corpus
peccati. Kom. G. ^
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Ensuite,, les clous, pur un second effet, percent

et déchirent les membres du crucilit' : tellement

que, par suite de cette violente suspension de tout

le corps sur trois points douloureux, sa vie n'est

plus qu'une souflrance continue et universelle. Et

c'est ce qui a lieu en quelque manière dans la \[^

religieuse, où les trois clous des vœux sont toujours

là pour se faire sentir. On y est donc, comme ceux

qui sont sur la croix, dans un état de vie et de mort,

et le religieux, ainsi que le crucitié. est, suivant

l'expression de l'Apôtre, un homme qui vit et meurt

tout à la fuis ^

Le troisième effet des clous pour le patient est de

le serrer si fortement à sa croix, qu'il n'y a plus

moyen pour lui de s'en détacher, surtout si la pointe

en a été recourbée. Et n'est-ce pas ce que font aussi

les vœux de religion, principalement les vœux per-

p.'tuels, les vœux solennels, où l'on recourbe pour

ainsi dire leurs pointes ! Alors et désormais, il n'est

plus possible de quitter la croix, à moins d'en venir

à l'horrible déchirure de l'apostasie. De plus, le

crucifié, retenu si étroitement à la croix, n'a plus

la liberté de ses actes, ni même de ses moinrlres

mouvements : et il en est ainsi du religieux attaché

par les saints vœux. Enfm, quand un homme est

élevé en croix, il se trouve suspendu entre le ciel et

la terre; et telle est la situation du religieux en ce

monde, à partir du jour de sa profession : par ses

pieds et ses sens il est encore proche de la terre

mais sa tête et son efTprit sont rapprochés du ciel

1. Quasi morientes etecce vivimus. II. Cob. 6.
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toujours (le ce monde par le travail et l'rpreuve, il

est déjà dans l'autre par le désir et par la certitude

de son espérance.

Il est rapporté dans la Vie de saint Hernard (ju'un

jour il rencontra un malfaiteur chargé de chaînes,

que conduisaient ù la potence les jj;ens arnié'S du

comte de Champagne. Le saint Abbé, poussé par

une inspiration d'en haut, s'approche des archers

et les prie de lui livrer cet honnne, assurant qu'il

le châtiera comme il le mérite. On s'étoime de sa

demande^ et pendant qu'il insiste pour vaincre le

refus des soldats, le comte de Champagne, qui chas-

sait alors dans la forêt voisine, survient, et après

avoir donné au saint des marques de sa vénération,

est tout surpris de lui entendre réitérer sa propo-

sition. Eh quoi! saint père, lui dit le prince, ignorez-

vous quel est le coquin auquel vous vous intéressez?

Et aussitôt il lui fait le récit de ses méfaits, pour les-

quels assurément, ajoute-t-il, la corde lui est bien

due. J'admets tout cela, reprend le saint en souriant,

et voilà justement pourquoi je me propose moi-même

de lui infliger son châtiment, qui ne sera pas une

seule, mais plusieurs morts. Bref, il obtient qu'on

lui abandonne le coupable, et il le mène à Clair-

vaux. Une grâce victorieuse avait déjà pénétré dans

le cœur de cet homme : la charité du saint Abbé fut

si heureuse, que le malfaiteur, après une conversion

exemplaire, fut jugé digne d'être admis au nombre

des religieux ; et c'est là que, durant plus de trente

années, il véritia les paroles de saint Bernard, sin-

lligeant chaijue jour de ses propres mains, par des

austérités rigoureuses, le châtiment que des mains
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otrang.'TOS lie lui eussent fait ciulurer ([uune seul

lois.

ARTICLE II

DE LLTAT RELIGIEUX, OU DE PERIKCIION.

SECTION I»^^.— EN QUOI CONSISTE PRÉCISÉMENT UN ÉTAT,

ET NOTAMMENT L'ÉTAT BELIGIEUX *

.

I. Le mot état, status, vient du verbe latin stare,

se tenir debout : et l'on appelle proprement état, une

certaine position que prend chaque chose, eu é^^ard

à ce que demande sa nature, pour se trouver con-

venablement dans une sorte de fixité et de repos.

Ainsi l'on dit de l'homme qu'il se tient debout, stat,

([uaiid les pieds étant termement appuyés en bas,

et la tête élevée en haut, tous les membres du corps

s8 trouvent dans une disposition convenable d'équi-

libre solide et d'immobilité.

Dans l'ordre moral, les choses qui sont extrin-

sèques à Ihomme et facilement variables ne con-

stituent point pour lui ce qui s'appelle un état: mais

l'état doit affecter sa personne même, lorsque, par

une cause permanente et lixe, il devient ou maître

de lui-même ou dépendant d'autrui ; c'est pourquoi

l'on dit que l'état suppose une certaine condition de

servitude ou de libert-.

Un oflice, une charrie, une digJiité ne soiit pas

1. 2a2îe, 0. 183. a. 1,
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dos t'tiits. parce (|ue ces choses peuvent se prendre

ou se laisser, et qu'elles nan'eclent point la con-

dition de la personne elle-nirme.

Un office se dit proprement à raison des actes (\\\\\

s'a^Mt d'exercer: par exemple, l'oflice de ju.i;e des-

tine celui (]ui en est chargé, à porter des sentences.

Mais un état dit une position inhérente à la personne

selon qu'elle y devient dépendante ou libre. Que si

l'on donne le nom détat à certaines charges, à cer-

tains emplois, c'est à raison de l'assujettis-sement et

de la lixilé qui s'y rencontrent.

Ainsi, il y a l'état de gn'ce et l'état de péché.

Dans le premier, dit saint Paul, l'homme est affran-

chi du péché et s'assujettit à la jusiice : dans le se-

cond, il secoue le joug de la loi divine, pour devenir

l'esclave du péché ^

Il y a l'état t[ue la théologie appelle l'état de roija-

geur, et l'état de (^ompréhenseur : l'un retient l'homme
dans les conditions de ce pHerinage de la vie pré-

sente; l'autre l'en délivre et le place dans le bien-

heureux assujettissement de la vision béatilique.

Il y a l'état du mariage qui met les uns sous la loi

conjugale, et l'état de continence qui en retient d'au-

tres par un engagement contraire.

II. Pour arriver à notre sujet, il y a l'état séculier

et l'état religieux. Ces deux états, quand on les con-

sidère relativement à la perfection évangélicpie,

s'appellent : le premier, l'état commun ou de précepte;

le second, l'état parfait ou de conseil. Un séculier,

sans être dans ce dernier état auquel il ne s'est

1. RoAt, G.



— 11-2 —
point assujetti, pourrait cependant en acquérir la

perfection intérieure, et même à un plus haut degré

que tel ou tel religieux; mais le religieux a toujours

cela de propre qu'il s'est engagé d'une manière

ferme et durable aux obligations de cet état, qu'il

fait profession publique d'être dans cet état, et qu'il

y possède des moyens très-eflicaces de perfection

que ne peut avoir le séculier.

L'état religieux affecte donc la personne, en ce

que par les vœux de religion elle entre dans une

position de vie qui ne change plus, et cette position

est tout à la fois une sainte servitude et une sainte

liberté. C'est une sainte servitude, par l'heureuse

nécessité où l'on s'est mis volontairement vis-à-vis

de Dieu et de la vertu ; mais il n'en résulte nulle-

ment ce que pensent les esprits mondains, savoir :

la perte ou la diminution de la vraie liberté ; c'est

même tout le contraire, comme on peut en lire h--

preuves dans Rodriguez * : aussi cette nécessité est-

elle pleine de mérite pour les religieux. D'autre

part, c'est un saint affranchissement du joug qui

pèse sur tant d'autres: affranchissement du monde.

de ses séductions, de ses exigences, de ses vanité- :

affranchissement même, jusqu'à un certain point,

de la concupiscence et du péché.

SECTION IL — DU MÉRITE PROPRE DE l/ÉTAT RELIGIEUX.

I. Le mérite religieux apparaît dans le dévoue-

ment à Dieu que renferme cet élat de vie. Car, pai

cela même qu'on s'est mis au service du Seigneui

1. Delà Perfect. III*^ partie, 2« traité, ch. 5.



dans une position immuable, et <|ii'on s'est commo
enehaîné volontairement à lui par une sainte néces-

sité, il est maniteste qu'on y fait beaucoup plus pour

le divin Maître, et conséquemment pour soi-même,

qu'on n'eût pu taire dans le sircle, même avec une

éj^Mle volonté de servir Dieu et de se sanctifier.

En effet, selon le langage des saints, on donne

ainsi à Dieu, non plus seulement les fruits de l'arbic

et du sol. mais l'arbre et le sol eux^-mémes; or, qui

ne sait qu'assurer à quelqu'un la propriété du fon<ls,

c'est faire plus sans comparaison que de lui en offrir

seulement les produits?

De même, cet arbre, s il était resté dans la terre

aride du siècle, eût été peut-être condamné, comme
tant d'autres, à ne donner que peu ou point de

fruits ; mais, transplanté sur les bords des eaux ' , il

est dans toutes les conditions favorables pour s'en

charger abondamment. Ce sol de l'âme, laissé sous

une influence malsaine, ou livré au caprice, à l'in-

stabilité^ à la paresse, eût été bien exposé à ne se

couvrir que de chardons et de ronces, tandis (jue,

confié spécialement au divin Agriculteur, et place

sous l'action de ses grâces les plus abondantes, il

donne le juste espoir dune riche moisson.

Entin, le mérite spécial du dévouement religieux,

c'est d'être l'expression la plus haute de la dévotion :

car la dévotion, coume nous l'avons vu, est une

certaine volonté de se mettre promptement let sans

réserve à tout ce qui est du service de Dieu; or cette

promptitude et cette plénitude de volonté nesemon-

1. rs. 1.
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treiit nulle i)art autant <|Ut' dans la profession reli-

gieuse. Un clnvtien du sit'cle aura, je le suppose,

uiie délennination é^ale à celle du relicfieiix de n

rien refuser au Seigneur; mais cette volonté durer;,

t-elle, ainsi abandonnée à elle-même ? Pourra-t-elle

au besoin être soutenue, excitée, ranimée, comme
elle lest au sein dune communauté religieuse, et

parmi des frères qui nous viennent en aide dans nos

défaillances? Mais encore, accordons quelle soit

aussi bonne, aussi constante, et qu'elle produise des
^

actes égaux de vertus ; toujours est-il que le mérite
^

sera moindre, parce qu'il y manque celui du sacri- -^

iice religieux.

II. C'est ici le lieu d'examiner une curieuse ob-

jection que certains hommes du monde font quel-

tjuetois aux religieux. En quittant le siècle, disent-

ils, vous avez fui la difficulté; il y a là un maiique

décourage, et votre vertu plus facile en ser-a moins

méritoire.

D'abord, on pourrait demander à ceux qui parlent

ainsi, si c'est bien réellement pour mériterdavantage

.ju'ils tiennent eux-mêmes à ne point abandonner

le monde.

On pourrait ajouter que si eux ou d'autres savent

triompher du monde en restant au milieu de ses

dangers, d'autres aussi, plus déhants, sentent avant

tout la nécessité pour eux de fuir ces mêmes dan-

ger^, et que ceux-là font consister leur premier mé-

rite à mettre en sûreté leurs intérêts éternels.

Mais voici une réponse de saint Thomas plus in&

iructive et plus complète ^

l. 2«S«. q. 184. a. 8. ad 0=»,
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Il tant clistiiifîuor doux sortes de difficultés pour la

vertu : l'uiu' qui tient à l'œuvre mrnie, lors(|u'e)le

est ardue : l'autre (jui provient des obstacles exté-

rieurs.

La premirre accroît eftVctivement le mérite, parce

qu'elle naît de rexrelleiice même de cette œuvre
ardue (ju'il s'agit de faire.

Quant à la seconde espèce de difficulté qui vient

du dehors, tantôt elle diminue la perfection delà

vertu, et tantôt elle est Tindice d'une vertu plus par-

faite. Elle diminue la perfection de la vertu dans

celui qui n'aime pas assez la vertu pour vouloir se

dégager des choses mêmes qui produisent l'obstacle.

Elle est le signe d'une vertu plus parfaite dans

celui qui, se voyant inopinément ou forcément en

présence d'un obstacle, reste cependant lidèle à la

vertu.

Or, il est manifeste que la première sorte de difli-

culté qui accroît le mérite est dans l'état religieux

beaucoup plus que dans tout autre état, puisque l'on

y tend à ce que la vie chrétienne offre de plus ardu

et de plus parfait. Pour ce qui est de la difticuUé du

second genre, il est bien vrai que les religieux tâ-

chent de s'y soustraire en toutes choses, et c'est un

effet de leur sagesse, comme c'est la preuve de leur

amour pour la vertu, et la matière spéciale de leurs

mérites. Du reste, ils ne nient pas que ceux qui sont

forcés de rester en présence des diflicultés ne puis-

sent y donner des signes d'une plus grande vertu,

quand réellement ils sont lidMes.

III. A Tappui de cette réponse, ajoutons encore

un grand principe du même saint Thomas, et qui est

5
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partout d'une fréquente application dans le service

de Dieu. La vertu, dit-il, consiste moins dans ladif-

liculté que dans le bien que l'on fait : de sorte que la

grandeur d'un acte vertueux doit se mesurer plutôt

par sa bonté que par sa difficulté : car c'est le bien.

plus que le difficile, qui compte pour le mérite; d'où

il suit qu'il faut regarder comme plus mt'ritoire, non

tout ce qui est plus difficile ou plus pénible, mais ce

(|ui est à la fois plus difficile et meilleur, ou ce qui

tire de la difficulté un surcroît de bonté *. Or, le

bien résulte de trois choses : delà bonté de l'objet,

de la bonté de l'intention et de la charité. Par exem-

ple, les martyrs sans doute ont beaucoup mérité en

soutirant pour Jésus-Christ; mais la très-sainte

Vierge méritait plus qu'eux tous par ses moindres

actes, quoique peut-être la souffrance n'y fût pas

toujours. Et c'est là une vérité pratique qui offre

toute une direction, pour la consolation de ces âmes

auxquelles il n'est pas donné de souffrir pour Dieu

autant qu'elles le désireraient.

IV. Nous compléterons cette question du mérite de

l'état religieux par un autre eiiseignementdu Docteur

angélique : il s'adresse à ceux que la vue de leurs

péchés passés et le besoin qu'ils sentent d'en faire péni-

tence préoccupent quelquefois plus vivement que

la pensée ouïe désir de la perfection. Voici ses paro-

1. IVjid. q. 123, a. 12;et q. 27. a. 8. Eatio virtutis magis con-
Ki>tit in bono quam in difficili; unde magis mensurandaest vir-

tutis magnitudo seoundum rationem boni quam difficilis. —
Plus facit ad rationem mcriti bonuin quam difficile ; unde non
Dport<;t quod omne quod est difficilius, sit magis meritorium

;

btd f^uod sic est difficilius, ut sit etiam melius.

1
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les : « Sans doute, l'état religieux a été principalement

institué pour faire acquérir la perfection, et c'est

pourijuoi l'on y trouve îles exercices et des moyens
qui retranchent les obstacles à la parfaite charité.

Mais par là même qu'on ôte ces obstacles, on ôte à

plus forte raison les causes du péché qui détruit tota-

lement la charité. Et comme c'est en cela que con-

siste proprement et principalement la pénitence,

savoir à retrancher les causes de nos péchés, il

s'ensuit que nul état n'est plus propre à faire péni-

tence que l'état religieux. Aussi le droit canon cite

l'exemple d'un grand coupable qui reçut le conseil

d'entrer plutôt dans un monastère, que de subir la

pénitence publique en restant dans le siècle; et la

raison qu'il en donne est que la pénitence est ainsi

tout ensemble et meilleure et plus légère *.

Quant aux œuvres satisfactoires que la profession

religieuse donne également lieu de faire pour expier

ses péchés, nous ne répéterons pas ce qui a été dit

plus haut

SECTION III. — D'UNE CONDITION ESSENTIELLE POUR LE
MÉRITE DU RELIGIEUX DANS SON ÉTAT.

Quoique le grand acte de la profession des vœux
soit d'un excellent mérite devant Dieu, néanmoins

une vérité qu'on ne saurait trop redire aux person-

nes qui ont fait cet acte est que son mérite, pour

ne pas devenir entièrement illusoire, exige une in-

1. 2a 2sB. q. 185. a. 8.

2. Ch. II. art. II. scct. III.



— Il > —
(1i>pen>a]»lec mlitioii. celle de raccomplissenicnt et

de la fidélité à j?arder la prome>se. De même que ce

n'est point l'habit qui fait le religieux, ainsi ce n'est

point la perfection de son état qui lui donne sa per-

fection personnelle . mais bien Ti^bservation des

devoirs de cet état. Laissons encore ici parler saint

Thomas*. Quelques-uns, dit-il, peuvent être par-

faits, qui ne sont point dans létat de perfection ; et

d'autres peuvent être dans l'état de perfection, qui

sont Inin d'être parfaits. Autre chose est donc Tétat

de perfection, et autre chose la perfection de la vie.

On dit qu'une personne est dans l'état de perfection,

non pas de ce qu'elle possède effectivement la charité

parfaite, mais de ce qu'elle sest obligée aux choses

de la perfection. Or, il arrive que certains hommes
s'imposent des obligations quils ne gardent point,

tandis que d'autres font le bien auquel ils ne se sont

pas obligés ; comme il est dit en l'Évangile, de ces

deux fils que leur père envoya travailler à sa vigne,

l'un répondit : Je ne veux pas, et puis néanmoin.s il y
alla; au lieu que l'autre, après avoir dit : J'y rais.

Seigneur, n'y alla cependant point 2.

Il faut revenir toujours à ces deux mots du Psaume:

toiete et reddiîe *. Oui . dit le Seigneur à ceux

quil appelle, offrez-moi vos vœux de religion;

nulle autre offrande ne peut me plaire davantage.

1. 2a2«.q. 184. a. 4.

2. Homo quidam habuit duos filios, et accedens ad primum
dixit : Fili, vadehodie, operarein vinea mea. Ille autemrespon-
dens ait, nolo

;
postea autem pœnitentia motus, abiit. Accé-

dons autem ad alterum, dixit similitor. At ille respondens ait;

Eo, Domine, et non ivit. Matth, 21,

3. Vè. 55.



mais à une condition toutelois, c'est que vous les

accomplirez rulMemcnt. Prononcer ces quelques

paroles de la formule voveo, etc.. rien n'est si facile,

rien n'est situt fait; mais y être fidèle, voilà le i,Mand

point *, et la vie entière y est comprise. Que si par

malheur vous veniez ensuite à oublier ce que vous

avez promis; si vous négligiez les obligations de vos

saints vœux, non-seulement vous détruiriez alors

vous-même tout le mérite de votre profession, mais

vous en feriez encore la matière d'un jugement plus

rigoureux : car, dit le sage : « Dieu n'aime point

une infidèle et folle promesse; et il eut beaucoup

mieux valu ne la point faire, que de la faire pour

ne la point garder 2.

On entend quelquefois d'anciens religieux parler

avec une certaine complaisance des années de leur

profession ; cette vanité serait plus que ridicule, si

la manière dont ils ont vécu dans la religion s'accor-

dait mal avec leur ancienneté.

SECTION IV. —POUR qu'un institut appartienne a
L'ÉTAT RELIGIEUX, IL FAUT L'APPROBATION DE L'ÉGLISE.

I. Il est facile de comprendre pourquoi tout in-

stitut et toute corporation pieuse a besoin d'être

approuvée par l'Église, pour appartenir à l'état reli-

gieux. En effet, voici, je suppose, des fidèles qui

se réunissent en certain nombre, avec la pensée de

1. Hoc opus, hic labor est. Yirg.
2. Si quid vovisti Deo, ne moreris reddere : displicet enim

eiinfidelis et stulta promissio; multoquemeliusest nouvovere,
quam post votum piomissa non reddere. ECCL. 5.
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tendre de concert à la perttclion év.iii^éliquo. Mai>

pour cela, il leur faut une assurance qu'on leur fera

prendre le véritable chemin : il leur faut des garan-

ties sur la légitimité des moyens «^uon leur proposera

pour arriver au but. Or, un homme quel qu'il soit,

tût-il animé des meilleures intentions, fût-il même
un saint, ne peut donner ni cette assurance ni ces

garanties. De là cette nécessité de recourir à lEglise

et d'avoir son approbation : car elle est infaillible

quand elle prononce sur une règle des mœurs ,

comme lorsqu'elle établit une règle de foi.

De plus, cette réunion d'hommes veut se consti-

tuer en corps religieux avec sa forme spéciale, et

avec le droit de se gouverner et de s'accroître sui-

vant ses constitutions ; mais pour toutes ces choses

on voit que l'Église doit encore intervenir par son

autorité.

C'est pourquoi, comme l'enseigne Suarez, l'ap-

probation d'un institut par l'Église renferme deux

choses : la première est tin jugement doctrinal par

lequel elle déclare, au moins implicitement, que

cet institut ne propose rien que de saint dans son

but, rien que de sage et de bon dans les moyens

établis pour l'obtenir, en un mot, que le genre de

vie que trace cet institut est propre à conduire les

âmes à la perfection spéciale qu'il a en vue. La

seconde chose renfermée dans cette approbation est

un acte de juridiction par lequel l'Église, d'après ce

jugement, constitue le corps religieux et le munit

de tout ce qui est nécessaire à son existence, à son

gouvernement et au d('*veloppemont de sa vie.

Depuis les conciles généraux de Latran et de Lyon,
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rapprobat:on (la Saint-Siège est nécessaire , au

moins pour un ordre religieux proprement dit. Le

Pap', en l'approuvant, devient par là même exclu-

sivement son premier supérieur et propre prélat
;

c'est lui qui communique aux supérieurs les pou-

voirs qu'ils ont à exercer, et qui accepte par eux les

vœux de tous ceux qu'on y admet.

II. Les simples congrégations religieu.ses ont

besoin, pour des raisons semblables, d'être ap-

prouvées de même par l'Église, et cette approbation

doit leur venir au moins de l'autorité épiscopale.

Quand c'est l'évêque qui approuve une congrégation

dans son diocèse, il en est alors le premier supérieur

de qui relèvent tous les pouvoirs ; mais si cette con

grégation vient à se répandre dans d'autres diocèses,

elle doit dépendre également des Ordinaires respec-

tifs des lieux pour les maisons qu'elle y possède.

LorS(]u*une congrégation sollicite l'approbation

du Saint-Siège, le Souverain Pontife suit commu-
nément cet ordre : d'abord il accorde le décret d'é-

loge^ qui est comme le germe de l'approbation for-

melle qu'on peut espérer
; plus tard, il approuve

l'institut dans ses points fondamentaux et le consti-

tue par l'autorité apostolique, ou même il examine

et approuve alors le corps de ses constitutions.

L'approbation du Saint-Siège ne change pas une
simple congrégation en ordre religieux proprement

dit, à moins que telle ne soit la volonté expresse et

la déclaration du chef de l'Église. Cette approbation

a pour effet : 1° de donner plus d'autorité à sa règle

et plus de fermeté à son existence; 2'^ de l'autoriser



— 15:2 —
à s'établir dans toutes les parties de l'Église, du

consentement toutetois des Ordinaires ;
3° d'empêcher

que sa tin et ses moyens de l'obtenir, avec ses con-

stitutions approuvées, ne puissent être changés ou

modifiés par une autorité inférieure; 4^ de l'obliger

à recourir au Saint-Siège pour tout ce qui peut sur-

venir d'extraordinaire ou d'important dans son

gouvernement.

Ainsi, comme il l'a déclaré plusieurs fois lui-même

récemment pour les congrégations de femmes, ladis-

pense des vœux, quoique simples ou temporaires, lui

est réservée. Il faut son autorisation pour aliéner un

immeuble de la congrégation, pour transférer ailleurs

la maison-mère de l'institut, pour fonder une nou-

velle maison de noviciat, pour diviser la congréga-

tion en province, et pour déposer une supérieure

générale. Entin. tous les trois ans on doit lui envoyer

un compte-rendu de Vétat matériel et personnel indi-

quant le nombre des maisons et des religieuses, de

Vétat disciplinaire sur l'observance des constitutions

et la formation des novices, et de Vétat économique

touchant l'administration des biens temporels.

Quant à l'autorité épiscopale sur les instituts

religieux approuvés par le Saint-Siège, elle est défi-

nie par le concile de Trente, et par les décrets des

Souverains Pontifes. Nous allons parler plus spécia-

lement des communautés de femmes.

La permission de l Ordinaire est de rigueur pour

rétablissement d'une maison religieuse dans son

diocèse. Mais leSaint Siège n'a pas coutume d'approu-

ver qu'un èvêque soit supérieur général, ou nomme
quelqu'un i)0ur exercer cette fonction sur un pieux
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institut qui s't'tend luns de son diocèse, afin de ne

pas blesser les diMits des aulres évè(|ues.

L'rvrquedu lieu prescrit ou approuve tout ce qui

roganle les fonctions ecclésiastiquesdans les chapelles

de linstitut, et députe les chapelains qui doivent y

présider. Il assijjine les confesseurs, ordinaire et

extraordinaire de la communauté, et nulle sœur ne

peut, excepté en voyage, s'adresser pour l'absolu-

tion ({u'à des prêtres approuvés par lui pour les

religieuses.

Il fait, par lui-même ou par un délégué, l'examen

canonique des novices, tel que le prescrit le concile

de Trente : c'est-à-dire, « qu'il explore ou fait ex-

f plorer avec soin la volonté de chacune, tant avant

la vêture qu'avant la pi-ofession, pour s'assurer

« qu'elle n'est ni contrainte ni séduite, et qu'elle

« sait ce qu'elle fait »

.

Eniin, il est établi par le concile de Trente pour

gouverner les communautés de femmes de son dio-

cèse comme délégué du Saint-Siège. En cette qualité,

il visite les maisons par lui-même ou par un autre,

il préside les chapitres généraux et confirme l'élec-

tion de la supérieure générale; et il transmet un
compte-rendu de ces assemblées à la sacrée Congré-

gation des évêques et réguliers.

m. L'approbation donnée par l'Église à un corps

religieux doit être pour chacun de ses membres
l'objet d'une attention sérieuse, à raison des consé-

quences pratiques qui en découlent : car rien n'est

plus capable d'exciter la confiance en Dieu , de
nouiTir la paix de l'âme dans sa vocation, d'atta-
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clîPr le religieux à son saint état, et enfin do lui in-

s'»irer l'esprit d'obéissance. Aussi est-ce la première

chose que l'on doit signaler à un candidat.

il faut que chaque religieux sache voir toujours

cette autorité de l'Église elle-même, et qu'il la res-

pecte en tout et partout dans son institut; ce sera

pour lui un grand et précieux exercice de l'esprit de

foi, puisque sans cesse il verra se réaliser la parole

du Seigneur : « Celui qui vous écoute m'écoute

moi-même ». Mais tout enfant de l'Église aussi est

tenu de reconnaître avec respect son autorité dans

chacun des instituts religieux : car attaquer ou mé-

priser un ordre ou une règle qu'elle approuve, c'est

lui manquer à elle-même, et pécher contre la reli-

gion.

On peut remarquer encore avec quelle sollicitude

la sainte Église s'occupe des instituts religieux. C'est

que là, en effet, il s'agit du service de Dieu dans ce

qu'il a de plus relevé et de plus parfait ; là elle

voit la portion du troupeau la plus chère au divin

Pasteur, son époux: là enfin, l'expérience des siè-

cles lui montre les lieux où la sainteté a fleuri avec

le plus dabondance et d'éclat. Aussi, quel n'est pas

son zèle à maintenir ou à relever l'observance régu-

lière ! témoins tant de conciles, tant de décrets des

Souverains Pontifes, et les actes de tant de pieux

évêques. Puis donc que l'Église de Dieu aime d'une

affection toute spéciale l'état et les instituts reli-

gieux, certainement celui qui a d'autres sentiments

à cet égard n'est point animé de son esprit, et quel

qu'il puisse être, son exemple n'est d'aucun p >ids,

mis contre le sien dans la balance. Que s'il se ren-
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contre des taclics, ou même des aous et des défail-

lances dans un corps religi'ux, l'Église sait fair.» la

part de riiumaine faiblesse en face du but élevé où
il y faut tendre, et, au lieu de cesser d'estimer l'in-

slilut et d'affeclionner l'état, elle travaille plutôt ày
ramener la discipline et la ferveur. Ainsi doivent

penser et sentir ses vrais enfants, bien loin de pren-

dre malignement occasion des fautes particulières

pour haïr ou déprécier l'état et le corps.

ARTICLE III.

DE LA PERFECTION RELIGIEUSE.

SECTION I»-». — QUE FAUT-IL EKTENDBE PBÉCISjâilEXT

PAR LA PERFECTION.

I. On parle souvent de la perfection, du désir

qu'on a d'arriver à la perfection, de la ne'cessite' de
devenir parfait; et trop souvent aussi cette idée de

perfection reste dans un vague où l'imagination se

livre à de pures illusions, pour ne donner que de

vains sentiments et des résultats stériles.

Voici les notions fondamentales et précises de la

perfection, d'après le Docteur angélique. On appelle

parfaite une chose à laquelle il ne manque rien
;

Perfectum est id oui 7iihil deest. Or, il faut distinguer

trois sortes de perfections. La première consiste en

ce que la chose soit constituée dans son être propre,

de manière qu'il ne lui manque rien quanta sanature.
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Ainsi un homme a cette perfection, quand il possède

une âme douée de toutes ses facultés, et un corps doué

de tous ses sens et de tous ses membres. — La se-

conde perfection donne à la chose tout ce qui peut être

ajouté à sa substance, pour qu'il ne lui manque rien

en bonté de nature. Ainsi un homme a cette perfec-

tion quand il possède toutes les qualités du corps et

de l'âme qu'il peut naturellement avoir. — La troi-

sième perfection consiste en ce que la chose atteigne

sa propre fin pour y trouver tout le bien que peut

exi.u'cr sa condition. Ainsi une montre est parfaite

lorsqu'elle atteint sa fin, qui est de montrer exacte-

ment les heures, et un homme est parfait quand

il atteint sa fin dernière qui est Dieu, le souverain

bien. C'est de cette troisième perfection que nous

avons à nous occuper relativement à 1 homme ,

parce quelle est sa perfection morale vers laquelle

il dnit tendre pour être heureux : ce n'est autre

chose que la perfection de sa vertu, et la perfection,

de sa béalitude.

Un (lit donc de chaque être qu'il est parfait selon

qu'il atteint sa propre fin, parce que la fin

d'une chose ,
quand elle s'y trouve arrivée , est

ce (jui lui donne sa dernière perfection. Or, c'est

par la cha/TLé que l'homme atteint Dieu , sa fin

dt-rnière, suivant ces paroles de saint Jean ^
: « Celui

qui demeure dans la charité demeure en Dieu, et

Dm'u en lui ». Par conséquent, la perfection de la

vie chrétienne est spécialement selon la charité.

1. Oti; manet in charitate, in JJeo manet et Deus in eo. I

I



~ jr>7 —

dans ce qui est surajouté ù sa sul.sfance C es "«in.

sua que la perfection de la vie chr^ienn» / ""

idée absolue, se considère se on a c "lé
'^ T
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le souverain bien, et notre prochain comme nous-

mêmes pour l'amour de Dieu. La charité a donc un
motif unique, qui est Dieu seul, et un double objet,

qui est Dieu et leprochain. Par conséquent, lorsqu'il

s'agit de la charité et de sa perfection ^ il faut pren-

dre garde ou d'oublier l'un de ces deux objets, ou
de perdre de vue son unique but qui ne doit être que

Dieu.

Vous entrez en religion d <ns le but d'acquérir la

perfection de la vie chrétienne ; là vous vous obli-

gez par état à tendre vers cette perfection, laquelle

est principalement la perfection selon la charité. Il

faut donc vous bien pénétrer de votre double obli-

gation, qui est de viser sans cesse non-seulement à

la perfection de l'amour de Dieu, mais encore à celle

de l'amour du prochain. Pour l'un et l'autre, la pra-

tique extérieure et en quelque sortematérielle pourra

être diverse, selon la diversité des instituts et de

leurs œuvres spéciales ; mais toujours il faut que les

religieux tendent vers ce qui est parfait sous ce dou-

ble rapport. C'est pour bien éclairer la route par où

ils doivent n. archer, que nous allons exposer avec

une juste étendue toute cette grande matière de la

charité, dont la perfection est le terme obligatoire

de leurs efforts.

D'-iutre part, la perfection religieuse est encore

selon les autres vertus, secondairement il est vrai,

mais néces-sairement aussi pour que rien ne lui man-

que. Il nous faudrait donc entrer de même ici dans

la considération de toutes les vertus chrétiennes
;

mais comme ce sujet est très-vaste, et qu'il nous

feiait trop perdre de vue l'explication du catéchisme



des vœux, nous renvoyons le pieux lecteur aux ëcri-

vains ascétiques, qui en ont abondamment traité.

section ii. —du premier objet de la charité, ou de
l'amour divin.

f I. En quoi consiste ïamour divin ^

10 L'amour en général n'est autre cho?e que la

complaisance du ftî>».ou,pour parler plus clairement

encore, c'est le mouvement du cœur s'attachant à

un objet qui lui paraît bon. Aimer une chose est

donc se complaire en elle, c'est-à-dire s'attacher à

elle parce qu'on la trouve bonne.

Aimer quelqu'un, c'est aussi lui vouloir du bien,

parce que dans l'amour d'amitié il y a non-seule-

ment l'attachement à la personne de l'ami, mais

encore et, par une suite nécessaire, la bienveillance

à son égard comme à un autre soi-même.

Voilà deux idées très-nettes pour caractériser l'a-

mour divin, qui est un amour d'amitié : aimer Dieu,

c'est s'attacher à lui parce qu'on le trouve bon, et

c'est lui vouloir du bien.

2'^ Dans l'idée générale de l'amour divin, on peut

distinguer quatre nuances diverses : l'amour, la

dilcction, la charité et l'amitié.

L'a»?Oî/rest proprement ce que nous venons de dire.

La dilection ajoute l'idée d'élection, diligere, c'est-

à-dire, ex diversis eliijcre, choisir entre diverses cho-

ses : par conséquent, la dilection ne se trouve que

1, 2a 2iB. qusst. 20. art, 1 et 3. — 2a 23e. q. 23. a. 1
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dan? l'appétit raisonnable oîi est la liberté. Elle

exprime aussi l'^/cft' de Tamour de charité plutôt que

son habitude.

Saint Denis a dit qu'à l'égard de Dieu le nom
d'amour est plus divin (jue celui de dilection, en ce

qu'il exprime pour ainsi dire quelque chose de pas-

sif: et en effet, dans l'amour divin l'homme se porte

vers Dieu plutôt en subissant l'attraction de Dieu

même, qu'il ne peut aller à lui par sa raison et sa

propre élection : aussi est-ce principalement la

prière qui l'obtient.

La charité indique une certaine perfection de l'a-

mour, en ce qu'on estime cher et d'un grand prix

l'objet qu'on aime : de là vient que lenom de charité

ne se donne qu'à cet amour qui met Dieu au-dessus

de toutes choses.

L'amitié exprime l'habitude de la charité, et elle

dit aussi le mutuel attachement qui lie deux cœurs

l'un à l'autre, avec une réciprocité de bienveillance.

Or, la charité est une amitié qui s'établit entre Dieu

et l'homme, selon ces mots de saint Jacques :

c Abraham a été appelé l'ami de Dieu * » ; et Jésus-

Christ Notre-Seigneur déclare aux siens qu'ils sont

a ses amis ^ ».

Cette mutuelle liaison de Dieu avec l'homme est

fondée sur la communication que Dieu fait à

riiomme de sa béatitude, ici-bas par la grâce sancti-

fiante qui en est le germe, et dans le ciel par la

gloire et la pleine jouissance de lui-même. Et

1. It amicus Dei appellatuB est. Jac. 2.

2. Vos autemdixi amicos. JoAX. lô.
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l'homme rend à Dieu le retour dont il est capable,

en lui communiquant et lui consacrant ce qu'il a, ce

qu'il est, et tout ce qu'il peut lui donner.

Le propre de l'amitié est de vivre avec son ami.

Aussi par la charité l'homme entre dans une conti-

nuelle relation avec Dieu, et tel est l'exercice de sa

vie spirituelle sur la terre. Mais, durant l'exil, ces

relations de l'amitié divine sont imparfaites, parce

que, dit saint Paul, a nous ne connaissons qu'en par-

tie* >, et que le divin Ami reste pour nous derriùre

les voiles de la foi. Et pourtant, que ne s'est-il point

passé entre Dieu et ses saints ! C'était une familiarité

étonnante 2, dit l'auteur de l'Imitation; et c'est ce

qu'éprouve proportionnellement toute âme fervente

et généreuse. Dans la patrie, les relations de l'amitié

divine seront parfaites, lorsque « nous verrons sa

face etquil sera tout en tous ^ »,

I II. Le siège de lamour divin n'est point l'appétit infé-

rieur de l'homme, mais uniquement sa volonté ^.

11 y a dans l'âme humaine deux puissances qui se

portent vers ie bien pour s'y complaire et s'y atta-

cher; le philosophe les nomme les deux appétits de

notre nature : Tun est Vappétit inférieur, et l'autre.

l'appétit raisonnable ou supérieur
,
qui s'appidle au.-

s

la volonté.

1. Ex parte enim coo^noscimus. I COR. 13.

2. Familiaritas stupenrta nimis.

3. Et servi ejus servient illi.et videbunt faciem ejus.Ar^ • .-J?.

Ut s'.t Deus omnia in omnibus. I COB. 15.

4. la 2x. q. 26. a. 1.
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Ces deux puissances de notre âme ont donc cha-

cune la faculté d'aimer; mais leur amour diff-re

comme elles-mêmes : l'une aime nécessairement, et

l'autre librement; toutes deux ont le bien pour
objet, mais chacune à sa manière : car l'objet de

lappétit intérieur est un bien que les sens peuvent

saisir, tandis que l'objet de l'appétit raisonnable est

un bien saisi ou connu par l'entendement sous l'idée

:^ommune de bien.

Or . l'objet de la charité n'est point quelque

bien sensible, mais le Bien divin, c'e^t-à-dire Dieu

rnrme, qui ne peut être connu au moyen des sens,

mais uniquement par l'intelligence de l'homme.

D"où il suit nécessairement que le sitjet de la cha-

rité, c'est-à-dire le siège de lame où elle peut

résider, n'est pas l'appétit inférieur qui éprouve les

impressions sensibles, mais seulement la volonté

A'oilà des principes d'une grande importance pour

la direction spirituelle des âmes, soit qu'il faille les

rassurer au sujet de ces inclinations qu'elles éprou-

vent sans y consentir vers le plaisir sensible, soit

qu'on ait à les éclairer sur la vraie nature de la

charité.

Mais, dira-t-on
,

qu'est-ce donc que ces douces

émotions que Ion sent quelquefois en se livrant aux

choses de la piélé ? Ces larmes de dévotion et autres

impression sensibles, n'est-ce pas le saint amour ?

La réponse à cette question a été donnée en par-

lant de la dévotion sensible *.

1. Chap. I. Art. II. Sec t. III,
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SECTION III.— DE LA PERFECTION DE L'AMOUR DIVIN.

§ I. Est-U possible à Thomme d'aimer Dieu

parfaitement * ?

La perfection de la cliarité peut s'enleiulre de
deux manières : la première, par rapport à l'objet

qu'il s'agit d'aimer; la seconde, par rapport à celui

qui aime.

1'^ Relativement à l'objet de l'amour, la cliaritc

est parfaite quand on aime une chose autant qu'elle

est aimable. Or Dieu est aussi aimable qu'il est bon;
et comme sa bonté e^t infinie, il s'ensuit qu'il est

infiniment aimable. Mais aucune créature ne peut
laimer infiniment, puisque toute vertu créée a sa
limite. Sous ce rapport donc, la charité d'aucune
créature ne peut être parfaile: il n'y a de parfait que
lamour par lequel Dieu s'aime lui-même autant
qu'il est digne d'être aimé.

Ici l'àme aimante n'a qu'une ressource dans son
impuissance , celle de s'humilier à la vue d'une
bonté qui mérite d'être infiniment plus aimée qu'elle

ne saurait le faire; et puisque cependant Dieu
s'aime autant qu'il est aimable, elle s'en réjouira,

unissant le peu qu'elle peut offrir à cet immense
amour qu'il se porte à lui-même.

20 Relativement à celui qui aime Dieu, la charité

sera parfaite, s'il l'aime autant qu'il en est capable,
ainsi qu'on va l'expliquer.

1. 2a. 23B,q. 24. a. 8^
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f H. De trois sortes de perfections de l'amour diiin^.

Que l'homme aime Dieu de tout son pouvoir et

autant qu'il en est capable, c'est ce qui peut lui ar-

river de trois manit-res différentes.

La premii-re consiste à aimer Dieu tellement, que

le cœur soit tout entier et toujours actuellement porté

vers lui, et cette perfection sera celle de la patrie;

elle n'est pas possible en cette vie, où l'infirmité

humaine ne permet point de penser toujours actuel-

lement à Dieu, ni de se porter incessamment vers

lui par le mouvement de l'amour.

On pourrait avoir besoin de rappeler cette vérité

à certaines âmes ambitieuses et indiscrètes qui veu-

lent l'impossible.

Une seconde manière d'aimer Dieu parfaitement,

c'est que l'homme mette habituellement en Dieu son

cœur tout entier, de telle sorte qu'il ne pense et ne

veuille rien de contraire à l'amour qu'il doit à Dieu,

et qu'il écarte ainsi de son affection tout ce qui

détruirait en lui la charité, à savoir, tout péché mor-

tel. Cette perfection, qui est de précepte, se trouve en

tous ceux qui possèdent la charité et sont en état de

grâce avec Dieu. Le péché véniel ne lui est point

contraire, parce qu'il n'ôte point l'habitude de la

charité.

Il est une troisième manière d'aimer Dieu partai-

tement, qui occupe le milieu entre les deux autres :

elle consiste en ce que l'homme mette toute son

1. 2a 2se. q. 24. a. 8.,et q. 1.84. a. 2.
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('lude à l'Ire par l'isprit et le cœui eiitirieinent à

Dieu et aux clioses divines, en laissant tout le reste,

autant que le permettent la faiblesse et la nécessité

tle la vie présente. Celte perfection de la charité se

dt'^'age donc, autant qu'elle le peut ici bas. des clioses

terrestres même licites qui, en occupant l'âme, empê-

chent son mouvement actuel vers Dieu ; et elle

s'attache à exclure de l'affection de l'homme jus-

(pi'aux moindres obstacles qui gêneraient la direction

totale de son cœur vers le Bien divin.

C'est à cette troisième perfection de la charité

que se rapportent les conseils évangt'liques, comme
moyens de l'atteindre. On peut, sans doute, la ren-

contrer dans une personne qui vit au milieu du

monde, on doit même y exciter les âmes généreu-

ses ; mais le religieux possède dans son état des

secours propres pour l'obtenir et pour y faire des

progrès toujours croissants. Il fautencore ajouterque

son état même lui impose l'obligation d'y tendre.

I III. De la perfection de l'amour divin considérée

dans son acte.

L'acte de charité, relativement à sa perfection,

peut être considéré de deux manières : ou selon sa

nature, ou selon son degré.

// est parfait dans sa nature, quand il sort tout

entier du motif propre de la charité, sans mélange

d'aucun autre motif. C'est donc aussi ce qu'on

appelle l'acte du pur amour, où nous aimons Dieu

uniquement pour lui-même. Cette charité, quoique

parfaite, peut toujours croître en intensité durant la
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vie présente, de manière que les actes en soient

d'une perfection toujours plus haute.

L'acte de charité sera imparfait dans sa nature, si

Ton aime Dieu pour quelque autre bien que lui-

même, comme ses bienfaits ou ses récompenses. Ces

motifs inférieurs ne suffisent point par eux-mêmes

à produire l'acte de parfaite charité; mais ils y

disposent notre cœur : de sorte que, parleur considé-

ration, nous arrivons facilement à aimer Dieu pour

sa bonté même qu'ils nous manifestent; et il n'est

pas jusqu'aux châtiments qu'il inflige ou dont il

menace, qui ne puissent nous disposer à l'acte de

charité, lorsque c'est en nous réfugiant dans le sein

de sa miséricorde que nous voulons échapper à sa

justice*.

L'acte de charité est parfait selon le degré, qu-nud,

sans être parfaitement pur dans sa nature, il fait

cependant préférer Dieu à tout autre bien, et qu'ainsi

on l'aime pratiquement plus que toutes choses. La

marque nécessaire et la preuve de cette charité est

l'observation des commandements, allant au moins

jusqu'à éviter le péché mortel, selon ces paroles du

Seigneur : « Si vous m'aimez, gardez mes pré-

ceptes - »

.

L'acte de charité est imparfait selon le degré, et

insuffisant pour le salut, lorsque l'on aime pratique-

ment quelque chose plus que Dieu ou autant que lui.

La charité parfaite en sa nature est celle que la

théologie appelle affective summa, suprême du cûté

1. 2a. 236 q. 27. a. 3.

2. Si diligitùj me, mandata mea servate. Joan. 11.
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de l'affection ; et la charité parfaite en son degré est

celle qui est dite appréciative summa, suprême du

Coté de l'appréciation.

Pour que l'acte de charité justifie hors du sacre-

ment un homme tombé dans le péché mortel, il faut,

avec le désir du sacrement, que la charité soit par-

faite non-seulement selon son degré, mais encore

selon sa nature. Néanmoins, c'est là une vérité bien

consolante: car, s'il ariive parfuis à la fragilité

humaine de faire une chute, on a, grâce à la divine

miséricorde, un moyen prompt de retrouver son

amitié, en attendant, que l'on puisse recevoir le

sacrement; et cet acte de charité parfaite n'est pas

aussi difficile que plusieurs le pensent, surtout pour

une âme vraiment chrétienne qui demande à Dieu

celte grâce par une ardente prière.

Il y a eu des hommes qui ont prétendu que

l'amour divin, pour être l'amour pur, doit se porter

vers Dieu considéré comme le souverain bien en

lui-même, sans aucune relation avec nous : de

sorte, disaient-ils, que celui qui aime en Dieu

son propre bien, n'a plus pour lui qu'un amour
intéressé qui n'est point le pur amour. Ces hommes
n'ont pas compris ce que c'est qu'aimer Dieu : en

effet, puisque l'objet propre de l'amour est le bien

ou ce qui est bon, et que notre cœur ne peut s'atta-

cher qu'à ce que nous avons reconnu bon pour nous,

né s'ensuit-il pas manifestement qu'aimer Dieu c^est

essentiellement se complaire en lui et y trouver son

bien? « Qu'est-ce qu'aimer Dieu gratuitement?

B'écrie saint Augustin. C'est l'aimer lui-même pour



— U)S —
lai-meme, et non pour autre chose * >. — Et saint

Al])honse de Liguori : < Le désir de posséder Dieu

est l'acte propre de la charité, et même le plus par-

fait de tous, puisque la possession de Dieu est la

charité consommée ^ i.

I IV. Exposition du grand commandement

de la charité 3,

t Vous aimerez le Seigneur votre Dieu de tout

votre cœur, de tout votre esprit, de toute votre âme
et de toutes vos forces*. C'est là le très-grand et le

premier commandement ^. »

L'Ange de l'École est ici d'une précision et dune plé-

nitude admirables pourmontrer dans la pratique cette

triple perfection de la charité qu'on vient de voir; et le

religieux remarquera que cest selon la troisième qu'il

doit se faire l'application du grand commandement.

L'amour divin est, comme nous l'avons dit, un

mouvement de la volonté, et c'est elle qui est dési-

gnée ici par le mot cœur : car, de même que l'organe

corporel du cœur est le principe de tous les mou-
vements de la vie animale, ainsi la volonté, surtout

quant à la tendance vers la fin dernière qui est son

1. Quid est gratuitum? Ipse propter se, et non propter
aliud.

2. Desiderium possidendi Deam est actus proprius charitatis,

imo omnium perfectissimus
;
quia possessio L»ei est chantas

consunimata.
3. 2a 2ae. q. 44. a. 5.

4. Diliges Dominum Deum tuum ex toto corde tuo, ex tota

mente tua, ex tota anima tua, et ex tota fortitudine tua.

Deuter. 6.

5. Hoc est maximum et primum .mandatum . Matth. 22.
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objet propre, est le principe de tous les niouveinents

de l'âme et delà vie spirituelle. Il faut bien observer

et retenir ceci, que le mot cœur, quand on })arle de

Tamour divin, est une expression métaphorique qui

ne sert qu'à exprimer la volonté et ses aiïections; il

ne s'agit donc point alors de l'appétit inférieur ni

de ses émotions sensibles.

C'est pourquoi le grand précepte de la charité

s'adresse avant tout à la volonté, puisque là est le

principe de tous les mouvements de notre ame. Et

en effet, dès que Dieu possède la volonté, il tient

déjà tout le reste de l'homme : de là vient qu'il dit

lui-même à chacun de nous : « Mon fds, donne-moi

ton cœur * », c'est-à-dire ta volonté.

Mais il y a dans Ihomme trois autres principes de

ses actes qui sont placés sous le commandement et

r impulsion de la volonté : le premier est l'entende-

ment, exprimé ici par le mot esprit, meus; le second

est Tappétit inférieur et sensitif, rendu par le mot

âme, anima, parce qu'en effet l'Écriture s'en sert

fré([uemment pour signitier la vie animale ; le troi-

sième est la force motrice qui exécute par nos mem-
bres les actions extérieures, et cette force d'exécu-

tion est rendue par les mots puissance, vertu, forces,

fortitudo, ou virtus, ou vires.

Par le grand commandement de la charité il nous

est donc ordonné : 1'^ de porter vers Dieu toute

notre intention et tous les mouvements de notre

volonté : ce qui est Yaimcr de tout notre cœur ; et

1. Prcebe. fili mi, cor tuum mibi. Prov. 23.

5*»
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voilà qui embrasse T universalité de nos afiections

intérieures et libres ;

i° D'assujettir totalement à Dieu notre intel-

ligence et notre raison : ce qui est Vaiuier de tout

notre esprit ; là se trouve renfermé Tbommage de

la foi et de tout ce qui tient à nos pensées, à nos

appréciations et à nos jugements
;

S"» De faire en sorte que notre appétit inférieur

soit réglé selon Dieu : ce qui est Yaimer de toute notre

âme : et vuilà notre devoir par rapport à la sensi-

bilité, à la mémoire et à limagination; remarquez la

justesse du mot reguletur : la volonté, pour modérer

autant qu'il dépend d'elle l'appétit inférieur et ses

passions, doit tenir le frein selon la règle de la droite

raison ;

40 Enfin, de veiller à ce que toutes nos actions

extérieures soient l'exécution fidèle de la volonté de

Dieu : ce qui est Yaimer de toute notre puissance, ou

de toute notre vertu ou de toutes nos forces. Ici est

contenue cette totalité qui embrasse les œuvres du

service de Dieu, soit lorsqu'il commande, soit lors-

qu'il invite et conseille seulement.

Voilà comment la perfection tout entière se trouve

dans le grand précepte de la charité.

Mais, poursuit saint Thomas *, il ne sera parfai-

tement accompli que dans la patrie; et, ici-bas où

nous sommes sur la route, son accomplissement

reste toujours imparfait : car accomplir parfaitement

1. 2a 236, q. 44. a. 6. Ce texte donne une réfutation des Jan-
sénistes et répond à leurs accusations contre les docteurs catho-
lique sur cette matière de la charité.
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le pn'ccptc, cVst altfiiidi»' la lin quo se proposait

celui qui l'a imposé. Toutefois on l'accomplit aussi.

quoiijue imparfaitement, lorsque, sans atteindre en-

core la lin du législateur, on ne s'écarte point de

l'ordre qui mène à la fin. Ainsi, quand un gént-ral

d'armée commande l'attaque de l'ennemi à ses sol-

dats, ceux-là remplissent parfaitement l'ordre donné,

(fui combattent de manière à vaincre réellement, ce

qui est la fin que se propose le général. Mais ceux

qui en combattant n'arrivent pas jusqu'à la vic-

toire remplissent néanmoins" aussi, quoique impar-

faitement, l'ordre donné, dès lors qu'ils ne font rier,

contre la discipline militaire.

Il en est de même de l'accomplissement du grand

précepte. Dieu, en l'imposant à l'homme sur la terre,

a sans doute l'intention qu'il s'unisse pleinement et

totalement à lui : ce qui aura lieu dans la patrie,

lorsque, selon l'expression de l'Apôtre, « toutes

choses lui seront tellement assujetties, qu'il sera

tout en tous* ». Et néanmoins il ne l'i-mpose pas

vainement à ceux qui sont encore dans la voie,

quoique nul d'entre eux ne puisse alors en atteindre

la perfection : car, dit saint Augustin, « on ne

court pas comme il faut, si l'on ignore le but vers

lequel il faut courir ; et comment saurait-on quel

est ce but, si aucun précepte ne venait le mon-
trer? 2 ,.

1. I. Cor. 15.

2. Non enim recte cnrritur, si qno currendum est nesciatur.
Quomodo auteiu sciretur , si nuîlis praeceptis ostenderetur ?

Lib. de perfectione justiti:\3.
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§ V. D'une certaine totalité relativement à l'amour

divin.

Quoique rien ne manque dans ce qui vient d'être

exposé pour bien caractériser la perfection de l'a-

mour divin, on peut cependant la considérer encore

sous une face propre à lui donner un nouveau jour.

La charité, pour être parfaite, sans que rien n'y

manque, doit embrasser une certaine totalité ou

universalité, qui s'étende à tout ce qui est de Dieu,

et à tout ce qui appartient à Dieu.

Et ici quel vaste champ s'ouvre à nos regards

pour l'exercice du saint amour ! Et qui doit s'élancer

dans cette carrière avec plus d'ardeur que ceux qui

sont dans l'état de perfection ? Pour aimor Dieu par-

faitement et totalement, il faut donc non-seulement

aimer Dieu en lui-même, la bonté par essence, les

trois personnes divines et chacun des attributs in-

finis de l'Être divin, mais encore toutes les opéra-

tions divines dans l'univers. Il faut aimer le Dieu

incarné, Jésus-Christ Notre-Seigneur , sa vie, ses

mystères, son nom, sa gloire, sa mère, ses saints,

etc. ; il faut aimer tout ce que fait sa Provi-

dence dans l'ordre naturel et surnaturel, spéciale-

ment en nous et sur nous ; enfin, il faut aimer Dieu

dans toutes ses créatures, surtout dans les hommes

ses enfants, qu'il appelle notre prochain, et au sujet

desquels il a voulu, par une attention spéciale, nous

imposer un second commandement quil déclare sem-

blable au premier *.

1. Secundum autem simile est huic. Mattii. 22.



i

— 173

SECTION IV. — Di:s effets de l'amour divin.

Les ellets du saint amour sont de deux espèces :

les uns (lu'il produit à l'intérieur de l'âme, les au-

tres qui le manifestent dans les actions extérieures.

§ I. Les effets intérieurs de Vamour dicin '.

1° Son effet le plus immédiat, quand il se trouve

dans une âme, est d'y produire de saintes affections,

comme le propre du feu est de causer de la chaleur.

Mais nous avons déjà montré que ces affections sont

proprement celles de la volonté, qui étant libre

peut toujours les produire, même en l'absence des

affections sensibles. Ajoutons que pour juger de

leur intensité il ne faut pas les comparer avec les

autres mouvements de l'amour naturel et humain,

comme par exemple de l'amour maternel
,
parce

que l'amour de Dieu étant d'un ordre tout différent,

son atfection peut être vraie et même plus intense

sans avoir la même véhémence sensible.

2'' Uaniour divin cause la joie : car la joie provient

de l'amour, soit lorsqu'on jouit du bien qu'on aime,

soit lorsqu'on voit un ami jouir de son bien propre.

La joie principale de la charité est celle qui se

réjouit du Bien divin, ou du bonheur que Dieu

possède lui-même. Et cette joie en nous est incom-

patible avec la tristesse, de même que le bien dont

elle se réjouit ne peut être mélangé d'aucun mal.

1. 2a 2«. q. 28, 29.
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C'est pourquoi TApôtre nous dit : < Réjouissez-vous

toujours dans le Seigneur * », et c'est en eflet ce que

nous pouvons toujours faire,, quels que soient les

maux qui nous atteignent en cette vie. Les saints

nous en fournissent mille et mille exemples.

Une autre joie de la charité est celle par laquelle

on se réjouit du bien divin, selon qu'on y participe.

Or , le juste, mCme dus ce monde, participe à ce

bien : car, dit saint Jean : « Celui qui demeure dans

la charité demeure en Dieu, et Dieu en lui' ». Et

telle est la source de celte joie, que rien n'est capa-

ble de la lui ûter. Cependant la tristesse peut se

mêler ù cette seconde joie de la charité, à raison des

obstacles qui nous empêchent ici-bas, nous ou ceux

que nous aimons comme nous-mêmes, de participer

au Bien divin ; ces obstacles sont les péchés, les in-

firmités spirituelles, les périls de la vie et le délai

de la parfaite possession dans le ciel.

3^ Vamour divin cause la paix. Saint Augustin

définit la paix : la tranquillité de l'ordre. Or, l'or-

dre au dedans de nous-mêmes est souvent en danger

d'être troublé, soit par les inclinations de la chair

qui combat contre l'esprit, soit par celles de la vo-

lonté, lorsqu'elle se porte vers divers objets qu'elle

ne peut atteindre simultanément. La paix consiste

donc à mettre d'accord toutes ces tendances et à les

faire reposer dans l'ordre. Et c'est là un effet pro-

pre de la charité : car , en aimant Dieu plus que

toutes choses, elle donne à lame le moyen de rap-

1. Gaudete in Domino semper. Philip. 4.

2. Qui manet in charitate, in Deo manet, et Deus in eo.

I. JOAN. i.
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porter tout à lui, et de taire niarclior ainsi toutes

ses puissances vers un seul et même but.

40 Vawour divin cause lunion arec Dieu, et cela

de deux manières : la première est selon l'affection

du cœur; et c'est l'amour même qui est formelle-

ment cette union et ce nœud, puisqu'il consiste

précisément à s'attacher à Dieu. La seconde union,

qui est l'effet de la première, se tait par le rappro-

chement réel des amis, parce que l'amour nous

porte à rechercher la présence de son objet, comme
d'un bien qui nous plaît et nous appartient. Ainsi,

celui qui aime Dieu véritablement n'omet rien pour

qu'il lui soit présent de toutes les façons possibles :

par les communications dans la prière, par la sainte

communion et l'assiduité à le visiter dans son sacre-

ment, par le recueillement et l'exercice de la pré-

sence de Dieu, enfin par le fréquent désir d'être au

plus tût avec lui parfaitement dans son royaume.

o" Vamour diiin va jusqu'à causer entre Dieu et

l'iUne une compénétration mutuelle, selon ce que dit

l'Apôtre bien-aimé : « Celui qui demeure dans la

charité demeure en Dieu, et Dieu en lui *. » Et

voici comment saint Thomas explique cet admi-

rable effet de la charité.

La compénétration mutuelle a lieu tant pour

l'entendement que pour la volonté. Car :
1° Dieu

demeure dans l'entendement de celui qui l'aime

,

en ce que la pensée de celui-ci est pleine de son

Dieu ; et lui-même demeure dans l'entendement

ï

1. Deuscharitas est. et qui mauet incharitate, in Deo manet,
et Deusiû eo. I. Joan. 4.
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divin, en ce que, non content d'une connaissance

de Dieu pour ainsi dire superlicielie, il pénètre à

l'intérieur et setibrce par la nitUlitation d'atteindre

autant qu'il en est capable les penst'es divines, comme
il est écritduSaint-Esprit qui, parce qu'il est l'amour

infini , « scrute tout, même les profondeurs de

Dieu * ». 20 Dieu demeure dans la volonté qui l'aime,

en ce qu'il est dans ses affections, soit quelle se ré-

jouisse en lui des biens qu'il possède, soit qu'elle

désire elle-même le posséder, soit qu'elle tâche de

lui procurer la gloire qu'elle lui veut. Et la volonté

qui aime demeure dans celle de Dieu, en ce quelle

se montre inviolablement unie à cette aimable vo-

lonté par la pleine conformité de ses affections, de

ses désirs, de ses projets, de ses déterminations

et de tuus ses actes.

§ II. Les effets extérieurs de l'amour divin,

lo L'amour produit les œuvres.

La charité est un amour d'amitié dont le mou-
vement intérieur est de vouloir du bien à celui

qu'on aime. De là il suit que sa nature est d'être

libéral , et il n'a pas besoin qu'on le stimule pour

se produire. « Après que l'homme, dit le sacré

Cantique, aura donné tout ce que renferme sa mai-

son pour satisfaire à son amoui', il comptera pour

rien ce qu'il aura lait ^
. >

La charité est une amitié entre Dieu et Ihomme,

1. Spiritus omma scrutatur, etiam profunda Dei. 1. Cor. 2.

2, Si flederit homo omnem Fnb=tnntiam domus suae pro di-

lectioue, quasi nihil despiciet fcain. CaK'iic. ».
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c'est-à-dire qu'elle ne orée pas seulement entre eux
une niutuclle inclination des cœurs, mais encoie

une bienveillance mutuelle, et une volonté ardente

et profonde de se taire la communication réciproque

de leurs biens. Voilà pourquoi les œuvres sont né-

cessaires de part et d'autre pour fonder, fortilier et

constater cette amitié.

Or, voyez comment le divin Ami vous a montré la

réalité de son amour. Comptez-en, si vous le pou-

vez, les preuves dans Tordre de la nature et dans

celui de la grâce. Entrevoyez même par la pensée

tout ce qu'il veut faire encore pour vous dans l'ordre

de la gloire. Mais, après avoir ainsi reconnu plei-

nement, par l'esprit et le cœur, la part que met

votre Dieu dans son amitié, considérez aussi celle

qu'il est de toute justice que vous, l'autre ami,

mettiez en retour, lui donnant tout ce que vous

avez et tout ce que vous êtes.

Quelles sont les œuvres où la charité mérite da-

vantaij;e? Sont-ce les plus laborieuses et les plus

ditiiciles? Saint Thomas répond * qu'une œuvre

peut être laborieuse et difficile de deux manières :

l'une, à raison de la grandeur de l'acte ; l'autre,

par la faute de celui qui l'opire. Dans le premier

cas, le travail accroît le mérite; mais il appartient

à l'amour de diminuer ce travail sans cependant

que le mérite soit amoindri. Dans le second cas,

chacun trouve laborieux et difficile ce qu'il ne fait

pas d'une prompte volonté; et la peine alors, au

lieu d'augmenter le mérite de l'œuvre^ a pour effet

1. Ia2;e. q. 114. a 4.
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de le diminuer: mais il appartient à l'amour d'ôter

ou d'alK'ger le travail. Cette double leçon est

très-dijtne d'être méditée, et l'application en est

facile et fréquente.

2. Lamour divin produit le zèle *.

Qu'est-ce que le zèle ? C'est proprement l'effort

que tait celui qui aime, pour repousser et détruire

tout obstacle contrariant son amour.

En général, plus lânie tend fortement vers un

objet, plus aussi elle s'efforce d'écarter les choses

qui l'arrêtent. Mais cela est vrai surtout de l'amour,

qui, à mesure qu'il grandit, repousse avec plus

d'énergie tout ce qui lui est contraire, à savoir,

tout ce qui l'entrave dans la poursuite ou la jouis-

sance du bien qu'il aime, et tout ce qui s'oppose

au bien de son ami. Que si le zèle ne peut parvenir

à repousser l'obstacle, il souffre et il gémit.

L'exercice du zèle des âmes est en même temps

celui du zèle de la gloire de Dieu : car la grande

gloire de Dieu est d'être connu et aimé de ses créa-

tures raisonnables, et la grande pratique de la

charité envers le prochain est de lui faire connaître

son bien suprême et de l'aider à s'en assurer l'éter-

nelle jouissance.

section v. — du second objet de la cnar.ité , ou de
L'amour du prochain.

§ I. Du motif de la charité envers le prochain'^.

10 De ce que la raison d'aimer notre prochain

1. 2a 22e. q. 28. a. 4.

2, 2a 2a. q. 25. a. 1.
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est l'amour même que nous devons à Dieu, il s'en-

suit ([ue la charité embrasse aussi l'amour du pro-

chain. En eiret, nous sommes obligés d'aimer ce

(jui est de Dieu dans notre prochain, savoir, lesdons

de Ui nature et de la grâce qu'il a mis en lui, et

d'aimer le prochain pour qu'il soit lui-même à Dieu

et en Dieu, par la grâce en cette vie et par la gloir»^.

en l'autre. D'où il est manifeste que l'acte par le-

quel nous aimons Dieu et le prochain est, selon

l'espèce, le même acte de charité ; et c'est ce ([uo

l'apôtre saint Jean enseigne aux chrétiens : € Nous

avons de Dieu ce commandement que celui qui aime

Dieu doit aimer aussi son frère ^ ». Un amour du pro-

chain qui n'aurait point Dieu pour motif serait par

cela seul inutile au salut ; et il deviendrait coupable,

s'il se portait sur le prochain comme sur sa fin prin-

cipale, ou avec détriment de l'amour de Dieu.

Tel est doncle grand principe de la charité frater-

nelle. Comme il importe aux chrétiens, spéciale-

ment aux religieux, de s'en bien pénétrer! Et que

nous avons besoin d'y revenir fréquemment, puis-

que l'amour-propre nous le fait oublier sans cesse !

2o Ace sujet saint Thomas se propose une questioi\

qui peut sembler étrange au premier coup d'œil ;

mais elle appelle une réponse où se trouvent plu-

sieurs leçons fort utiles -.

Est-il plus méritoire d'aimer Dieu que d'aimer le

prochain ?

1. Hoc mandatum habemus a Deo, ut qui diligit Dciim,
diligat etfratreiripnnTn. I. JoAN. 4,

2. 2a 2». q. 27. a. 6,
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Je réponds, dil-il. que si l'on ron.si(lt''*re séparé-

ment riin ou l'aulre amour, il est liors de doute (jue

Tamour divin est plus méritoire : car la récompense

lui est due pour lui-même, puisque la suprême et

dernière récompense sera de jouir de Dieu vers

lequel tend le mouvement de cet amour.

Mais si l'on prend l'amour divin selon qu'une per-

sonne s'applique à l'exercer exclusivement, à l'a-

mour du prochain selon qu'elle s'applique à l'aimer

]iour Dieu, alors l'amour du prochain renferme l'a-

mour de Dieu, tandis que l'amour de Dieu ne ren-

ferme point l'amour du prochain. D'où il y aura com-

paraison du parfait amour de Dieu, lequel s'étend

jusqu'au prochain, avec lamour de Dieu imparfait,

parce que, comme nous a dit le saint Apôtre, « nous

avons de Dieu ce commandement, que celui qui

aime Dieu doit aimer aussi son frère » ; et dans ce

sens, l'amour du prochain a la prééminence.

De là jaillissent trois conséquences pratiques : la

première, que celui-là se trompe, qui croit aimer

Dieu et mériter davantage en se retirant des exerci-

ces de la charité du prochain, contrairement à sa

vocation et à son état, pour s'appliquer plus à son

aise aux exercices de la dévotion. La seconde, que

les actes de l'amour du prochain cependant ne reçoi-

vent leur mérite que de l'amour de Dieu : d'où sort

la nécessité, comme le dit si bien saint Ignace,

« de s'assurer, avant d'agir, si c'est vraiment de

l'amour divin que descend cet amour qu'on éprouve

pour le prochain, en sorte que, dans la cause pour

laquelle on l'aime. Dieu apparaisse manifeste-
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miTit * ». La Iroisirme leçon est que cet amour du

prochain a un besoin essentiel, pour qu'il reste plein

de l'amour de Dieu, qu'on le retrempe fre'quemment

dans les exercices propres deTamour divin, qui sont

les exercices spirituels.

§ 11. Exposition du second commandement de la

charité ^

a Vous aimerez votre prochain comme vous-

même ^ » Les paroles de ce commandement signa-

lent d'elles-mêmes la raison de l'amour qui est dû

au prochain, et la manière dont il faut l'aimer.

1° La raison de l'aimer se trouve dans le mot de

prochain, proximus : car voilà pourquoi nous devons

aimer tous les hommes de l'amour de charité: c'est

qu'ils sont très proche de nous, étant comme nous

les images naturelles de Dieu, les enfants de Dieu

comme nous, et capables aussi bien que nous de

cette gloire, en laquelle nous serons un jour trans-

formés à jamais tous ensemble dans le sein de Dieu.

Et l'Écriture emploie tantôt le mot de prochain,

tantôt celui de frère, tantôt celui d'a/ni, toujours

pour exprimer la même affinité.

2° La manière d'aimer notre prochain est exprimée

par ces mots : comme vous-même. Le précepte ne dit

donc pas qu'on doit l'aimer à l'égal de soi-même.

i . Prima régula est, ut amor ille qui me movet, descendat
desursum ex amore D-i Dommi nustri, ita ut sentiam priraum
in me hune esse propter Deum, et in causa reluceat Deus,
Exerc. Spirit. reg. jiro eleemosynis.

2. 2a 2£e q. 4-t. a. 7.

S. Diliges proximum tuum sicut teipsum. Matth. 22.
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mais scmf'hibhmeut ; et cela par trois endroits : pre-

mièrement, du coté du mutif, aimant son prochain

pour Dieu, comme on est obligé de s'aimer ainsi

soi-m<'me; et par là l'amour que nous aurons pour

les autres sera i^aint. Secondement, du cùlé de la

règle, qui ne permet pas de condescendre au désir

d'autrui pour le mal, mais seulement pour le bien»

de même qu'on ne doit céder à ses propres désirs

que pour ce qui est honnête et bon ; et par là l'amour

du prochain sera juste. Troisièmement, du côté de la

fm, c'est-à-dire qu'il ne faut pas aimer ses frères

pour son propre intérêt, mais en leur voulant du

bien comme on s'en veut à soi-même; et par là

l'amour du prochain sera vrai : car Taimer pour son

profit ou son plaisir, ce n'est pas aimer véritablement

le prochain, mais s'aimer soi-même.

§ m. La perfection de l'amour du prochain *.

Dans la charité qui regarde notre prochain, il

faut distinguer deux sortes de perfection :

La première, sans laquelle il n'y aurait pas même
de charité, veut que Ton écarte de son afiection tout

ce qui par le péché mortel détruirait en soi-même

rhabitude de cette vertu.

La seconde perfection s'élève beaucoup plus haut

et tient à trois choses : à son extension, à son inten-

sité et à son effet ou exercice.

1* La charité du prochain sera parfaite en exten.

sion, si l'on aime non-seulement ses proches et ses

1. 2a 2». q. 134. a. 2,
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amis , mais encore les inconnus et les étrangers

et LiltL'riearement même ses ennemis : car, dit saint

Augustin, « c'est là le propre des parfaits enlants de

Dieu * ».

Autant cette perfection de la charité, qui embrasse

dans Sun alTection tout homme sans exception, est

digne de la sainte ambition des religieux, autant

elle demande d'efl'urts, à raison des dillicultés qu'elle

rencontre. Le principal obstacle n'est pas dans

les défauts ou les torts d'autrui, c'est celui que nous

posons nous-mêmes en oubliant toujours qu'il faut

aimer le prochain pour Dieu, et non pour ce qui

nous plait en sa personne.

2*^ La charité du prochain sera parfaite en inten-

sité, si l'on est disposé à ne reculer devant aucun

sacrifice, quand il s'agit de lui prouver son amour;

et c'est ainsi que, pour le bien de ses frères, non-

seulement on méprisera les avantages temporels,

mais qu'on sera prêt même à supporter le travail,

la peine, la souffrance, et ultérieurement même la

mort.

3^ La charité du prochain sera parfaite dans son

e/Jet ou son exercice, si l'on emploie à l'avantage

de ses frères, non-seulement tous les biens temporels,

mais encore tous les biens spirituels dont on peut

disposer, et ultérieurement, si l'on se dévoue et se

dépense soi-même à leur service comme le faisait le

grand Apôtre -.

Telle est la charité fraternelle dans tous ceux qui

1. Hoc est perfectorum filiorum Dei.

2. Ego autem libentissime iruperidaQi, et superimpendar ipse
pro animabud yestris. 11 Cob. 12.
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consacrent au bien du prochain leur existence et

leur vie; et cette perfection est propre à un grand

nombre d'instituts religieux , où elle devient un

devoir et le me'rite singulier de chacun de leurs

membres.

SECTION VI. — DES ACCROISSEMENTS DE LA CIIAr.ITE

DANS NOS AMES.

§ I. De qui dépendent ces accroissements * f

lo La charité est une vertu qui ne peut avoir que

Dieu pour auteur : car c'est une habitude surnatu-

relle, destinée à perfectionner la volonté humaine,

pour la rendre capable de produire les actes de

l'amour surnaturel, et de les produire avec toujours

plus de promptitude et de facilité. De plus, la charité

en nous est une participation de la charité infinie de

Dieu même: en sorte qu'il n'appartient qu'au Saint-

Esprit de la créer et de la répandre dans les cœurs 2.

De là vient que nous appelons Dieu la vie de notre

Ame dans l'ordre surnaturel : non pas qu'il en soit

la vie formelle, mais parce que le Saint- }-]sprit y

met la charité, laquelle est formellement cette vie,

comme l'âme est la vie du corps. Enfin, parce que la

charité a un effet infini, en ce qu'elle a la force de

justifier le pécheur, de l'unira Dieu et de lui mériter

la béatitude éternelle, il est manifeste qu'il faut une

vertu infinie pour la faire naître dant nos âmes.

1. 2a 2ae q. 23, a. 2, et q. 24. a. 2 et 3.

2. Chantas Dei diffusa eet in cordibus nostris per Spi.itum
fianctum qui datus est nobis. Roii. 5.
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De même, donc, qu'il n'était nullement au pouvoir

de rhomme d'acquérir la charité, ainsi elle ne peut,

quant à sa mesure et à ses accroissements, de'pendre

ni de la capacité naturelle, ni de la vertu humaine.

C'est au Saint-Esprit de l'augmenter, comme de la

produire dans une âme, selon ce qui est écrit :

« L'esprit souffle où il veut * » ; et encore: « Il par-

tage ses dons dans la mesure qui lui plaît - ».

2° Il est vrai, cependant, que, pour recevoir soit la

première infusion, soit les accroissements de la cha-

rité, Dieu demande notre préparation et nos efforts,

et c'est le sens de ces paroles du Seigneur : « Il

confia ses biens à ses serviteurs, donnant à chacun

d'eux selon sa propre vertu ^ ». Mais cette prépara-

tion et ces efforts, la foi nous enseigne que le Saint-

Esprit les prévient encore, excitant plus ou moins

notre volonté selon son bon plaisir: de sorte que

c'est lui toujours qui, selon l'expression de TApôtre,

« nous fait dignes d'entrer en partage avec les

saints * ».

3° De là il faut conclure, en premier lieu, que pour

accroître en nous la charité et par conséquent la per-

fection, le moyen est le même que lorsqu'il s'agit de

Tacquérir et de la conserver, c'est-à-dire qu'il faut

nous adresser à Dieu par la prière ; en second lieu,

que nous devons y mettre aussi notre part avec le

secours de sa grâce, en écartant les obstacles et en

1. Spiritus ubi vult spirat, JOAN. 3.

2. Omnia operatur unus atque idem Spiritus, dividens singu-

lis prout vult. I Cor. 12.

3. Tradidit illis bona sua... unicuique secundum propriam
virtutem. Matth. 25.

i. Dignos nos fecit in partem sortis sanctorum. Coloss. 1.
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coopérant à l'aclion du Saint-Esprit. Et plût à Dieu

que notre coopération fût toujours ce qu'elle pour-

rait et ce qu'elle devrait être ! t II y a bien peu

d'Ames, disait saint Ignace, qui soient complètement

fiJ-'les à valoir les dons qu'elles reçoivent, et qui

arrivent au degré de charité et de perfection où Dieu

les voulait élever. »

§ II. Q'iefs sont les accroissements de la charité?

1° La charité s'accroît dans notre âme, en ce

qu'elle devient plus intense pour faire produire des

actes plus fervents à la volonté ; et quand Dieu l'aug-

mente en nous, il nous fait participer davantage à

la ressemblance de l'Espril-Saint qui est la charité

incréée et infinie.

2° La charité peut croître en une âme jusqu'à la

fin de la vie présente. En effet , la raison pour

laquelle on nous appelle des voyageurs^ c'est que

nous devons marcher vers Dieu, qui est le dernier

terme de notre béatitude. Or, dans ce voyage, nous

avançons d'autant plus que nous approchons davan-

tage de Dieu, non, dit saint Augustin, par les pas

du corps, mais par les affections de Tâme ; et c'est

la charité qui nous approche ainsi de Dieu en nous

attachant à lui de plus en plus. Il appartient donc à

la charité de pouvoir toujours s'accroître en cette

vie; autrement on s'arrêterait dans le voyage. Voilà

pourquoi saint Paul appelle la charité un chemin :

1. 2-^ 2ae q 24, a. 4, 5. 7.
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< Je vous montre, dil-il, une vnie plus excellent3

encore ' ».

On peut faire ici une rédexion touchante: si dans

le ciel il pouvait y avoir quelque place à Tenvie,

voilà une chose que les saints nous envieraient cer-

tainement; leur charité n'est plus susceptible de

croître comme la nôtre ici-bas
;

quoique parfaite

dans son degré, elle eût pu Tétre dans un degré

supérieur, par suite de Taugmentation qu'ils en eus-

sent méritée sur la terre.

3° La charité peut s'accroître indéfiniment en cette

vie. Car il est impossible de lui assigner aucune

limite, ni du coté de sa forme qui est une participa-

tion de la charité infinie, ni du côté de sa cause

qui est Dieu même, dont la vertu n'a point de bornes,

ni du culé de Tàme qui la reçoit, puisque toujours

avec l'accroissement de la charité en elle, s'accroît

l'aptitude à une augmentation ultérieure. La charité,

en devenant ainsi toujours plus parfaite, tend à une

fin et à un terme; mais cette fin n'est pas dans la

vie présente; elle n'est que dans la vie future. Donc,

s'écrie saint Augustin : * Si longtemps que nous

ayons vécu , si loin que nous ayons marché et

avancé, personne ne peut dire : C'est assez pour

moi. Dire cela, c'est rester en chemin et ne savoir

point arriver. Là où vous avez dit : C'est assez, là

même vous vous êtes arrêté ^ ».

1. Adhuc excellentiorem viam vobis demonstro. I CoR. 12.

2. Quantumcumque vixerimus, aut profocerimns, nemo di-

cat: Sufficit mihi
;
qui eaim hoo dixerit, remansit in yia, non

novit pervenire. Ub: d-xerlt: Sufficit, ibihaesit.
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§ m. La charité s'accr0^1 1- elle en nous à chaque acte que

nous en faisons * ?

i" Le Docteur angélique donne une réponse ne'ga-

live, qu'il éclaircit à Taide de cette comparaison :

L'accroissement spirituel de la charité peut en

quelque sorte se comparer à celui qui s'opère cor-

porellement dans l'animal et dans la plante. Or ici

l'accroissement n'est pas un mouvement continu
;

mais durant quelque temps la nature opère en dis-

posant à Taugmentation, sans rien faire croître ac-

tuellement
;

puis vient l'instant où elle produit

l'effel qu'elle avait préparé, et elle augmente alors

réellement l'animal ou la plante.

Ainsi en est-il de la charité : chacun des actes que

nous en taisons ne l'accroît pas toujours actuelle-

ment, mais chacun la dispose à l'accroissement en

rendant la volonté plus prompte à poser un no-uvel

acte; et l'aptitude croissant de la sorte, l'homme

en vient à quelque acte d'amour plus intense,

par lequel il fait effort pour avancer dans la

charité, et c'est alors qu'elle se trouve actuellement

augmentée.

La raison qui prouve que la charité ne s'accroît

point à chacun de ces actes, c'est que l'effet ne peut

pas excé<ler la vertu de sa cause : or il arrive parfois

qu'un acte de charité se fait avec torpeur et relâche-

ment ; et il est manifeste que cet acte, loin de con-

duire à une plus grande charité, dispose plutôt

l'âme à une moindre.

1. 2« 2œ. q. 24, a. 6.
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2^ Nous avons ici deux remarques k faire: la pre-

mière, que celle doclrine de sainl Thomas ne contre-

dit nullement la définition du concile de Trente,

que ihomme en état de grâce mérite, par les boîines œu.

très qu'il fait, un accroissement de la grâce *: car le

saint Docteur professe textuellement cette vérité en

l'expliquant ain?i : « De même que tout acte de

charité me'rile la vie éternelle, non pour l'avoir sur-

le-champ, mais en son temps si l'on persévère; ainsi

il mérite l'augmentation de la charité, non à l'ins-

tant, mais lorsque l'homme fait effort pour l'avoir en

effet t. La seconde remarque est que ces actes qui

se font avec torpeur et relâchement, ces oraisons et

ces communions tièdes que multiplient certaines

personnes, au lieu d'accroître en elles la charité,

n'ont pour résultat que de disposer à un décroisse-

ment successif. Voilà une leçon sérieuse à l'adresse

des âmes lâches dans le service de Dieu.

§ IV. Direction à suivre pour faire des progrès dans^

la charité^.

De même que toute chose a un commencement,

un milieu et une fin, ainsi il faut distinguer trois

degrés dans la charité : celle qui commence, celle

qui progresse et celle qui est arrivée à sa perfection.

Or, saint Augustin, comparant la charité au corps

humain, avertit que lorsqu'elle est née dans une âme,

1. Si quis dixerit hominem justificatnm, bonis operilus

quae ab eo fiunt... non vere mereri augmentum gratise. .. ana-

thema sit. Sess. VI. can. 32.

2. la 2œ. q. 24. a. 9.

6*
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il faut la nourrir pour qu'elle vive; puis on lui

donne des forces jusqu'à ce qu'elle atteigne son déve-

loppement parfait '. Selon ces trois degrés princi-

paux et successifs, l'homme doit s'appliquer spécia-

lement à des soins différents : le premier est celui

d'éviter les péchés, le second celui d'exercer les ver-

tus, et le troisième celui de vaquer à l'union avec

Dieu.

En effet, l'âme nouvellement née à la vie de la

grâce doit mettre alors sa principale étude à écarter

le péché, et à lutter contre les concupiscences qui lui

impriment un mouvement en opposition avec la

charité Telle est la tâche des commençants, en qui

la charité doit être nourrie et soutenue, afm qu'elle

ne se corrompe et ne se perde point.

Ces aliments et ces moyens sont, entre autres cho-

ses, l'exercice de la crainte de Dieu, la tempérance,

la mortification , l'usage diligent des examens de

conscience et le recours aux sacrements.

Ensuite vient un second état de la charité, où le

soin principal doit être de s'avancer dans le bien et

de fortifier la charité par l'acquisition des vertus :

c'est la tâche de ceux qu'on nomme propcientes,

c'est-à-dire qui marchent en avant par les accroisse-

ments que prend en eux la charité. Ils ont pour
leur grand et efficace moyen la méditation et l'imita-

tion des vertus de Jésus-Christ et des saints.

Enfin il y a un troisième état de la charité, celui

d'une certaine perfection acquise , où une âme,

1. Chantas, cum fuerit nata, niitritur
; cum fuerit nutrita,

roboratur; cum fuerit roborata. p-rficitur; cum aut<m al per-
fectionem veneiit, dicit : Cupio dissolvi et esse cum Christo.
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lorsqu'il est constaté qu'elle y est parvenue, peut et

doit principalement s'appliquer aux exercices de
l'union avec Dieu : car c'est le prr.pre des parfaits de
jouir de Dieu, et, comme saint Paul, a de soupirer

après leur délivrance pourélre avec Jésus-Christ' ».

C'est ainsi que, dansun mouvement corporel, il y
a unpremier degré qui consiste à s'éloigner du point

de départ; puis un second degré où l'on s'approche

de l'autre terme
;
puis enfin un troisième degré où

l'on se repose dans le terme lui-même.

Ceux en qui la charité commence, se proposent

sans doute aussi d'aller en avant ; mais leur princi-

pale étude doit être de résister aux péchés dont l'a-

gression les moleste davantage. Par la suile, sentant

moins la nécessité de ces combats, ils s'appliqueront

avec plus d'assurance à leur avancement. Ils feront

alors comme ces Israélites, qui rebâtissaient la ville

de Jérusalem au temps d"Esdras -
: d'une main ils

élèveront l'édifice des vertus, mais de l'autre ils tien-

dront encore l'épée contre l'ennemi en cas d'atta-

que. De leur côté, les parfaits eux-mêmes n'aban-

donnent point l'œuvre de leur progrès spirituel

puisque la charité d'ici-bas est toujours imparfaite,

et que toujours elle a besoin décroître*. Et même
ils ne peuvent pas entièrement néghger des enne-

mis qui sont aussi toujours à craindre, et bien sou-

vent encore font sentir leur agression. Néanmoins,

1. Desiderium habens dissolvi et esse cum Christo. Pni-
LIPP. I.

2. ESDRAS, i.

3. Perfectio vise non est perfectio sirapliciter, et ideo semper
habet quo crescat. ?a 2c2. a. 24. a. 8. ad 3
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leur ëtude principale est de vaquera l'union avec

Dieu ; ce qu'ils funt, non pas dans une oisive quiétude,

ni au détriment de leurs devoirs, mais par l'inten-

tion parfaite de Tamour quand il faut agir, par

l'exercice de la présence de Dieu, par la contempla-

tion de ses perfections et de ses ouvrages, par le

soin de l'aimer dans toutes ses créatures et toutes ses

créatures en lui. Et quoique les autres aussi recher-

chent cette union avec Dieu, toutefois ils ressentent

plus de sollicitude soit à écarter les péchés, soit à

s'exerrer et à s'avancer dans les vertus.

On voit que ces trois degrés de la vie spirituelle

dans la charité ne sont autre chose que ce qu^on

appelle encore la voie purgative, la voie illuminatiie

et la voie unitive ; et le Docteur angélique nous ensei-

gne très utilement la manière dont ces trois degrés

doivent être entendus dans la pratique.

SECTION VII. — DU DÉCROISSEMENT ET DE LA PERTE

DE LA CnARlTÉ *.

1. Directement, ensei:^ne saint Thomas, l'habitude

de la charité ne peut être diminuée dans une âme
ni par la cessation des acles, ni par le péché véniel.

Elle ne [leut l'être par la cessation des actes, puis-

que la clin rite n'est point une habitude naturelle de

1 homme, mais l'ouvrage de Dieu en lui.

Ell»î ne peut l'être par le péché véniel, parce que

ce p'-ché, n'étant qu'un déré;^lementqui pnrte sur les

moyens, n'attaque point la charité, qui se rapporte

1. L-v •'- q. 21. a. 10
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à la fin. De pius, celui qui pèche sur un point

secondaire ne mérite pas une peine princi[)ale, et

Dieu ne se détourne pas plus de l'homme que

l'homme ne se détourne de Dieu par son péché : ce

qui arriverait si, pour avoir manqué relativement aux

moyens, l'on souffrait une perte dans la charité qui

unit à la fin.

D'où il faut conclure que la charité ne peut ctre

diminuée directement par l'homme, si l'on consi-

dère sa suhstance, le degré d'union qu'elle a établi

avec Dieu dans une âme, et le mérite correspondant

de la vie éternelle.

Mais indirectement, l'homme peut affaiblir en lui-

même la charité, en ce sens qu'il peut en préparer

la ruine, et par les péchés véniels et par la cessation

des actes. Les péchés véniels préparent sa ruine,

parce qu'ils disposent au péché mortel qui la détruit^

La cessation des actes de la charité est aussi une

préparation à sa perle, en ce que l'habitude de la

charité devient ainsi moins prompte à produire ses

actes; et dès lors une habitude vicieuse peut facile-

ment s'introduire dans l'âme, et y prévaloir par

quelque péché mortel.

Saint Grégoire le Grand cite à ce sujet le triste

exemple de sa tante Gordienne qui avait voué à Dieu

sa virginité, et qui, par des décroissements quoti-

diens, en vint jusqu'à manquer à la foi jurée et à se

perdre *.

1. Ccerit paulatim a calore amoris intimi per quotidiana
décrémenta tepescere ; nnde factura est ut poftmo ium oblita

dominici tiraoris, oblita pudiris, oblita rt."vt.ren x, oblita

congecrationis, ccnductorein agronim suorum matrimonio
duxeiit.
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On voit que, pour bien entendre le sens de tout ce

passage de saint Thomas, il faut distinguer la sub-

stance de la charité, et sa chaleur en sa promptitude

à produire les actes. Celle-ci n'est que trop exposée

à se refroidir et à décroître en nous par les péchés

véniels et par le relâchement.

II. Au ciel, où Ton voit Dieu face à face et dans

son essence, la bonté et la beauté infinie, en se mani-

festant aux. bienheureux, ravissent tellement leur

affection, qu'il ne leur est plus possible de perdre la

charité. Mais, sur la terre où nous n'apercevons

Dieu qu'à travers les voiles de la foi, nous sommes

toujours exposés au malheur de perdre la charité par

le péché.

Pour la détruire dans le cœur de l'homme, un seul

péché mortel suffit : de sorte que celui qui par elle

avait la vie de la grâce et le mérite de la vie éter-

nelle, devient en un instant digne de la mort

éternelle.

Quand il s'agit des vertus acquises, un seul acte

Cjntraire ne détruit pas l'habitude vertueuse; il faut

pour cela une suite d'actes répétés qui l'affaiblissent

peu à peu, et finissent par Teffacer et la corrompre

entièrement. Mais la charité étant une vertu infuse,

elle dépend de l'action de Dieu qui l'a répandue et

la conserve dans notre âme
;
or cette action de Dieu

peut se cemparer à la manière dont le soleil illumine

l'air ; de même donc que la lumière cesserait d'exis-

ter dans lair, aussitôt qu'il surviendrait un obstacle

à l'action du soleil, ainsi la charité cesse d'exister

dans l'âme du juste, dès qu'un ubslacle vient inter-
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cepter rinfluence divine. Mais il est manifesfe que
tout péclié mortel est cet obstacle, puisque, par là

même que l'homme préfTe son pèche' à l'amitié de

Pieu, cette amitié, qui exige que les amis soient de

môme volonté entre eux, se trouve rompue, et l'ha-

bitude de la charité est à l'instant perdue et immé-
diatement détruite.

Du reste, il faut remarquer que l'homme peut per-

dre la charité de deux manières : l'une directe, et

l'autre indirecte. Il la perd directement par le mépris

formel qull en fait : ce qui arrive quand il pèche

par malice, et alurs elle est bien plus difficile à

recouvrer. K la perd indirectement lorsqu'il pèche

par surprise ou par un- entraînement de passion.

C'est de cette seconde manière que saint Pierre per-

dit la charité ; mais il la recouvra promptement par

la pénitence. D'où l'on voit qu'un péché de malice

fait bien plus de mal à l'âme qu'un péché de fragihté

III. Sur les péchés des religieux *.

Saint Thomas se pose cette question : Un religieux

pèche-t-il plus gravement qu'un sécuUer, quand il

offense Dieu dans la même matière ? Et voici sa

réponse: Si le religieux pèche par mépris, ou con-

tre ses vœux, ou en donnant du scandale à un autre,

son péché est plus grave que celui d'un séculier
;

mais c'est le contraire quand il pèche seulement par

ignorance ou par inliimilé.

En effet, lorsqu'il pèche par mépris et malice,

son péché est plus grave, pui- ju'il montre plus

1.2a2x. q. 186. a. 10.
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d'insratiîuie envers la b'^nlé divine, qui lai a fait

cettt' faveur in>igne de l'élever à l'état de perfection.

VA c'est de quoi le Seigneur se plaint par son Pro-

phète : a Comment se fait-il que mon bien-aimé,

dans ma maison, a commis tant d'iniquités • ? »

Si le religieux, ose pécher contre les vœux qu'il a

faits, il est clair que son péché est plus grand, puis-

qu'il renferme une double malice , comme nous

l'avons liéjà montré.

S'il donne le scandale par son péché, le religieux

peut être plus coupable, et il Test ordinairement, par

la raison que sa vie attire les regards d'un plus grand

nombre de personnes.

Mais quand un religieux*vient à faillir, non par

mépris ni par malice, mais par infirmité ou par

ignorance, et sans qu*il y ait scandale ni violation

de son vœu, il pèche plus légèrement qu'un séculier,

en ce sens que son péché est moins dommageable,

parce que ce péché, s'il est véniel, se trouve comme
absorbé par la multitude des bonnes œuvres qu'il

fait ; et s'il est mortel, le religieux s'en relève plus

facilement. Et il y a deux raisons de cette facilité :

La première est que son intention se trouve habi-

tuellement droite envers Dieu : d'où il arrive que si

elle subit une interruption mr)mentanée, il n'a pas de

peine à lui faire reprendre sa direction etàen réparer

le dommage. C'est la pensée d'Origène, expliquant

ces mots du Psaume : Lorsque le juste tombera, il ne

£6 brisera point, parce que le Seigneur place sous lui

1. Qaid est quod dilectas meus in dcn-o mca fecit scilera

multa ? Jr.KKM. il.
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sa moin ' ». L'injuste, dit Origène. quand il a péché,

n'en a point de repentir, et il ne sait pas s'amender
de son péché ; tandis que le juste sait se corriger

sans retard : comme celui qui avait dit de son divin

Maître : Je ne connais point cet homme, n'eut besoin

que d'un regard du Seigneur pour pleurer amère-
ment ; comme celui encore qui, ayant vu une femme
du haut de son toit et ayant laissé entraîner son cœur,
sut dire bientôt : J'ai péché, et fai fait, mon Dieu, le

mal en votre présence.

La seconde raison est que le religieux qui tombe
trouve dans ses frères un secours pour se relever,

selon ces paroles du Sage ; « Si l'un fait une chute,

l'autre le soutiendra : malheur à qui est seul, parce

que lorsqu'il vient à tomber, il n'aura personne pour
le remettre sur pied ^ ' >

Les justes pèchent difTicilement par mépris, et

voilà pourquoi, si parfois ils tombent, ils se relèvent

facilement. Maislorsqu'ils arriventau point dépêcher
par mépris, alors ils deviennent très mauvais et les

plus incorrigibles de tous. De là ces terribles paroles

de saint Augustin : « Depuis que j'ai commencé à

servir Dieu, j'ai connu par expérience que comme il

n'y a guère de chrétiens meilleurs que ceux qui font

le bien dans les maisons religieuses, ainsi il n'en est

pas de pires que ceux qui sy abandonnent au mal. »

Quand on parle des péchés desreligieux, ne ferait-

1. Justuscum ceciderit, non collidetur, quia Dominus sup-
ponit manum suam. Ps. 36.

2. Si unu3 ceciderit, ab altero fulcietnr : vre soli, quia cum
ceciderit, non habebit sublevautem se. £CCL. i.
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on pas bien de proposer dans ses deux parties ceUft

doctrine du Docteur angclique ?

SECTION VIII. — DE LA CHARITÉ DANS SCS nAPPOSTS

AVEC LES AUTRES VERTUS.

La charité s'appelle et est en edet la forme, la

mère, le fondement, le lien et la fn de toutes les au-

tres vertus : d'où l'on peut voir avec quelle excel-

lence elle est aussi leur reine, et par combien d'en-

droits elle est essenlirlle à la perfection religieuse *.

I. La charité est la forme des autres vertus, non

pas si on les considère dans leur propre espèce,

puisque chaque vertu a sa f^rme spéciale, qui lui

vient de l'objet sur lequel elle s'exerce ; mais en ce

sens que la charité doit encore leur imprimer sa

propre furme, sans quoi nulle vertu ne mériterait

plus le nom de vraie vertu, à prendre ce mot dans

son acception pure et absolue ^

Et en effet toute vertu est essentiellement une

habitude qui a le bien pour objet ; or le bien est

principalement dans la fin : car les moyens ne sont

bons qu'autant qu ilsse rapportent à la fin. C'estpour-

quoi, comme il y a deux sortes de fins, l'une pro-

chaine et l'autre dernière, il y a aussi deux sortes

de biens, Tun prochain ou particulier, et l'autre

dernier, suprême et universel. Or
,
pour l'homme»

le bien final qui doit embrasser tous les autres,

c'est la possession de Dieu, selon ces paroles du

1. 2a 25B. q. 23. a. 7.

2. Bimpliciter Tcra virtus, siue charitate, esrc non potest.
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Psaîmiste : « Pour moi, le bien est de m'attacher à

Dieu * »
; et l'homme n'atteint ce bien (}ue par la

cbarilé.

Quant au bien prochain, secondaire et particulier

de rhomme, il peut être de deux sortes : Tun qui

est un vrai bien, en ce qu'il sert de moyen pour

atteindre le bien suprême et la fin dernière ;
l'autre

qui n'est qu'apparent et non ve'rilable, parce qu'il

détourne du bien final. D'où il suit évidemment

qu'il n'y a de vraie vertu que celle qui est coordon-

née par la charité au bien suprême et à la fin der-

nière de rhomme.
Que si l'on veut entendre par vertu celle qui se

borne à un bien particulier, sans que la charité le

rapporte au bien final, alors la vertu peut, il est

vrai, avoir quelque réalité ; néanmoins, si ce bien

particulier n'est point réel mais apparent, la vertu

aussi ne sera qu'une apparence. Ainsi, dit saint Au-

gustin : a On ne peut pas appeler vraies vertus, ni

la prudence des avares qui sait trouver le secret de

devenir plus riche, ni leur justice qui ne respecte

le bien d'autrui que par crainte du châtiment, ni

leur tempérance qui comprime en eux les goûts

somptueux de la sensualité, ni enfin leur force qui,

selon l'expression du poète, leur fait fuir la pauvreté

à travers les mers, les rochers et les flammes ^ » . Que

si ce bien particulier est en efi'et un bien réel, comme
le soin de soulager les malheureux, la piété filiale,

la fidélité à sa parole, alors il y aura quelque réalité

1. Mihi autein adhrererc Dec bonum est. Ps. 72.

2. Per mare pauperiemfuîriunt, per saxa, p^rignea. HoBAT.
Lib. 1. Epist. 1.
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dans la verlu, mais elle restera imparfaitement vraie

tant qu'elle ne se rapportera point au bien final et

parfait. D'où il faut toujours conclure que, sans la

charité, il n'y a point de vraie vertu, dans la signifi-

cation absolue de ce mot.

Plût à Dieu que tous les hommes comprissent cette

fondamentale vérité ! Plût à Dieu que les religieux

eux-mêmes en fissent mieux l'application à chacune

de leurs actions! Si la charité manque, toute vertu,

si toutefois vertu il y a, n'est plus qu'une vertu

rampante qui ne s'élève pas de terre; tandis qu'avec

la charité et par la charité, la vertu la plus humble
a la force de monter jusqu'au Ciel et démériter le

Bien suprême.

II. < La charité est la mère de toutes les vertus, •

parce que son objet propre et le but où elle aspire

étant la possesston de Dieu même, son désir de

l'atteindre toujours plus pleinement lui fait concevoir

les actes des autres vertus dans l'intérêt de sa propre

fin; et elle les enfante lorsqu'elle commande à la vo-

lonté de les produire. De là vient que l'Apôtre les

lui attribue tous à elle-même. « La charité, dit-il,

est patiente, elle est bénigne et douce, elle n'est

point jalouse, elle ne s'enfle point, etc. * ».

C'est pourquoi, plus la charité s'accroît dans une

âme, plus elle y devient féconde en actes de toutes

1. Chantas patiens est, benigna est, non femnlatur, non in-
flatur, non est ambitiosa, non quaerit qnae sua sunt, non irritatur,

non oogii;it malum. non ^au let Mip.-r iniqiiitate, congaudet
autem veiitati; crama suiîert, omnia crédit, omnia sperat,
omnia sustiuet. 1 Cok, J3.
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les vertus, les mettant en exercice et exigeant d'elles

le travail et Taclivité. Au contraire, si les vertus y
produisent peu, c'est que la charité est faible et

languissante ; et une preuve manifeste de son ab-

sence totale, ce sera l'oisiveté des autres vertus.

III. La charité est le fondement des vertus.

On dit de trois vertus qu'elles sont les fondements

de toutes les autres, savoir: Thumilité, la foi et la cha-

rité. Nous allons voir en quel sens ce nom de fonde-

ment convient à chacune d'elles. Pour l'humihté et

la foi, voici comment Texpose saint Thomas *
;

De même que l'assemblage bien coordonné des

vertus de l'homme se compare à un édifice, ainsi

la première chose nécessaire à cette construction

spirituelle se compare au fondement, par quoi

il faut commencer un édifice matériel. Or, les

vertus de l'homme sont bien moins son ouvrage que

celui de Dieu, à qui il appartient de les mettre en

nous et de les y faire croître. D'uù il suit qu'en ce

qui regarde les vertus, une chose peut éire appelée

la première ou le fondement de deux manières dif-

férentes : l'une indirecte, et l'autre directe.

1" La chose qui devra être indirecteuient la pre-

mière ou le fondement par rapport aux vertus est

celle qui écartera les obî^tacles à l'action divine en

nous. Et c'est ainsi que l'humilité occupe la première

place, en ce qu'elle chasse l'orgueil « auquel Dieu

résiste ' », et que, faisant cesser l'enflure de ce vice.

1. 2a 2ae. q. 161, a. 5.

2. Deus superbis resistit. I Petr. 5.
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elle pré?enle une âme soumise et. largement ouverte

à la grâce divine K En ce sens donc, et de cette ma-

ni.:Te, l'humililé est le fondement de l'édifice spiri-

tuel de toutes les vertus, selon ces paroles de saint

Augustin: « Tous voulez élever une grande con-

structiun, songez d'abord au fondement de l'humi-

lité; et plus l'édifice doit être considérable, plus

on creuse profondément les fondations - ».

2° La chose qui devra être directement la première

ou le fondement par rapport aux vertus est celle

par laquelle il faut s'approcher de Dieu, le Seigneur

des vertus. Or, c'est par la foi que Thomme s'appro-

che de Dieu, comme nous l'enseigne TApôtre :

a Celui qui s'approche de Dieu doit croire en Lui^. t>

Et c'est en ce sens que la foi est le fondement de

toutes les vertus, d'une manière plus noble encore

que l'humilité.

S'' Mais saint Paul appelle aussi la charité un fon-

dement, j) Vous êtes, dit-il aux chrétiens, enraci-

nés et fondés dans la charité* », parce qu'en effet,

semblable à un fondement et à une racine, la charité

soutient et nourrit toutes les autres vertus. Elle est

leur fondement vivant et vivifiant, comme la racine

l'est pour toutes les branches de l'arbre : ce qui est

une manière d'être le fondement des vertus plus

1. Pesez bien ces fortes paroles : Frœbet hominem subditU7n
et patnlum divine gratics.

2 Cogitas magnam fabricam construc-re celsitudinis, de fun-
damento prius cogita hr.militatis; et quanto erit majus aedi-

ficium, tanto altius foditur fundamentum,
3. Credere enim oportet accedenten ad Deum quia est,

Hebr. 14.

i. In charitatc radicati et fundati. Ephks. 3.
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relevée encore que rimniilité et ]a fvi. De là ces

belles paroles de saint lir«^g(.iire pape: a Tout ce que

Dieu commande à l'homme, il le fait reposer sur la

seule charité: car de oicme que les diverses branches

d'un arbre sortent uniquement de sa racine, ainsi

les vertus diverses sont toutes le produit de la cha-

riié ; et le rameau de la bonne œuvre ne garde plus

rien de sa verdure s'il ne reste uni à la racine de la

IV. La charité est le lien des autres vertus ^.

Aussi lApolre, après avoir dit qu'il faut par-dessus

tout posséder la charité, ajoute aussitôt qu'elle est

le lien de la perfection ^

En eiïet, comme les autres vertus sont nécessai-

res au complément de la perfection, ainsi qu'il a

été expliqué ailleurs *, de même il appartient à la

charité, non-seulement de les produire et de les

alimenter, mais encore de les lier tous ensemble

comme un faisceau dans une unité parfaite. La rai-

son en est que la charité est le principe de toutes les

bonnes œuvres par lesquelles l'homme doit arriver

à sa fin dernière ; or, pour cela, il est nécessaire

qu'elle ait avec elle toutes les autres vertus qui pro-

duisent les divers genres de bonnes œuvres. C'est pour-

quoi, dans l'homme juste, les vertus morales ont

1. Quidqiud praecipitur, in sola charitate solidatur : ut enim
multi arboris rami ex uoa ra-lice prodeunt, sic multce vii tûtes

ex una charitate generantur ; nec habet aliquid viriditatis

ramus boni operis, si non manet in radice charitatia.

2. 2a 2ae. q. 184, a. 1, et q. 65, a. 3.

3". Supr-r omnia autera chari att.m habete, quce est vinculura

perfectionis. CoLoss. 3.

4. Ci-dessua ch. II. ait. III, Sect. 1.
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entre elles non-seulement la connexion qui est selon

la prudence, mais encore celte autre connexion qui

est selon la charité. Retenues par ce lien de la cha-

rité, aussi fort qu'il est doux, toutes les vertus

demeurent avec elle dans une âme, sans qu'aucune

puisse y manquer tant qu'elle y est elle-même ; et

par elle encore, toutes y sont dans une harmonieuse

unité, sans que les actes d'une vertu puissent con-

trarier ceux d'une autre. Telle est la perfection et la

sainteté selon le christianisme, et l'on sait, par l'his-

toire de la canonisation des saints, que, pour en

déclarer authentiquement l'existence dans un chré-

tien, l'Eglise catholique exige la preuve irréfragable

que ce faisceau de toutes les vertus dans la charité

s'est trouvé en lui, et même à un degré hérui<iue.

X.Enûn^ldLchdir'ûéestlafindetouteslesautresvertus^

parce qu'elle les tient sous ses ordres et sa direction

pour les faire marcher vers sa propre fin. Toutes sont

comme ses instruments et ses servantes. Elle emploie

les unes à écarter les obstacles qui gêneraient son

union avec Dieu: telles que la force, la patience et

l'abnégation, avec ces autres qui en dérivent, l'hu-

milité, la tempérance, la mortification, la modestie,

etc. Elle en emploie plus directement d'autres à

s'exercer elle-même, soit envers Dieu, soit envers le

prochain: comme la fui, l'espérance, la religion, la

justice, le zèle, etc.

Mais entre toutes celles dont elle se sert pour ten-

dre à sa perfection, il en est trois qui appellent l'at-

1. 22 2xq. £3. a. 0.
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tention spéciale des religieux: ce sont les trois ver-
tus que consacrent les vœux de reli:^ion, la pauvreté,

la chasteté et l'obéissance. Nous allons voir plus am-
plement leurs rapports avec la charité dans l'article

suivant.

ARTICLE IV.

DES MOYENS L2 PERFECTION QUI SE TR0U\T.\T DANS

l'État religieux.

Ces moyens sont de deux sortes: les uns princi-

paux, et les autres secondaires; les uns que la

charité fait servir très efficacement à sa propre

perfection ; les autres qui prêtent pour cela leur

concours aux premiers, et qui sont encore d'un grand

usage pour la perfection des autres vertus; on voit

qu'il s'agit ici des vœux et des règles.

SECTION I". — DES MOYENS PRINCIPAUX DE PERFECTIOIT

QUI SONT LES VŒUX *.

I. L'état religieux est une discipline, c'est-à-dire

une école où Von apprend et une carrière où Ion s'exerce

dans le but d'acquérir la perfection de la charité. Or,

pour cela quatre choses sont nécessaires :

En premier lieu, il est nécessaire qu'on pratique

dans l'état religieux la pauvreté volontaire, je parle

de celle qui consiste dans le dépouillement effectif

des biens temporels. Car la perfection de la charité

exige que l'homme dégage totalement son affection

1. 2a 233 q. 18ô. a. 3, i, 5, 6.
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des choses terrestres, pour pouvoir la porter tout

enti''=re vers Dieu, selon ce que dit saint Augustin :

c Celui-là, Seigneur, vous aime trop peu, qui aime

avec vous quelque chose qu'il n'aime point pour

vous * »
; et encore : « La charité se nourrit de ce

qu'on ule à la cupidité ; elle est parfaite quand il n'y

a plus de cupidité ^ » . Mais l'expéi ience nous apprend

que celui qui possède des biens temporels est très

exposé à y attacher son cœur, comme l'exprime

énergiquement le même saint Augustin: « Les

richesses tiennent bien plus au cœur quand on les

possède, que quand on les désire seulement. Car,

d'où vient que lejeune homme de l'Évangile seretira

avec tristesse, sinon de ce qu'il possédait de grands

biens? C'est qu'autre chose est de ne vouloir pas

nous incorporer ce qui esthois de nous, et autre

chose d'arracher ce qui estdéjà en nous-mêmes. Dans

le premier cas, c'est comme un objet étranger qu'on

écarte ; dans le second, ce sontcomme des membres

qui subissent Famputation ^ ». Voilà donc pourquoi,

lorsqu'il est question d'acquérir la perfection de la

charité, le premier fondement qu'il faut poser est la

pauvreté évangélique, le Seigneur ayant dit lui-

même: «Si vous voulez être parfait, allez, vendez

tout ce que vous avez et donnez-le aux pauvres * ».

1. Minus te amat, qui tecumamat aliquid quod non proptcr

te amat.
2. Nutrimentum charitatis est imminutio cupiditatia; per-

fectio. nulla cupiditas.

3. Terrena diliguntur arctius adepta, quam concupita....

Aliudtst enim nolle incorporare quge desunt, aliud jain incor-

porata divellt-re. Illa enim velut extranea repudiantur, ista

vero velut membra praescinduntur.
4. Matih. 19.
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En second lieu, il faut la pratique de la conti-

nence : d'abord parce que les plaisirs charnels, fus-

sent-ils m^me licites, sc«nt pour l'homme un grand
obstarle à une tendance parfaite de ses affections

vers Dieu ; et ensuite, parce qu'il en est de même
des soins qu'impo.-ent le gouvernt.ment et les néces-

sités temporelles d'une famille, comme le dit saint

Paul : a Celui qui est engagé dans le mariage a les

sollicitudes des choses de ce monde, et son cœur est

partagé ^ ».

En troisi.'i'me lieu, il faut par-dessus tout l'obéis-

sance, selon le conseil du Seigneur : « Si vous

voulez être parfait... venez, suivez-moi ». Or, ce

qui dans la vie du divin modèle se recommande le

plus à notre imitation, est soft obéissance, ainsi que
le remarque saint Paul : « Il s'est fait obéissant

jusqu'à la mort ^ ». Et, en effet, rappelons-nous le

principe déjà posé, que l'état religieux est un ap-

prentissage et une carrière dont le but est d'acquérir

la perfection. Mais tous ceux qui apprennent et

s'exercent pour devenir habiles ont besoin de quel-

qu'un qui les enseigne et les dirige, comme dos

disciples sous un maître. C'est pourquoi il est né-

cessaire aux religieux d'être sous la direction et

l'autorité de quelqu'un dans toute la conduite de

leur vie religieuse, ce qui se fait au moyen de l'obéis-

sance : d'où le droit canon porte que « la vie des

religieux est une vie de soumission et une école ' ».

1. Qui cum uxore est, sollicitus est quae sunt mundi, quo-
modo plac^at uxori, et divisus est. I. CoR. 7.

2. Factiis ob:;diens usque ad mortera. Philip. 2.
3. Monachorum vita subjeclionis habet yerbum et discipu-

latu?.
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En qualri^'-me lieu, il faut même qu'on s'impose

ces trois choses par l'obligation du vœu, afin d'être

ainsi, d'une manière fixe et constante, tout à la per-

fection de la charité, selon ces paroles de saint Gré-

goire : a Offrir par vœu au Seigneur tous les biens

de la fortune, tous ceux du corp? et tous ceux de

l'esprit, c'est le sacrifice parfait de l'holocauste * i.

De plus, comme la perfection de la vie consiste à la

consacrer totalement au culte divin, cette perfection

demande que l'on présente efi'ectivement à Dieu tout

ce qu'on désire lui consacrer. Mais l'homme ne peut

pas présenter à Dieu dans un seul acte sa vie entière,

qui ne coule que successivement : il n'a donc d'autre

moven de lui offrir effectivement l'ensemble de sa

vie que l'obUgation du vœu perpétuel, par lequel elle

se trouve engagée tout entière.

II. Le même saint Thomas résume ainsi tout ce

que font les trois vojux de religion pour la perfection

de la charité ^
:

On peut considérer l'état religieux sous trois rap-

ports : le premier, seh-n qu'il est un exercice par

lequel on tend à la perfection ; le second, en ce qu'il

dégage le cœur humain des sollicitudes extérieures
;

le troisième, selon qu'il est un holocauste où l'on

offre tout à Dieu sans réserve. Or, sous ce triple

rapport, l'état religieux fournit pleinement ce qu'il

faut à la perfection de la charité.

1° Il écarte les obstacles intérieurs à une tendance

1. Cum quia omne quod habet, omne quod vivit, omne quod
Bapit, omnipotenti Deo voverit, holocaustum est.

2. 2a 2ae. q. 186. a. 7.
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totale de notre aiïection vers Dieu : car ces obstacles

sont au nombre de trois : la cupidité des richesses

est le premier, et le vœu de pauvreté le retranche
;

la Concupiscence de la cliair est le second, et elle est

exclue par le vœu de chasteté
; le dérèglement de la

vcd..nté est le troisi^-me, et le vœu d'obéissance le

fait disparaître en plaçant la volonté sous la direc-

tion de Dieu méaie, commandant par le Supérieur.
2° Il écarte les obstacles extérieurs : car la solli-

citude du siècle inquiète les âmes principalement

en trois choses, dont Tune regarde le stjin et la dis-

pensation des biens temporels ; l'autre, le gouverne-

ment d'une famille
;
et la troisième, la disposition

de ses propres actes ; et ces trois sources d'inquiétude

sont retranchées par les trois vœux de religion,

selon le désir que saint Paul formait pour les parfaits

chrétiens : « P(.»ur moi, je veux que vous soyez

exempts de sollicitude » *.

3° Sous le troisième rapport, l'état religieux fait

plus encore qu'éloigner les obstacles ; il est déjà

l'exercice de la chanté parfaite : car c'est un holo-

caus e, comme nous l'a dit saint Grégoire, que de

sacrifier pour Dieu tout ce qu'on possède. Or l'homme

peut posséder trois sortes de biens : les richesses,

qu'il sacrifie à Dieu par le vœu de pauvreté volon-

taire
; les biens du corps, dont il se prive pour son

amour par le vœu de continence, et ceux de l'âme
qu'il lui offre totalement par l'obéissance, puisqu'il

sacrifie sa volonté par laquelle il use de toutes les

puissances et de toutes les habitudes de son âme.

1. Volo autem tos esse sine sollicitudine. I. CoB, 7.
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III. Ici deux objections peuvent se présenter à

l'esprit : l'une contre la pauvreté, Taulre contre

l'obéissance religieuse.

Voici la première : faire l'aumône aux pauvres est

une œuvre si agréable à Dieu et si douce au cœur!

Eh bien ! cela est exclu par la pauvreté volontaire,

et une fois que je me serai dépouillé de tout, il n'y

aura plus moyen pour moi d'avoir ce mérite et cette

consolation. Tel est le prétexte dont l'ennemi du

salut peut se servir lui-même quelquefois, pour

détourner une âme sensible de la perfection reli-

gieuse.

Il faut dire, répond saint Thomas, que le renon-

cement aux biens temporels, si on le compare à

Taumône, est comme un bien universel comparé à

un bien particulier, et comme le sacrifice d'holo-

causte, où l'on offre la victime tout entière, comparé

aux autres sacrifices où l'on s'en réserve une partie K

C'est pourquoi saint Jérôme, réfutant l'erreur de

Vigilantius, parle en ces termes : a C'est une bonne

chose de distribuer successivement ses biens aux

pauvres
; mais il est meilleur encore de tout donner

à la fois pour suivre Jésus-Christ, et après avoir

retranché toute sollicitude terrestre, de vivre pauvre

avec Jésus-Christ ». Ajoutez encore ce sacrifice du
cœur lui-même, si plein d'abnégation et d'humilité,

lorsqu'un religieux est réduit à dire au malheureux
qui lui tend la main : Héla» ! je n'ai plus rien à

donner !

L'objection contre Tobcissance religieuse est celle-

1. 2a 2ae. q. 18(5. a. 3. ."-d C^. a. 5. ad 5»", et a. C, ad 3™.
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ci : les services les plus agréables à Dieu sont les

services spontanés ; mais quand on a fait vœu
d'obéir, la spontanéité fait place à la nécessité

; et il

en est de même pour les deux autres vœux, qui

ùtcnt désormais le mérite de la privation spontanée.

Il faut dire, répond toujours saint Thomas, que

la nécessité de contrainte rend l'acte involontaire et

par conséquent lui ôte son mérite. Mais telle n'est

point la nécessité qui suit le vœu d'obéissance : car

même alors Thomme reste parfaitement maître de

sa volonté, et il agit parce qu'il veut obéir, quoique

d'ailleurs peut-être la chose qu'on lui commande, à

la considérer en elle-même, ne fût pas selon son

inclination. Et c'est parce qu'il s'est imposé pour

Dieu cette nécessité de faire les choses qui ne

lui plaisent pas, que ses actions sont plus agréables à

Dieu, alors même qu'elles sont moindres que d'autres

qui eussent été de son choix: parce que l'homme

ne peut donner au Seigneur rien de plus grand qi e

de soumettre pour lui sa volonté propre à la volonté

d'autrui.

Et il faut dire la même chose de la nécessité

qu'imposent les deux autres vœux. Car parmi les

biens auxquels il est possible de renoncer, se trouve

la liberté propre, que l'homme chérit plus que tous

les autres. C'est pourquoi s'ùter librement le pouvoir

d'agir désormais contrairementà la pauvreté et à la

/chasteté parfaite, c'est faire de sa liberté l'usage le

plus agréable à Dieu. D'où saint \ugu>tin par-le

ainsi au religieux: « Ne vous repentez point de

vous être lié par des vœux : mni> plutôt soyez jovpux

de ne pouvoir plus ce qui vous eût été peiuiis à
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votre déliiment. l'ciieuse nécessite que celle qui

force à mieux laire !
^ »

SECTION II. — DES MOYENS FEC^NDAIBES DE PEBFECTION
QUI SONT LES ItLGLEB.

Le Catéchisme des vœux indi(]ue en peu de mots*

de quel secours sont les n'-gles pour faire tendre un

religieux à la perfection. Mais il ncus re«le à donner

sur ce sujet plusieurs explications utiles

I. Une règle, en latin régula et en grec canon, est

un instrument d'architecture que tuut le monde
connaît. Indispensable pour les constructions maté-

rielles, la règle ne l'est pas moins pour l'édifice

spirituel des vertus et delà perfection.

La qualité essentielle d'une règle esld'élre droite :

régula, selon saint Isidore, c'est comme si l'on disait

rectuia, à cause de la reclilude qui lui est inhérente
;

et le philosophe Sénèque observe judicieusement

t qu'agir d'après une règle que Ton aurait faussée soi-

même, c'est outrager le droit ^ » : belle maxime qui

montre où est le désordre suprême, cause irrémédia-

ble de tous les autres. La règle, dit aussi saint Gré-

goire, ne souffre ni addition, ni retranchement :

autrement elle perd sa propriétéméme dérègle*. En

un mol, si la rectitude manque à la règle, elle trompe

1. Non te TOTisee pœniteat, imo gaude jam tibi non licere

quod cum tao detrimento licuiEset. Félix nécessitas quae in

meliora compellit !

2. l'« part. ch. 2.

%. Regulam si flectas, quidquid ex illa mutayeris, injuria est

recti.

4. Régula nec addi sibi quidquam, nec demi sustinet; alia-

quin hoc ipsam quoi régula est, amiltit ac perdit.
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l'ouvrier, elle gâte son ouvrage, elle va même jus-

qu'à compromettre la solidité de lédiflce. Vuilà

pourquoi, lorsqu'il s'agit d'une rAgle de vie reli-

gieuse, l'approbation de l'Église est nécessaire pour
certifier qu'elle est réellement droite ; et pourquoi
encore il importe tant à un institut qu'on ne touche

point à sa règle approuvée, mais que chacun en res-

pecte affectueusement la rectitude.

II. La règle dans la main du maçon lui fait con-

naître si le mur qu'il élève a l'aplomb et l'égalité

voulus : afin (jue, s'il voit rentrer une pierre, il la

pousse en dehors, et s'il en voitsaillir une autre ilJa

ramène au dedans
; c'est la comparaison de saint

Grégoire *, et elle est d'une continuelle application

au travail de la perfection.

/iègle vient du mot regere, parce qu'elle est des-

tinée k dirige?' et à corriger*; ce sont là ses deux
fonctions essentielles : elle dirige, dans l'ordre

moral, en montrant ce qu'il faut ou faire ou éviter •

elle corrige en rappelant au droit ce qui s'en écarte,

en reprenant et en punissant le tort.

III. Par la Règle d'un instilut on entend l'ensem-

ble de toutes les prescriptions qui le concernent ; et

il y faut distinguer deux sortes d'éléments, les uns

plus essentiels et de premier ordre, et les autres

complémentaires et de second ordre. Celui, dit saint

Thomas, qui professe la règle, ou pour mieux dire

1. Ut si lapis intus est, foras emittatur ; si autem exteiiua
prominet, interius revocetur.

2 Régula a r. gendo, id est, dirigrendo et corrigendo, quia vel
rectum dirigit, vcl distortum corrigit.
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de vivre sel<^nla r^gle, ne s'engage point par vœu à

garder toutes les particularités qui sont dans la

règle ; mais il voue la vie régulière, qui consiste

essentiellement à garder les tmis vœux. Car, dans

une loi certaines choses sont proposées, non par

manière de prècep'o nblif^eanl sous peine de péché,

mais par manière ^Vorâination ou de direction obH-

geant seulement à quelque peine, si Ton y manque.

Cependant, puisque le religieux s'est engagé à vivre

selon la règle, c'est-à-dire à s'efforcer de former sa

vie sur elle comme sur un mod^'le qu'on lui a pré-

senté, il violerait cet engagement et pécherait

même gravement, s'ilméprisait la règle dans unpoint

quelconque ; et ce mépris existe quand la transgres-

sion vient précisément de ce que la volonté refuse

de se soumettre à elle. Mais ce n'est point pécher par

mépris que d'enfreindre quelque point de la règle

par une autre cause particulière, telle que la c 'lè.re,

la paresse, etc. ; on doit cependant remarquer que

ces infractions engendrent peu à peu le mépris,

quand elles deviennent fréquentes *.

IV. Souvent on distingue la Règle au singulier, et

les Règles au pluriel.

La Règle, prise selon cette distinction, est seule-

ment l'exposé des pointsle? plus substantiels de l'ins-

titut et que l'on présente à l'approbation de TEglise.

Ainsi entendue, la règle est ce qui donne l'existence

à un corps religieux, quand elle est approuvée et

mise à exécution.

1. 2a 2x. q. ISC, ?.. 9.
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Mais celte règle, à raison de sa brièveté, demando

des développeuients ultérieurs bclon son esprit : de

[k les règles de détail o\i constitutions^ soit celles qui

regardent le corps de l'institut, soit celles que doivent

observer personnellement ses membres.

Ces règles, comme leur nom l'exprime encore,

doivent toujours vérifier l'idée de droiture, et c'est

pour cela (ju'il faut aux fondateurs ou aux chefs des

instituts l'autorisation de lÉglise pour pouvoir les

faire et les imposer. D'ordinaire même, afin d'en

garantir davantage la rectitude, elle veut encore les

examiner et ajouter eon approbation formelle.

Aujourd'hui le Saint-Siège n'admet point le nom de

Règle pour désigner l'ensemble des constitutions d'un

pieux institut qu'il approuve. Il réserve ce nom aux

anciens ordres sous la règle desquels se sont mises

diverses congrégations plus récentes : la U'''gle de

saint Basile, la Règle de saint Benoit, de saint Augus-

tin, de saint François, etc.

Y. Parmi les R'^gles ou constitutions qui regardent

personnellement les membres d'un institut, il en est

de deux sortes qu'il est important de distinguer.

Les unes ont pour objet de former chaque religieux

selon l'esprit propre de l'institut : ce sont les Règles

de la vie intérieure. Là sont posés les principes d'où

chacun devra tirer une foule de conséquences prati-

ques, pour tendre à la perfection positive de ses

vœux et à la perfection des vertus selon sa voca-

tion. Ces règles, il faut bien le remarquer, pres-

crivent plutôt une tendance, des efforts et un pro-

grès toujours croissant, qu'elles ne commandent ou
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défendent des actes particuliers. Ain<i, quoique le de-

voir de tous soit de s'appliquera suivre leur direction,

néanmo'ns elles ne sont pas, pour la plupart, elles

ne peuvent même pas être observées par tuus égale-

ment ; mais il y a des degrés tiès divers pour les in-

dividus, et chacun les pratique dans sa propre

mesure, selon la grâce qui lui est donnée, selon sa

ferveur actuelle, et selon les progrès qu'il a déjà faits

dans la perfection.

Les autres règles ont pour objet la discipline

ou la vie commune extérieure : c'est pourquoi on

les appelle ordinairement règles communes. Elles

prescrivent ou défendent des actes qui se produisent

au dehors ; et leur fin est d'établir la forme visible de

la vie de communauté selon l'institut, et de protéger

l'ordre domestique. Aussi leur observation est-elle

exigée de chacun en particulier et de tous à la fois :

car c'est par elles que tous doivent prendre une

commune physionomie et apparaître les membres du

même corps; c'est par elles qu'ils se reconnaissent

entre eux pour fr-'^res, et qu'un même air de famille

les montre tous enfants d'une même mère.

Mais, outre ce fruit général, déjà si capable d'exci -

ter chacun à la diligente observation des règles com-

munes, elles renferment encore pour lui un fruit de

sainteté personnelle, qui mérite assurément tous ses

efFurts. « Ma grande mortification, c'est la vie com-

mune », disait un parfait religieux, le bienheureux

Jean Berchmans; et il signalait ainsi l'une des sour-

ces les plus fécondes de la perfection religieuse,

puisqu'elle coule sans cesse par une multitude de

ruisseaux, et que l'observation des règles est vérila-
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I>lo:iieiit, cûinine dit le Piopliite, « le sacrifice légi-

time et perpétuel de tous les jours * ».

VI. De re.rercire des vertus selon les Règles. Les ver-

tus chrétiennes et religieuses sont communes à tous

les chrétiens et à tous les religieux; mais les actes

(le ces vertus doivent souvent différer suivant la di-

versité des vocations, et il importe grandement, pour
le légitime exercice des vertus, de faire attention à

cette difterence. même en voulant imiter les saints
;

sans quoi l'on irait donner dans des illusions; à tel

point que ce qui est louable chez l'un deviendrait

répréliensible chez l'autre. Ainsi, par exemple, la

mortilication, le zèle, la charité du prochain, le

silence, et ainsi des autres vertus, devront se prati-

quer différemment selon les instituts et les situations.

Et voilà pourquoi saint Antoine insistait sur la vertu

de discrétion, comme sur celle dont la fonction

est de régler les actes de toutes les autres. Or, com-

bien de fois notre discrétion privée ne se trouverait-

elle pas en défaut, si elle était réduite à ses propres

lumières? Mais c'est là le grand avantage qu'un reli-

gieux tire de ses règles : elles lui fournissent une

direction sûre par rapport à l'exercice des vertus, et

lui en enseignent la pratique selon la volonté et le

bon plaisir de Dieu.

YII. Ce pourrait être ici le lieu d'examiner quelle

est Tobligation de tendre à la perfection par la pra-

tique des règles; mais le catéchisme des vœux ex-

1. Sacrificium Domiao legitimum, juge atque psrpetuum.
EZECH. iù.
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plique suffisamment ce point *
; on peut aussi le voir

pîu^ amplement traité dans Rodrijîuez^, et <lans le

P. Saint-Jure ».

ARTICLE Y.

LES VOEUX DE RELIGION SE FONT SELON LA RÈGLE OU

LES CONSTITUTIONS *. DE DIVERS DEGRÉS DANS LA

PERFECTION RELIGIEUSE.

Les vœux de religion se font selon la rùgle spéciale

et propre de chaque institut : c'est-à-dire que celui

qui les prononce doit les entendre, et s'engage à les

observer dans le sens que leur donnent les constitu-

tions du corps religieux où il est admis.

On voit par là l'obligation qu'ont les supérieurs

de bien instruire sur ce point les novices, et ensuite

de s'assurer que tous les religieux en conservent tou-

jours lintelligence exacte.

Mais une conséquence qui revient à la matière

présente, c'est que la manière plus ou moins parfaite

dont la règle entend faire pratiquer les trois vœux

de religion, fait naître des degrés différents dans la

perfection religieuse elle-même.

Sans doute, il existe une perfection commune k tous

les instituts, et elle se trouve dans la commune

profession des conseils évangéliques, par les trois

1. 2« Partie, ch. III, art. 2.

2. De la Perfection chrétienne, première partie, 1" traité,

ch/o.
3. L'homme religieux. LIt. 1, ch, 3,



vœux essentiels de religion. Mais il y a aussi une

perfection spéciale à chaque institut, laciucile est

proposée en commun à tous les membres ([ui lui

appartiennent. Cette perfection tient à la manic-re

<lont la ri'^le veut qu'on y observe les trois conseils

évangéliques, et elle est plus ou moins élevée selon

(jue les vœux et les rt'gles imposent une pratiquvj

]ilus ou moins parfaite de ces conseils.

Enlin, il y a une perfection personnelle qui devient

propre à chaque reliiî:ieux, selon qu'il s'applique

etfectivement à la puiser dans son institut respectif;

et cette perfection individuelle ofire encore une rnul

titude de degrés divers, qui dépendent et du prin

cipe intérieur de la grâce et de la coopération de

chacun.

C'est cette perfection personnelle qui est la plus

digne de considération: dabord, parce que, aufond,

c'est la seule qui donne à chaque religieux son

mérite réel devant Dieu: et ensuite, parce que Dieu

lui-même, en appelant telle personne dans un in-

stitut moins parfait en soi, peut très-bien la destiner

à une plus grande perfection intérieure, et par des

grâces spéciales l'élever, si elle est fidèle, à un plus

haut degré de sainteté.

La perfection personnelle a ses accroissements et

pour ainsi dire ses âges. Car autre sera la perfection

du novice, autre celle du religieux qui avance, et

autre encore celle du religieux consommé, a On
exige de tous la perfection, dit saint Bernard *, mais

1 . Ab omnibus perfectio exigitur, licet non nniformis : si

incipis, perfecte incipe ;
si jam in profectu es, hoc ipsmn pei-fecte
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non une perfection uniforme. Si vous commencez,

commencez parfaitement; si vous êtes envoie de

progrès, soyez-y parfaitement; et si déjà vous avez

atteint quelque chose de la perfection, mesurez-vous

avec vous-même, et dites avec Tapùtre : Non, je n'ai

pas encore saisi le terme, mais je poursuis ma course

dans le d«'sir et l'espoir de l'atteindre, oubliant ce

qui est derrière moi pour mélancer en avant. y> La

charité, dans ceux qui sont réellement plus avancés,

fait qu'ils redoublent d'aï deur et hâtent leur course.

La charité est comme cette loi de gravité des corps

qui précipite leur mouvement et accroît leur vitesse,

à mesure qu'ils approchent du centre de gravitation.

ARTICLE VL

COMPARAISON DES DIVERS ÉTATS QUI SONT DANS L'ÉGLISE,

CONSIDÉRÉS SOUS LE RAPPORT DE LA PERFECTION. .

C'est une question qu'il nous semble utile d'offrir

en terminant ce chapitre de VÉtat de perfection; et

le Docteur angélique l'éclaircit parfaitement ^

il

Le prophète royal compare l'épouse, qui est la

sainte Église, à une reine dont le vêtement d'or est

aie : sin autem aliquid perfectionis attigisti, teipsum in teipso

irr^-tire et die cum Apostolo : non quod jam apprehenderim aut

perfectus sim, sequor autem si oac modocomprehendam, quae

rétro sunt obùviscens. ad ea vefo qu» sunt priera extendens

meipsum. De vita solitar.

1. 2a 2ae q. 183, a. 2., et q. 181, a. 7 et 8,



rehaussé par la varii'to des couleurs '. Cette robe

d'or, c'est la charité; et la variété des couleurs (|ui

en relève l'éclat, est la diversité des états, i\c> offices

et des degrés qui sont dans l'Église.

Les états où sont placés les membres du corps de

TEiJllise se distini;uent selon ([ue les uns sont plus

(pie d'autres engagés d'une manière iixe ù la perfec-

tion évangéliffue 2.

La distinction des offices ou fonctions se tire de ce

que telle ou telle classe de personnes est députée dans

rÉglise pour faire les actes qui lui sont nécessaires,

par exemple les actes du ministère ecclésiastique.

Enlin les degrés sont dillerents dans un même
état ou dans un même othce. selon que les uns sont

plus élevés que les autres pour l'autorité, ou pour

la dignité et le droit à l'honneur.

Au rang suprême se trouvent les Évêques, non-

seulement pour le degré et pour l'otTice, mais encore

pour la perfection de l'état : car ils sont fixés dans

une position qui les engage irrévocablement à la

garde et aux soins du troupeau de Jésus-Christ, et

cet état est l'état de perfection, supérieur même à

l'état religieux. La raison en est que pour conduire

les autres à la perfection, il faut que l'on soit déjà

parfait soi-même, tandis que pour y être conduit, il

sutUt d'avoir la volonté d'y tendre : de sorte que

l'évêque est dans l'état de la perfection acquise, et le

religieux, seulement dans iétat de la perfection à

acquérir. Aussi le Seigneur, avant de confier ses

1. Astitit regina a dextris tuis in vestitu deaurato, circum-
data varietate. Ps. 44.

2. Voyez ci-dessus, ch. II. art. 2. sect. 1,
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brebis à saint Pierre, lui dit : « Simon, fils de Jean,

m'aimez-vous *? » Et ce n'est (ju'après une réponse

trois fois aftirmative qu'il ajoute : « Paissez mes
agneaux, paissez mes brebis ^ » ; mais au religieux

il se contente de dire : « Si vous voulez être parfait,

allez, vendez tout ce que vous avez.... et venez,

suivez-moi - ».

Et puurquoi lï'Vt'que ne voue-t-il pas la pauvreté

ni l'obéissance comme le religieux ? C'est qu'il est

censé n'avoir plus besoin de ces deux moyens <|ui

servent à acquérir la perfection, puisqu'il doit la

posséder déjà par la charité ; c'est encore parce que,

une fois appelé à l'épiscopat, la pratique de ces vœux
n'est plus compatible avec son office et son degré ;

car il est dans un poste où il faut commander plutôt

qu'obéir: et il doit avoir de quoi subvenir aux néces-

sités même temporelles de ses ouailles. Mais, dans les

besoins urgents, la perfection de son état lui fait

une obligation, plus stricte qu'à tout autre, de se

dépouiller pour le soulagement de son troupeau.

Uétat de simple prêtre, en soi, n'est point l'état de

perfectktn ; car le vœu de continence ne lui donne

pas tout ce qui est nécessaire pour être dans cet état,

(juoiquil l'élève au-dessus de l'état commun ; et,

d'autre part, il ne se trouve point comme l'évêque

essentiellement ni irrévocablement engagé à la con-

duite du troupeau de Jésus-Christ. C'est pourquoi

son état s'appelle létat de prêtre séculier, lequel, com-

1. Simon Joannis, diligis me?. . . plus his?... Etiam Domine.
Pasce agnos meos... oves meas Joan. 21.

2. Si vis perfectus esse, vade, vende omnia et veni, se-

qnere me. Matth. 19.
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par»' à col ni du rolij^Meiix, est comme un moindre
siicrilice comparé à l'holocauste.

Sous le rapport de l'ordre , le prtHre
,
quel (\ue

soit son état , séculier ou régulier , se trouve député

par l'Église pour faire des actions très-saintes , spé-

cialement dans les adorables mystères de l'Eucharis-

tie. De là l'obligation pour lui d'une sainteté ou

perfection intérieure, qui doit surpasser celle-là

même que Dieu demande du religieux laïque ; de
sorte que si le prêtre fait quehiue chose de contraire

à la sainteté, il est plus répréhensible que le simple

religieux; quoique celui-ci, de son côté, trouve dans
son état des moyens de sanctilication , comme aussi

des obligations , que n'a point le prêtre séculier.

C'est à raison de cette plus grande sainteté exigée

du prêtre, que saint Jérôme disait aux religieux la'i-

ques de son temps (et ils l'étaient presque tous alors) :

« Vivez dans le monastère de manière à mériter la

cléricature ^ » . Et en effet
, que de religieux ont

trouvé dans l'état de perfection les moyens de se

rendre plus dignes du sacerdoce ! Mais, devenus prê-

tres réguliers, assurément ils n'avaient rien perdu

des avantages que leur donnait leur état, pour être

des prêtres toujours plus parfaits et plus saints.

Le degré ou le poste dans lequel un prêtre, soit

séculier, soit régulier, est placé par l'Église, par

exemple pour administrer une paroisse, lui donne

ce tains pouvoirs que n'a point le simple prêtre ré-

gulier.' : mais ce degré ne change rien à son état sous

le rapport de la perfection : seulement il lui crée des

1. Sic vive in mouasterio ut cicricus egse merearis.
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obligations et des difficultés pour lesquelles il lui faut

une vertu plus solide et une plus grande sainteté

intérieure. Or. quant aux dilficultés que l'humine

rencontre dans la pratique de ses devoirs, nous avons

déjà vu que l'on doit distinguer les difficultés qui

diminuent le mérite, et celles qui l'augmentent^

§11.

On peut ajouter ici une question incidente qui se

rattache à la précédente, et qu'il n'est pas sans quel-

que intérêt d'examiner et de résoudre : Les réguliers

sont-ils de la hiérarchie? Je réponds quil faut distin-

guer deux sortes de hiérarchie dans la sainte Église :

la première est la hiérarchie du droit divin, savoir,

celle que Jésus-Christ lui-même a établie ; et la

seconde est la hiérarchie du droit ecclésiastique, c'est-à-

dire celle que l'Église a surajoutée à la première.

La hiérarchie du droit divin se compose des évo-

ques, des prêtres, et des autres ministres inférieurs :

c'est un point de la foi catholique défini par le con-

cile de Trente *. Il est bien évident que dans cette

hiérarchie il n'y a aucune différence à mettre entre

un clerc séculier ou un clerc régulier.

La hiérarchie de droit ecclésiastique se divise en

deux espèces : l'une est la hiérarchie générale et prin-

cipale qui préside au gouvernement universel de l'É-

glise : l'autre est la hiérarchie spéciale des réguVh'rs,

La hiérarchie générale et principale a été établie

1. Vovez ci-rle==n5. ch. II, art. 2, sect. 2.

2. Sess 23e, can. 6.



pour lacilittT la Ih)iiii(' adiniiiistraliôn de tout le

peuple chrt'tieu. De là, dans l'onlre épiseopal. les

degrés de palriarclie. de primat, de inc'-tropolilaiii ;

et dans le secon»! ordre, ceux d'arcliiprètres, d'ar-

cliidiaere?. de curés, etc. Et ces dejjrés ont varié

dans ri\i>:lise selon les temps, les lieux et les besoins.

Les réjT:uliers par leur état ne sont nullement exclus

de cette hiérarchie p:énérale : il y a même eu des

époques où elle renfermait beaucoup plus de réiju-

liers que de séculiers.

La hiérarchie spéciale des ré^ailiers n'est que
secondaire, et elle dépend essentiellement des chefs

de la première, notamment de son suprême Hiérar-

que qui est le Pontife romain, vicaire de Jésu.s-Christ.

Mais c'est une véritable hiérarchie, constituée avec

ses dei^rés propres ; elle comprend les abhés et

autres prélats réguliers de divers noms, supérieurs

généraux, provinciaux et locaux ; et cette hiérarchie

remonte aussi bien que l'autre jusqu'au chef de lÉ-
glise, qui est strictement et proprement le Prélat

suprême de tous les réguliers.

S'il s'agit de la préséance d'honneur . le clergé régu.

lier, ([uand il n'entre point dans la hiérarchie prin-

cipale, ne vient quaprès le clergé séculier. D'ail-

leurs , l'humilité dont il fait profession par état,

suMirait seule pour lui en imposer le devoir.

Quant à la juridiction noji-seulement régulière,

mais même ecclésiastique au for extérieur, les prélats

réguliers, dans les ordres exempts, la possèdent sur

leurs inférieurs ; tandis que les fonctions sacerdotales

des curés ne la leur donnent pas sur leurs paroisses.

Entin, pour ce qui est de la juridiction au for inté-
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ririir >ur les fidMc>. dans le sacrement de pénitence,

les prêtres séculiers, quels qu'ils soient, n'en possè-

dent que ce que leur communique l'évéque dans son

diocèse, soit par commission ordinaire en leur

confiant une paroisse, soit par commission extraor-

dinaire en leur donnant le pouvoir de confesser.

Les prêtres réguliers exempts, quoiqu'ils reçoivent

du Pape cette juridiction par leurs supérieurs, ne

peuvent néanmoins l'exercer validement dans un

diocèse sans l'approbation de l'Ordinaire, comme Ta

établi le Concile de Trente.

I III

Il nous reste encore à dire quelques mots sur les

œuvres du clergé régulier dans l'Église. En dehors

de la hiérarchie générale, ce clergé se distingue en

deux classes de prêtres. Les uns sont uniquement

appliqués, du moins pour l'ordinaire, aux fonctions

cléricales qui regardent directement le culte divin :

tels sont certains ordres de chanoines réguliers, et

les religieux des ordres contemplatifs. Bénédictins,

Chartreux, Cisterciens, etc. Les autres appartiennent

à des instituts dont la fin est aussi de travailler au

salut des âmes, comme les ordres appelés Mendiants,

et ceux qu'on nomme proprement ordres de clercs

réfjuliers. Tous ces instituts fournissent des coopé-

rateurs et des auxiliaires aux ministres de l'Église

chargés du soin ordinaire des fidèles : c'est la desti-

nation providentielle de cette portion du clergé

régulier ; et tout spécialement le Pontife suprême

la regarde et l'emploie comme son corps de réserve.
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pour le plus grand bien de l'Kglise entière. On con-

naît la vision dinnocent III *, dans laquelle saint

François, au temps où il dcniandait l'apjirobation

de sou ordre, lui fut montré soutenant l'église de
Latran qui semblait menacer ruine. De même, dans

l'oraison do rotîice de saint Ignace, l'Église fait (bre

à tous ses prêtres : « Dieu, qui par le bien-

heureux Ignace avez fortitié d'un nouveau renfort

l'Église militante- » ; d'où l'on voit que le clergé

régulier, quoique auxiliaire seulement dans la hié-

rarchie sacrée, lui présente néanmoins un secours

ordinaire et constant que Dieu fournit à son Église,

et qu'elle-même veut voir mettre à profit pour son

plus grand avantage et celui de ses enfants.

CHAPITRE III.

DES DIFFERENTES SORTES DE VŒUX DE RELIGION.

Alin de pouvoir donner plus de jour à cette ma-

tière, il convient de reprendre les choses de pbis

haut.

ARTICLE rr.

DE L'i:r.VT RELIGIEUX EN GÉNÉRAL, ET DES INSIM UTS

EN PARTICULIER.

Nous avons ici plusieurs différences notables à

1. Brev. Rom. 4 octobr.

2. Deus, qui ad majorem tui nomini-; gloriam propagandam
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siirnalor, d'apivs Siiarez, entre r»'tat et le? instituts

reli^^ieux.

I. L'état reUijieur, si on le considère dans sa sub-

stance, a été institué immédiatement par Jésus-

Christ iiiéme : de sorte que l'on peut dire qu'il est

de droit divin, et que l'Église n'a pas le pouvoir de

l'abroger. C'est là, dit Suarez, un sentiment commun
à tous les catholiques qui pensent sainement. Saint

François de Sales ajoute que l'état religieux appartient

à la note de sainteté de l'Église, parce que ce caractère

doit se mani tester au dehors par l'exercice des vertus

évangéliques dans leur plus haut degré : ce qui de-

mande Texistence de létat de perfection.

II. Mais la vie commune ou cénobitique que l'on

mène au sein des instituts réguliers n'est pas essen-

tielle à l'état religieux. Une personne peut dans la

vie privée s'appliquer à la perfection, et si elle s'o-

blige d'une manière fixe et stable à la pratique dés

trois conseils évangéliques, elle- pourra être consi-

dérée comme une personne religieuse. Tels étaient

les anciens ascètes, les anachorètes, et les vierges

ou veuves consacrées à Dieu. Cependant, nous l'avons

déjà fait remarquer, il est bien dillicile que la vie

privée donne le moyen de pratiquer la pauvreté et

l'oliéissance religieuses aussi complètement qu'on

peut le faire dans les communautés. C'est une des

raisons pour lesquelles l'état religieux se divise en

état complet ei incomplet de perfection.

novo per beatum Ignatiam subsidio militantem Ecclesiam
toborasti.....



Selon le droit artucl de l'Église, son approbation

expresse est de rijjiueur pour constituer un véritable

état de relii^ion. Toujours sans doute rapprol)ation

au moins prali((ue de IKi^lise fut nécessaire à l'ad-

mission réelle dans cet état, et pour que celui qui le

professe lût vraiment religieux ; car la profession

religieuse consiste dans une donation spéciale que le

chrétien fait à Dieu de sa personne, et cette donation

doit être acceptée pour être valide ; or, Dieu ne l'ac-

cepte pas immédiatement par lui-même, mais par

la sainte Église qui tient à notre égard sa place sur

la terre. Néanmoins, il faut dire que, dans les pre-

miers siècles du christianisme, cette approbation

pratique de l'Église a été très-souvent tacite, et non
expresse. Quant à celle du Saint-Siège^ elle ne fut

requise, même pour les ordres religieux proprement
dits, qu'à partir des conciles de Latran sous Inno-

cent 111, et de Lyon sous Grégoire X

III. Autrefois, la stabilité dans tel institut ou

sous telle règle n'était point exigée pour la profes-

sion religieuse. Jusqu'au onzième siècle, il n'y avait

qu'un ordre monastique, ou plutôt il n'y en avait au-

cun, quoiqu'il y eiit plusieurs règles, mais variables

au gré des supérieurs. A proprement parler, il

n'existait que l'état religieux, sans ces différences

précises qui constituent maintenant la diversité des

instituts. On n'était donc pas obligé de s'attacher à

une communauté spéciale; mais il suliisait de mani-

fester par un signe public qu'on s'était consacré

pleinement à Dieu, et Ton appartenait ainsi à Télat

religieux , avec l'obligation d'y persévérer, sans
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subir celle de dépendre d'un monastt-re ou d'une

rt-gle, à moins de s'y Otre formellement engagé. Ce
fut saint Benoît qui. pour mettre fin à ces fréquents

et nuisibles passages d'un monastère à l'autre, établit

la célèbre sanction de la sîahilité que devaient pro-

mettre ses religieux : institution très-salutaire '|ui,

devenue bientùt une règle consacrée universellement

par lautorité de l'Église, devint aussi le principe de

la diversité des instituts.

ARTICLE II.

DE L\ VARIÉTÉ DES INSTITUTS RELIGIEUX.

SECTION te. — LES CAC'SES ET LES FINS DE CETTE
DIVERSITÉ.

I. La diversité des instituts religieux dans l'Église

n'est point l'effet du hasard, ni le fruit du caprice

des liommes. Elle a sa raison première dans la con-

duite de la Providence divine et dans les opérations

intérieures de l'Esprit-Saint au fond des âmes.

Dieu, en destinant à chaque homme sa place sur

la terre, lui adonné des qualités, des aptitudes et

des goûts en rapport avec cette destination: de sorte

que la diversité qui se rencontre dans les caractères,

les talents, les inclinations et même les forces cor-

porelles et les besoins, contribue à déterminer ces

choix divers qui fixent les uns dans une position

de vie, les autres dans une autre, tant pour le bien

connnun de la société que pour la direction de cha-

cun vers la lin dernière de sa création, qui est le
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salut éternel. Or, cette disposition providentielle de

Dieu se montre, à plus forte raison, dans ceux qu'il

destine par une vocation plus spéciale à l'état de la

perfection évangéli(]ue. Il est moralement impossible

que toutes les aptitudes et toutes les propensions

s'accommodent à une seule manière de vivre dans

cet état. L'un se sentira plus de facilité et d'attrait

pour une vie de contemplation, de mortilication et

de silence; un autre au contraire trouvera dans les

occupations d'une vie active plus de convenance

avec sa nature, ses goûts et les impulsions de la

grâce ; enfin, un troisième verra dans les dons ([u'il

a reçus en partage, les indices d'une vocation à une

vie où il pourra mêler l'action à la contemplation :

et c'est ainsi que tous auront les moyens de tendre

à la perfection, mais sous des formes et dans des

mesures diverses, par l'exercice de la charité envers

Dieu et le prochain.

II. De plus, Dieu, qui a toujours en vue le bien de

son Église, sait l'obtenir encore par cette mém^ action

de sa providence et de son Saint-Esprit dans les

âmes. Comme les besoins du peuple lidèle sont très-

divers, un seul et même institut ne pourrait pas les

embrasser tous à la fois; mais la divine bonté y a

pourvu par la diversité des corps religieux, et elle

les destine, chacun pour sa part et selon sa manière,

à procurer ù l'Église quelque bien spirituel ou tem-

porel, et à venir au secours de ses enfants dans les

maux de l'âme et du corps. Les instituts ont donc

leur vocation comme les individus. Membres du
grand corps de l'Église, ils reçoivent chacun, ainsi
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que le? momhres du corps humain, une fin propre,

une destination spûeiale, dans laquelle ils doivent

concourir au bien universel. Les uns, plus retirés

dans la solitude, prient pour l'Église et rédifiont par

le bon exemple* ; les autres, plus en communication

avec les hommes, travaillent au salut des âmes ou

s'emploient aux autres œuvres de miséricorde.

SECTION. II. — TROIS ESPÈCES PRINCIPALES D'INSTIÏLTS

RELIGIEUX.

I. D'aprt'S ce qui vient dètre dit, on voit que tous

les instituts religieux peuvent se rapporter à trois

classes principales, selon qu'on y mùne la vie con-

templative, la vie active, ou la vie mixte.

A la vie contemplative appartiennent les ordres

purement monastiques, parce que leur lin directe et

spéciale est de vaquer à la prière et aux exercices

propres du culte divin. Le travail lui-même y est

sulKjrdonné et rapporté à cette lin principale : tels

sont les Bénédictins, les Chartreux, les Clarisses, les

Carmélites, etc.

La vie active est le propre de ces nombreux insti-

tuts qui se livrent au soin des pauvres, des malades,

ou à l'instruction et à l'éducation de renfance. Dans

cette classe étaient aussi comptés les ordres qui se

dévouaient au rachat des captifs, et les ordres mili-

taires employés à la défense de la Chrétienté contre

les inlidèles.

On appelle vie mixte celle où la contemphtion et

1. On petit lire de belles pages sur ce sujet dans les .Vaines

d'accident, Introduction, par M. d<? "Montalcrnbert.
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l'action s'unissent, en niarchant pour ainsi dire

de front; alors les exercices de la vie contemplative

donnent au relii^ieux les lumières et les jjrâces dont

il a besoin pour lui-même et pour le prochain ; tandis

que par l'action et surtout par les ministères du
sacerdoce, il s'ellbrce de communiquer aux autres

ces biens qu'il a reçus; et c'est ainsi qu'unissant

étroitement le travail de sa propre perfection avec

celui de la sanctitication du prochain, il imite la

vie des Apôtres qui disaient d'eux-mêmes : « Pour

nous, notre application constante sera à la prière et

au ministère de la parole* ». A cette cla^se reviennent

les ordres de saint Dominique, de saint François, de

saint Ignace, etc.

Une remarque sérieuse à faire pour les religieux

qui sont dans la vie active, c'est qu ils ont eux-mêmes

un besoin essentiel d'emprunter à la vie contempla-

tive une mesure convenable d'exercices spirituels;

sans quoi, au milieu des occupations extérieures, ils

seraient infailliblement en danger d'oublier ce

qu'ils doivent à leur propre perfection, ou même à

l'alTaire personnelle de leur salut, selon l'avis que

leur donne le Seigneur : « Marthe, Marthe, vous vous

empressez à beaucoup de choses ; or une chose,

avant toute autre, est nécessaire-». Le monde qui

admire la Fille de Charité et reconnaît le prix de ses

services, trouve pourtant à redire à ses dévotions.

Quand il lui reproche comme perdu le temps qu'elle

1. Xos autem orationi et ministerio verbi instantes erimus.
Act. 6.

2. Martha, Martha, sollicita es, et turbaris erga plurima
j

porro unum est necessarium. Luc. 10,
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leur consacre, il ne se doute m^'-me pas que sans

cela il n'y aurait plus de Fille de Charité possible
;

mais elle, pourrait elle partager cette grossit-re

illusion, ou faire dans la pratique comme si elle

la .partageait , en négligeant ses exercices spiri-

tuels ?

IL Si l'on veut établir une comparaison entre ces

trois vies sous le rapport de la perfection, et entre les

instituts qui les exercent, voici les principes que

pose saint Thomas *
:

La différence d'un ordre à un autre ordre se con-

sidère principalement d'après la fin propre de chacun,

et secomlairernent daprès les moyens qu'il emploie

pour l'obtenir. Celui-là est donc melUeur absolument

qui se propose une meilleure lin. Ainsi un ordre qui

s'applique à la vie contemplative est en soi meilleur

que celui qui exerce la vie active; selon ce que le Sei-

gneur disait à Marthe, sœur de Marie : « La meilleure

part est celle que Marie a choisie » : car, selon les

Pères, ces deux sœurs sont les figures des deux vies :

Marthe représentant la vie active au service du divin

Maître, et Marie figurant la vie contemplative.

On doit remarquer ici que l'esprit du monde ne

juge pas des instituts religieux d'après ces principes,

et par conséquent qu'il se trompe dans ses apprécia-

tions.

Il y a cependant certaines œuvres de la vie active

qui découlent de la plénitude de la contemplation,

comme la prédication et le .soin de la sanctilication

1. 2a 2x q. 1>>8. a. 6.
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des âmes; et cela est meilleur que la simple contem-

plation : car il est plus parfait de communiriuer aux
autres ce que l'on conteuq^le soi-nirme ([ue de se

l>oriier à le contempler seul, comme il est meilleur

d'éclairer que de luire seulement. C'est pourquoi les

instituts où l'on joint au travail de sa propre per-

fection celui de la sanctilication du prochain, occu-

pent le premier rang dexcellence parmi les autres
;

et c'est, en effet, la vie qu'ont menée les apôtres,

après le ç:rand modèle de toute perfection, Jésus-

Christ lui-même.

Que si la fin de plusieurs instituts est également

bonne et parfaite, la prééminence sejuge alors secon-

dairement daprès les moyens d'obtenir cette (in. Et

comme on n'établit pas les moyens pour eux-mêmes,

mais pour la tin, il s'ensuit qu'on doit juger meil-

leures, non les observances plus rigides, mais celles

qui sont mieux proportionnées à la tin de l'institut.

ARTICLE m
DES VOEUX SOLENNELS ET SIMPLES, PERPÉTUELS ET

TEMPORAIRES DE RELIGION.

î. Le catéchisme des vœux explique ce qu'il faut

entendre précisément par vœu solennel et par vœu
simple*.

De même, il fait remarquer que les vœux solennels

n'ont lieu que dans les ordres religieux proprement

1. Pe Tart. Ch 3.
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(iit>; et cesl la diftVrencj (SSfiitiel'e qui distin .U3

ces ordres des simples conirrégations religieusps.

Ajoutons que tous les membres d'un ordre propre-

mont dit ne font pas toujours la profession solennelle,

mais qu'il en est dans lesquels plusieurs ne sont

admis, du moins d'abord, qu'à faire des \œux sim-

ples; et que ces vœux, quoique .simples, les consti-

tuent strictement religieux, comme le Pape Gré-

goire XIII l'a déclaré des vœux simples des scolas-

ti<[uesdans la Compagnie de Jésus.

Le Pape Pie IX, dans une congrégation extraor-

dinaire, convoquée le 19 mars 18o7, sur l'état des

rt'ijuliers, a statué que dorénavant, pour tous les

ordres religieux où la profession solennelle des vœux
se faisait au bout d'un an seulement, il ne serait

plus permis après cette seule année de noviciat que

de prononcer les vœux simples de religion, et qu'il

faudrait ensuite une épreuve de trois autres années

pour être admis à la profession solennelle de ces

mêmes vœux.

D'après une déclaration du Saint-Siège*, les vœux
simples dont nous venons de parler peuvent être

annulés par le supérieur de l'Ordre, dans le cas et

par le seul fait du renvoi k'fjitlme du sujet. Autre-

ment il faut recourir au Souverain Pontife pour la

dispense.

II. Par rapport au mérite des vœux perpétuels ou

îeinporaires, le catéchisme otïre deux propositions

1. Anaiccta Juris Pontificii. 18C0.
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qui. dans leur lui' vett', demandent un éclaircisse-

ment'.

1" Il est (lit « qu'une vocation inférieure peut avoir

des compensations » : cette i)roposition, pour être

vraie, doit sous-entendre la condition que Dieu est

bien l'auteur de cette vocation; car, alléguée contre

l'appel de Dieu, elle cesserait d'être exacte et vraie.

Cependant, lorsqu'on n'est plus libre de réparer le

tort, elle peut être une consolation, et doit servir

d'aii^'uillon à la bonne volonté.

2' Il est dit encore que « ne s'engager que pour

un temps, c'est avoir plus souvent l'occasion de réi-

térer avec pleine liberté son sacrifice ». Cette pro-

position serait complètement fausse, si on l'enten-

dait d' une personne qui se borne au vœu tempo-

raire par manque de générosité, en la comparant à

une autre personne qui a eu le cœur de se donner à

Dieu pour toujours, qui serait prête à le faire encore

chaque jour de sa vie, et qui, après tout, reste tou-

jours en pleine possession de sa liberté intérieure.

Quant à sa liberté extérieure elle-même, il peut y
avoir eu plus de mérite aussi à prévenir sa propre

instabilité par le lien du vœu perpétuel.

III. Pour que l'admission aux vœux de religion soit

valide, il faut trois conditions principales : la pre-

mière, qu'elle se lassepar les supérieurs compétents,

selon les constitutions; la seconde, que celui qu'on

aduiet aux vœux ait l'âge fixé par l'Église et par l'ins-

titut approuvé; la troisième, que l'admission aux vœux

1. l"-^ Part. Cb. 3.



ait été précédée d'un noviciat qui ne peut durer moins

d'une année; plusieurs instituts ajoutent l'obliga-

tion d'une seconde année et quelquefois davantage.

Il peut encore exister d'autres conditions néces-

saires à la validité des vœux, suivant les constitu-

tions des divers ordres ou congrégations.

IV. Le noviciat ne commence positivement pour

un candidat qu'après son admission par le supérieur

compétent, et même à partir seulement de son en-

trée réelle en probation.

Sa durée doit être d'une année pleine et entière,

sans qu'on puisse l'abréger d'un jour ou de moins

encore ; de sorte que les vœux seraient nuls, si on

les prononçait avant l'année complètement révolue,

même lorsqu'elle est bissextile. D'où l'on voit com-
bien il faut être exact à noter le jour de l'entrée po-

sitive au noviciat. Il y a des instituts où la règle a

établi que si par hasard les vœux se trouvaient

nuls par ce défaut, ou par celui de l'âge, ils devien-

nent valides dans la première rénovation publique

qui s'en fera par la suite.

La durée du noviciat doit être continue, de ma-
nière qu'il n'y ait pour le novice aucune interruption,

du moins morale. Une maladie qui l'empêclierait de
prendre part aux exercices propres du noviciat, et

de même une courte absence pour cause légitime, ne
nuirait point à la continuité suiïisante. Mais il y au-

rait interruption morale, si un novice avait été ren-
voyé ou qu'il eût quitté lui-même sa vocation : par
consé-quent, en cas de rentrée il serait obligé de re-

commencer son noviciat en entier.



ARTICLE IV.

DU DKSIR QUI PKIT VKMK A UN. RELIGIKUX DE l'\SSEU

. A LN AUTRE INSTITUT.

I. Sur cette question considérée en général, voici

la doctrine de saint Thomas *.

Il faut dire que ce n'est pas une chose louable de

passer d'un institut à un autre, à moins qu'il n'y ait

quelque nécessité ou une grande utilité : soit parce

que ceux dont on se sépare en sont scandalisés,

soit parce que, toutes choses égales d'ailleurs, on

fait mieux dans un ordre où l'on s'est habitué à ser-

vir Dieu, qu'on ne fera dans un autre.

Néanmoins, il peut être louable de passer à un au-

tre ordre pour l'une de ces trois raisons : la pre-

mière serait l'amour et le désir que Dieu inspire d'ui

institut plus parfait. Or, il faut remarquer que cette

supériorité dans la perfection d'un institut sui* un

autre doit se juger non d'après l'austérité seule des

observances de la règle, mais principalement d'a-

près la fin que l'ordre se propose, et secondairement

d'après la sage proportion des moyens avec la lin de

l'institut, comme il a été exposé plus haut -.

La seconde raison pourrait être la décadence de

l'ordre où l'on se trouve. Si donc cet ordre venait

à s'écarter delà perfection de son institut, il serait

louable de passer même à un ordre moins strict où

la rède est mieux observée.

1. 2a 2x q. 189. a. S.

2. Chap. III, art. II, sect. II, § II.



La troisième raison serait l'impuissance où se

trouverait un religieux d'observer une règle trop

rigide pour lui. tandis qu'il pourrait en suivre une

autre qui le serait moins.

Mais il faut observer que, dans le preiliier cas, le

religieux doit par humilité demander la permission,

qui toutefois ne peut lui être refusée, pourvu qu'il

soit certain que l'ordre auquel il veut passer est

d'une plus étroite observance. S'il y a doute sur ce

point, il doit prendre l'avis du supérieur, comme le

prescrit le Droit canon. Le second cas exige égale-

ment que le religieux consulte le supérieur. Mais

dans le troisième cas une dispense est nécessaire.

II. Cette doctrine est exactement celle de l'Église

touchant le passage d'un religieux à un autre insti-

tut : nous ajouterons quelques courtes explications.

l-^ A parler en général, il est donc permis à un

religieux qui a fait les vœux selon une règle, de

passera un autre institut plus parfait. Cela découle,

comme nous l'avons déjà dit ^, du droit que chacun

conserve, après avoir fait un vœu quelconque, de le

commuer en un meilleur. De plus, quoique Dieu ait

pu être vraiment l'auteur dune première vocation,

il est évident qu'il demeure toujours le maître de sa

créature; et alors même qu'il l'a fixée à un poste, il

peut, sans se contredire, l'appeler plus tard à un au-

tre plus élevé. On en trouve des exemples dans plu-

sieurs saints, tels que saint Antoine de Padoue, etc.

2° Nous avons dit: à parler en général, parce qu'il

1. Chap. I. art. m.
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y a (les oi'dros, et iii'iiic de siiiii)l('s r()n^r('^»a(i(^ns

re]i^dou.<o>, où le Sainl-Sirije, pour de justes motifs,

a dt'fendu ce passa^'e à tout autre institut, du moins
sans l'autorisation Ibrmelle des supérieurs.

3' Il faut bien remarquer que ce désir de passer

à un autre institut, même plus parfait, d(jit venir de
Dieu pour être lé^ntime, et c'est un devoir pour celui

qui l'éprouve de s'en assurer; car lorsqu'on est

d/'jà iixé selon la volonté divine, rien n'est plus

dangereux que la tentation dans laquelle Tennemi
du salut s'adresse sur ce point à l'inconstance

liumaine. « A l'égard de ceux qui veulent le bien,

dit saint Ignace, le démon s'applique surtout à éga-

rer la bonne volonté: il feint de ne vouloir autre

chose que la favoriser, et il propose le mieux appa-

rent et lictif pour amener une âme à ses fins per-

verses*. »

Une affaire de cette nature exige donc un examen
tout spécial : car pour croire à un nouvel appel de

Dieu.il faut des preuves plus manifestes même que
pour une première vocation. Cette personne, durant

tout son noviciat, n'avait eu aucun doute contraire à

la vocation où elle entrait : comment pourrait-elle

s'imaginer maintenant que Dieu demande d'elle un
cliangement si important? Voilà, selon nous, un
moyen ordinaire de juger la question, et une raison

surabondante pour rejeter de prime abord de telles

pensées comme des suggestions dangereuses. Un cas

où la chose pourrait mériter quebjue examen, ce

serait peut-être celui où la personne n'aurait point

1. Exerc. Spir. règl. du dise, des esprits.

7**
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alors connu d'autre institut que celui qui s'offrait à

elle ; ou bien encore, celui où il se serait manifesté

dès lors qu Ique indice dont elle aurait dû tenir

compte.

4^ Quant au motif de changer que Ton tirerait de

la déca lence d'une congrégation, il serait certaine-

ment légitime, comme le déclare saint Thomas, s'il

était malheureusement fondé, et surtout s'il en résul-

tait un péril pour le salut du religieux. Mais il faut

dire que tout relâchement qu'on s'imagine voir autour

de soi, ne suffit point pour autoriser une détermina-

tion si grave. Un esprit mécontent ou chagrin crée

souvent ce qui n'est pas, ou exagère ce qui est ; et il

ne sait pas assez faire la part de l'inlirmité humaine,

qui se retrouve partout où il y a des hommes. La

critique est injuste quand elle jette sur l'institut tout

entier le blâme que méritent quelques particuliers.

Enfin, alors même que le corps dont on est mem-
bre ne serait pas tout ce qu'il doit être, il peut ar-

river que Dieu demande plutôt qu'on fasse ce qu'ont

fait de saints religieux en pareil cas : savoir, que Ton

montre son amour pour son Ordre et pour ses frè-

res, en s'appliquant à remédier au mal selon la

grâce qu'on a reçue, ne fût-ce que par l'humble

protestation des bons exemples.

Il est donc rare que le désir de laisser son institut

pour passer à un autre, soit louable et l'effet d'une

impulsion de la grâce. Ce qui est l'ordre commun,
et en général le grand devoir du religieux, c'est ce

que nous allons exposer, à savoir, l'estime et l'a-

mour de sa vocation, avec un attachement inviola-

ble au saint état où il s'est consacré au Seigneur.



ARTICLE V.

DE l'estime et de i/aMOIR DE SV l'HOPRE VOCATION.

1. L'apôtre saint Paul a sur ce sujet de belles pa-

roles : f Voyez, dit-il, mes fr.Tes, votre vocation *, »

ayez sans ces-e les yeux. lix«''S sur elle : sur la vôtre,

et non sur celle des autres. « Que chacun reste dans
la vocation où il a été appelé -... Je vous conjure

donc de marcher dignement dans la vocation que
Dieu vous a donnée ^. »

Il y a des vocations plus élevées que d'autres,

il y a des instituts qui proposent à leurs membres
une perfection supérieure à celle de tel autre institut;

c'est un principe incontestable, comme nous lavons

vu dans l'article précédent. Mais un principe non
moins certain et plus pratique dans ses applications,

c'est qu'il faut distinguer deux sortes de bien ou de

perfection : le bien qui tire sa bonté de l'objet, et le

bien qui doit la sienne au sujet. Un mieux pure-

ment objectif et pris en dehors de l'agent n'est

qu'une abstraction, une spéculation de l'esprit sans

réalité ; ce qui est le mieux réel, plus agréable à

Dieu, plus méritoire pour l'homme, c'est le mieux
subjectif ou personnel ; et ce mieux tient à deux cho-

ses qui doivent s'unir: d'une part à la vocation de

1. Videte vocationem vestram, fratres. I. Cor. 1.

2. Unusquisque in qua vocatione rocatus est, in ea perma-
neat. I Cor. 1.

2. Obsecro itaque vos, ut digne ambuletis Tocatione qiia

vocati estis. Ephes. 4,



Dieu et à sa grâce, de l'autre à notre fulMe correspon-

dance à cette vocation et à cette ^râce; en un mot,

ce mieux consiste dans la volonté de Dieu exécutée

de tout point : et il ne se trouve que là. Vous aspirez

à un mieux (jue le Seigneur ne veut pas de vous, et

vous négligez le bien qu'il vous assigne! Sachez

qu'au lieu d'un mieux personnel et réel, vous ne

rencontrerez que déception et mécompte. Mais sachez

aussi que quand Dieu vous invite à monter plus haut,

vous y refuser et vous obstiner à rester plus bas,

sous prétexte que c'est assez pour votre ambition,

et que d'ailleurs vous saurez y tendre au mieux per-

sonnel, c'est un manque de générosité, une inli-

jélité, une erreur pleine de périls

II. Voici la rt-gle souveraine au service de Dieu,

notre suprême et universel Seigneur : « servir Dieu,

dit saint Ignace, avec une admirable et énergique

netteté d'expression, c'est se mettre à sa disposi-

tion pour que lui-même se serve de nous, selon

toute l'étendue de sa volonté et de son bon plai-

sir * » ; et le saint donne la comparaison de l'Instru-

ment, qui ne résiste point à louvrier, quel que soit

l'usage qu'il en veuille faire. Rien d'aussi pratique

que cette lumineuse maxime, tant pour entrer dans

un état de vie que pour y rester, fjuand il a été pris

selon Dieu, tant pour le poste, l'oftice, le temps et le

lieu, que pour chacune de nos actions.

Puisque nous touchons ici au premier principe de

toute vocation, ajoutons encore cette remanjue :

1. Exerc, spir. Prselud. ad consider. Stat.
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Souvont on entend certaines personnes se demander

au sujet du choix qu'elles ont à laire d'un état de vie:

Quel est celui où je ferai le plus de bien? La ques-

tion est mal posée; il faut dire: Quel est l'état où

Dieu veut (|ue je fasse le bien, et i>our (juel bien

veut-il se servir de moi? Car, ce bien que Dieu veut

de moi, fût-il moindre que celui que j'imagine, c'est

celui-là aucjuel je dois m'attaclier et mappliquer. Il

est évident, en effet, que telle est la condition essen-

tielle du serviteur vis à-vis de son maître, et telle

la disposition où il doit toujours être. Mais, de plus,

on s'aperçoit facilement que ces hommes, quand ils

parlent de faire plus de bien dans un état de vie, ne

songent d'ordinaire qu'au bien qu'ils feront aux

autres; et, par une illusion manifeste, ils oublient

que le premier bien qu'il faut penser à faire est son

propre bien, le bien de son âme ; or, très-certaine-

ment, nous ne pouvons espérer de faire ce l)ien que

ià où Dieu nous promet son secours ])ar la vocation

qu'il nous donne lui-même.

IH. Le principe une fois posé , il est facile de tirer

les conséquences.

lo La plus belle vocation pour moi, c'est celle qui

me vient réellement de Dieu. Le don qui mérite mes

préférences est celui qu'il a daigné me faire. Le poste

où je puis faire le plus de bien, et, avant tout, faire

le bien de ma propre sanctilication, est celui qu'il a

jugé bon de m'assigner.

io Je dois sans doute estimer tous les instituts sus-

cités par l'Esprit de Dieu et approuvés par son

Église ; mais mon institut est celui que je dois aimer
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davantage : comme un enfant aime plu? ?a mère que

toute autre personne, fùt-elle moins belle ou moins

riche.

3'^ La piété, la justice et la cliarité m'obligent de

reconnaître et de louer dans tous les corps religieux

la gi'ûce multiple du Saint-Esprit, pourvoyant par

cette variété merveilleuse à tous les besoins des corps

et des âmes ; mais il est aussi de mon devoir de re-

connaître, d'un cœur plus touché, la grâce spéciale

de ma vocation, et tous les bienfaits dont elle est

pour moi la source.

4° Nourrir l'estime et l'amour de sa vocation, c'est

pour chaque religieux l'une de ses plus importantes

obligations. Celui qui laisse affaiblir en lui ces deux

grandes choses, donne à connaître qu'il se relâche

lui-même dans la fidélité qu'il doit à Dieu, et, au

lieu d'accuser son institut, il sera bien plus dans le

vrai en s'accusant soi-même, pour se rappeler effi-

cacement à l'exactitude et à la ferveur.



CHAPITRE IV

DES VERTUS QUI FONT l'oBJET DES TROIS VŒUX
DE RIXIGION.

AlVnCLE h^.

DES DIFFERENCES QUI KXISTEM ENTRE LE VŒU
ET LA VERTU.

Le Catéchisme des vœux en si^male quatre, et

donne à chacune d'elles une explication suffisante *.

Mais comme il ne fait qu'indiquer certaines leçons

pratiques qui en découlent, il est bon d'y insister

davantage pour que leur considération excite la dili-

gence des personnes consacrées à Dieu.

I. La première différence fait voir dans le vœu un
moyen relativement à la vertu ; d'où apparaît l'in-

conséquence de ces religieux relâchés qui, après

avoir fait le vœu, viennent à négliger la vertu.

Pour mieux leur faire sentir cette funeste inconsé-

quence, il faudra les confronter avec les fervents

religieux qu'a donnés la même vocation ; la vue de

ces exemples domestiques sera un aiguillon puissant

pour les exciter; car ce n'est qu'en leur ressemblant

qu'ils peuvent légitimement se faire honneur de les

avoir pour frères.

De même, on aura de quoi réveiller leur ardeur,

si on leur montre ces saints qui, même hors du cloî-

1. l'e Part. Ch. IV.
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tre. se sont élevc's si liant dans la perfection des

vertus, bien (ju'ils ne se tussent pas comme eux

enj^agés par des vœux au Seii,'neur. Que dis-je ? La

pensée même de tant d'âmes généreuses que la

sainte Ép^lise peut toujours leur présenter au milieu

du sit'cle. sera pour eux un sujet de salutaire con-

fusion. Ah! si Dieu avait accordé à ces fervents chré-

tiens une vocation telle que la leur, avec tous les

moyens de sanctilication qu'elle renferme, quelle

n'eût pas été leur correspondance et leur lidélité?

Voilà des réllexions quil est difiicile de faire sé-

rieusement sans en être touché; et c'est ainsi quun
reli^neux écartera le danger qui le menace au milieu

même de son abondance, celui de s'habituer aux

dons de Dieu jusqu'à en perdre l'estime, selon l'ex-

pression de saint Au.^ustin *. et par là d'arriver bien-

tôt au mal terrible de la tiédeur et de l'abus.

II. La seconde différence entre le vœu et la vertu

est (jue le vœu ne saurait proprement s'étendre au-

delà de ce qu'il impose sous peine de péché, au lieu

que la vertu peut s'élever à une perfection toujours

plus haute.

De là encore il y a une grande conséquence à tirer,

savoir, que c'est par le zùle à croître de jour en jour

dans la vertu que l'on devient un bon religieux.

C'itte vérité se coni[>rendra mieux à l'aide dune

comparaison. Dans les commandements de Dieu, on

distingue la partie quon appelle négative, laquelle

oblige toujours sous peine de péché, et la partie dite

1. Assiduitate vilueruut.
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pnsitire, qui, sans lier toujours la conscience, guide

rii niuic vers une observation toujours plus par-

fuite tlu coniniaiulement. Par exemple, les trois pre-

miers pi^'ceptes du décalogue, dans leur partie néga-

tive, détendent sous peine de l'otiense divine tout

ce (jui est contraire au culte qui est dû à Dieu ; mais

dans leur partie positive ils vont bien plus haut,

puis([uils renferment tous les de;;rés de perfection

avec ies(iuels le vrai serviteur de Dieu doit s'eti'or-

cer d'en exercer les actes : et il en est de même des

autres commandements pour la matière qui leur

est propre. Or, les vœux s<^nt des obligations qu'un

liomme simpose à lui-même par la promesse qu'il

fait à Dieu, et ils deviennent ainsi une sorte de pré-

cei)tes personnels où l'on distingue la partie néga-

tive et la partie positive : celle-là est la matière pro-

pre du vœu, qui oblige sous peine de péché ; celle-ci

est la matière de la vertu, dans laquelle le vrai re-

ligieux doit tendre à une perfection toujours crois-

sante.

Les religieux que Ion rencontre dans les commu-
nautés peuvent être distingués en trois classes diver-

ses : il y a les relijieux médiocres, les bons religieux^

les saints religieux ; car il faut écarter une quatrième

classe, les mauvais religieux, puisqu'ils ne sont point

religieux en effet, ou qu'ils ne le sont que pour leur

condamnation.

A ces trois classes on peut appliquer ce que dit

saint Ignace de trois genres de personnes f(ui s'adon-

nent aux exercices spirituels d'une retraite : « Les

uns se promènent à leur aise, et sans sortir d'un court

espace qu'ils se sont hxé; les autres prennent le pas



du voyageur, qui marche plus décidément et ne li-

mite point l'espace à parcourir, jusqu'à ce qu'il soit

au terme du voyage; les troisit'mes font plus en-

core, ils choisissent le pas de course, parce qu'ils veu-

lent aller plus loin et arriver plus vite ^ »

Ainsi le religieux médiocre est celui qui marche à

petits pas, content de se promener commodément
dans certaines limites entre lesquelles il va et re-

vient. En lui l'esprit de foi et de sacrifice est faible

et souvent en défaut ; l'intention manque fréquem-

ment de droiture et de pureté ; il observe ses règles,

pourvu qu'elles ne lui imposent pas trop de gêne ; il

n'agit pas contre la vertu, quand ce qu'elle demande

est facile ; mais dans la difficulté on le trouve trop

FOU vent en faute.

Le bon religieux est celui qui a pris dans la car-

rière le pas dégagé et résolu du voyageur : car il

veut sérieusement atteindre le but. Il n'est pas im-

peccable sans doute ; mais il y a du ressort dans son

âme; il a cette vraie dévotion dont parle saint Tho-

mas, c'est-à-dire cette promptitude de volonté à se

livrer aux choses du service de Dieu. Aussi, non-

seulement il redoute comme un malheur tout péché

et toute violation même légère de ses vœux ; mais

encore il a coutume d'agir selon l'exigence de la

vertu, et s'il bronche quelquefois dans la difficulté,

ce n'est que par surprise ou par une faiblesse mo-
mentanée, dont il se relève aussitôt.

Et que dire du saint religieux ? Lui, il court, il

voudrait voler dans la carrière ^, et il répète après

1. Exerc. Spir l""® Annot.
H. Quis dabit milii pennas sicut columb3e,et volabo ? Ps. 54.



l'Apôtre: « Non, ce n'est pas que je sois dt'jà par-

fait, mais je liAte le pas pour tâcher de saisir; j'ou-

blie l'espace que j'ai niisderrirremoi, et je m'étends

en avant vers celui qui me reste à parcourir * ». Ce-

pendant n'allez pas croire qu'il soit sans tentations,

sans diflicultés, sans défauts, sans défaillances même
et sans péché. Non, cet affranchissement parfait n'est

point des saints de ce monde ; et même, les épreuves

où Dieu les met sont plus jurandes que les vôtres,

sachez-le bien, parce qu'il les proportionne à leur

vertu. Mais ce que le saint religieux a de propre,

c'est une volonté unique, et par conséquent forte et

constante, la volonté d'aller à Dieu en se dégageant

de tout le reste, la volonté de profiter de tout, même
de ses défauts et de ses fautes, pour mieux s'élever

vers le seul objet de son amour. Et ses grands

moyens d'atteindre la fin sont ses vœux et ses règles,

avec l'abnégation et la patience, avec l'esi rit de foi,

de confiance et d'humilité.

Du reste, il faut dire que les communautés fer-

ventes ne sont pas seulement celles où il n'y a que

des saints, ni celles où nul défaut ne se rencontre :

hélas ! on en chercherait vainement de telles sur la

terre. Dans une bonne communauté, il se trouve

toujours des religieux médiocres ; mais les bons y
font la majorité

;
plaise au divin Maître d'en écarter

entièrement les mauvais, et de lui accorder toujours

aussi quelques saints !

Assument pennas sicut aquilae, et voîabunt et non déficient.

îsAi. 40.

1. Non quod jam perfectus sim ; sequor autcm, si quopiodo
compreheudam... quœ quidem rétro sunt obliviscens, ad ea

vcro quie sunt priora extendens raeipsum. Philip, 3,
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III. La troisième ditTérence entre la vertu et le vœu

consiste en ce que la vertu, à son tour, est un

moyen relativement au vœu: de sorte qu'un reli-

gieux sera d'autant plus à l'abri de la violation du

vœu, qu'il sera plus diligent à pratiquer la vertu.

Mais aussi, quand il néglige notablement Texercice

de la vertu, il doit savoir qu'il s'achemine int'ailli-

blement vers lintidélité au vœu. Ce motif si pres-

sant de s'appliquer à la vertu est parfaitement dé-

veloppé dans la Perfection chrétienne de Rodri-

guez *.

IV. La quatrième diiïérence pose ce principe,

qu'un religieux peut pécher contre la vertu sans

même qu'il y ait violation du vœu : d'où il doit re-

cueillir deux vérités importantes à connaître : la

première, que tout manquement à la pauvreté ou à

l'obéissance n'ef^t pas nécessairement un péché con-

tre ces vœux; la seconde, qu'il ne peut pas toujours

dire non plus : Je ne viole pas mon vœu, donc il n'y

c. point de péché.

ARTICLE IL

DES AUTRES OBUGATIONS QUI. OUTP.E CELLE DES VOEUX

MÊMES. r.F>ULTE.\T DE L\ l'IlOFESSION RELIGIEUSE.

Les obligations dont nous allons parler découlent

de l'acte de donation que le religieux, par la profes-

1. 11I« Part. 6<^ Traité, ch. 1 et 5,



sioii. tait lie sa personne ù. l'iiistilut uù il projioiice

ses vœux.

SECTION I. — (jui:lli:3 sont cts obligations 7

Tout iKtiiunc (lui se présente pour devenir mem-
l»re diin corps et qui est en etlet accepté comme
tel, senga^^e lui-même, et contracte des obligations

envers ce corps : obligation de stabilité selon la na-

ture de l'engagement qu'il a pris ; obligation de con-

courir au bien et à la tin commune ; obligation de
suivre la direction et l'impulsion de ceux qui prési-

dent légitimement ; obligation de garder la concorde

et l'union avec les autres membres ; obligation d'ai-

mer d'une atlection spéciale le corps et les membres
dii corps dont il fait partie ; obligation entîn d écar-

ter les obstacles qui pourraient s'opposer aux de-

voirs de sa position.

Tout ceci est vrai d'une association quelconque,

et proportionnel au degré de connexion qui s'établit

entre ses membres ;
plus vrai encore des associations

créées par l'Esprit de Dieu pour une tin spirituelle,

et consacrées par l'approbation de l'Église. Mais ce

qui vient resserrer bien plus étroitement entre eux

les membres d'un corps religieux, c'est le lien sacré

des vœux qu'on y a faits. Alors cbaque individu

ressemble à une pierre qui est entrée dans la con-

struction d'un éditice: pierre vivante, tellement in-

corporée à ce vivant édilîce, que si elle voulait

changer elle-même sa destination, sa place ou sa

fonction, elle en compromettrait non-seulement la

beauté, mais souvent même la solidité. On peut iix)u-
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ver un objet de comparaison plus complet et plus

expressif encore dans la famille naturelle : car tout

ce que les liens du sang établissent de rapports, de

droits et de devoirs au sein d'une tamille, le lien des

vœux le fait dans un corps religieux, en y créant une

paternité, une libation et une fraternité spirituelles.

Or, sans nous arrêter davantage aux autres rap-

ports, c'est ici le lieu d'insister sur deux grandes

choses de la vie religieuse : la première est l'union

et la charité fraternelle; la seconde est le déta-

chement évangélique du religieux à l'égard de ses

proches.

SECTION II. — DES DEVOIES DE LA FRATEBNITÉ
RELIGIEUSE.

I. Il serait superflu de prouver que tout ce qui est

dit dans l'Évangile de la fraternité chrétienne, doit

s'appliquer d'une façon beaucoup plus spéciale à la

fraternité religieuse. Or, quelle est la marque à la-

quelle Jésus-Christ Notre-Seigneur a voulu qu'on

reconnût les siens? Il l'a dit lui-même, c'est

l'union et la charité entre les frères : « En cela tous

connaîtront que vous êtes mes disciples, si vous vous

aimez les uns les autres * >. Aussi tel fut le caractère

le plus frappant de l'Église primitive : c Ils étaient,

rapporte le texte sacré, un seul cœur et une seule

âme * >; et les pa'ïens, à ce spectacle si nouveau,

1 . In hoc cognoscent omnes quia mei discipuli estis, si dilec-

tionera habueritis ad invicem. Joann. 1.-5.

2. Multitudinis autem credent'uui erat cor unum et anima
uuu. ACT.



répétaient dans leur admiration : Voyez comme ils

s'aiment t

Bientôt mallieuiciisement , et à mesure que le

nombre des Croyants se nmltiplia. la charité vint à

serelroidir dans les cœurs de plusieurs: c'est pour-

quoi l'ère des persécutions n'avait pas encore cessé,

(lue l'Esprit de charité suscitait déjà ces institutions

religieuses où il voulait couserver le t'eu sacré dans

sa pureté première ; et tandis (jue le vulgaire des

chrétiens avait souvent bien de la peine à garder

strictement le précepte de la charité, une multitude

de pieux asiles furent destinés à la montrer perpé-

tuellement au monde dans toute sa perfection. Aussi

que de moyens y ont été réunis pour produire et

maintenir ce divin résultat! à ne parler que de l'ho-

locauste même des vœux, n'est-ce pas un sacri-

fice que l'on oftre, non-seulement à Dieu, mais en-

core à ses frères en vue de Dieu ? et ne peut-on pas

dire qu'il est également plein et de l'amour divin et

de l'amour fraternel?

Combien donc chaque religieux doit s'appliquer à

nourrir en soi-même cet esprit de charité, et à faire

fleurir tellement dans sa personne cette reine des

vertus, que du cœur de chacun son parfum se ré-

pande dans la communauté tout entière I

II. Pour aider la bonne volonté, nous signalerons

brièvement, d'une part, ce que demande la charité

fraternelle, et de l'autre ce qui l'altère.

Ce qu'elle demande par-dessus tout, ce sont des

cœurs humbles et doux : de cette source on verra

jaillir tout le reste: le désintéressement, la cordia-



lité, l'estime et la conliance réciproques, les préve

nancos délicates, rempressement le plus ellectit' à

rendre service, et, quand il en est besoin, le support

iles défauts, et l'oubli prompt et complet des torts

mutuels.

Ce qui altère la charité et l'union entre les frères,

c'est, avant toute autre cause, l'égoïsmeavec sa dis-

tinction glaciale du mien et du tien, comme dit saint

Clirysostôme '
; et pour donner les détails, ce sont

les prétentions et les hauteurs ; ce sont les jalousies,

l'impatience, la rudesse et les paroles aigres; ce

sont les indélicatesses et lesans-géne ou les suscep-

tibilités, les bouderies et les rancunes ; ce sont les

antipathies et les froideurs, ou les préférences et les

amitiés exclusives; c'est l'esprit de curiosité et l'af-

fectation de hnesse; ce sont les soupçons, les délian-

ces et les rapports indiscrets ; enfin, c'est le penchant

à la critique, aux contestations, à la singularité des

i lées, à la raillerie et aux plaisanteries sur ses frères.

Voilà une double énumération de choses qui, vu.

notre nature défectueuse, peuvent donner à la cha-

rité fraternelle un exercice bien méritoire, de tous

les jours et presque de toutes les heures. Pour s'en-

courager dans ce travail incessant, les motifs abon-

dent; mais il suffirait déjà de se rappeler le mot du

grand apôtre : c Celui qui aime son prochain a rem

pli toute la loi - ».

m. A la charité fraternelle se rattachent étroite-

ment la bonne édification et les égards mutuels.

1. Meura et tuum, frigidum illud verbum.
2. Qui diligit proximum, legem implevit. EOM. 13



l'i Vu religieux qui aime véritablement ses fivres

le prouvera tout spécialement en les portant au bien

par les exemples de sa ré^^ularité, et il ne se per-

mettra rien qui puisse leur donner mauvaise éditica-

tion. C'est déjà mal sans doute de commettre soi-

même des fautes, et les moindres, dt'S qu'elles sont

délibérées et réfléchies, nuisent considérablement à

un religieux ; mais le mal est bien plus grand, quand

il les fait commettre à ses frères, et qu'il les met
ainsi sur une pente qui peut leur devenir dangereuse

et les faire aller plus loin qu'il ne pense. Eh ! n'au-

rons-nous pas chacun un compte suffisant à rendre

au souverain Ju^e ? Voudrons-nous y joindre les

manquements dans lesquels nos paroles et nos ac-

tions auront entraîné les autres? Un religieux doit

concevoir une aversion extrême pour quoi que ce

soit qui. de sa part, serait de nature à mal édifier

ses frères : c'était là le sentiment qu'éprouvait saint

Paul : et en quels termes énergiques ne lexprimait-

il pas 1 '?

io Pour ce qui est des égards mutuels que l'on se

doit dans la religion, voici comment le même apùtre

en parlait aux premiers chrétiens: « Aimez-vous

les uns les autres de cette charité qui convient à des

frères ;
prévenez-vous réciproquement dhonneur :

que chacun regarde et traite son frère comme lui

étant supérieur 2 ». Ces belles paroles expriment en

1. Yi'lete autem ne forte hnec licentia vestra olïenfliculuin

fiât infirrais... Sic autem peccantes iu fratres. et percutientes
coTiscien iam eorum infirmara, in Christura peccati?. Quaprop-
ter si esca scandnlizat fratrem meum. non manducabo carnem
iu aetemura, ne fratrem meum seandalizem I Cor 8.

2. Charitate fraternitatis invicem diligentes. Rom. 12. —
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perfection les devoirs de la fraternité religieuse. En-

tre des ftvres, il faut l'amour, la cordialité avec un

certain abandon d'intimité qu'on n'a point pour

d'autres; mais avec des frères unis selon Dieu, il

faut y joindre encore le respect ; et tous se doivent

une réciprocité d'égards et d'honneur qu'exigent,

d'une part la dignité de leur vocation, et de l'autre

l'attention à reconnaître par la foi en chacun d'eux

la personne et l'image de Jésus-Christ Notre-Seigneur

lui-même.

Ce respect fraternel doit présenter deux caractères:

le premier, qu'il soit plus encore dans la réalité des

œuvres que dans les formes extérieures ; le second,

que chacun y garde une religieuse simplicité.

Pour le rendre pratique et effectif, soyez humble
;

alors vos déférences ne seront pas de vaines démons-

trations, comme le sont trop souvent celles du monde.

Alors vous viserez toujours, selon l'Évangile, à la

dernière place plutôt qu'à la première *, à ce qu'il

y a de moindre dans la maison plutôt qu'à ce qui s'y

trouve de meilleur. Il serait facile de multiplier les

applications; mais je dirai tout en quelques mots:

vous éviterez ces mille petites ruses de l'amour-pro-

pre, toujours occupé de soi, toujours en quête de

préférences et de privilèges.

Quant à l'expression extérieure du respect fiater-

nel, les membres d'une communauté religieuse doi-

vent s'étudier à devenir entre eux parfaitement polis

et honnêtes ; rien ne leur siérait moins que la rusti-

Honore invicem praevenientes ; euperiores sibi invicem arbi-

trantes. Philip. 2.

1. Recumbe in novissimo loco. Luc, 11,
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cité et le manque de savoir-vivre. Mais aussi il faut

(lue leur politesse soit modeste, et les témoiguai^es

de leurs dét'éreuces. pleins de simiilicité : ce ne sera

de la cliarité qu a ce prix ; et de même qu'elle ne

plaira^ ainsi elle n'édifiera qu'à cette condition.

Par conséquent les reli^iieux. doivent écarter connue

indignes de leur profession les formes recherchées,

les compliments affectés, et tout ce qui sentirait la

prétention et l'exagération de la politesse mondaine.

SECTION III. — DU DÉTACHEMENT ÉVANGÉLIQUE ENVEES
LES PARENTS.

Il n'est rien de plus formellement exprimé dans

l'Évangile que ce devoir du détachement des parents,

pour ceux que Dieu appelle à létat religieux. Le

divin Maître va jusqu'à exiger même qu'on les quitte,

pour pouvoir être tout à son service et aux choses

de cette haute vocation. Dans le dessein qu'il a de

faire de l'âme religieuse son épouse toute spéciale^

il veut qu'elle s'applique ce qui est écrit de l'état

conjugal : « L'homme laissera son père et sa mère,

et s'attachera à son épouse * » ; et il lui adresse ces

paroles du psaume: « Écoutez, ma tille, et voyez, et

inclinez votre oreille : oubliez votre peuple et la mai-

son de votre père ; et le Roi recherchera votre beauté,

parce que lui-même est le Seigneur votre Dieu - ».

Pour montrer à la fois la légitimité, le devoir et la

1. Relinquet homo patrem suum et matrem, et adhaerebit
uxori su£e. Gènes. 2.

2. Audi, filia, et vide, et inclina aurem tuam, et obliviscere
populum tuum et domum patris tui ; et concupiscet rex deco-
rem tuum, quoniam ipse est Domiuus Deus tuus. Ps. 44.
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praliq le rie ce détacliement ^'vangôlique, nous allons

citer spécialement les principes de saint Thomas,
qui sont ceux de la sainte Église et de la droite rai-

sjn s io.i Dieu.

I I. Quelle est la dette de la piété filiale?

Un lils, en vertu du droit naturel, doit à son père

et à sa mère quelque chose d'essentiel, et quelque
chose d'accidentel.

La dette essentielle d'un lils envers ses parents,

considérés comme tels, c'est-à-dire comme prin-

cipes de son existence, et par conséquent ses supé-

rieurs naturels, c'est Vhonneur, selon les paroles de

h lui: « Honore ton p^-re et ta mère * ». De cette

dette fondamentale découlent ses autres devoirs,

l'amour, le respect, l'obc-issance, les services.

La dette accidentelle de la piété filiale est celle que

viennent imposer les circonstances à un lils envers

ses parents. Par exemple, s'ils sont pauvres, mala-

des, captifs, etc. , il doit les honorer en venant à leur

aide par tous les moyens en son pouvoir. Et cette

assistance n'admet point d'excuse ni de dispense, dès

quelle est nécessaire et possible.

Les parents, de leur coté, parce qu'ils sont les

principes de rexistence du lils, ont pour dette essen-

tielle envers lui de pourvoir à ses besoins, non-seu-

lement pour un temps, mais durant toute sa vie.

De ces principes il suit: l^quil n'est point permis

à un père, à une mère, de quitter leurs enfants, même

1 . Honora patrem tuum et matrem tuara. Exod. 20.
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pour ?e consacrer à Dieu dans l'état reliprieux, avant

d'avoir pourvu à leur avenir: 2'^ qu'un lils ne peut

pas laisser son pt-rc ou sa nirre dans une nécessité

fjrnip où lui seul peut les secourir, pour suivre une
carrière qui ne lui permettrait plus de les aider. Que
si des parents se trouvent dans une nécessité ^Wmwp,
c'est-à-dire si leur vie est en péril , un fds déjà

religieux est tenu de les secourir, même en quittant

son état, s'il ne pouvait les aider autrement. Dans le

cas de nécessité p^rave et non extrême, il est plus

probable, disent les théologiens, qu'il n'est point

obligé, et même qu'il ne lui est pas permis d'aban-

donner l'état religieux; mais il est tenu d'employer,

sous l'obéissance due à ses supérieurs, tous les

moyens en son pouvoir de subvenir aux besoins de

ses parents.

I II. Faut il. à cause des devoirs de la vertu de reli-

gion, omettre ceux de la piété filiale f

Voici la réponse du Docteur angélique * :

La religion et la piété filiale sont deux vertus. Or,,

nulle vertu n'est contraire à une autre, parce que le

bien n'est jamais contraire au bien. Il est donc im-

possible que la religion et la piété filiale se contra-

rient tellement, que l'acte de l'une vienne interdire

l'acte de l'autre. En effet, l'acte de n'importe quelle

vertu rencontre toujours une limite, que pose la

droite raison ; et s'il dépassait cette limite, ce ne se -

rait plus un acte de vertu, mais un acte vicieux. Il

1. 2a 2œ q. 101, a. 4, et q. 189, a. G.
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en est ain>i de la pit^té filiale, qui a ses limites éta-

blies par la raison et la justice, et ces limites seraient

évidemment dépassées dans le cas où un fils vou-

drait honorer son p'-re plus que Dieu Si donc mon
père me provoque au mal, ou veut m'éloigner du
service que Dieu demande de moi, mon devoir est de

ne pas acquiescer en ce point à sa volonté ; mais,

comme dit lapûtre, t il faut plutôt obéir à celui qui est

le Père des âmes, pour avoir la vie » *. Et c'est le sens

de ces paroles du Seigneur dans l'Évangile : « Celui

qui aime son père et sa mère plus que moi, n'est pas

digne de moi - ».

La première application de ces principes est pour

les cas où ^es parents voudraient détourner un en-

fant du service de Dieu dans les choses d'obligation,

ou l'exposer à des occasions dangereuses pour son

salut.

Mais ils ont encore leur application au cas où un
enfant se trouve réellement appelé de Dieu à se con-

sacrer parfaitement à son culte dans l'état religieux.

En effet, saint Jacques et saint Jean sont loués dans

l'Évangile d'avoir quitté leur père pour se mettre à

la suite de Jésus-Christ. Ce n'est pas que leur père

les excitât au péché; mais comme il pouvait se suffire

pour la vie temporelle, ses enfants ne voyaient rien

qui les empêchât de répondre à Tappel du Seigneur.

Il est permis à un enfant, lorsqu'il a atteint l'âge

légitime, d'entrer dans l'état religieux, même contre

1. Patres quidem camis nostrae, eruditores habuimug, et re-

verebamur 'ios ; non multo magis obtemperabimus Patri spiri-

tuum, et vivemag. Hebr. 12.

2. Qui amat patrem et matrem plus quam me, non est me
dignuB? Matth.
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la volonté' (le ses parents: car il possrde aloi.q sa

liberté pour ce (jui tient à la disposition de sa vie par

le choix d'un état ; et assurément cette liberté existe

surtout s'il s'agit d'un état de vie où l'on sert Dieu

plus parfaitement.

Le SeJLrneur. dans l'Evangile ', reprit un disciple

qui voulait ditlérer de répondre à son appel, sous

prétexte qu'il lui fallait d'abord aller ensevelir son

père : car. dit saint Chrvsostome. d'autres étaient là

pour remplir ce devoir de piété filiale ; ou bien, selon

saint Cyrille, cet homme demandait à rester près de

son vieux père jusqu'à sa mort : ce que le Seigneur

n acc(M'da point, parce qu'il y en avait d'autres, que

l'ordre de parenté obligeait à prendre ce soin.

Mais, dira-t-on, honorer ses parents est un devoir

exigé par le précepte, t nidis qu'entrer en religion

n'est qu'une chose de conseil, et par conséquent

laissée au libre choix du chrétien.

Je réponds d'abord que le précepte d'honorer ses

parents ne regarde pas seulement les services cor-

porels, mais aussi les services spirituels. Les enfants

qui sont dans l'état religieux peuvent donc très-bien

accomplir ce précepte par leurs prières, leurs res-

pects, et même leurs bons otiices, selon qu'il con-

vient à leur profession. Et remarquez que ceux-là

mêmes qui restent dans le siècle n'ont pas toujours

à honorer leurs parents par des services corporels;

mais ils le font de diverses manières, suivant leur

condition et leur état.

Je réponds, en second lieu, qu'une vocation à

1. Matth. 8,



l'état rclipiciix n'est point une chose laissée pure-

ment à la liberté du chrétien. Quoique, à parler en

général, elle ne soit que de conseil, il est cependant

de fait que le salut en dépend presque toujours; et

ne fût-ce que pour l'assurer ou le faciliter, ceux que

Dieu appelle ont le plus grand intérêt à ne point

résistera sa voix. Or, selon les principes de l'Kvan-

gile, des parents ne peuvent pas exiger qu'un pnfant

sacrifie un seniblable intérêt à leur caprice ou même
à leurs avantages temporels. Il y a plus : car si un

goût prononcé porte cet enfant vers l'état religieux,

et que,, comme il arrive souvent, il s'agisse pour lui

du bonheur même temporel de .sa vie entière, de quel

droit prétendraient-ils s'y opposer, en faisant passer

leur propre intérêt avant ce bien capital de leur

enfant même en ce monde?

I m. De l'amour d'un religieux pour ses parents.

On entend parfois le monde accuser l'état reli-

gieux de retrancher le quatrième commandement de

Dieu, et d'étouffer l'amour des parents dans le cœur
de ceux qui l'embrassent. Outre les réponses données

plus haut, voyons ce qui en est réellement pour le

religieux fidèle aux prescriptions de son état.

Sans doute, il est de ceux à qui s'adressent ces

paroles : « Quiconque vient à moi, et ne hait pas son

père^ sa mère, et son âme encore, ne peut pas être

mon disciple » *. Mais qui donc a prononcé ces paro-

1. Si quis venit a^l me, et non odit patrem et matrem, adhnc
ftutem et animam tuam, non potest meus esse discipulus.



Ips 011 apparonco si diirts? N'ost-ro pas le divin

Autour (lu coinniaudoiiuMit lui-inrnK; ! VA voici 1 in-

terprétation qu'il faut leur donner avec saint Ignace:
f C'est pour(pioi le relip^ieux doit se dépouiller de^

toute allection charnelle i\ l'rgard de ses proches,

pour la chancrer en une alloction spirituelle, et ne
les plus aimer désormais que de ce seul amour que
demande la charité bien réglée : comme un homme
qui, étant mort au monde et à l'amour-propre, ne
vit plus qu'à Jésus-Christ Notre-Seigneur, lequel lui

tient lieu de père, de mère, de frères, de sœurs et

do toutes choses * ».

On le voit, ce n'est nullement l'amour dc^ parents

que supprime la profession religieuse ; elle veut au

contraire le rendre plus vrai, plus pur. plus réel, en

écartant l'affection charnelle qui vient trop souvent

l'amoindrir; et puisque le religieux doit la plénitude

de ses affections à Jésus-Christ auquel il s'est en-

tièrement consacré, elle veut qu'il se dépouille de

cet amour prétendu dos parents qui ne serait que

l'amour du monde et l'amour de soi-même, se r.-por-

tant au milieu du siècle et s'engageant dans les affai-

res et les intérêts de la terre.

L'amour des parents dans le religieux ne se pro-

duit donc plus par certains actes que ne comporte

pas le service parfait quil doit à Dieu; mais ce'

amour occupe toujours la place que demande la

charité bien réglée, à savoir, la première place après

Dieu ; il est plus solide et plus généreux que celui

dont le monde se contente; et il est surtout plus

1. Somm. des Conslitutiu^s, 8.
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profitable aux parents, parce qu'il a d'abord en vue

leur bien essentiel, qui est celui de leurs âmes *.

1. Nous n'ajoutons rien à ce que le catéchisme indique briè-

vement sur les obligations des novices. Les supérieurs en trou-

veront l'explication dans le Traité fie Vétat religieux par le P.
Gautrelet, 1« partie, chap. II et III.



SECONDE PARTfE.

DES TROIS VOEUX DE UEEIGION E.\ PARTICULIER.

La seconde partie du Catéchisme des vœux nous

semble réclamer ici beaucoup moins de développe-

ments que la première : car, d'un côté, elle renferme

moins les principes que leurs applications
,
qui

se trouvent déjà dans le texte; et d'un autre enté,

les détails que l'on pourrait désirer sont abondam-

ment fournis par des livres que l'on met entre les

mains de tous, comme la Perfection chrétienne de

Rodriguez, VHomme relitiicur du P. Saint-Jure, etc.

CHAPITRE I.

DE LA PAUVRETÉ RELIGIEUSE.

ARTICLE l

DEUX PRINCIPES SUR LA PAUVRETÉ ÉVANGÉI.IOUE.

SECTION I. — LA PAUVRETÉ ÉVANGÉLIQUE ATTAQUE LE
PBEMIER ENNEMI DU SALUT ET DE LA PERFECTION, QUI

EST LA CUPIDITÉ.

« Bienheureux les pauvres d'esprit, parce que le
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royaume des cieiix leur appartient *. » Telle ef^t,

comme tous les clirt'tiens doivent le savoir, la pre-

niirre des huit K-atitudes proclamées par Jésus-

Christ, la béatitude de la pauvreté volontaire.

Cette bienheureuse pauvreté, à laquelle l'Évan-

gile promet le royaume chi ciel, c'est en général et

dans son essence le soin de tenir son cœur détaché

des biens temporels de ce monde ; et les riches

mêmes qui en poss'-dent doivent avoir ce détache-

ment dan « un premier de.irré. pour pouvoir mériter

la vie éternelle.

Il est. dans un degré supérieur et avec plus de

mérite, le partage de ceux qui acceptent et suppor-

tent chrétiennement la privation réelle des biens de

la fortune, quand telle est la volonté de Dieu et les

dispositiors de sa Providence.

Mais son degré et son mérite suprême éclatent dans

ces cœurs généreux qui renoncent volontairement

et aux richesses qu'ils possèdent et à celles qu'ils

pourraient acquérir, afm de porter tous leurs désirs

vers les richesses de l'éternité. A ceux-là Jésus-Christ

déclare que le royaume des deux leur appartient

déjà, qu'ils Tont payé d'avance, et qu'ils en sont

rlevenus les propriétaires actuels par le sacrifice

volontaire qu'ils ont lait.

Or, pourquoi la pauvret('^ desprif est-elle le pre-

mier des moyens que l'homme doit employer, tant

p )ur gagner le ciel que pour acquérir la perfection ?

Isou> lavons déjà dit -, et il est bon de le répéter

1. P.ent ipanperes spiritu, quoniam ipsorum est regnum cœlo-
lupj Matth. 5.

2. Y' Pan., ch. 2. art. 4, sect. P».
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enroro: c'est parce qu'elle est le reniT-de à relui de^

nos maux spiiituels (jui est la racine «le tous les

autres, selon ces paroles de l'Apntre: « La racine de

tous les maux, c'est la cupidité * ». Voila pourquoi

le Sauveur des hommes, non content d'ouvrir par

l;i sa prédication, commence aussi sa vie par donner

dans sa personne cette première leçon de l'étable et

de la croche. Et quand il veut enseigner le secret et

la route de la perfection, il avertit que c'est encore

de là qu'il faut partir: « Si vous voulez être parfait,

allez, vendez tout ce que vous avez et donnez-le aux

pauvres, et vous aurez un trésor dans le ciel - ». Les

premiers qui ont reçu cette grande leçon, et qui ont

voulu la pratiquer dans toute son étendue, ce sont

les apôtres. Ils l'ont présentée de même à la ferveur

de l'Eglise primitive, et ils ont ainsi donné aux

communautés religieuses la forme de la pauvreté

parfaite ^.

La cupidité est donc le premier ennemi qu'il faut

attaquer, pour que l'àme devienne capable de s'é-

lever vers Dieu et de s'attacher à lui : car l'obstacle

que cet ennemi oppose à la charité est de telle na-

ture, qu'il donne contre elle des moyens et des for-

ces à tous les autres ennemis, les richesses étant

comme laliment et l'instrument de toutes nos pas-

sions. De là cet anatlit-me prononcé contre les ri-

clies ^ : de là ces noms doimés aux richesses ; ce

1. Tiadis enim omnium malorum est cupiditas. I TiMOT. 6»

2. Si vis perfectus esse, vade, vende omnia ouïe habes, et da.

pauperibus, et habebis thesaurnm in coeio. 3IÂTTH. 19.

3. Voyez Rodrioruez. III« Part., H» Traité, cb. 4.

4. Yaa vobis divitibus. Luc. 6.
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sont des causes de tromperie ; ce sont des épines et

des ronces qui étouffent la bonne semence *
; c'est

comme une glu où les âmes se collent et se prennent ;

c'est comme de la poix dont le seul contact salit les

mains.

SECTION IL— LA PAUVRETÉ E?T LE MUR DE LA RELIGION.

Second principe sur lequel il est nécessaire d'in-

sister; et tasse le ciel que les religieux se convain-

quent bien et demeurent toujours pénétrés de son

importance.

La pauvreté est très-justement appelée le mur de

la religion :

Le mur, c'est-à-dire le fondement; c'est-à-dire en-

core, le mur de construction de tout l'édifice; c'est-à-

core enfin, le mur de défense et le rempart.

Le mm de la religion, c'est-à-dire de cet état de

perfection où l'on doit être tout à Dieu et à son ser-

vice : ce qu'il faut entendre et du corps religieux en-

tier, et de chaque maison religieuse., et de chaque reli-

gieux pris individuellement.

1. La pauvreté est le mur de fondation sur lequel

s'appuient les deux autres vertus essentielles à létat

religieux, la chasteté et l'obéissance. Et en effet,

celles-ci en ont un besoin moralement nécessaire :

car, sans la pauvreté, il est bien diflicile d'être et de

rester parfaitement chaste, humble et obéissant,

ainsi que le prouvent la plupart des riches du siècle.

1. Fallacia divitiarom. Matth. c. v. 13,22,
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A plus forte rai<;on la pauvret»' est-elle le fondement
sur lequel doit s'élever la charité, comme nous
venons de le dire en parlant de la cupidité, son en-

nemie.

II. La pauvreté est encore le mur de cnnstniction (\e

tout cet édilice
,
que la chasteté et l'obéissance doi-

vent ensuite meubler et embellir ; de cet édilice spi-

rituel qui s'appelle soit un ordre religieux, soit une
maison religieuse, soit la vie religieuse dans chaque

individu.

En effet, voyez la différence radicale qu'il y a en-

tre ce qui se passe ici et dans le sircle. Là, si l'on

veut fonder une société de commerce, les associés

commencent par voir quels fonds ils peuvent fournir

au capital social. De même, quand il s'agit de s'éta-

blir et, comme on dit, de former maison, on exa-

mine d'abord quelles sont les ressources des deux

parties. Entin, pour bâtir un édifice matériel, il faut

de l'argent: « Qui de vous, dit Notre-Seigneur, vou-

lant élever une tour, ne s'assied d'abord pour cal-

culer la dépense à faire, et voir s'il aura de quoi

achever la construction ^ ? »

Mais, au contraire, est-il question de fonder une

société, une maison religieuse: l'argent et les fonds

qui sont indispensables, c'est la sainte pauvreté,

sans laquelle Dieu et son Église n'en reconnaissent

point. Quelqu'un veut-il s établir dans la religion: il

lui faut avant tout se dépouiller de ses biens ; et pour

1. Quis ex vobis, volens turrira asdificare, non prias sedena

computat P'iTnptus qui necessarii suut, si habeat ad perficien-

dum ? Luc. li.



élever en lui-nit-me lédifice de la vie spirituelle,

il doit encore et toujours rester pauvre. < Ainsi,

ajoute le Sei^nieur au même endroit, quiconque ne

renonce pas ù tout ce qu'il possède ne peut être

mon disciple » dans l'état religieux *.

Cependant, dira-t-on, ne faut-il pas aussi des

ressources temporelles aux sociétés religieuses ? Ne

faut-il pas que chacun vive dans la religion? Oui.

sans doute, il faut y avoir du moins le nécessaire

à la vie du corps; et cest pour cela même que l'on

dit encore aux religieux : Soyez de vrais pauvres

volontaires, gardez lidèlement la sainte pauvreté,

et Dieu vous nourrira ; sa parole y est engagée :

f Cherchez dabord, a-t-il dit, le royaume de Dieu et

sa justice, et tout le reste vous sera ajouté par sur-

croît - » : autrement la divine promesse ne s'adressa

point à vous. Voilà pourquoi, lorsque la pauvret»

évangélique vint à manquer aux maisons religieuses,

elles s'écroulèrent, Dieu et les hommes s'unissant

pour les détruire; Dieu faisant servir l'injustice des

hommes à l'accomplissement de ses justes conseils.

Que si des édiiices matériels continuèrent encore à

subsister çà et là, ce n'étaient plus des maisons

religieuses: ils n'abritaient plus des religieux véri-

tables; au lieu de ces vocations réelles, si nom-
breuses aux époques de la ferveur, on n'y voyait

plus entrer que des esprits et des cœurs mondains,

q li venaient là pour faire curée des biens de la reli-

' 1. Si ergo omnis ex vobi? qui non renunciat omnibus quae
possidet, non potest meus esse discipulus. Luc. 14.

2. Quaerite ergo primum regnum Dei et justitiam ejus ; et-

haec omnia adjicientur vobis. Matth, 6.



'j:\ou, et (jui achevaient d'en i>ré|»arer la ruine en-

tière.

111. La sainte pauvreté est le tnur de défense de la

religion : « rempart solide et retni^e. dit saint Ignace,

([ue Dieu inspira aux. ordres religieux d'établir con-

tre l'ennemi de la nature humaine et contre les au-

tres adversairesde la perfection religieuse; boulevard

à l'abri dufjuel ils se maintiennent dans leur état,

conservent la vigueur de la discipline, et résistent à

une multitude d'agressions : ce qui fiiit comprendre

aussi pour([uoi le démon fait tant d'elForts et met

en jeu tant de moyens pour renverser ce mur de

défense * ».

C'est un rempart contre le inonde dont * les er-

reurs, les amours et les terreurs » , comme parle

saint Augustin, n'atteignent plus le pauvre volon-

taire, parce qu'en etlet, en se dépouillant des biens

de ce monde, il s'est par là soustrait à ses séductions,

à ses entraînements, à ses distractions, à ses soucis

et à tous ses embarras.

C'est un rempart contre le démon: car, dit saint

Grégoire, « avec des pauvres volontaires, Satan en-

gage vainement le combat ; il lutte contre des athlè-

tes qui se sont débarrassés de leurs vêtements » - et

ne lui laissent plus de prise pour les saisir.

C'est un rempart contre la chair elle-même, mal-

gré l'avantage ([u'a cet ennemi de rester au dedans

de nous. Car, où la triple concupiscence trouve-

iV t-elle son aliment ? Dans les richesses, puisque 1 ar-

1. Constitutionum Parte X, § 5,

2. Homil. 31 in Evaugel.



gcnt sert à tout obtenir en ce monde, plaisirs, hon

neurs, bien-être de la vie. Or^ par la pauvreté reli-

gieuse, nous 1 avons déjà dit, la cupidité se trouve

bannie des cœurs avec la richesse; impossible que la

pauvreté restant intacte, non-seulement chaque reli-

gieux individuellement, mais aussi la communauté,

puisse même avoir le dessein de thésauriser; les

pauvres sont là pour recevoir le superflu, selon la

volonté de Dieu. Ainsi, par la pauvreté religieuse,

les plaisirs et les jouissances de la vie sont écartés

dans la nourriture, le vêtement, l'ameublement,

etc. ; reste seulement le nécessaire convenable, que

l'obéissance règle et sanctifie, mais dont le fond est

une vie de pénitence et de sacrifice où la sainte

pauvreté tient toujours en bride la sensualité. De
même aussi, lorgueil de la vie est fort mal à l'aise

avec la pauvreté: car ce n'est pas elle qui procure les

hommages du monde ni ce qui flatte la vanité hu-

maine : et elle aide encore naturellement le cœur
à se maintenir dans l'humilité intérieure et dans la

modestie

lY. Il est donc vrai que la pauvreté est un rem-
part derrière lequel chaque religieux et le corps

entier de la religion se trouvent à l'abri de tous les

ennemis. Aussi, tant que ce mur est resté solide et

intact, les ordres religieux ont traversé les siècles

sans éprouver d'atteinte; au contraire, dans ceux

qu'on a vus dégénérer, toujours le mal s'est intro-

duit par les ouvertures faites à ce rempart. Et voilà

pourquoi tous les saints fondateurs l'ont élevé au-

tour de leur édifice, pourquoi tous leurs successeurs
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dignes d'eux et tous U's vrais rdi-ieux n out rien

omis pour le maintenir et le défendre
, poun[uoi

tous les saints réforniati-urs ont commencé par en
réparer les brèches. Mais vuilà aussi pourquoi, de
son côté, « l'ennemi de la nature humaine, comme
dit encore saint Ignace *, ne manque jamais de
s'attaquer à ce boulevard et à ce reluge pour tâcher

de l'allaiblir ; changeant ce que les premiers fonda-

teurs avaient sagement réglé, et introduisant des

innovations qui ne sont plus en rien selon leur es-

prit ». Ces mots, appliqués au passé, rappellent,

hélas! les causes d'une longue et déplorable histoire.

Des maisons religieuses et des ordres entiers où
s'étaient formés tant de saints, furent jetés, par l'ou-

bli de la sainte pauvreté, dans un relâchement qui

alla pour quelques-uns jusqu'à la dépravation. Enfin

ces corps usés tombaient en pourriture, quand la

violence vint les faire disparaître, et jeter en pâture

aux méchants leurs richesses pernicieuses.

Résumons: la pauvreté est le mur de la religion

pour le corps et les membres : soutien et défense

de l'esprit religieux, de toute vocation religieuse, de

toute vertu religieuse et de toute maison religieuse.

Avec la sainte pauvreté, les religieux seront toujours

facilement des hommes humbles, chastes, obéis-

sants, mortifiés, doux, unis par la charité frater-

nelle, attachés à leur vocation; de même que les

communautés religieuses solidement assises sur ce

fondement offriront toujours le spectacle de la régu-

larité et de l'édihcation. Sans la sainte pauvreté au

1. Constitut. Part. YI. c.
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<:ontraire. tout est en péril, et les blessures ({u'oii

lui lait aint'iient toujours le relàcliement, la dcca-

(Jeiice et la ruine.

De toute cette considération sur la pauvreté, saint

Ignace tire la conclusion, * qu'il faut donc l'aimer

d'une all'ection fondée sur l'estime, et la conserver

dans toute sa pureté * ». Ni l'estime seule, ni la seule

affection ne suftisent point : il faut un amour d'es-

time, ililiijenda est : car on ne tient guère à conser-

ver ce qu'on n'aime pas, et l'on est exposé à ne pas

aimer d'un amour assez constant ce que l'esprit n'ap-

précie pas à sa valeur. Mais, de plus, cet amour étant

ainsi Lien établi dans le fond de l'âme, il se produira

par les œuvres: d'une part on évitera soi-même

toute infraction, et de l'autre on s'opposera de tout

son pouvoir à ce qui en altérerait dans son institut

la pureté première : car eniin, bien insensé, bien

coupable et bien ennemi de la communauté et de

SDi-méme, serait le religieux qui démolirait ou lais-

serait démolir le mur de fondement, de construction

et de défense.

ARTICLE IL

DU VOEU DE PAUVRETÉ.

Le vœu de pauvreté est, comme nous l'avons vu-,

le premier des trois qu'exige l'état de perfection ; et

1. Paupertas ut murus religionis diligenda est et in saa pu-
ritate conservanda. Constitut. Part. VI. c. 2,

2. IfÊ Part. cb. II, art. IV,



les religieux le tout, nous l'avûiis vu aussi <, ilaus le

but d'attaquer plus victorieusement la cupidité, cette

première ennemie de la charité dans le ceur de
l'homme.

SECTION M — DE CE VŒU CONSIDÉRÉ DANS LE RELI-

GIEUX QUI LE FAIT.

§ I. La nature et la maticre du vœu de pauvreté.

Ce vœu de reliijion peut avoir deux degrés: l'un

plus complet et plus parfait consiste à interdire non-

seulement tout acte, mais encore tout droit de pro-

priété : de sorte que le religieux ne peut plus rien

posséder en propre, ni rien acquérir pour lui-même,

soit par donation, soit par legs testamentaire, soit

même par succession légitime. Cependant, même
avec ce vœu. il peut, du consentement du supérieur,

accepter un legs ou une donation, non pour lui-

même, mais pour sa communauté. — Dans certai-

nes congrégations, le même vœa admet encore cette

réserve, que le religieux pourra acquérir personnel-

lement des trois manières susdites, mais avec l'obli -

gation de se dépouiller le plus tôt possible du bien

qui lui surviendra, pour l'affecter à quelque pieuse

destination.

L'autre degré du vœu de pauvreté, moins élevé

et moins complet, laisse au religieux la nue pro-

priété de ses biens, et lui ôte seulement le droit

d'en disposer sans l'autorisation des supérieurs; et

1. IP Fart. ch. I, art. I.
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c'est ainsi qu'en lui interdisant tout acte de pro-

priété, il écarte raffection déréglée, pr.'vient les dan-

gers de l'usage, et lait pratiquer le détachement au

moyen de la dépendance.

Malgré ce qui se pratique dans certaines congré-

'^ations qui laissent à leurs membres l'usage libre de

leur patrimoine, il faut savoir que le Saint-Siège,

lorsqu'il approuve un institut, exige que tout acte

de propriété y soit interdit par le vœu, sans en

excepter les biens personnels ; et voici les déclara-

tions quil a encore récemment faites pour signaler

nettement la pratique du vœu de pauvreté, même
dans les congrégations où l'on ne fait que des vœux

temporaires : « Le vœu de pauvreté, dans ces insti-

t tuts, note point à une professe la faculté de con-

c server la nue propriété de ses biens temporels ;

f mais il lui ôte tout droit d'administrer ces biens

et de disposer des fruits ou revenus qu'ils produi-

sent, tant qu elle demeure dans la congrégation.

C'est pourquoi, avant de faire profession, une

I Sœur doit céder, même par acte privé, l'adminis-

I tration, l'usage et l'usufruit desdits biens, à qui

€ il lui plaira, et même à son propre institut, si elle

« le prétère. Mais ladite cession sera de nul eftét,

c dans le cas où cette Sœur sortirait de la congréga-

( tion. Elle pourra même apposer la clause que la

€ cession susdite sera toujours et en tout temps ré-

t vocable, alors même qu'elle resterait dans l'ins-

« titut : toutefois, tant que ses vœux durent, il lui

« est interdit d'user de cette faculté qu'elle s'est ré-

c servée, sans la permission du Saint-Siège,

c La même règle doit s'observer à l'égard des

c

c

c
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t biens qui. apros sa profession, lui arriveraient par

« droit iriiéritage.

c Quant au domaine de ses biens, elle aura la fa-

« culte soit d'en disposer par testament, soilde faire

« à ce sujet, avec la permission néanmoins de la

« supérieure, tous les actes de propriété que pres-

< crivent les lois. »

La règle posée ci-dessus pour un héritage s'appli-

que également à un legs testamentaire et à une dona-

tion entre-vifs. 11 faut remarquer de plus (|ue.[<our

pouvoir accepter un legs ou une donation, le vœu
oblige le religieux d'avoir la permission du supé-

rieur ; et cette même permission est requise pour

qu'il puisse disposer en faveur d'autrui d un bien

qu'il possède en propre.

I If. La violation du vœu de pauvreté.

Le catéchisme expose les cas où l'on viole ce vœu,

et comment il faut la permission pour pouvoir dis-

poser des choses temporelles. Les théologiens mora-

listes discutent encore d'autres cas dans les(iuels

nous ne croyons pas devoir entrer. Tout au plus

ajouterons-nous ici quelques points d'une applica-

tion plus ordinaire.

1° Les manuscrits d'un religieux ne tombent pas

sous le vœu de pauvreté, à moins qu'il ne veuille en

tirer quobjue profit temporel, comme les vendre,

les faire imprimer, etc. Toujours cependant ils res-

tent sous la dépendance du supérieur par l'obéis-

sance, selon que le bien général ou particulier peut

l'exiger.
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1^ Man,:rer ou boire ?ans permi'ision rhoz fies per-

sonnes du dehors, est non-seulement une faute con-

tre la discipline, mais aussi une violation réelle

quoique ordinairement légère du vœu de pauvreté,

qui interdit de rien recevoir de sa propre autorité.

3'^ De même, le vœu ne permet pas au religieux

de donner sans permission ce que la communauté
lui fournit pour son propre usage ou entretien,

comme un vêtement, une portion de son repas, etc. :

à moins que la coutume légitime n'en ait accordé

l'autorisation générale.

4*^ Un religieux qui refuserait sans permission

d'accepter un salaire dû à son travail pécherait

contre son vœu de pauvreté, et même contre la jus-

tice envers la communauté, puisque celle-ci a déjà

un droit à ce sujet, en vertu du principe que tout ce

qu'acquiert un religieux est acquis au monastère.

qo Relativement à un dépôt qu'un religieux accep-

terait pour le garder par complaisance, il faut re-

marquer qu'il ne viole pas son vœu de pauvreté, s'il

est entendu qu'il ne contracte pas l'obligation pro-

pre du dépositaire, qui est de répondre de Tobjet en

cas qu'il se perde. Cependant, même dans ce cas, la

règle défend très-sagement de rien accepter en dépôt

sans permission.

SECTION II. — DE L*INFLrEyCE DU V(EU DE PAUVRETÉ
SUE LA PAUVRETÉ COMMUNE A L'INSTITUT.

On distingue dans l'état religieux deux sortes de

pauvreté, qui tiennent au vœu qu'on en fait : l'une

est personnelle diU religieux pris individuellement;



c'est la seule dont il ait vir question dans le catd-

cliisme des vœux ; l'autre est cowwuue à tout le corps,

et regarde collectivement les relij?ieux d'un institut :

il convient d'en dire ici quelcjuc chose.

I. î. a pauvreté commune au corps relii^neux n'est

pas la nit'inedans tous les instituts; c'est la r.'-^lc de
chaque ordre qui l'adapte à sa fm dans la mesure
nécessaire pour l'obtenir. La plus stricte est celle

qui interdit à la communauté elle-même la faculté

de posséder des hiens immeubles. On entend par là

ceux qui sont de nature à produire des truits ou

revenus capables d'assurer la subsistance et l'entre-

tien des religieux. Telle était jadis la pauvreté com-
mune dans tous les ordres qu'on appelle mendiants,

parce que les religieux doivent ne tirer leurs moyens

de subsister que des aumônes des fidèles, sans que

ces aumônes puissent se convertir en biens fonds de

la communauté. Cette pauvreté n'exclut pas cepen-

dant la possession de la maison religieuse, avec son

église et son jardin ; excepté dans l'ordre des Frères-

Mineurs et des CapucinS; où ces trois choses elles-

mêmes n'appartiennent point à la communauté,

mais restent sous le domaine du donateur ou de

lÉg'ise.

Une telle pauvreté ajoute sans doute beaucoup à

la perfection de la pauvreté personnelle. Car en

interdisant à la communauté la possession des im-

meubles et des revenus qu'on en tirerait, elle reflue

sur les membres, qui par là n'ont plus de moyens

de subsister assurés d'avance : ce qui devient aussi

pour chaque religieux un exercice très-méritoire d'a-

8***



— 282 —
bandon à la Providence, et de foi à la promesse du

divin Maître. Cette promesse du reste ne faillira

point, tant qu'eux-mêmes rempliront la condition

qu'il a posée : i Cherchez d'abord le royaume de

Dieu et sa justice, et le reste vous sera accordé par

surcroît *. »

II. Le concile de Trente ^ a, pour de sages motifs,

autorisé tous les ordres religrieux mendiants, excepté

les Frt-res-Mineurs et les Capucins (dont le père

saint François affectionnait tant la sainte pauvreté),

à posséder désormais des biens immeubles en com-

mun : de sorte que plusieurs instituts jadis men-

diants ne le sont plus par le fait, quoique l'Église

leur en conserve le nom et les privilèges à raison de

la règle primitive. Il n'y a que les Carmes Déchaus-

sés, et la Compagnie de Jésus pour ses maisons pro-

fesses, qui aient renoncé à profiter de cette conces-

sion du Concile.

III. Par rapport à la perfection de la pauvreté

commune^ saint Thomas ^ distingue, entre les instituts

monastiques, les ordres mendiants, et ceux qui doi-

vent exercer les œuvres de la charité corporelle.

Car, dit-il, la pauvreté la plus parfaite n'est point la

plus stricte, mais celle qui est le mieux en propor-

tion avec la lin de l'institut. Ainsi, dans les ordres

monastiques, il convient d'avoir en commun i\(i9>

moyens certains et suflisants d'existence : autrement

1

.

Matth. c. 6.

2. n.ndl. Trid. Sess. XXV, c. 3.

ï. -ia -i» qv;œst. Ibb. art. 7.
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il faudrait les aller chercher dehors, ce (|ui serait

au dctriinent de la vie contemplative qui est la lin

de ces ordres. Saint I-nace a pensé de ni»*me au
sujet de ses enfants qui sont aux études dans les sémi-

naires et les coUé^^es, et la Compa^niie de J.'sus

n'appartient aux ordres mendiants que par ses mai-

sons professes.

Quant aux instituts dont la lin est l'exercice de la

charité corporelle, la perfection de leur pauvreté

ne peut pas consister à exclure des ressources com-
munes, puisqu'elles sont nécessaires pour le service

du prochain et les œuvres de leur vocation.

IV. Une remarque à faire encore sur la pauvreté

commune, c'est que celle qui soumet les religieux à

une plus entière dépendance des supérieurs devien-

dra réellement plus méritoire par l'obéissance,

qu'une pauvreté plus austère et même plus souf-

frante où il se trouverait moins de dépendance ; et

elle servira aussi plus efticacement à la perfection

du détachement, en quoi consiste surtout le mérite

et la perfection de la pauvreté. Par exemple, qui ne
voit que si, dans une communauté où l'on doit vivre

seulement d'aumônes, les supérieurs laissaient à

chacun l'usage libre des dons qu'il reçoit, l'esprit

de pauvreté y serait beaucoup plus en péril que
dans une maison où, avec des moyens assurés de

vivre, tout est fidèlement et jusque dans les moin-

dres choses subordonné à l'obéissance ?

On peut remarquer enfin, pour la consolation de

plusieurs, qu'il existe beaucoup de communautés
religieuses, principalement de nos jours, où sans
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nvoÎ!'. en vertu dos constitutions, la paiivi'ctr rom-

uuine (les ordres mendiants, on la pratique en effet,

avec le mérite du même abandon en cette bonté qui

prend soin de ceux qui ont tout quitté pour chercher

le rovaume de Dieu et sa iustice,

ARTICLE m.

DE LA VERTU DE PAUVRETÉ.

La vertu de pauvreté n'est point explicitement

désignée parmi les vertus morales ; mais c'est une

vertu évangélique qui , en détachant le cœur de

l'homme des biens temporels de ce monde, met en

exercice presque toutes les vertus morales et théo-

logales. Elle a un rapport plus direct avec la libéralité

et la tempérance; et l'on sait en quelle estime elle

a été même parmi les sages du paganisme
;

qu'il

nous suffise de citer ces paroles de Cicéron : « Il

n'est rien de plus digne d'honneur et de plus ma-
gnifique que de mépriser les richesses * »

.

Le catéchisme des vœux explique suffisamment

l'obligation que cette vertu impose au religieux, et

comment il pécherait contre elle, même sans violer

le vœu de pauvreté. Nous n'avons que quelques

observations à ajouter ici.

I. De l'affection déréglée aux biens et aux objets

temporels.

1. Nibilhonestiusmagnificentiusque quam contemnerc pecu-

niam.
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La cupidité est une passion si vivace, qu'elle a

toujours gi-and besoin d'être surveillée et réprimée

dans le cœur de l'homme. Plût à Dieu que le reli-

gieux, quel qu'il soit, n'ouMiàt jamais ct'tte vérité d'ex-

périence : car cette inclination, pour être enchaînée

par le vœu, n'est point cependant détruite ;et quand

il s'agit de se satisfaire, elle est extrêmement tV-conde

en subtilités et en prétextes. De mrme, on la voit,

après avoir fait de grands sacrifices, tel qu'est le re-

noncement religieux, se prendre ensuite souvent à

des riens, et y chercher sa pâture à détaut d'objets

plus considérables. Or, un religieux doit bien le

remarquer, Tobjot de la cupidité importe peu au

tentateur qui l'excite; ce qu'il faut à l'ennemi des

âmes et ce qui lui suffît, c'est l'affection déréglée
;

et il tâche de faire coller le cœur d'abord aux petites

choses, afin de pouvoir obtenir peu à peu de plus

graves dérèglements ^

n. Des superfltiîfés.

U faut remarquer que ce qu'on doit appeler de ce

nom dans les communautés, présente nécessairement

des différences plus ou moins sensibles, selon les

diverses fins des instituts. Il n'appartient donc point

aux particuliers d'en décider seulement d'apivs leur

propre appréciation ; les choses en cette matière sont

ordinairement définies par la règle ou par les décla-

rations des supérieurs, et le devoir de chaque reli-

gieux est d»^ <"v r. informer fîd'lement.

1. Voyez Rodriguez, 1I1« Part. 3^ Traité, ch. 5.
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III. De.^pr'cules.ei autres exceptions soml»lablos qui

reirardent l'usage des choses temporelles.

On doit distinguer deux sortes de pécules : l'un

qui est une réelle violation du vœu de pauvreté,

parce qu'il renferme au tond un usage indépendant

des choses temporelles ; l'autre qui n'est pas absolu-

ment contre le vœu, parce qu'il reste sous la dépen-

dance de la volonté des supérieurs. Le pécule que

le vœu défend est celui où le supérieur accorderait

la permission, en renonçant au droit de la révoquer

quand il le voudra; ou bien encore, celui où sa

permission serait invalide, étant donnée contre la

défense des constitutions. Du reste, le pécule même
qui ne va point jusqu'à la violation positive du vœu
est encore funeste aux communautés religieuses, parce

qu'il nuit, non-seulement à l'esprit de pauvreté, mais

encore à l'union fraternelle et à l'édification. Ici

s'applique justement le reproche que saint Paul

ailressait à ces chrétiens de Corinthe aui oubliaient

les r»'gles établies dans les saintes assemblées des

premiers fidèles : « Parmi vous, leur disait-il, quand

vous vous réunissez, l'un a faim et l'autre est dans

l'abondance. N'est-ce pas faire rougir ceux qui n'ont

pas ce que vous avez ? Que vous dirai-je ? Que c'est

bien ? Je ne le puis pas ^ »

Pour de plus grands détails sur la question du pé-

cule, les supérieurs peuvent recourir au traité de

l'État Religieux par le P. Gautrelet 2.

1. Convenientibus ergo vobis in unum. .. alius quidem esurit,

alias autem ebrius est. Numquid. .. confunditis eo8 qui non ha-

bent? Quid dicara vobis? Laudo vos? In hoc non laudo.

I. Cor. U.
2. Tym. 1, p. 171.
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IV. De ht (lisliihntion drs hiins îompnrch ânnt se

dépouille le religieux soit avant, soit après sa profession.

Jésus-Christ Notre-Si'i-neur, en donnant la forme
de l'état relii;ieux.a dit dans son r:vangile : t Si vous
voulez ^'tre parlait, allez, vendez tout ce que vous
avez, et donnez-le aux pauvres * t. Ainsi, il est hien

remarquable que le conseil «'vangt'lique sur la pau-
vreté religieuse s'étend à l'usage même que l'on doit

faire des biens d(mt on se dépouille : Donnez-les aux
pauvres, dit le Seigneur, et non pas : Donnez-les à

vos proches ou à vos amis. Un religieux, après avoir

entendu la première partie du conseil divin, vou-

drait-il ensuite fermer l'oreille à la seconde? Ce serait

agir contrairement à la perfection de son état, et

s'ôter le mérite de son dépouillement, en le corrom

pant par le mélange des affections humaines.

Il y a de plus une raison intime de cette destination

que Jésus-Christ propose au religieux, une raison

qui touche à la fermeté de sa vocation elle-même.

En effet, s'il donnait ses biens à des proches, ne

pourrait-il pas arriver un jour qu'il comptât peut-

être sur eux, dans le cas d'inlidélité à cette vocation ?

Et le démon lui-même, au moment de la tentation,

n'aurait-il pas de quoi s'en prévaloir pour l'ébranler

et le vaincre? Mais, quand on a donné aux pauvres ce

qu'on possédait, d'une part on a droit à ce trésor que

Jésus-Christ promet en échange, puisque c'est à lui-

même qu'on a réellement donné dans la personne

des pauvres ; et d'autre part, après que l'on a ainsi,

comme on dit, brûlé ses vaisseaux, il ne reste plus

1. Vende omnia quae habes, et da pauperibus. Mattu, 1l>
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qu'à se jeter sans aniv-re-pensée, et pour ainsi dire à

corps perdu, dans la carrière de la perfection. On
voit donc que la prati<iue de ce conseil évangélique

est non-seulement plus méritoire et plus parfaite,

mais encore qu'elle est un préservatif contre sa pro-

pre instabilité, un moyen de persévérance et de fer-

veur au service de Dieu.

Que si cependant les proches eux-mêmes se trou-

vaient être dans le cas des pauvres, il est évident

que le devoir du religieux serait de songer à eux,

avant même de s'occuper de tout autre ; et dans

l'appréciation de leurs besoins, il devrait encore avoir

égard à ce que réclame légitimement leur condition.

Lorsqu'il s'élève quelque doute à ce sujet, on doit,

avec permission, consulter des personnes qui soient à

la fois désintéressées.éclairées et vertueuses : éclairées,

pour qu'elles puissent donner un conseil prudent ;

désintéressées et vertueuses, pour qu'elles le donnent

selon Dieu et la vraie piété.

Il peut encore survenir d'autres justes motifs dont

un religieux doive tenir compte en cette matière : par

exemple, une obligation de justice, quelque devoir

de reconnaissance, ou même parfois la nécessité peut-

être de prévenir des discussions, des scandales, etc.

Par les pauvres, il faut entendre aussi sans aucun

doute les pauvres volontaires de Jésus-Christ, et

.spécialement ses frères en religion. Nest-ce pas

même pour le religieux un devoir de reconnaissance

(il faudrait dii-e plus encore) de ne point oublier les

besoins d'une communauté qui se charge de lui pour

le reste de sa vie ?

Les paroles évaiigéliques doivent s'interpréter
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également de toutes les œuvres pies : telles que le

soin du culte divin, la propagation de la toi, l'édu-

cation chrétienne des enfants, et l'assistance quel-

conque des malheureux ; et il est aussi juste que na-

turel de seconder en particulier les œuvres du corps

religieux dont on est membre.
Dans ces limites que lui trace sa profession, le re-

ligieux reste libre de suivre sa propre dévotion pour la

distribution de ses biens; car c'est à lui, et non à

d'autres que Jésus-Christ s'adresse : Donnez-les aux

pauvres; et personne n'a le droit d'entraver l'exer-

cice vertueux qu'il veut faire de sa liberté dans cet

emploi des biens que Dieu lui a donnés.

Cependant les supérieurs ont à remplir ici un devoir

de surveillance et de direction, pour empêcher que

le religieux ne fasse rien contre l'éditicalion et l'es-

prit de son état.

y. Pour ce qui regarde la pratique de la vertu de

pauvreté et ses divers degrés de perfection, le caté-

chisme des vœux donne tous les principes ; et quoi-

qu'il le fasse en peu de mots, il nous semble ne rien

omettre d'essentiel. Si l'on veut de plus amples déve-

loppements, on a le livre de la Perfection chrétienne

de Rodriguez ^. Il nous sutfira d'ajouter deux obser-

vations.

La première est que tous ceux qui entrent en reli-

Gjion ont grand besoin de s'appliquer dès le noviciat

à bien saisir ce que c'est que la pauvreté religieust%

à en prendre l'esprit et les saintes délicatesses ; et à

1. m« Purt., 3« Traité, ch. G, 7 et 8.
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veiller sur des habitudes précédentes qui sont trop

souvent en opposition avec elle. Une fois que l'on

est admis sous les livrées de < Celui qui étant riche

s'est fait pauvre pour nous ^ », il n'est plus permis de

garder ni les pensées, ni les jugements, ni le langage,

ni les tendances des hommes du siècle par rapport

aux richesses de la terre ; et le vrai pauvre de Jésus-

Christ aime à le paraître et à l'être dans toute sa

;)ersonne, dans toute sa conduite et jusque dans les

moindres choses.

La seconde observation est qu'aux yeux d'un bon

religieux, la sainte pauvreté n'est pas seulement le

mur de la religion, c'est encore luie mère qu'il faut

aimer avec tendresse : par conséquent il ne se contente

pas de la supporter avec résignation, mais il chérit

ses livrées, et il est heureux de saisir les occasions qui

s'offrent à lui d'en éprouver les privations . « Que

tous, dit saint Ignace à ses enfants, chérissent la

pauvreté comme une mère, et que, dans les circons-

tances, ils soient bien aises d'en ressentir quelques

elfets selon la mesure d'une sainte discrétion 2.

CHAPITRE IL

DE LA CHASTETÉ RELIGIEUSE.

Si le ])remier vœu de religion est d'un si grand

mérite aux yeux de Dieu, que sera-ce du second ?

1. Propter vos egenus factus est, cum esset dives. 11

Cor. s.

2. Constit Part. 111% c. L
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Et si la pauvreté (-vaiigL-lique tait du rolirrjoux un
honuac ([ui ne tient plus à la terre, <iue ne lautlra-

t-il pas dire de cette vertu plus céleste encore, par
laquelle il imite la vie même des anj^es?

iMais déjà le catéchisme des vœux * a explique
suftisamment ce qui concerne cette portion si belle

de riiolocauste religieux. Le vœu et la vertu, les

infractions directes et indirectes, les préservatifs

nécessaires, les moyens de s'assurer toujours davan-
tage la possession de ce trésor, enlin les prérogatives

et les avantages de la chasteté religieuse, tout, ce

nous semble, y est exposé avec cette brièveté que
demande la délicatesse de la matière, et néanmoins
avec cette netteté qui est nécessaire pour éclairer les

consciences.

Nous ne voyons donc rien à ajouter présentement

sur le second vœu de religion. Si l'on veut un ré-

sumé de tout ce qu'il demande du religieux, le voici

dans ces trois paroles : la garde des pensées, la garde

des affections^ la garde des sens; et pour les dévelop-

pements, il n'y a qu'à recourir aux PP. Rodriguez

et Saint-Jure -.

La discipline régulière embrasse plusieurs points

qui ont quelque relation avec la chasteté religieuse,

comme la clôture, le parloir, les visites et le commerce

des lettres; mais ce qu'il faut dire aux religieux sur

ces matières se trouve dans les règles de leur institut
;

et quant aux supérieurs, ils consulteront avec fruit

le traité de lÉtat Religieux par le P. Gautrelet, pour

avoir les explications qu'ils peuvent désirer.

1. II« Part., ch. 2.

2. Ferf. Chrét. III« Fart. , 4« tiuiic. — LHomme Religieux,

Liv. 1, ch. 6.
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CHAPITRE III.

Lis l'obéissance religieuse.

ARTICLE I.

DIVERS PRINCIPES SUR l'oBÉISSANCE EN GÉNÉRAL*.

I. Il est essentiel à l'obéissance de faire l'œuvre

commandée, non parce qu'elle plaît et qu'on la veut

faire pour elle-même, mais précisément à cause du

commandement et parce qu'elle est voulue par le

supérieur : sans quoi ce n'est plus l'acte de l'obéis-

sance.

De là vient que, dans les choses qui nous sont agréa-

blés, l'obéissance est ordinairement moindre, ou

devient même nulle ; tandis qu'elle est plus grande

et réelle dans les choses difficiles ou qui ne vont

pas à notre goût. Néanmoins , devant Dieu qui

regarde et connaît les cœurs, il peut arriver que,

même dans le premier cas, l'obéissance ne soit ni

moins vraie ni moins méritoire, dès lors que la

volonté se porte à obéir avec un égal dévouement

pour Dieu.

H. Faire une chose contre le commandement sans

avoir la volonté de l'enfreindre, ce n'est qu'une

désobéissance matérielle ; et, s'il y a faute, elle appar-

1. 2a 2» q. 104. a. 2.
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tient formellement à une autre esp«Ve de péché,
selon le motif et l'objet de l'acte, ou selon l'inten-

tion de celui qui pèche.

III. Un inférieur n'est tenu d'obéir à son supérieui

que dans la matière où il lui est soumis, et dans les

choses où le supérieur ne contredit pas l'ordre d'un
pouvoir au-dessus du sien. Que si le commandement
était injuste, il ne serait nullement obligatoire,

puisque Dieu ne communique point aux hommes
son autorité pour l'injustice. Il est cependant permis
quelquefois à l'inférieur d'exécuter un commande-
ment injuste: c'est, par exemple, quand l'injustice

ne tombe que sur lui-même et qu il consent à la

soutfrir. Il peut même arriver qu'on soit tenu d'exé-

cuter cette sorte de commandement injuste, en vertu

d'une autre obligation, comme d'éviter un scandale

ou quelque autre dommage. Dans le doute, si le com-

mandement est juste ou non, l'inférieur a le devoir

d'obéir, parce que le droit de commander, qui est

certain dans le supérieur, doit prévaloir sur une

opinion douteuse.

IV. Obéir à l'homme en vue de Dieu, peut devenir

facilement plus méritoire que si l'on obéissait à

Dieu même déclarant immédiatement sa volonté. La

raison en est qu'on y exerce davantage plusieurs ver-

tus, telles que la foi , l'humilité, la dévotion, la

force, etc. ; et c'est là en particulier l'avantage que

Dieu a voulu attacher à l'obéissance religieuse.

Y. L'obéissance religieuse consiste en ce que

l'homme, dans le but de plaire au Seigneur , se met
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volontairement sous la dépendance d'un autre

homme pour tout ce qu'il commandera selon la

règle. Mais, comme il est dit dans le catéchisme

des vœux, cette obéissance n'oblige par cUe-mme,

sous peine de péché, que quand le sup<'rieur d/'clare

qu'il commande en vertu du vœu. Pour ce qui est du

simple pouvoir de domination que possède encore

un supérieur dans la famille religieuse, on le com-

pare justement à celui d'un père dans la famille

naturelle ; cependant il faut remarquer que cette com-
paraison n'est pas de tout point exacte, puisque le

commandement d'un père oblige toujours ses enfants

sous peine de })éché, dès lors que la matière en est

juste et raisonnable : ce qui n'a pas lieu pour une

simple prescription du supérieur régulier.

VI. L'obéissance aveugle que les saints recom-

mandent au religieux, comme la plus parfaite et la

plus méritoire, consiste , dit Suarez * , à exclure

la prudence de la chair, et non la prudence
véritable et surnaturelle. Car l'obéissance étant

une vertu si excellente, elle n'exige pas moins la

direction de la prudence pour ses actes, que toute

autre vertu morale. Mais ce qui lui est propre, c'est

que le jugement de la prudence qui la guide se

fonde plus sur un principe extrinsèque, savoir le

jugement du supérieur, que sur lui-même dans les

choses qui ne sont pas évidentes ; et on l'appelle

aveugle parce qu'elle écarte alors son propre juge-

ment. Or, elle l'exclut en tant que vicieux ou impar-

1. Tract, de Keligione,
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fait, et non pa?; selon qu'il dit tout usaj^^e de la rai-

son. C'est ainsi, par exemple, qu'elle saurait exa-

miner et voir, si ce qu'on lui commande paraissait

contraire à la règle ou au précepte.

ARTICLE ÎT.

l'obéissance comparée aux autres ^T.RTUS^

I. L'obéissance est inférieure en dignité aux trois

vertus théologales , puisqu'elle est seulement une
vertu morale. Mais on doit remarquer qu'entre beau-

coup d'autres, elle a le privilège de renfermer un
excellent exercice des vertus théologales elles-

mêmes.

IL L'obéissance, dit saint Thomas, occupe la pre-

mière place parmi les vertus morales. En effet, de

toutes les vertus, la plus grande est celle qui fait

mépriser le plus grand des biens créés, pour s'atta-

cher à Dieu. Or, il y a en ce monde trois sortes de

biens que l'homme peut sacrifier à l'amour divin.

Les biens du dernier ordre sont les biens extérieurs;

au-dessus d'eux sont les biens du corps ; et ceux qui

dominent tous les autres sont les biens de l'âme,

dont le principal est la volonté par laquelle l'homme

use de tous les autres biens. De là il suit que l'obéis-

sance, qui nous fait sacrifier à Dieu le bien de notre

volonté propre, est par elle-même la plus grande

et la plus méritoire de toutes les vertus morales.

1. 2a 2», q. 104, a. 3.
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Ajoutons, avec le mt'me saint docteur, que comme

l'obéissance procède de la révérence et de la soumis-

sion que l'on rend à Dieu, elle appartient, sous ce

rapport, à la religion et à son premier acte qui est

la dévotion. Or la religion est la plus noble partie

de la justice, laquelle est la première des vertus

morales.

Enfin, la prééminence de l'obéissance paraît en

ce qu'il faut, pour obéir, omettre tout autre acte de

vertu qui ne serait pas d'ailleurs obligatoire : car

l'homme doit laisser toute bonne œuvre facultative,

afin de s'attacher au bien de l'obéissance, qui est

pour lui un devoir. Et qu'il ne craigne point d'é-

prouver en cela quelque perte spirituelle, puisque

l'obéissance vient compenser, par un bien meilleur,

celui quil eût voulu faire et qu'il omet pour la pra-

tiquer.

III. Un oracle sacré déclare que « l'obéissance vaut

mieux que les victimes * » ; et le Pape saint Grégoire

en donne la raison : « C'est que par les victimes on

immole la chair des animaux, tandis que par l'o-

béi.ssance on immole sa propre volonté 2 ». Or ceci

est également vrai du sacrifice de l'obéissance com-

paré à tout autre, tel que celui de l'aumône, de la

mortification et même du martyre
;
puisque ces cho-

ses perdraient toute valeur hors de l'accomplisse-

ment de la divine volonté.

1. Melior est obedir^ntia quam victimae. I Reo. 15.

2. Per victimas aliéna caro, per obeàientiam vero voluntas

propria mactatur. Moral. 35, 10.
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IV. Une sentence célrbre de saint firr^oire ach''-

vera l'éloge de l'obéissance. € Cette vertu, dit-il,

est la seule qui greffe, pour ainsi dire, toutes les au-

tres dans notre Ame, comme fait le jardinier pour
ses arbres, et qui, après les avoir ainsi greffées, les

y conserve encore à l'abri de tout dommage, afin

qu'elles croissent et produisent heureusement leurs

fruits * ». En effet, explique saint Thomas, les actes

des autres vertus appartiennent à l'obéissance, soit

que Dieu commande par lui-mrme, soit qu'il exprime

sa volonté par un supérieur qui le représente. Lors

donc que ces actes t'ont naître et grandir en nous les

saintes habitudes des vertus, on dit avec raison que

tout cela est l'effet de l'obéissance. De même, sa fonc-

tion propre est de maintenir toutes les autres vertus

dans ce milieu hors duquel elles périraient, parce

qu'elles tourneraient au vice par le défaut ou l'ex-

cès; et pour le religieux tout spécialement, l'obéis-

sance de chaque jour lui procure cet avantage b'en

plus sûrement que s'il n'avait que la direction de sa

propre prudence.

ARTICLE in.

DU VŒU d'obéissance.

I. Le vœu d'obéissance, dit saint Thomas 2, est le

principal des vœux de religion, et cela pour trois

raisons :

1. Obedientia sola virtus est quae virtutes cîcteras menti in'
Berit, insertasque custodit. Moral. 85. 10.

2. 2a2sB.q. 186. a. a 8.
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La premitTe, parce qu'il offre à Dieu la volonté

même de l'homme : ce qui est quelque chose de plus

irrand que l'oblation des biens extérieurs par le vœu
de pauvreté, et que celle du corps par le vœu de

continence. Aussi tout ce que Ton fait par obéissance

est plus agréable à Dieu que les œuvres qui viennent

de la volonté propre; et le jeûne même cesse de lui

plaire, quand cette propre volonté en est le seul

principe , selon ces mots du Prophète : Yoici que

dans vos jeûnes se trouve le mal de votre volonté

propre *.

La seconde raison est que le vœu d'obéissance

renferme les deux autres, sans être renfermé lui-

même en eux. Car la continence et la pauvreté,

quoique déjà obligatoires par le vœu, le sont aussi

par lobéissance, sous laquelle tombent ces deux

choses avec beaucoup d'autres encore: de là vient

que dans l'ordre de saint Benoit on se contente de

vouer explicitement l'obéissance selon la règle.

La troisième raison est que le vœu d'obéissance

s'étend proprement sur les actes qui touchent de

plus près à la tin de la religion. Or, une chose est

d'autant meilleure qu'elle s'approche davantage de

la lin.

C'est pourquoi le vœu d'obéissance est plus es-

sentiel à l'état religieux que les deux autres. Car,

observer la pauvreté et la continence, même par

vœu, ce n'est pas encore se trouver placé dans cet

état, lequel, dit saint Augustin, est préféré même à

la virginité que le vœu aurait consacrée. Dans le

1. Ecce injejuniig vestria inveniturvoluntaa vestra. TsAl. 58.
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passade évangélique où Notie-Seijjneur invita h la

perfection, c'est le conseil de l'obéissance (|ui est

contenu dans ces derniers mots : * Et venez, siiivrz

moi * > : car celui qui obéit suit la volonté d'un
autre. Par consé([uent, le vœu d'ol)éissance appar-
tient à la perfection plus encore que les deux autres,

ainsi que l'enseigne saint Jérôme expliquant co>; pa-
roles de saint Pierre : < Voici que nous avons tout

quitté et que nous vous avons suivi - >. Parce que,
dit le saint docteur, ce n'est point assez d'abandon-
ner les biens de la terre ; l'Apûtre ajoute ce qui est

parfait, quand il dit qu'il s'est mis à la suite de

Jésus-Christ Notre-Seijrneur "'.

II. Le catéchisme des vœux * s'attache avec un
soin spécial à expliquer tout ce qui regarde l'obéis-

sance religieuse, tant pour l'obligation du vœu que
pour l'exercice parfait de la vertu ; mais il se con-

tente de présenter les choses avec une juste préci-

sion : car, pour les développements pratiques dont

les religieux ont encore besoin sur une matière si

importante, les livres quils ont entre les mains en

sont remplis : ainsi Rudriguez en particulier expose

parfaitement tous les points que notre catéchisme

ne fait qu'indiquer ^.

1. Si vis perfectus esse, vade, vende quae habes et da pau-
peribus, et habebis thesaurum in coelo, et veni, sequere rae.

Mattk. 19.

2. Ecce nos reliquimus omnia et secuti sumus te. Matth. 19.

3. Quia non sufficit tantum relinquere, jungit quod perfectum
est : Et secuti sumus te.

4. 1I« Part., Ch. ,S.

5. II le Part. 5« et 6« Traité.
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ARTICLE IV.

DE l'ouverture DE CONSCIENCE AU SUFÉKIKUR

ET DE LA DIRECTION.

Le même auteur, à la suite de l'obéissance, traite

de l'ouverture de conscience^ parce que, en etfet, c'est

une dépendance de l'obéissance religieuse; or, sur

ce sujet, il y a quelques explications importantes à

donner.

I. Il faut dire d'abord que la doctrine générale des

écrivains ascétiques, sur l'ouverture de conscience

que les personnes religieuses doivent à leurs supé-

rieurs, ne peut point s'appliquer dans une égale

mesure à tous les supérieurs de communautés. Sans

doute, quiconque est entré dans le chemin difficile

de la perfection ne doit pas vouloir y marcher seul

et sans direction ; et c'est pour l'aider, l'éclairer et

le préserver des illusions, que Dieu lui a donné, non-

seulement des règles à suivre, mais encore des supé-

rieurs à consulter.

Néanmoins, on conçoit qu'il doit y avoir une

grande distinction à faire, pour le point dont il

s'agit, entre les supérieurs qui sont de Tordre sacer-

dotal, et ceux qui n'en sont pas. Les premiers ont

la science et la grâce du sacerdoce, qui manquent

l'une et l'autre aux seconds. Les premiers étant ca-

pables de juridiction et la possédant en effet, un
religieux peut leur confier les secrets de sa cons-

cience sous le sceau sacramentel de la confession.
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tandis que la chose est impossible vis-à-vis des se-

conds.

De là il suit manifestement que le compte de cous-

cience, tel qu'en parlent les maîtres de la vie spiri-

tuelle, n'est dû intégralement qu'aux supérieurs

prêtres, et que les autres nV peuvent avoir droit, si

droit il y a, que dans une mesure beaucoup plus

restreinte, qu'on appellera simplement la Direction.

A l'appui de cette conclusion, voici une déclaratinn

émanée de Idi Sacrée Congrégation desEv<^queset Régu-

îiers. Dans les observations qu'elle faisait naguère

sur les constitutions d'une communauté' de femmes
qui sollicitait l'approbation du Saint-Siège, la Sacrée

Congrégation disait ces paroles remarquables: c A
tt cause des abus qui se sont glissés en cette ma-
« tiére, la Sacrée Congrégation n'a point du tout

« coutume présentement d'approuver l'ouverture

« de conscience à la Supérieure ; mais il est seule-

a ment permis que les Sœurs, si elles le veulent,

« puissent découvrir les défauts dans l'observation

« des règles, et le progrès relativement aux vertus :

« car, pour les autres points, elles doivent en traiter

« avec le confesseur ^ ». Si elles le veulent, dit la

Sacrée Congrégation ; sans doute que celles qui veu-

lent leur progrès spirituel doivent vouloir aussi la

1. Ob abusus qui irrepseruTit, in praesens Sacra Con?TPgatio
minime solet approbare aperitionem conscientiae 8uperioris«aB;

ged tantum permittitur ut sorores, si velint, pandere possint

defectus inregulse observ.Titia,et progressum quoad Tirtutes:

de aliis enim ab eia ag.nduai est cam confessario Analreta
jnrU Ponfi/icii, 38« livraison, mai et juin 1860.— Depuis cette

époque, la Sacrée Congrégation a fait plusieurs fois la même
réponse à diverses congrégations religieuse».
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direction de leurs supérieures : mais enfin, si c'est

un point de perfection pour elles, il reste toujours

vrai que c'est un point facultatif et non ohîiqatnire

qu'on puisse lour commander. Du reste, on com-
prendra que nous ne parlons point ici de ces cas où
le religieux serait tenu, sous peine de péché, de faire

certaines manifestations aux supérieurs, et où le

confesseur lui-même devrait lui imposer cette obli-

gation. C'est ainsi qu'il faudrait avertir les supé-

rieurs, du moins par une tierce personne, afin qu'ils

puissent écarter ou prévenir soit une occasion de

chute, soit un danger de scandale, soit un grave

dommage pour la communauté.

II. Quant à l'ouverture de conscience, ou à la direc-

tion quelle qu'elle soit, on doit savoir que les supé-

rieurs sont strictement obligés au secret sur toutes

les confidences qu'on peut leur faire, et qu'il ne leur

est pas même permis de les communiquer à d'autres

supérieurs plus ou moins élevés qu'eux, sans le con-

sentement du religieux. Ils peuvent, s'il ne s'agit

pas du secret sacramentel, en user eux-mêmes pour

son bien et sa conduite personnelle, et même pour

le bien de la communauté ; mais à la condition ex-

presse de ne rien faire qui soit de nature à manifes-

ter aux autres ce qui leur a été confié.

De plus, comme le religieux se découvre alors au

supérieur comme à un père et non comme à un juge,

celui-ci n'a pas le droit de partir de là pour en venir

aux mesures de rigueur contre son inférieur, quoi-

qu'il lui soit permis de le reprendre quelquefois avec

douceur, et même de le corriger par quelque péni-
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tonre riK^Mlirinalo pt patornolle. Kii mi mot, I cspiit

qui doit aniinorrint't rieur et lo su|>«'rit'ur dans ros

relations intimes, c'est uniquement l'esprit d'amour
et de cliarit('-. L'un ouvre son cœur pour trouver se-

cours, lumière, consolation ; et l'autre l'accueille

avec une affection et unelmnt»; toute sp«Viale, pour
le soutenir, le relever, l'encourager, l'éclairer, mais

non pour le réprimander durement ou le punir ; et

il se f^arde bien de moins estimer celui qui ne se

découvre ainsi que par vertu.

ARTICLE V. — CONCLUSION.

LE GRAND MODflLE DE l'oBÉISSANCE.

Nous ne pouvons mieux terminer ce chapitre et

tout ce traité, qu'en rappelant le Modèle divin de

l'obéissance.

lo Jésus-Christ, Fils de Dieu et Notre-Seigneur,

est venu en ce monde par obéissance et pour obéir.

Écoutons ce qu'il dit par le Prophète royal et le

grand Apùtre : t En tite du Livre il a été écrit de moi

que j'accomplirais, mon Dieu, votre volonté * >. Il

s'agit de la promesse d'un Réparateur faite au pre-

mier homme désobéissant et rebelle. — « Eh bien !

oui, ô mon Père et mon Dieu, j'ai souscrit à votre

engagement consigné à la première page du Livre,

1. In capite libri scriptum est de me ut facerera voluntatein

tuam : p.^ns m<iis volui, et legem tuam in medio cordis mei.

Ps. 39 ; HxBB. 10.
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j'ai ronln comme voii?, et votre loi pfif nu milieu de

mon cœur » . C'est ainsi que par son obéissance notre

Sauveur devait réparer le mal que la désobéissance

avait causé sur la terre. Et voyez, durant toute sa

vie mortelle, comme cette obéissance de Jésus-Christ

à son Père a été entière et ponctuelle! Il a déclaré

lui-même « qu'il ne laisserait pas un seul iota, pas

un seul point de la loi, sans l'accomplir parfaite-

ment 1 ».

2*^ Non-seulement le Fils de Dieu voulut prendre

par l'Incarnation une nature qui le rendît dépen-

dant, et lui permît de soumettre sa volonté humaine

à la volonté divine ; mais encore, durant trente an-

nées de sa vie, il exerça pour notre amour la même
obéissance que nous, se soumettant à des hommes,

ses créatures, savoir, à Marie et à Joseph, en qui il

reconnaissait l'autorité de Dieu son Père. « Et il

leur était soumis 2 » : telle est toute l'histoire que

le Saint-Esprit a voulu nous donner de sa vie ca-

chée.

3® Enfin, pour nous ce divin modèle <r se fit obéis-

sant jusqu' à la mort, et à la mort de la Croix 3 » :

de telle sorte que, dans sa Passion, on le vit obéir

même à ses ennemis et à ses bourreaux, avec une

humilité et une douceur incomparables : « tel que la

brebis qui se laisse conduire à la boucherie, et sem-

1

.

Tota nnnm aut nnus apex non praeteribit a lege donec
omnia fiant. Matth. .5.

2. Et erat subditus illis. Luc. 2.

:s. Factua obediens usque ad mortem, mortem autem crucis,

Philip. 2,
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blable h l'agneau qui se tait devant c^lui qui le tond,

sans S':»ulement ouvrir h bouche •. »

Voilà donc la règle vivante et parfaite de l'obéis-

sance religieuse ; c'est Jésus-Christ, qui dit lui-mrme
au candidat de la perrection : t Venez et suivez-

moi ». Ah! ne faut-il pas répéter ici les paroles de

saint Paul : < Quiconque suivra cette règle, la paix

sur lui - », dès ce monde méme^ et dans les siècles

des siècles ? Ainsi soit-il t

1. Sicut ovia ad occisionem ducetnr, et qnasi agnug corara

tondente se obrautescet et non aperiet ossuum. Isai. 53.

2. Et qmcumque hanc regulam secuti luerint, pax super illos.

Galàt. 6.
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